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À mon père




Prologue

Français, si vous vouliez…

Les Français doutent de leur avenir. Moins d’ailleurs de leur avenir personnel que de leur destin collectif, ce qui montre à quel point la responsabilité du politique est engagée dans cette affaire. Les Français ne savent plus ce qui les unit. Ils s’interrogent sur ce qu’ils peuvent faire ensemble. Pis encore, ils craignent que le monde du xxie siècle ne soit sur le point de s’inventer ailleurs et sans eux.

Malgré ses multiples atouts, notre pays peine à s’extraire d’une forme de déprime collective dont Nicolas Sarkozy prétendait vouloir le sortir. Il n’y est pas parvenu. Rassembleur des gagnants, il est rarement parvenu à redonner confiance aux perdants. Pourtant, je ne céderai pas à la facilité d’indexer tous les problèmes de la société française sur les performances contestables de son Président. Au demeurant, si la gauche avait été à la hauteur, elle ne serait pas encore aujourd’hui dans l’opposition.

L’enjeu dépasse donc très clairement les clivages entre la droite et la gauche. Il réside dans notre difficulté
collective à trouver la formule magique qui nous permettrait de continuer à être nous-mêmes tout en nous adaptant en permanence à un monde qui change et qui ne nous attendra pas. Car le fait nouveau est bien là. Le train du monde avance en laissant sur le bas-côté ceux qui hésitent, tardent ou refusent de le prendre. Le défi est de penser le changement non comme un traumatisme nécessaire, mais comme une opportunité inespérée. Toutefois, encore faut-il en donner les moyens à ceux qui en ont le plus besoin. Car, dans cette lutte mondiale, tous les Français ne combattent pas à armes égales.

À cette nouvelle donne historique, on ne peut pas dire que les deux derniers chefs de l’État nous aient correctement préparés. Jacques Chirac disposait d’une admirable connaissance du monde et d’une curiosité insatiable pour la culture non-occidentale. Il en avait malheureusement beaucoup moins pour une société française dont il pensait qu’il était vain de vouloir la changer…

Son successeur, dont l’identité politique s’est construite presque mimétiquement contre son prédécesseur, prétendait renverser la table. Il jugeait la société française mûre pour le changement et semblait bel et bien décidé à le mettre en œuvre. Trois ans après, nous mesurons l’écart entre cette intention fort louable et ses résultats plus que contestables. Nicolas Sarkozy déborde toujours d’énergie, mais celle-ci a du mal à se canaliser. Elle abonde et jaillit de partout. Cependant elle peine à se fixer comme si elle craignait de se prêter au jeu d’un examen méticuleux qui conclurait à son anormale déperdition. Jacques Chirac fuyait la réalité en ne bougeant pas. Nicolas Sarkozy la fuit en trépignant.
Il est moins un combattant de la réforme qu’un activiste de celle-ci. Pour lui, réformer c’est d’abord bouger.

Le sarkozysme est un bougisme. Un bougisme compulsif, qui ne peut se réprimer. Un bougisme notarial aussi. Car loin d’imprimer un rythme politique qui laisserait à son gouvernement le soin d’agir, le bougisme sarkozyste aspire à se mêler de tout et de presque rien : du sort de la planète à celui d’un conseiller général. Officiellement, cette surveillance rapprochée sur tout ce qui bouge est justifiée par l’ardente obligation de maintenir le rythme soutenu des réformes. Mais la réalité est plus prosaïque. Nicolas Sarkozy ne sait guère déléguer et se flatte de ne vouloir le faire. Il n’accorde guère sa confiance aux autres, probablement parce qu’il n’en a pas assez en lui-même. Comment pourrait-il alors prétendre donner confiance aux Français ? Je ne crois pas que l’on puisse diriger un pays moderne, démocratique et complexe comme le nôtre au xxie siècle sur de telles bases.

Un monde nouveau se dessine pourtant sous nos yeux. Pour le meilleur et pour le pire. Internet a déjà puissamment remodelé notre quotidien. D’autres innovations technologiques majeures, en matière de santé, d’énergie et d’environnement vont à leur tour bouleverser nos manières de vivre. L’intensification du rythme du changement est inouïe.

Sur le plan géostratégique, de nouveaux acteurs s’affirment dans le paysage international, obligeant nos vieilles nations à se réinventer. La première décennie de ce siècle s’est ouverte par les attentats du 11 septembre 2001 ; elle s’est achevée par une crise financière sans précédent qui a plongé l’économie mondiale dans une situation dont nous ne sommes pas encore sortis. Entre-temps, la mondialisation a donné naissance à un monde multipolaire qui a pour avantage de mettre fin à
l’hégémonie absolue des États-Unis, mais pour inconvénient de rendre de plus en plus difficile la prise de décision commune. L’échec de Copenhague en atteste.

Pourtant, s’il faut s’inquiéter, il ne faut pas pour autant s’alarmer. Notre pays conserve une position géographique exceptionnelle. L’attractivité du territoire français est considérable. La qualité de la main-d’œuvre française est indéniable. La créativité et l’inventivité des Français sont impressionnantes. Face à un grand pays comme l’Allemagne, notre équation démographique est beaucoup moins préoccupante. La France reste une des cinq plus grandes puissances du monde. Et ses habitants y disposent d’un revenu certes inégalement réparti mais incomparablement supérieur à celui de l’immense majorité de l’humanité. Surtout, la France demeure le lieu d’une longue et riche histoire qui fait de notre pays une aventure exceptionnelle. Cet héritage, notre héritage, il appartient à chaque génération de le faire fructifier.

Ce n’est pas le Français naturalisé, fils d’un Catalan et d’une Tessinoise, qui peut nier l’exceptionnalité de ce pays. Au contraire, la vie m’a offert le privilège de ne pas naître français mais de choisir de le devenir. J’en suis d’autant plus sensible au destin de notre pays et de tous ses habitants, quelles que soient leurs origines.

En exprimant mon souhait d’être candidat à l’élection présidentielle de 2012, j’espère créer les conditions d’une nouvelle donne pour notre nation.

Ancré depuis des années dans un territoire, frotté aux responsabilités nationales aux côtés de deux premiers ministres, je pense disposer de la légitimité nécessaire et de la liberté suffisante pour porter les espoirs de la gauche pour la France dès 2012. Dès 2012 et non en 2017 comme on me le dit, ici ou là, au pré
texte que les réservations pour la loge présidentielle seraient d’ores et déjà complètes et qu’il serait vain de vouloir s’y glisser, même par effraction. Pourtant, en regardant la loge présidentielle depuis l’orchestre dans lequel je suis supposé devoir me tenir en attendant mon tour, je ne manque pas de me dire in petto : DSK représente l’expérience, Aubry la légitimité, Royal un tempérament doublé d’une certaine intempérance. Soit. Mais est-il réellement nécessaire que les candidats à la présidence de la République puissent se targuer d’une expérience ministérielle remontant à quinze ou vingt ans ? Sommes-nous sûrs que les Français ne sont pas lassés par la présence constante d’hommes et de femmes dont tous n’ont pas toujours tiré les leçons de leurs échecs ?

Comme en 2004 et en 2008, les résultats des élections régionales ont consacré, une nouvelle fois, l’emprise de la gauche sur les collectivités territoriales. Je ne saurais m’en plaindre. Mais rien ne serait pire que de croire le pouvoir élyséen au bout des urnes régionales. Ce calcul qui conduit à tous les immobilismes nous a déjà coûté fort cher en 2007. Attendre la faute de l’adversaire pour lui subtiliser la place, c’est se condamner, par avance, à en faire autant que lui – voire davantage.

Je suis convaincu, au contraire, que nous devons définir un nouveau cap fondé sur les valeurs d’une gauche moderne et sur les attentes concrètes de nos concitoyens. Pour convaincre ces derniers, il faut que notre projet soit incarné. Et cette incarnation ne peut se faire qu’à travers une personne qui le portera.

Pour réussir la conversion écologique et la réforme de notre système éducatif – et avec elle la réparation de l’ascenseur social –, pour faire face à la dette stupéfiante de notre pays et au défi du financement de notre
système de retraite, pour changer en profondeur nos structures financières et économiques, les postures sectaires et le statu quo ne suffiront pas.

Plus que jamais, notre pays a besoin d’une gauche qui comprenne les problèmes de nos concitoyens et renoue avec ses fondamentaux en répondant aux questions simples qu’ils se posent : comment rendre le logement plus abordable ? Comment pérenniser mon activité professionnelle ? Comment réussir l’éducation de mes enfants et leur offrir un avenir meilleur que le mien ? Comment retrouver le goût du vivre-ensemble ? Nous ne servons à rien si nous ne savons pas répondre à ces problèmes et à ces considérations certes terre-à-terre, mais essentielles pour la vie de nos concitoyens.

Ce n’est qu’ainsi qu’une nouvelle présidence de gauche réconciliera notre peuple avec la politique et avec l’idée même de changement. La chute du mur de Berlin et les mutations consécutives du capitalisme ont bouleversé le rapport historique de la gauche avec le changement. Face aux mutations d’un monde que nous n’avons pas toujours compris ou dont nous n’avons retenu que la face sombre sans jamais mettre en avant les opportunités, nous avons, trop souvent, incarné le conservatisme. Un conservatisme héroïque, révolutionnaire. Un No pasaran ! de principe statufié et revendiqué – même si au pouvoir nous y avons naturellement renoncé sans jamais l’assumer. Nous devons reprendre la main et promouvoir l’idée que les évolutions peuvent être positives. C’est l’immobilisme qui étouffe la France, nourrit les crispations, développe l’abstention et le rejet de la politique. Au seul profit des différentes formes de populisme.


Je crois donc essentiel de fonder un nouveau pragmatisme républicain, sur le modèle de celui qui permit, aux débuts de la IIIe République ou après la Seconde Guerre mondiale, de poser les bases d’une nouvelle société française.

Pour cela, nous devons être capables de créer les conditions d’un grand rassemblement populaire ouvert à toutes les forces qui veulent bâtir une alternative et gouverner ensemble. Avec la décision du Parti socialiste d’organiser des primaires pour l’élection présidentielle, une page de notre histoire a été irrémédiablement tournée. Beaucoup d’autres restent à écrire pour que la gauche puisse, à l’avenir, porter l’espoir de la France. C’est l’objet même de ce livre.

Il s’appelle Pouvoir.

Le pouvoir. Nous devons le revendiquer. La gauche a trop longtemps dissimulé son ambition derrière de fausses pudeurs. Pour agir sur la société, il faut conquérir le pouvoir. Le conquérir démocratiquement et dans la clarté. Cela n’a rien d’infamant. Bien au contraire.

Mais accéder au pouvoir ce n’est pas simplement accéder à des postes, distribuer des places ou récompenser des amis. C’est fondamentalement se donner les moyens d’agir sur le monde au service de tous. Sans volonté déterminée d’accéder au pouvoir, un projet restera une figure de style. Et inversement, toute volonté d’accéder au pouvoir sans véritable projet ne peut que générer la déception ou la désillusion.

Ce livre s’envisage donc comme une tentative pour construire une alternative ambitieuse et – je l’espère – originale. Il a vocation à éclairer le choix de tous ceux qu’intéresse l’avenir de la gauche et du pays. Son objet est, précisément, de jeter les bases d’un récit national,
ouvert sur les autres, et générateur d’optimisme, cette denrée si précieuse qui nous fait tant défaut.

« On peut parce que l’on croit pouvoir », affirmait Virgile. Avec d’autres, j’y crois. J’espère le faire avec vous.




1

Être français

Je suis fier d’être français. J’aime mon pays, notre histoire, notre langue, notre littérature, nos singularités, nos travers, nos pages glorieuses – sans méconnaître nos heures sombres –, nos couleurs, la douceur de nos paysages, notre art de vivre, nos vins, notre gastronomie… C’est toujours la gorge nouée que je chante La Marseillaise et les larmes aux yeux que j’écoute la dernière tirade de Cyrano de Bergerac. Je crois en notre capacité à ressusciter notre destin national, même aux pires moments de notre histoire, comme le fit l’Appel du 18 juin de Charles de Gaulle. Nos valeurs nationales restent universelles et profondément modernes. Nous sommes d’abord français au nom de ces valeurs. Mais nous devons aujourd’hui, sans crainte et sans complexe, les enrichir de notre diversité culturelle. « Nous avons des milliers, des millions de manières d’être attaché à la France sans qu’aucune ne prévale sur les autres », écrit Yves Charles Zarka1.


Mon propre parcours en témoigne. Fils d’un Espagnol et d’une Suisse-Italienne, né à Barcelone, naturalisé en 1982, je me sens totalement français. J’ai la chance d’avoir une double culture qui enrichit mon regard et le rend différent sur mon pays. Parler français, catalan, espagnol ou encore italien a constitué une richesse et une ouverture sur les autres et le monde. Je suis, moi aussi, un Français au sang mêlé qui ne renie rien de ses origines et qui est fier de s’être épanoui en banlieue, à Argenteuil d’abord, puis à Évry – là où se construit la France de demain.

Mes liens avec l’Espagne sont affectifs. Malgré la crise, l’Espagne d’aujourd’hui continue à épouser la modernité. Mais j’aime surtout sa part éternelle, sa terre aride et âpre, je reste fasciné par le destin de Charles Quint se retirant dans le petit monastère de Yuste, ce pays de tous les extrêmes et de tous les excès, qui génère ce « sentiment de la vie » dont parle Miguel de Unamuno. Le cri du flamenco, la beauté et la violence de la corrida, l’émotion devant le dépouillement et la lumière de la peinture de Zurbarán, la folie débridée de Gaudí ou de Dalí, les films de Almodóvar ou les romans de Muñoz Molina me rappellent d’où je viens… du Sud, de la Méditerranée, de la Catalogne, de Barcelone où j’ai manifesté pour la première fois le 11 septembre 1976 pour le retour de la démocratie et d’un statut d’autonomie pour cette région à la culture et à la langue si originales. Et je reste un inconditionnel du Barça, adepte du beau jeu et d’un football spectaculaire – ce sport populaire et universel pour lequel je suis prêt à sacrifier un dîner familial ou une réunion politique…

Et puis la guerre d’Espagne a toujours été en toile de fond de mon adolescence. Mon père ne parlait pas seulement de la guerre civile, il évoquait la « révolution ». Au sein du camp républicain, la violence a été inouïe.
Une partie de la gauche espagnole a fabriqué sa propre défaite – la défaite de la démocratie – dans le désordre et les exactions. La lutte féroce en Catalogne contre les trotskistes, l’assassinat d’Andreu Nin, le leader du Parti ouvrier d’unification marxiste (POUM), parti révolutionnaire écrasé par les staliniens, tout cela fait partie aussi de la défaite de la République espagnole.

Si je suis antitotalitaire, cela vient de cette histoire racontée, et de mes lectures : Hommage à la Catalogne d’Orwell, Le Zéro et l’Infini ou Un testament espagnol de Koestler, Le Colleur d’affiches de Michel del Castillo, puis Soljenitsyne, et Furet dont l’analyse de la Révolution française est essentielle pour comprendre notre histoire contemporaine. J’ai détesté le totalitarisme communiste en même temps que je haïssais le fascisme.

J’ai grandi également dans un univers familial et intellectuel sans télévision et où la BD – à part Tintin – était quasiment interdite. À gauche, si je caricature, on se construit dans Marx et la psychanalyse. Moi, ç’a d’abord été par Jules Verne… puis Stefan Zweig, Marguerite Yourcenar, la littérature latino-américaine et espagnole, les délires de Cervantès et le baroque d’Alejo Carpentier, les russes Tolstoï, Tchekhov puis Dostoïevski, la littérature française… Balzac. Toujours Balzac et La Comédie humaine. Et Hugo qui domine tout. Mais aussi Proust, Julien Green, Céline, Martin du Gard ou Le Clezio. Puis, grâce à des enseignants exceptionnels, au lycée Charlemagne, à Paris, tous les autres ! Et surtout Camus, source de tous mes engagements, de L’Étranger au Premier Homme, du Mythe de Sisyphe à ses textes contre la peine de mort… Camus, « de gauche, malgré moi, et malgré elle »2.


Ce sont les romans qui ont forgé ma première vision du monde, pas les traités économiques ou sociétaux ; cet art du roman célébré par Kundera ou Finkielkraut dans son merveilleux Cœur intelligent. Puis les longues biographies, comme celle de Louis XI par Paul Murray Kendall, un modèle du genre. Ou celles de Zweig, encore lui, fouillant les âmes de Fouché, Marie Stuart, Magellan…

Fondamentalement, je suis très éclectique et tolérant. J’ai rejoint un courant politique positiviste et pragmatique, mais j’ai d’abord été modelé par la littérature. De ce point de vue-là, je suis beaucoup plus mitterrandiste que rocardien !

Mon adhésion au PS, une vie dédiée à la politique ne m’ont jamais empêché de penser librement. Agnostique au sens littéral du terme, sans religion, peut-être, doutant sûrement, comme bien d’autres, je suis en recherche du sens à donner à la vie. Mon éducation catholique et mes lectures de jeunesse n’y sont pas pour rien : Pascal qui m’a bouleversé, Nietzsche dont j’ai eu peur, Kazantzákis, l’auteur de La Dernière Tentation, Mauriac, dont le vieux catholicisme provincial portait sa part de révolte, Bergamín qui m’a intéressé par sa quête d’un christianisme personnel, très proche de celui d’Érasme, mais aussi les Évangiles et leur réflexion sur l’homme à travers la figure du Christ ou encore Saint Augustin. Ce questionnement est aussi celui de Simone Weil recevant le don de « la langue des prophètes »3. La singularité et l’intensité de son pèlerinage de l’esprit me touchent au plus profond de moi-même. Mon passage en franc-maçonnerie atteste aussi de cette quête spirituelle d’une vérité au-delà des dogmes et des Églises… J’en parle
avec pudeur parce que la foi relève de l’intime. Mais pourquoi cacher cette recherche sur l’homme et sa liberté avec ce qu’elle implique et ce à quoi elle oblige ? Elle n’a pas un lien obligé avec la divinité ou avec l’Église.

Et quand bien même, arrêtons de nier notre propre histoire. Elle a aussi sa part religieuse ! La France est une vieille terre chrétienne où s’est enracinée la tradition juive qui remonte à deux mille ans. C’est sur cette terre catholique que les déchirements des guerres de religions ont été surmontés et que le culte protestant a été reconnu en 1791.

Notre histoire ne commence pas à la Révolution française et notre civilisation vient de loin. Marc Bloch ne dit-il pas, dans L’Étrange Défaite : « Il est deux catégories de Français qui ne comprendront jamais l’histoire de France, ceux qui refusent de vibrer au sacre de Reims ; ceux qui lisent sans émotion le récit de la fête de la Fédération.4 » Mais la France d’aujourd’hui, c’est d’abord 1789, l’Instruction publique, une morale et des valeurs républicaines, la laïcité.

Si la France se résumait à une addition de particularismes, d’identités ou de tribus, l’idée d’être français se désagrégerait complètement. Je crois donc qu’il existe un espace pour la nation, un espace à réinvestir. Elle reste, en effet, le niveau pertinent, celui du « plébiscite quotidien », à partir duquel se crée, s’entretient et se renforce notre communauté de destin. Fédérer n’est pas nier l’identité de chacun mais, bien au contraire, recréer « cette communauté des affections qui vous empêche de retomber dans l’étroitesse des égoïsmes », disait déjà… Jaurès !



La nation, un concept créé par la gauche

Oui, Jaurès. On écrit souvent que la gauche aurait un « problème » avec la nation. Qu’elle jetterait trop vite dans le même sac patriotisme et nationalisme, amour du pays et mépris des étrangers. Qu’elle serait aveuglée par sa préférence pour les identités de classe. « Prolétaires de tous les pays, unissez-vous ! » Ces mots résonnent encore à l’oreille de certains… Et ils font dire – à tous ses détracteurs – que la gauche reste toujours prête à brader l’identité nationale. Qu’elle n’hésitera jamais à la sacrifier, le couteau entre les dents, sur l’autel de chimères universelles.

Rarement un procès aura été aussi absurde. Mais souvent, la gauche n’a pas trouvé la force d’y répondre alors qu’elle a été à l’origine de la conceptualisation de notre nation. Durant la Révolution française, le schème national a permis aux progressistes d’affirmer l’égalité de toutes les personnes vivant sur notre territoire, quels que soient leurs milieux sociaux, leurs différences culturelles ou leurs origines géographiques. Contre les défenseurs de l’Ancien Régime et des légitimités dynastiques, ils ont utilisé le concept d’identité nationale pour affranchir chaque citoyen des appartenances et des privilèges liés à la naissance.

« Qu’est-ce qu’une Nation ? Un corps d’associés vivant sous une loi commune et représentés par la même législature », écrivait Sieyès dès 17895. Un corps d’« associés », c’est-à-dire un corps d’« égaux » rassemblés par les mêmes droits et devoirs, signataires d’un seul et même contrat social. Pour les révolutionnaires, la nation est donc, par excellence, le vecteur du progrès
social. En son sein, la raison triomphe des préjugés de la tradition et des iniquités de l’ordre ancien.

Tout au long du xixe siècle, la gauche républicaine reste fidèle à cette conception qui voit dans la nation le creuset de l’égalité. Même un soulèvement aussi tardif et extrême que l’insurrection de la Commune doit son premier élan au patriotisme et à l’idéal des soldats de l’an II. On aurait tort d’oublier cette réalité en évoquant seulement, au souvenir de la Semaine sanglante, les vers du célèbre poème composé par Eugène Pottier…

Au début du xxe siècle, la dynamique égalitaire portée par le projet national offre, à la gauche encore, une conquête décisive. La loi sur la laïcité de 1905 couronne l’édifice conçu cent ans plus tôt. Elle pose le principe de la neutralité de l’État en matière de religion. L’égalité de tous, en droit, ne domine plus seulement les origines sociales ; elle s’impose aussi aux différences religieuses.




De l’égalité formelle à l’égalité réelle

Pour la gauche, le concept national ne se borne pas à proclamer une égalité de principe entre les individus vivant sur un même sol. Il la fait vivre, au quotidien, en postulant leur communauté de destin et en sollicitant leur adhésion par l’exercice partagé de la souveraineté. L’égalité des droits ne trouve sa base et sa réalité que dans la volonté, renouvelée à chaque élection, de vivre ensemble. Être français, disait déjà Renan, c’est « avoir fait de grandes choses ensemble et vouloir en faire encore »6.


L’affirmation de ce destin commun n’empêche pas – bien évidement – les disparités concrètes des conditions d’existence. Mais il serait inexact de n’y voir qu’un leurre. La nation n’est pas une simple superstructure destinée à masquer l’antagonisme de classes. Appuyée sur l’usage d’une même langue, elle agit en profondeur sur les représentations de ses membres. Si son invocation ne suffit pas à faire disparaître les inégalités réelles, elle donne à chacun la possibilité et la légitimité de revendiquer ses droits. Elle reste, aujourd’hui encore, le cadre privilégié de notre solidarité.

Cela ne doit pas nous empêcher d’être lucides. Certains jeunes issus de l’immigration ont beau être nés sur le territoire français, avoir la nationalité française et parler le français, ils n’ont pas aujourd’hui le sentiment d’appartenir à notre communauté nationale. Plusieurs causes concourent à ce décrochage.

La blessure coloniale et le silence gêné de la France sur cette question – malgré les travaux récents d’historiens comme Marc Ferro, Benjamin Stora ou François Durpaire ; l’incapacité de la République à produire de l’intégration et à susciter l’adhésion à un modèle que plus personne ne sait définir ; la construction de véritables ghettos urbains ; la permanence d’un racisme plus ou moins latent…, tous ces facteurs ont contribué à approfondir une déchirure identitaire qui conduit parfois, en retour, à un sentiment « antifrançais ». Avec l’émergence du Front national en 1983, les partis de gouvernement ont précipité cette crise en abandonnant, pendant des années, la thématique de la nation.

La faute coloniale ne doit pourtant pas nous conduire à la repentance systématique et à battre chaque jour notre coulpe sur le dos de la nation. Je suis convaincu que la gauche doit se réapproprier et réinvestir, sans complexe,
le roman national. Il lui a permis d’écrire parmi les plus belles pages de son histoire – et il reste encore bien des chapitres à découvrir. Pour autant, je suis également persuadé que le gouvernement a commis une faute en lançant, l’hiver dernier, avec une légèreté et une imprudence confondantes, un débat sur l’identité nationale.




La nation, un concept instrumentalisé par la droite

Organisé à la veille d’échéances électorales, ce débat – ce faux débat – devait être, à l’origine, une habile manœuvre politique. Censé semer la discorde au sein de la gauche, il aurait dû avoir, pour second mérite, de rallier à la droite la frange de l’électorat tentée, à nouveau, par le Front national. Le gouvernement croyait rassembler ses troupes en sonnant le tocsin. Las ! Très peu de nos concitoyens se sont mobilisés lors des réunions publiques organisées par les préfectures. Cet absentéisme a confirmé le résultat de plusieurs enquêtes d’opinion : une très large majorité des Français n’éprouvent aucun malaise à l’égard de leur identité.

En revanche, durant plus de deux mois, les discussions animées dans tout le pays ont permis l’expression des caricatures les plus grossières et des fantasmes les plus obscurs. « Ils vont tous nous bouffer », déclara sans honte, par exemple, un maire d’une commune rurale. Sous couvert d’un grand débat public organisé par la République, la peur et la haine ont gagné, un instant, la légitimité de l’argument et de l’analyse. Sur le seul site du ministère de l’Immigration et de l’Identité nationale, 15 % des messages adressés par les internautes ont finalement été censurés pour xénophobie. En France – et tous les défenseurs autoproclamés de l’identité nationale
ne devraient jamais l’oublier –, le racisme n’est pas une opinion mais un délit.

Loin de rassembler tous les Français derrière une définition de leur identité, le débat initié par le gouvernement a contribué, au contraire, à les diviser. Au lieu de montrer la communauté de destin de tous nos compatriotes, il a stigmatisé davantage une partie de la population. Alors que 80 % des musulmans français se déclarent être « profondément attachés7 » à la France, nombre d’entre eux ont pu se sentir blessés par les déclarations à l’emporte-pièce de certains responsables politiques.

Concomitante à l’exploitation permanente des problèmes créés par l’insécurité, l’instrumentalisation des questions posées par l’identité nationale a durci les pires préjugés. Immigration = danger : voilà l’équation finale dressée par certains de nos compatriotes, au terme de trois mois de discussion. Au sein même de la droite, des voix nombreuses et éminentes se sont élevées pour demander le recadrage des débats avant qu’il ne soit trop tard. Certaines ont réclamé qu’ils soient organisés autour de propositions concrètes ; d’autres ont suggéré qu’ils soient dirigés vers un but commun ; quelques-unes, enfin, ont exigé qu’ils soient purement et simplement arrêtés.




L’identité nationale, une définition impossible

En réalité, le débat lancé par le gouvernement était condamné à l’échec dès l’origine. Il est vain, en effet, de vouloir définir notre identité nationale. Non pas parce que notre pays n’aurait aucune identité mais, au
contraire, parce qu’il en a de trop nombreuses pour qu’elles soient condensées en une seule.

À la différence de certains peuples, les Français ne sont ni une ethnie ni une religion. Issue de mélanges séculaires entre des cultures régionales et des cultures étrangères, l’identité française est un patrimoine vivant en évolution perpétuelle. Conformément aux valeurs de la gauche, notre nation est d’abord et avant tout un projet volontaire dirigé vers l’avenir. Si ce projet se fonde sur l’adhésion à des valeurs héritées du passé, il n’est pas pour autant déterminé par le respect « de la terre et des morts » exaltés par Barrès. Nous décidons de notre identité ; elle ne décide pas de nous.

Il faut donc se méfier de toute démarche tendant à définir notre identité comme un pur alliage et une substance invariable. Elle ne pourra déboucher que sur une reconstruction partielle et partiale de notre histoire. Certains traits isolés seront transfigurés et atteindront la dignité de caractères permanents – sans rendre justice à la réalité et à la diversité de tous les autres. Pire, cette reconstruction servira de base à tous ceux qui souhaiteront opposer les « bons Français » – les heureuses incarnations de cette identité mythique – et les « mauvais Français » – ceux que la couleur de peau, notamment, enferment à jamais dans la différence.

Soucieux de recadrer un débat qui dérapait, Nicolas Sarkozy a dû rappeler, dans une tribune publiée dans Le Monde, que « nulle autre civilisation européenne [que la nôtre] n’a davantage pratiqué, tout au long de son histoire, le métissage des cultures »8. Le génie de la France est en effet d’avoir inventé et défendu le droit du sol contre les théories sur le droit du sang.


Mais cette reconnaissance tardive du chef de l’État ne saurait faire oublier qu’il a été le principal inspirateur de ce mauvais débat – dès 2007 – en créant le ministère de l’Immigration et de l’Identité nationale. Quoi qu’il en dise, accoler ces deux termes, c’est suggérer que la première entre en conflit et menace de subvertir la seconde. C’est entretenir l’image d’une France assiégée sur laquelle prospère encore le Front national. Or, si l’impact de l’immigration sur l’identité nationale est évident, il est négligeable comparé à certains mouvements de fond de la société française (exode rural, déchristianisation, libéralisation des mœurs…) et aux effets de certains chantiers politiques (décentralisation, construction européenne…).

Le rôle d’un président n’est pas de semer le trouble et d’introduire des ferments de division. Je ne pense pas, comme Alain Badiou, que le « sarkozysme » soit un « pétainisme transcendantal »9 ou, comme Emmanuel Todd, qu’il relève d’une « pathologie sociale »10. Comparer Éric Besson à Pierre Laval ou à Marcel Déat, c’est tout simplement absurde. Mais les mots ont une histoire et des connotations inconscientes : identité nationale, immigration, terre… et à force d’exclure et de stigmatiser, on avive les tensions et les haines : c’est bien la conséquence de cette invention insupportable, ce ministère de l’Identité nationale et de l’Immigration.

Lancé par ce ministère – et ce ministre ! –, le débat était condamné d’avance à l’échec. Faire venir des citoyens pour débattre dans les préfectures, ces lieux où l’État délivre ou non les papiers (carte d’identité, de séjour,
etc.), c’était à l’évidence connoté. Dans ce vieux pays, où depuis Michelet les historiens jouent un rôle essentiel dans la construction du récit national, il aurait fallu les solliciter et les impliquer davantage. La question nationale est déterminante dans un monde ouvert. Elle mérite d’être débattue avec rigueur et méthode. Il n’appartient pas à l’État ou à un gouvernement de s’en saisir à des fins, qui plus est, médiocres.




L’identité nationale, une définition ouverte sur l’altérité

Non, la France n’est pas « assiégée » : elle est en mouvement. Notre identité n’est pas enfouie dans le passé : elle reste en devenir. Notre nation suit la marche dialectique de l’histoire : elle établit, en son sein, des synthèses toujours nouvelles entre les différences. Loin d’être éplorée par la perte d’une prétendue pureté originelle, elle s’éprouve dans la confrontation avec l’altérité.

Actuellement, être français, c’est pouvoir revendiquer – selon son libre choix – une ou plusieurs des multiples cultures qui constituent nos identités. J’invite chacun à lire Composition française, les beaux souvenirs d’enfance de Mona Ozouf11. Bernard Poignant, maire de Quimper, la définit comme « bretonne de fidélité, française de passion, républicaine de conviction ». Belle formule qui réunit dans sa personne, à la fois, « les appartenances héritées et les choix réfléchis » ! C’est réaliser ainsi l’intention fondatrice de ceux qui conçurent, durant la Révolution française, notre idéal citoyen.
Depuis sa création, cet idéal a pour objectif d’affranchir chaque individu des appartenances qu’il n’a pas choisies. Il affirme, notamment, son indépendance à l’égard des obligations héritées de la tradition et du milieu dont il est issu. Cependant, loin d’établir pour tous un archétype à incarner, il invite chacun à faire l’expérience de sa propre identité dans l’espace singulier de sa mémoire et de sa culture. Son objectif n’est pas de réduire les identités à une définition unique, mais d’organiser leur complémentarité.

Dans un remarquable essai, Édouard Glissant et Patrick Chamoiseau défendent une conception de l’identité qui renoue avec cette aspiration et se place aux antipodes des définitions frileuses du « restons-chez-soi ». « L’identité est d’abord, écrivent-ils, un être-dans-le-monde, ainsi que disent les philosophes, un risque, avant tout, qu’il faut courir12. » L’identité d’un peuple n’existe, en effet, qu’en interaction avec le monde extérieur : il faut qu’il s’y plonge pour se définir et, le cas échéant, s’y redéfinir. Vivre son identité suppose confiance et audace : celles d’être assez sûr de soi pour voir dans les mélanges une chance d’enrichissement et non un risque d’abâtardissement.

Ouverte sur l’autre et à la mise en relation des cultures, cette conception ambitieuse de notre identité que je veux porter est conforme aux enjeux du moment. À une époque où la mondialisation réduit les proportions du globe à celles d’une « planète-village », et où la France est engagée dans la construction de l’Europe, il serait vain de vouloir se réfugier derrière les palissades d’un irréductible village gaulois. Il faut,
au contraire, ouvrir nos valeurs au monde sans craindre qu’elles en soient transformées. Dès lors qu’elles sont assez justes pour être solides, elles ne disparaîtront pas sous l’effet des mutations. La sagesse de notre temps est d’apprendre à changer pour rester nous-mêmes.

***

Dans un ouvrage consacré précisément à ce sujet, Claude Lévi-Strauss a bien résumé toute l’ambiguïté du mot « identité » en le définissant ainsi : « Une sorte de foyer virtuel auquel il nous est indispensable de nous référer pour expliquer un certain nombre de choses, mais sans qu’il ait jamais d’existence réelle13. » En vérité, la définition de l’identité nationale est trop complexe et fuyante pour servir de base à l’action publique. Loin de guider l’intervention de l’État, ses acceptions multiples l’entraveraient presque.

Ce constat n’interdit pas – bien évidemment – de réfléchir au moyen de préserver l’unité du pays. Mais il invite à s’interroger davantage sur les atteintes qui affaiblissent la cohésion sociale que sur les menaces qui pèseraient sur l’identité nationale. L’échec de la méritocratie républicaine et la panne de l’ascenseur social créent, partout en France, la peur du déclassement et confinent même certains dans l’exclusion.

Bien plus que l’immigration et le mélange des cultures, ce sont ces dangers qui remettent aujourd’hui en cause notre pacte social. Et, face à ces dangers, la gauche restera toujours mieux armée que la droite pour y répondre.
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À quoi sert la politique ?

« Tu sais, Manuel, la politique c’est souvent sale et ça sert pas à grand-chose. Tu aurais mieux fait de tout consacrer à tes études. » Bien assis sur la banquette arrière de la voiture, j’encaisse sans broncher la remarque de Michel Rocard. Dans moins d’une heure, ce 15 décembre 1988, il mettra en jeu la responsabilité de son gouvernement devant l’Assemblée nationale. En tant qu’attaché parlementaire du Premier ministre, je devrai d’ici quelques minutes passer des dizaines de coups de fil pour assurer la mobilisation de tous les nôtres. Pas le temps pour les états d’âme. J’y repenserai plus tard. La voiture file vers le Palais-Bourbon.

Depuis la soirée électorale du 19 mars 1978, j’admire chez Michel Rocard la force de l’intelligence et la franchise de la parole. Alors âgé de seize ans, je découvre ce soir-là, derrière un petit écran noir et blanc, l’homme auquel je vais vouer mon énergie et mon enthousiasme durant près de quinze ans. Présent sur les plateaux télévisés pour expliquer une énième défaite dont il n’est pas comptable, il sait trouver les mots justes pour ranimer
l’espoir. Non, demain comme hier, « il n’y aura [jamais] de fatalité à l’échec de la gauche ».

Cette conviction, je la porte dès mon adhésion au Parti socialiste à l’automne 1980. Membre du Mouvement des jeunes socialistes et de l’Union des étudiants de France indépendante et démocratique, j’ai la chance d’intégrer très vite les réseaux rocardiens. Avec quelques camarades qui sont restés des amis indéfectibles, je mets alors au service de notre champion toute l’ardeur de mon âge.

Entré au PS comme on y entre à moins de vingt ans, enthousiaste et naïf, je suis d’emblée frappé par la violence des conflits internes. Si nous nous retrouvons tous pour faire campagne contre la droite sur la place publique, nos querelles sont brutales une fois rangés les tracts et les affiches. Réunis en petits cénacles dans l’enceinte de l’université de Tolbiac ou entre les murs de la Fédération de Paris, les esprits s’échauffent vite entre mitterrandistes, rocardiens et chevènementistes. Persuadés les uns et les autres d’être les seuls descendants légitimes de Jean Jaurès, nous partons souvent dans des discussions enflammées où les considérations théoriques relèvent souvent de la posture.

Ce goût pour les empoignades idéologiques trouve son origine dans la nature même du Parti socialiste. À défaut d’être une formation de masse, le PS s’est longtemps fantasmé comme un « parti de militants ». Soucieux de se rapprocher du PCF pour construire l’Union de la gauche, les dirigeants du nouveau Parti socialiste se sont mis d’accord, lors du congrès fondateur en 1971, pour définir les statuts d’une formation inspirée du modèle de « l’avant-garde ». Gênée par la faiblesse numérique de ses adhérents ouvriers, la majorité veut alors surmonter son complexe par une surenchère
symbolique. Pour les besoins de la cause, le nouveau militant socialiste doit prendre la figure du working class hero et apprendre à jargonner sur la rupture avec le capitalisme.

À mon arrivée au PS en 1980, cette panoplie kitsch est toujours la mode de rigueur chez les socialistes. Seuls les rocardiens refusent l’uniforme et osent suggérer qu’il faut davantage ouvrir le parti sur la société par des campagnes en faveur d’adhésions massives. Nous attaquons là, de front, la croyance en l’omniscience du parti et nous nous exposons, de pleine face, aux accusations de trahison. « Vous, les sociaux-démocrates, vous souhaiteriez transformer le parti en club de supporters ! Vous êtes bien les dignes représentants de la “gauche américaine” ! » Quand je pense que l’Obamania touche aussi la gauche du PS, ces souvenirs me font désormais bien sourire…

Pourtant, lors du dernier congrès de Reims, une large part du débat s’est encore cristallisée – une dernière fois ? – sur la question de la nature du parti. La main sur le cœur et la rose au poing, une majorité de délégués s’est à nouveau constituée – par conviction ou par calcul – pour jurer sa fidélité aux reliques de la croix militante. La survivance de ce mythe aurait pu émouvoir si elle ne témoignait pas de l’incapacité du Parti socialiste à comprendre à quoi sert aujourd’hui le politique.

***

Le temps n’est plus où un parti politique pouvait prétendre, fort de sa science et de la foi de ses militants, totaliser le temps et l’espace. Au cours de la seconde moitié du xxe siècle, la faillite des pensées systémiques a marqué notre entrée dans la postmodernité. Sauf dans
les marges extrêmes et aveugles du champ politique, nul discours ne peut plus désormais intégrer chaque partie dans un grand tout et raconter l’histoire du monde depuis la genèse jusqu’à la parousie. Nous devons accepter la perte de la Vérité unique et reconnaître sa fragmentation en vérités multiples et contradictoires.


Le politique ne peut plus prétendre totaliser la société

En termes concrets, cette obligation se traduit par la prise en compte de la complexification des demandes sociales. Il n’est plus possible, aujourd’hui, de considérer les attentes d’un individu à travers le seul prisme de sa classe sociale. Aucun d’entre nous ne se vit plus comme la simple incarnation d’une catégorie abstraite. Dans le cadre des démocraties libérales, la politique a dorénavant pour mission de concilier l’élaboration d’un projet collectif avec la reconnaissance des choix personnels.

Certes, la politique doit encore et toujours exercer une fonction identitaire pour permettre à nos concitoyens de se reconnaître dans leur maison commune qu’est la France. Cette fonction me paraît même aujourd’hui doublement importante. D’une part, parce que la mondialisation nous ouvre sur le reste du monde et nous oblige à nous demander ce que nous sommes. D’autre part, parce que le sentiment d’appartenir à une même communauté tend à s’affaiblir à mesure que se développent les inégalités, les ségrégations et les injustices. Redonner aux citoyens le sentiment d’appartenir à un même groupe, dans lequel ils ont naturellement des droits et des devoirs, reste la fonction première de la
politique. Dans un monde ouvert et fragmenté, cet impératif devient catégorique.

Cependant, cette permanence du rôle du politique ne doit pas nous faire oublier la modification profonde du rapport entretenu par nos concitoyens avec celui-ci. Cette transformation exige d’être prise en compte par les responsables politiques pour qu’ils comprennent et assument les nouvelles attentes. C’est un point important car je ne suis pas convaincu qu’il soit toujours bien compris et notamment par la gauche.

Pour prendre la mesure de ce changement, il faut tout d’abord admettre que l’identité politique des individus est désormais très éclatée. J’entends par là que leurs identités se confondent de moins en moins avec leurs convictions ou leurs préférences partisanes. Il y a trente ans, quand quelqu’un se disait « de gauche », on devinait aisément tout ce que cela recouvrait ou pouvait recouvrir. Être de gauche, comme être de droite, renvoyait souvent à un milieu social, à un univers professionnel, à des traditions, etc. Désormais, cela est beaucoup moins clair, car l’identité politique d’un individu n’est plus qu’une dimension, parmi beaucoup d’autres, de son identité personnelle.

J’ai ainsi été frappé d’apprendre que 70 % des Français pensaient que des désaccords politiques entre conjoints n’avaient pas beaucoup d’importance. Ces désaccords sont vécus comme des différences légitimes et parfaitement acceptables et non comme des visions du monde radicalement différentes. En tant que responsable politique, je ne peux pas ignorer cette réalité. Je crois même indispensable de le faire afin d’éviter de creuser un dangereux décalage avec nos compatriotes.

Aujourd’hui, les individus ne pensent le politique qu’à partir de leurs vécus. Ce n’est qu’à travers ce qu’ils
vivent eux-mêmes qu’ils se représentent le monde dans lequel ils existent. Si le discours politique ne résonne pas avec ce qu’ils connaissent, ils décrochent et zappent les émissions politiques pour la téléréalité.

À l’inverse, si les questions de société soulèvent désormais tant de passions et de polémiques, c’est parce qu’elles renvoient aux expériences intimes de tous nos concitoyens. Qu’il s’agisse de l’allaitement et du rôle de la femme ou de la fin de vie et de l’euthanasie, les débats sociétaux mobilisent les Français et recréent des clivages qui bousculent souvent le prisme gauche/droite. J’ai pu le vérifier très concrètement à l’automne 2009, lorsque j’ai rédigé le rapport d’une proposition de loi tendant à légaliser l’aide active à mourir.

Les sociologues ont coutume de dire que les individus vivent moins dans un monde commun que dans des mondes vécus. L’expression est sans doute abstraite mais elle veut bien dire ce qu’elle dit. Traditionnellement, la vie de l’individu était encadrée par des institutions qui lui assignaient une place et lui réservaient un rôle. Aujourd’hui, l’individu est réticent à accepter cet encadrement. Il veut être lui-même au cœur de son projet. De ce fait, il n’aspire pas forcément à faire partie d’un système qui l’enferme, l’embrigade et lui dicte sa conduite.

Au sein même des formations militantes, l’engagement est d’ailleurs moins contraignant que par le passé. Dans un livre qui fait toujours référence, Jacques Ion s’est intéressé, en 1997, aux mutations du militantisme1. Il y démontre que le « militantisme affilié », caractérisé par la discipline et la constance, s’efface inexorablement au profit d’un « militantisme affranchi », caractérisé par la
liberté et l’intermittence. À l’exception des organisations politiques les plus extrêmes et les plus sectaires, « prendre sa carte » n’engage plus ni la vie ni l’identité du militant.

Dans ces conditions, un parti politique ne peut plus prétendre fournir, clé en main, un projet global de société concocté par ses spécialistes. Affirmer – comme l’a encore fait la direction du PS en juin 2009 – vouloir jeter les « fondations d’une nouvelle société » se révèle désormais d’une confondante naïveté.




Le politique ne peut prétendre changer seul la société

Non seulement la société n’est pas une abstraction totalisable par un parti politique, mais elle est un corps vivant ouvert à des transformations qui dépassent largement le seul volontarisme politique. Depuis plus d’un quart de siècle, les sociétés occidentales ont été autant changées par les évolutions anthropologiques et les progrès technologiques que par des programmes politiques.

Si, par exemple, des lois ont accompagné utilement le mouvement d’égalisation des droits entre les hommes et les femmes, ces lois restent davantage une conséquence que la cause de cette révolution silencieuse. Elles n’ont pas décidé, mais simplement traduit, en termes juridiques, une profonde transformation des mœurs. De même, la montée de l’individualisme n’est pas le fruit d’un complot néolibéral savamment orchestré par les capitalistes de Londres et de Washington… Il s’agit d’une tendance de fond qui traverse les sociétés occidentales depuis près de deux siècles et qui s’alimentent aux sources les plus diverses.

Quant à l’apparition d’internet – dont l’existence bouleverse pourtant notre vie quotidienne –, elle ne doit pas
plus à la sagesse du politique que les découvertes de la vapeur et de l’électricité. Si, là encore, des décisions politiques ont pu faciliter le développement du numérique sur l’ensemble du territoire, elles n’en sont pas à l’origine. Un parti politique n’est qu’un rouage dans une dynamique de transformation beaucoup plus large. Il est davantage là pour l’alimenter et l’organiser que pour le commander.

En outre, le politique doit désormais adapter son ambition aux nouvelles revendications démocratiques de nos concitoyens. Les conditions de la légitimité du pouvoir ont changé dans les sociétés contemporaines. L’élection au suffrage universel ne suffit plus pour garantir une pleine légitimité. Issus de majorités temporaires, les gouvernements des démocraties libérales doivent composer avec l’opinion publique en dehors du temps électoral. Les instances de contrôle – qu’elles soient constitutionnelles, médiatiques ou associatives – se multiplient et encadrent toujours plus l’exercice du pouvoir. L’élargissement même des droits individuels rogne les marges de manœuvre du politique.




Le nouveau rôle du politique

Ce constat pourra sembler amer à tous ceux qui veulent croire (ou feignent de croire pour préserver leur réputation et leurs avantages) à la dimension démiurgique du politique. Il ne doit pas décourager tous ceux qui pensent qu’il vaut mieux se battre avec un tronçon de glaive qu’à mains nues. S’il ne peut prétendre changer seul la société, le politique peut réaffirmer, en effet, sa capacité d’encadrer les évolutions sociales dans le sens de son projet.




À la question « à quoi sert la politique ? », j’ai donc tendance à répondre ceci : si le politique ne peut plus tout, il est néanmoins dans tout. Si le politique ne peut plus imposer par le haut une vision unique en raison de la complexité d’une société hautement individualisée, il est constamment sollicité pour procéder à des arbitrages, faire des choix, définir de nouvelles règles. Simplement, au lieu d’intervenir en surplomb sur le mode directif, il se doit d’agir en interaction avec les autres acteurs de la société. La politique s’exerce aujourd’hui de manière beaucoup plus horizontale que verticale.

Cela modifie sa manière d’agir mais cela ne limite ni son rôle ni moins encore son importance. En effet, le politique infuse d’autant mieux la société qu’il s’y intègre. Mais il ne pourra jouer pleinement son rôle qu’en s’adaptant au monde qui change et aux demandes sociales qui, elles aussi, se transforment. Préparer l’avenir, ce n’est donc plus tracer les contours d’un grand jardin à la française que les électeurs viendront visiter dans vingt ans. Ce n’est pas se projeter vers des utopies auxquelles, d’ailleurs, plus personne ne croit. C’est proposer des solutions aux problèmes immédiats et anticiper ceux dont on sait qu’ils vont se poser inéluctablement.

Le défaut de la gauche est d’avoir souvent parlé de manière emphatique de l’avenir quitte à esquiver certains choix immédiats. Il n’est pas raisonnable, par exemple, de réfléchir à l’esquisse d’une « société postmatérialiste », comme a pu le faire Martine Aubry, alors que l’on n’a pas réglé le problème du financement des retraites. Je n’ai rien contre le fait de se projeter dans trente ans. Mais si cette projection ne nous dit pas ce
que l’on fera dans dix ans, je ne vois pas l’intérêt de la démarche.

Ces évolutions impliquent finalement que nous repensions notre rapport au futur sur un mode différent. Jusqu’à la chute du mur de Berlin, nous envisagions l’avenir sous forme d’un parcours à effectuer en vue de parvenir à un objectif précis. Cette vision téléologique n’est plus de saison. Elle est morte et définitivement morte. Notre rapport à l’avenir se construit désormais différemment. Il se construit sur un présent dont les turbulences rendent désuets tous les projets prédéfinis in abstracto.




Les primaires : un moyen accordé au nouveau rôle du politique

Il est donc essentiel que le Parti socialiste s’adapte enfin au nouveau rôle du politique. Trop longtemps, il est resté pétrifié, dans son fonctionnement quotidien, par le mythe de l’« avant-garde ». Le PS dénombre aujourd’hui 201 600 militants (soit 0,3 % du total de la population française). Rassemblant très majoritairement des élus et des collaborateurs d’élus, le PS compte très peu d’adhérents issus des classes populaires. Les études révèlent, en outre, un déclin du polyengagement et un vieillissement sensible de ses membres. Comment croire, dans ces conditions, que cette base militante soit représentative de la diversité sociale ? Comment espérer, de surcroît, qu’elle ait une conscience claire des aspirations populaires et qu’elle leur trouve des réponses adéquates ?

C’est à la lumière de ces questions que la décision d’organiser des primaires pour 2012 prend tout son sens.
Ces primaires seront l’occasion inespérée de montrer que les socialistes ont compris à quoi sert la politique dans les sociétés modernes. Elles permettront en effet d’infuser, l’un par l’autre, le parti et la société. Et si le parti y perdra sa position transcendante, il retrouvera ses marges d’action en imprégnant les représentations et les discussions de millions de concitoyens. Cette dilution du politique dans la vie quotidienne chagrinera peut-être les héritiers de Lénine et les prophètes du « Grand Soir » ; mais elle ouvrira des perspectives nouvelles à tous ceux qui ne considèrent par les électeurs comme des majeurs sous tutelle. N’en déplaise aux premiers, nos concitoyens se sentent désormais tout à fait en mesure de choisir eux-mêmes le candidat de leur famille politique.

***

Quand je repense aujourd’hui aux propos de Michel Rocard, je regrette de n’avoir pas su lui répondre. Pour ses collaborateurs, ses marques d’affection étaient d’autant plus précieuses qu’elles étaient souvent contenues par son éducation et sa pudeur. Par sa mise en garde, il voulait simplement épargner au jeune homme que j’étais les épreuves et les déceptions qu’il avait lui-même subies au cours de son exceptionnel engagement. C’était le conseil amical d’un aîné qui s’amuse et s’inquiète de la fougue d’un novice.

Mais je sais bien que, au fond, il n’a jamais douté ni du sens de son action ni du rôle de la politique. De la création du PSU jusqu’à ses missions les plus récentes, il a gardé, intacte et chevillée au corps, sa passion du travail pour la cité.


Et si la construction de la « cité idéale » reste un chantier qu’il faudra sans cesse reprendre, je ne doute pas que des hommes de la trempe de Michel Rocard se retrouveront toujours dans cette conclusion de Camus : « La lutte elle-même vers les sommets suffit à remplir un cœur d’homme. Il faut imaginer Sisyphe heureux.2 »




1 Jacques Ion, La Fin des militants ?, Les Éditions de l’Atelier, 1997.

2 Albert Camus, Le Mythe de Sisyphe, Gallimard, 1994.
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Pourquoi la gauche n’est pas la droite

– Paris-Berlin, en voiture, ça prend combien de temps, tu crois ?

– Au moins quinze heures, si on respecte toutes les limitations de vitesse jusqu’à la frontière…



Stéphane, Alain, Nathalie et moi échangeons un regard muet. Nous savons que nous n’irons pas. Trop long et trop tard. Nous ne vivrons pas sur place l’événement historique. Reste sa retransmission à la télévision… Nous quittons la cuisine et retrouvons le poste du salon de mon appartement à Argenteuil. Rostropovitch s’est installé au pied du Mur. Entouré par la foule, il se lance dans les Suites pour violoncelle seul. La musique la plus intime pour l’instant planétaire, chapeau l’artiste ! Le béton cède aux assauts des Berlinois.

La rapidité de l’effondrement du bloc soviétique a stupéfié la gauche française. En 1989, nous savourons nos bons résultats aux municipales et la popularité du gouvernement Rocard dans le faste des cérémonies du bicentenaire. Confortablement installés sur nos certitudes,
nous mesurons mal l’irréversibilité des processus en cours de l’autre côté du rideau de fer. Nous commémorons la prise de la Bastille dans une ambiance de « carnaval chic », sans voir que l’Histoire joue sa nouvelle pièce, à l’est, depuis l’ouverture, au printemps 1989, des frontières hongroises.

Comme la grande majorité des « soviétologues » occidentaux, nous pensons que l’URSS finira par rétablir son autorité sur ses pays satellites. Si une répression du type de Budapest en 1956 ou de Prague en 1968 semble douteuse depuis l’arrivée de Gorbatchev, la disparition du communisme en Europe orientale paraît plus improbable encore. Lors d’une visite officielle en RDA en décembre 1989, François Mitterrand déclare même : « République démocratique d’Allemagne et France, nous avons encore beaucoup à faire ensemble. » C’est peu dire que le leader de la gauche française manque, ce soir-là, de sens historique.

Fin 1981, je suis déjà frappé par la passivité du Parti socialiste sur les questions touchant le bloc soviétique. Pour briser l’influence grandissante du syndicat Solidarnosc au sein du peuple polonais, le général Jaruzelski déclare l’état de siège et proclame la loi martiale le 13 décembre 1981.

Avec quelques amis, nourris comme moi par les livres de Koestler, je décide de me joindre à une manifestation de soutien à Solidarnosc. Sur la neige de l’esplanade des Invalides, nous retrouvons des responsables de l’Union nationale des étudiants de France-Indépendante et démocratique (UNEF-ID), dont l’engagement antitotalitaire s’est construit sur d’autres lectures… Réuni à celui de Jean-Christophe Cambadélis, notre petit groupe se joint au cortège conduit par Krzysztof Pomian, Vladimir Jankélévitch et Bernard-Henri Lévy.
Le parcours est court : il s’agit de faire une centaine de mètres pour interpeller les membres du Comité directeur du PS, réunis en conclave dans les locaux du Palais-Bourbon. La distance est pourtant infranchissable : en dépit des exhortations amicales et des sifflets d’impatience, nul ne sort des sous-sols de l’Assemblée nationale…

À sa manière, cet épisode sans lendemain augure déjà, hélas, des difficultés des socialistes à penser « hors le Mur ».

***

Depuis la chute du mur de Berlin, la gauche peine, en effet, à redéfinir un projet global et cohérent. Pendant près d’un siècle, l’existence du bloc soviétique lui a permis de se présenter comme le versant lumineux de la force obscure. Il s’agissait alors, disait-on, de « mettre au service de l’espérance révolutionnaire les moyens du réformisme ». Par la démocratie et dans le respect des libertés individuelles, fidèle aux convictions exprimées par Léon Blum au congrès de Tours en 1920, la gauche voulait tendre, pas à pas, vers l’idéal de société dévoyé à l’est.

Point d’équilibre entre libéralisme et communisme, la gauche a perdu cette position privilégiée avec l’effondrement de l’URSS. Laissée seule contre le capitalisme, elle a été ébranlée dans ses certitudes par l’obscurcissement soudain du sens de l’Histoire. Comme l’explique François Furet, « l’idée d’une autre société est [alors] devenue presque impossible à penser1 ». Dépouillée de la perspective finale d’une société sans classes, la gauche doit désormais se contenter d’un compromis social-
démocrate conçu, à l’origine, comme un simple moyen et une transition provisoire.

Et encore ! Ce projet de repli est-il en passe, lui aussi, de lui échapper… Sa réalisation même, en Europe occidentale, conduit en effet à son épuisement. Au début du xxie siècle, le compromis social-démocrate élaboré après-guerre fait globalement consensus : il ne suffit plus à identifier la gauche car – quoi que certains voudraient croire – la droite n’entend pas détruire ses fondements.


La crise de la social-démocratie européenne et de la gauche française

Pire, c’est la gauche qui se révèle aujourd’hui incapable de régénérer l’État-providence en l’adaptant aux réalités de notre époque. Faute d’affronter les conséquences de la mondialisation de l’économie et de l’individualisation de la société, la gauche s’enferme dans une conception pessimiste du monde. Orpheline de son passé et incapable de se figurer son futur, elle ne parvient plus à tracer un nouveau chemin entre le réel et l’idéal. L’éclatement du cadre national dans lequel s’élaborait le compromis social entre le travail et le capital, l’atomisation croissante du monde des salariés et l’apparition de nouvelles demandes sociales ont bouleversé ses références et ses repères.

En raison de sa propre histoire (marquée par son complexe à l’égard du marxisme) et de son rapport au pouvoir (caractérisé par la défiance et le remords2), le Parti socialiste français a été touché de plein fouet par la crise de la social-démocratie européenne. Faute de
pouvoir redéfinir son cap, il croit réaffirmer sa volonté en s’opposant, coûte que coûte, aux principales évolutions du monde contemporain. Sa conception du progrès s’est réduite au sauvetage de ses conquêtes. Être de gauche désormais, c’est vouloir reconstruire à l’identique ce qui a été détruit ; c’est vouloir réparer tous les dégâts de la société libérale sans jamais considérer, au mépris des règles élémentaires de la dialectique, la part positive des évolutions en cours3 !

Mentalement enfermée dans le pessimisme, la gauche française est victime du syndrome de « Fort Alamo ». Elle ne retrouve plus son orgueil qu’en s’imaginant menacée de toute part par les assauts de l’« ultralibéralisme ». Ce qu’elle propose aux électeurs, lors des grandes consultations nationales, c’est de venir la rejoindre entre les murs de la citadelle assiégée ; c’est de participer à sa lutte désespérée contre les vagues de fond de la mondialisation. La gauche voudrait ainsi leur faire oublier la vacuité de son projet dans l’ivresse de l’épopée.

Hélas, une telle perspective ne peut enflammer qu’un nombre toujours plus réduit de militants ! Face à la crise mondiale qui menace chacun du chômage, nos concitoyens veulent, pour leur part, entendre des messages d’espoir. En prise avec les difficultés de la vie quotidienne, ils n’ont nul besoin d’entendre Cassandre leur dire que demain sera bien pire. Loin de se complaire dans les discours crépusculaires, ils veulent, au contraire, retrouver des raisons d’être optimistes. Pour la gauche, l’urgence est donc de fonder une nouvelle espérance sur la base de sa ligne de clivage avec la droite.





Les métamorphoses du clivage gauche/droite

Depuis son apparition à la fin du xviiie siècle, le clivage gauche/droite a connu bien des métamorphoses. Au cours de leur histoire, ces deux termes ont recoupé des significations fort différentes. Libérale sous l’Ancien Régime, la gauche est devenue successivement républicaine, radicale, socialiste puis sociale-démocrate au fil des deux derniers siècles. Historiquement, la gauche et la droite se sont donc divisées sur de nombreux points. Mais ces différences ne sont pas intangibles : elles évoluent et se déplacent en harmonie avec les changements du monde.

Le premier grand clivage entre la gauche et la droite a porté sur la question religieuse. Ce conflit est pratiquement éteint. La droite s’est progressivement convertie à la laïcité défendue par la gauche au début du xxe siècle. Certes, la question de la laïcité a resurgi ces dernières années au sujet de l’islam dans notre pays. Mais on ne peut pas dire que cet enjeu divise la droite et la gauche, même si certains dérapages verbaux semblent plus fréquents à droite qu’à gauche.

La seconde ligne de clivage, partiellement héritée du clivage religieux, a porté sur le rapport à l’autorité. Sur le plan culturel, la gauche a toujours été plus libérale que la droite. Ce sont toujours des forces issues de la gauche qui ont défendu le droit à l’avortement, le droit au divorce par consentement mutuel, le droit à l’usage des contraceptifs, l’union libre, le PACS, le mariage homosexuel, etc. Mais le libéralisme culturel ne divise plus fondamentalement les Français car la révolution néoconservatrice n’a jamais réussi à s’implanter dans notre pays. Sans doute existe-t-il encore quelques différences sur ces sujets ; Nicolas Sarkozy a même cherché artificiellement à les réactiver en 2007 en condamnant
les valeurs de Mai 68. Mais l’héritage de 68 est désormais commun à toutes les principales forces politiques. Nicolas Sarkozy en est d’ailleurs (malgré lui ?) l’illustration personnelle la plus vivante.

Le clivage gauche/droite s’est ainsi en partie brouillé sous l’effet du partage progressif d’un grand nombre de valeurs et de conquêtes. Qu’il s’agisse de droits individuels ou de règles collectives, beaucoup font désormais l’objet de ce qu’il est convenu d’appeler un « consensus républicain ». Tous ceux qui conçoivent la démocratie comme la recherche commune d’un équilibre entre des intérêts contradictoires ne peuvent que s’en réjouir.

J’ajoute que ce rapprochement s’est fait beaucoup plus souvent au profit de la gauche que certains prédicateurs ne veulent bien le dire. Depuis l’époque où la droite défendait l’ordre divin, en passant par celle où elle s’opposait aux congés payés, et jusqu’à celle où elle refusait la parité, elle est allée à Canossa plus de fois que la gauche. Dans la première moitié du xxe siècle, le politologue Albert Thibaudet a résumé ce phénomène par la thèse du sinistrisme (du latin sinister : gauche). Selon lui, l’échiquier politique se renouvelle par la gauche en raison de l’importation progressive de ses idées par la droite. Il n’appartient qu’à nous de lui rendre à nouveau raison.




La permanence du clivage gauche/droite

Le clivage gauche/droite reste pertinent, en effet, dans ce qu’il a de plus essentiel : la différence d’appréciation sur l’origine des inégalités entre les hommes. Considérant l’individu in abstracto, la droite estime que les inégalités s’expliquent, avant tout, par les différences innées des compétences : elles sont le résultat inéluctable de la
vie. À l’inverse, considérant l’individu in situ, la gauche estime que les inégalités tiennent, en priorité, à la répartition inéquitable du capital social et culturel : elles sont la conséquence réversible de la société. Pour le dire avec d’autres mots, la droite prétend naturaliser les rapports entre les individus tandis que la gauche tend à les socialiser.

Cette distinction est fondamentale car elle rejaillit sur l’idée même que la gauche et la droite se font de l’action politique. Les inégalités étant pour la gauche le produit injuste de l’organisation sociale, elle affirme qu’elle peut les combattre en changeant ses règles. Les inégalités étant pour la droite le produit inévitable de la vie humaine, elle reconnaît qu’elle n’y peut guère et se retrouve davantage dans les valeurs de l’ordre établi. In fine, la gauche est volontariste et persuadée que tout se joue sur terre ; la droite est plus prudente et préfère laisser sa part éventuelle au ciel…

Certes, aujourd’hui, cette opposition pure et parfaite a perdu un peu de sa superbe ; gauche et droite s’accordent désormais, grosso modo, pour reconnaître qu’un individu est, à la fois, le produit de lui-même et de son milieu. Néanmoins, gauche et droite se distinguent encore – et c’est bien là l’essentiel – par l’endroit où elles placent l’aiguille entre la contrainte sociale et la responsabilité individuelle.

Pour le dire autrement, la gauche interprète toujours le « jeu social » comme un jeu produisant des gagnants et des perdants, alors que la droite minimise l’importance des inégalités. Nicolas Sarkozy est, de ce point de vue, le parfait représentant de la droite. Son discours, comme sa politique, sont construits autour de la volonté de faire gagner les gagnants.


En soi, la volonté de faire gagner les gagnants n’est nullement condamnable. Et de ce point de vue la gauche a énormément à faire pour convaincre le monde de l’entreprise, de l’innovation et de la création que sa politique n’est pas dirigée contre ceux qui inventent, prennent des risques et gagnent de l’argent. Je dis cela car je sais fort bien que, à tort ou à raison, beaucoup de chefs d’entreprise ont le sentiment que la gauche ne les comprend pas et qu’elle porte sur eux un regard suspect, qu’elle sous-estime leurs contraintes.

Mais s’il faut encourager les gagnants, car la richesse qu’ils créent profite aussi aux autres par le jeu de la redistribution, il faut avoir le souci des perdants. Ceux qui sont peu qualifiés, mal orientés, discriminés ou très peu payés ; ceux qui sont confrontés au surendettement, à la difficulté de trouver un logement décent ou simplement adapté aux besoins de leur famille. Dans ces conditions, il importe pour la gauche non pas d’extirper toutes les inégalités, mais de donner la priorité à la lutte contre les inégalités qui ont le plus tendance à se perpétuer.

Comment reconstruire un projet appuyé sur cette ligne de clivage ?




La société alternative, la fin d’un mythe

Pendant plus d’un siècle, la gauche a voulu traiter son problème d’une manière radicale : puisque les inégalités étaient mécaniquement déterminées par les différences sociales, elles ne pouvaient trouver leur résolution que dans l’espace d’une société sans classes. Portée par le prestige intellectuel du marxisme, l’utopie de la société sans classes a donc longtemps borné l’horizon de
l’ensemble de la gauche. Qu’elles aient été révolutionnaire ou réformiste, elles prétendaient l’une et l’autre offrir, à plus ou moins long terme, une alternative globale à la société capitaliste.

Les déclarations de principes des socialistes français sont à cet égard éloquentes. Lors de la création de la SFIO en 1905, ils déclaraient (jeunesse oblige) vouloir créer « la société collectiviste ou communiste ». Lors de la fondation du PS, en 1971, ils assuraient encore (incorrigibles) la nécessité non « d’aménager le système capitaliste mais de lui en substituer un autre ». Et à peine font-ils leur reconnaissance officielle de l’économie de marché au printemps 2008 que leur première secrétaire réaffirme à la fin de la même année (merci la crise) qu’« il faut changer le système » ! Un proverbe arabe dit qu’on tient d’autant plus aux mirages qu’on erre dans le désert…

Il nous appartient aujourd’hui de redessiner une autre perspective. Pour lutter contre les inégalités sociales, la gauche doit renoncer aux prétentions grandioses et préférer des voies plus humbles mais aussi plus fécondes. Plutôt que de proposer, pour tous, un modèle de société égalitaire, elle doit s’efforcer d’aider chacun à se frayer un chemin à travers les problèmes quotidiens. S’il n’y a plus d’alternative globale au système capitaliste et à l’économie de marché, il reste, en revanche, une multitude de processus capables d’élargir, pour chaque individu, la palette des choix possibles. La gauche ne réduira pas les inégalités par un renversement des bases sociales mais par une meilleure redistribution des chances. Son horizon historique n’est plus la marche collective vers le bonheur universel, mais le foisonnement des chemins vers l’autonomie individuelle.


Ce nouveau cap suppose que la gauche défende désormais une vision plus ouverte des transformations sociales. Ces dernières ne sont pas seulement, comme le croyait la vulgate marxiste, le produit automatique des rapports de production. Elles peuvent également être le fruit imprévu d’initiatives individuelles et de glorieux hasards. L’Histoire n’est écrite ni par les forces mécaniques ni par une poignée d’ennemis du peuple ; elle est le croisement perpétuel de la nécessité et de la contingence.

Au cours du xxe siècle, la gauche a nié cette part de contingence car elle lui semblait jeter une ombre sur sa mission historique. En ce début du xxie siècle, il est temps qu’elle la réhabilite pour dégager de nouvelles perspectives au progrès social. Plutôt que de vouloir contenir, à tout prix, les évolutions imprévues qui déstabilisent « les acquis », elle doit garantir aux individus les moyens de s’adapter aux situations nouvelles et de se réapproprier les changements. En somme, pour la gauche de notre époque, l’enjeu se résume en ces termes : transformer chaque mutation économique et sociale en occasion d’accroître l’autonomie personnelle.




L’autoréalisation individuelle : un nouveau projet pour la gauche

C’est sur les bases de ces principes que la gauche pourra redéfinir une espérance. Pour réarmer la gauche, je propose qu’elle place désormais, à la pointe de son but, l’utopie concrète de l’autoréalisation individuelle.

Les sociétés modernes sont traversées par une contradiction qui vaut celle de la lutte des classes. Quelle que soit sa position sur l’échelle sociale, l’individu souhaite aujourd’hui développer son propre projet de vie. L’affai
blissement des normes sociales portées par les institutions religieuses et l’amélioration des conditions matérielles d’existence lui ont permis de se recentrer sur ses désirs personnels. Libéré de la peur de l’Enfer et des contraintes de la faim, il écoute davantage ses besoins intimes et prend mieux la mesure de ses capacités singulières.

Mais sa condition demeure malheureuse car son épanouissement reste entravé. Si la société est suffisamment tolérante et prospère pour faire naître les aspirations individuelles, elle n’est pas assez juste et harmonieuse pour permettre à chacun de devenir ce qu’il est. D’où le sentiment fréquent de « rater sa vie » et les difficultés courantes d’établir une relation positive à soi-même. En ayant pour visée l’autoréalisation de l’individu, la gauche répondrait à cette angoisse existentielle tout en combattant les injustices sociales.

Permettre à chacun de devenir ce qu’il est relève de la catégorie fructueuse des utopies concrètes. L’objectif est d’ouvrir à l’individu les portes de lui-même en créant, à chaque âge de la vie, les occasions propices à tous les essais. Il part du réel en s’appuyant sur le potentiel latent de chacun ; et il tend vers l’idéal en revendiquant son accomplissement malgré les déterminismes sociaux. Il ne promet pas la béatitude pour tous dans la société d’abondance ; mais il redonne confiance à tous ceux qui ont décidé d’affirmer leurs droits sur la vie.

Cette espérance rejoint l’attente d’une majorité toujours plus large de nos concitoyens. Selon les résultats publiés en avril 2009 de l’enquête « La France à travers ses valeurs », les Français sont de plus en plus soucieux de leur autonomie et de satisfaire leurs choix personnels. Conduite tous les neuf ans, cette enquête enregistre une progression constante de l’individualisation depuis 1981. La gauche tiendrait donc là un objectif transversal
susceptible de rallier les classes populaires comme les classes moyennes. Elle surmonterait ainsi son principal dilemme électoral et mettrait fin à la cause de bien des défaites…

Pour s’imposer à gauche, un tel projet devra pourtant vaincre les inhibitions tenaces de certains socialistes. Fidèles au pire de la tradition guesdiste, ces socialistes assimilent volontiers les questions individuelles à des préoccupations superficielles de petits-bourgeois en mal de reconnaissance… Souvent jeunes et bien dotés, ils en rajoutent dans l’abnégation (la contrition est leur rite d’initiation) et parlent des masses laborieuses en faisant de grandes phrases… Leur jargon tient plus du langage des martyrs que de la langue des héros, mais ils y croient en chantant ensemble-tous-ensemble le premier couplet de L’Internationale… Pour ce socialisme de caserne, l’autoréalisation individuelle est un ferment de décomposition importé au sein du prolétariat par ses ennemis de classe.

Mettons donc les choses au clair. De toute son histoire, la gauche républicaine n’a défendu l’égalité que comme un moyen de la liberté. Dans un texte célèbre, Jaurès a résumé ainsi son ambition : « Le socialisme est l’affirmation suprême du droit individuel. Rien n’est au-dessus de l’individu. Mais pour que chaque homme soit autonome pleinement, il faut assurer à tous les moyens de liberté et d’action. » Et il ajoutait cette formule que certains feraient bien de méditer : « Le socialisme est l’individualisme logique et complet4. »

Un combat qui afficherait pour seul but l’égalité pour l’égalité n’aurait pour base que le ressentiment. Une lutte qui prend pour objectif la liberté par l’égalité
rejoint les idéaux les plus nobles portés par la gauche depuis plus de deux siècles. En d’autres termes, le projet de l’autoréalisation individuelle n’est pas une trahison des engagements de la gauche ; il est, au contraire, l’un de ses couronnements. Il prolonge la critique de l’aliénation élaborée au xixe siècle et renoue avec les dénonciations les plus justifiées de Mai 68 contre l’assujettissement.

À la différence de l’individualisme libéral, l’autoréalisation individuelle ne s’oppose nullement aux solidarités collectives ; bien au contraire, elle les suppose même. L’individu n’étant jamais détachable du corps social, son émancipation passe nécessairement, pour la gauche, par l’affirmation de sa place au sein du groupe. Pour les progressistes, la liberté de l’individu garde toujours pour corollaire la « reconnaissance sociale ».

En conséquence, l’autoréalisation individuelle n’implique aucune désaffection à l’égard de la chose publique. Loin d’encourager l’indifférence et l’abstention, elle encourage la participation aux débats de la cité en éclairant chacun sur son pouvoir et ses responsabilités. L’indépendance individuelle ne trouve, en effet, tout son sens que dans le gouvernement en commun. L’autoproduction du groupe par la délibération collective devient le prolongement naturel de l’autoréalisation de l’individu par la reconnaissance mutuelle.




Les dérives du discours managérial

En réalité, le seul danger qui menace le projet d’autoréalisation individuelle est sa captation par le discours managérial. Dans Le Nouvel Esprit du capitalisme, Luc Boltanski et Ève Chiapello ont montré, dès 1999, comment certaines idées de Mai 68 ont permis au capitalisme de
développer, à son plus grand profit, un éthos moderne. Selon ces deux auteurs, la réussite professionnelle est désormais présentée comme la voie royale de l’épanouissement personnel… au seul bénéfice des chefs d’entreprise ! Si je ne partage pas l’ensemble de leurs orientations – et si je crois essentiel, en particulier, que la gauche porte une image positive de l’entreprise –, leur critique doit être entendue et discutée.

La recherche de la performance économique maximale est souvent devenue, il est vrai, une revendication assumée, bon gré mal gré, par l’individu lui-même. Les idéaux d’émancipation ont été, en partie, pervertis par le management. Ardent défenseur de l’autoréalisation de l’individu, Axel Honneth, successeur d’Habermas à la tête de l’École de Francfort, reconnaît que l’instrumentalisation de ce principe « a donné naissance à de nouvelles pathologies (sentiment de vide intérieur, d’inutilité, d’anxiété, etc.) 5 ».

En France, près d’un salarié sur deux déclare ainsi être « stressé » par son activité professionnelle. En 2008, une enquête de la CNAV a montré que ceux qui désirent partir plus tôt à la retraite souffrent de mauvaises conditions de travail et d’un manque de reconnaissance. Pour ma part, je rencontre régulièrement des salariés qui expriment une véritable rancœur vis-à-vis de leur hiérarchie. Au cours de l’année passée, la série de suicides chez France Telecom a révélé au grand jour les proportions parfois dramatiques d’un phénomène qui concerne – avec une intensité variable – des millions de nos concitoyens. Cette réalité invite la gauche à réfléchir à la manière de lutter contre le mal-être au travail.


Mais ce dévoiement ne doit pas conduire à l’abandon du projet d’autoréalisation individuelle. Il ne témoigne pas, en effet, des périls de ce dernier mais des insuffisances de l’individualisme libéral. Considérant l’individu comme un Homo economicus égoïste et isolé, les libéraux le livre pieds et poings liés aux logiques marchandes. Considérant, à l’inverse, l’individu comme la partie d’une totalité intégrant toutes les dimensions de la vie humaine, la gauche ouvre à son épanouissement un horizon qui dépasse largement les murs de l’entreprise. Pour elle, l’autoréalisation individuelle ne s’achèvera jamais ailleurs que dans le champ de la culture.

***

Avec la chute du Mur s’est effondré pour la gauche le projet d’une société alternative. Sans du tout croire à une quelconque fin de l’Histoire, force est de reconnaître que les hommes de notre époque doivent composer avec les matériaux fournis par l’économie de marché. Dans plusieurs décennies ou plusieurs siècles, les infrastructures sociales seront peut-être fondées sur d’autres bases. Mais il est inutile de s’épuiser aujourd’hui en vaines spéculations. Pour parler comme les marxistes, le rapport de force actuel ne permet nulle part – et pour longtemps – d’envisager le renversement du capitalisme international.

C’est pourquoi je crois indispensable de s’interroger sur le nom même du Parti socialiste. Je ne méconnais pas la dimension polysémique du mot « socialisme ». Mais, même si l’on rejette sa définition la plus courante (à savoir : collectivisation des moyens de production), le terme renvoie à l’idée d’une alternative globale au
capitalisme. Or, c’est précisément cette idée qui est impensable à présent.

Je n’ignore pas, non plus, que des générations entières de femmes et d’hommes de gauche ont associé leur espoir à ce mot. Et aujourd’hui encore, lorsque l’on a du talent, il est toujours facile de l’évoquer à la fin d’un discours pour faire vibrer une salle militante. Mais cet attachement sentimental contribue, selon moi, à brouiller notre identité auprès de l’ensemble de nos concitoyens. La polysémie du mot se retourne ici contre lui. Comment conserver un vocable forgé par Pierre Leroux pour faire pièce à l’individualisme, alors que Jean Jaurès lui-même présentait le socialisme comme son aboutissement ? Quand un terme peut tout dire, il ne veut plus rien dire.

Je crois donc urgent de privilégier enfin la clarté du projet au fétichisme des mots. Un changement de nom ne sera jamais la condition suffisante de notre régénération ; mais il en est l’une des conditions nécessaires. Et si nous sommes assez sûrs de nous-mêmes et de nos valeurs, je suis sûr que nous ne craindrons pas d’y perdre le sens de notre combat.




1 François Furet, Le Passé d’une illusion. Essai sur l’idée communiste au xxe siècle, Robert Laffont/Calmann-Lévy, 1995.

2 Cf. Analyses d’Alain Bergounioux et Gérard Grunberg dans Le Long Remords du pouvoir, Fayard, 1992.

3 Cf. Analyses de Gérard Grunberg et Zaki Laïdi dans Sortir du pessimisme social. Essai sur l’identité de la gauche, Hachette Littératures/Presses de Sciences po, 2007.

4 Jean Jaurès, « Socialisme et Liberté », in La Revue de Paris du 1er décembre 1898.

5 Axel Honneth, interview pour Philosophie Magazine de décembre 2006/janvier 2007.
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Face à la crise

« À quelque chose malheur est bon », enseigne l’un de nos plus vieux proverbes. La gravité exceptionnelle de la crise actuelle a au moins un mérite : elle invite à reconsidérer les principes de notre modèle économique.

Conduite par Reagan et Thatcher dans leurs propres pays dès les années 1980, la révolution néolibérale s’est propagée au reste du monde, de la vieille Europe à la Chine dite communiste, après la chute du mur de Berlin. Au cours des trente dernières années, les partisans de la régulation (grossièrement les partis de gauche) ont ainsi vainement tenté de jouer les passe-murailles face à un mur néolibéral qui paraissait aussi long que la Grande Muraille et aussi solide que les contours de Fort Knox.

Avec la crise et la remise en cause du « laisser-faire », la politique retrouve inévitablement sa pertinence et des marges de manœuvre. Aux États-Unis mêmes, Barack Obama profite de ce nouvel espace en posant des règles aux banques et en défendant le principe d’une couverture médicale aux millions d’Américains qui en étaient dépourvus.


La gauche peut donc à nouveau caresser l’espoir, depuis longtemps trop souvent déçu, de participer à la reconstruction des bases de notre modèle économique. Car l’enjeu principal des prochaines années est bien celui-là. Toutes les autres questions, y compris et surtout la question environnementale, sont liées à notre réussite sur le front économique.

Pour relever ce défi, il ne suffira pas, là encore, de faire jouer les anciennes recettes. Il faudra, avant tout, de l’imagination et du courage.

***

La croissance est la base indispensable de tout gouvernement pour agir. À cet égard, les années 2000 ont été l’une des décennies les plus exceptionnelles dans le monde. En s’imposant comme des poids lourds économiques, la Chine, l’Inde et le Brésil ont fortement contribué à l’accroissement des richesses. Mais le Mexique, l’Indonésie, l’Afrique du Sud et, bien entendu, les pays du Golfe ont également atteint des taux de croissance remarquables.

Quel bilan peut-on tirer de cette même période pour la France ? D’abord et avant tout que nous avons créé moins de richesses que les autres pays du monde – et même que les autres pays d’Europe ! Sur le plan économique, le deuxième mandat de Jacques Chirac a été une période totalement infructueuse. Ceux qui expliquaient, entre 1997 et 2002, qu’il n’y a aucun mérite à être en croissance quand nos voisins le sont aussi devraient se rappeler aujourd’hui que, à cette époque, la France faisait tout de même mieux que ses voisins !


Pour sortir des polémiques, bornons-nous au rappel de quelques chiffres : dans les dix dernières années, la part des exportations françaises de marchandises est passée de 16,8 % à 13,2 % du total réalisé dans la zone euro. Celle de la valeur ajoutée industrielle produite en France est tombée de 17,1 % à 14,6 %. Si nous avions simplement maintenu notre position relative en Europe, nous aurions aujourd’hui 100 milliards d’euros (5 %) de PIB en plus, un gros million de chômeurs en moins et une dette publique qui ne serait que de 60 % du PIB au lieu de 80 %.




Renouer avec la croissance

Si la critique du PIB comme unique thermomètre de la prospérité a sa pertinence, la croissance reste cependant le meilleur levier pour favoriser la décrue du chômage et créer un état de confiance. Et, s’il est vrai que la richesse est à la source des plus grandes injustices, elle est surtout le meilleur moyen de les effacer. Nous devons donc retrouver le chemin de la croissance, condition sine qua non d’un meilleur partage des ressources et de la survie même de notre modèle social.

Or, nous souffrons en France d’une vision malthusienne de l’économie. Nous sommes souvent la proie d’un fatalisme qui nous conduit à croire qu’il est impossible de retrouver un taux de croissance dynamique. Notre revenu national peut pourtant augmenter encore à condition de savoir comment nous inscrire dans la compétition économique internationale.

Pour générer les conditions d’une croissance durable, nous devons d’abord accorder une priorité absolue à la création d’emplois.



Priorité à l’emploi

Depuis plusieurs mois, notre pays renoue avec des taux de chômage impressionnants. En 2009, le nombre de demandeurs d’emploi a crû de 22 % pour l’ensemble de la population et de 35 % pour les jeunes. 10 % des postes industriels ont été supprimés et, pourtant, de nombreuses entreprises sont encore en sureffectif. Au début de l’année 2010, la France compte ainsi 3,8 millions de chômeurs si on intègre les demandeurs d’emploi ayant une activité réduite. Et encore, ce chiffre ne tient pas compte du million de personnes arrivées en fin de droits et sorties du système d’indemnisation. Entre 400 000 et 600 000 chômeurs ne perçoivent plus rien ! La situation de notre pays sur le front de l’emploi est donc particulièrement préoccupante et le risque social, très élevé.

La « préférence pour le chômage » reste une caractéristique nationale à laquelle aucun homme de gauche ne peut pourtant se résigner. Je regrette, à cet égard, que, en 2007, nous ayons perdu la bataille idéologique sur la valeur travail et la question salariale. Cette défaite n’est heureusement pas irrémédiable.

La valeur « travail » est au fondement même de l’identité de la gauche… depuis Karl Marx. Selon l’auteur du Capital, le travail n’est pas, par définition, une douloureuse contrainte par laquelle l’homme satisfait ses besoins. Loin d’être une obligation dont la Révolution viendrait nous libérer, le travail est, au contraire, la marque de l’essence et de la supériorité humaines. Par la transformation de l’espace naturel, il permet à l’homme d’affirmer son existence et son pouvoir sur les choses. Le travail est donc – en soi – le vecteur de notre émancipation. En conséquence, la critique marxiste n’a
jamais visé l’aliénation par le travail mais l’aliénation du travail.

Puisse le rappel de cette évidence rassurer tous ceux qui craignent une « droitisation » lorsque la gauche revendique la valeur « travail » ! Pour faire face aux enjeux de notre époque, la gauche devra ranger la revalorisation du travail parmi ses premiers objectifs au cours des prochaines années.

Mais la priorité à l’emploi ne passera pas par des formules d’un autre âge ou les recettes des années 1990. Il nous faut régler d’abord les problèmes de compétitivité du pays. C’est la clé de la création d’emplois.




Dépasser les 35 heures

Les 35 heures ont endommagé la compétitivité de notre économie, notamment vis-à-vis de l’Allemagne qui reste, à la fois, notre principal partenaire et notre principal concurrent. Certes, elles ont créé 350 000 emplois1 – c’était, avec les emplois-jeunes, un engagement majeur des socialistes en 1997 – et les « RTT » ont changé les rythmes de vie et le quotidien du travail. Mais elles ont surtout introduit de la modération salariale et de la flexibilité dans le travail, sans le dire car c’est un vilain mot dans la bouche des socialistes… Dans la fonction publique, les 35 heures ont souvent été source de rigidité, voire de dysfonctionnements à l’hôpital, faute de recrutements. Et puis elles n’ont pas été appliquées aux PME-PMI de moins de vingt salariés. Elles laissent donc au final un goût d’inachevé.


Rétrospectivement, je pense qu’il aurait été plus pertinent de réfléchir au temps de travail tout au long de la vie. Nous aurions pu ainsi combiner une réduction de la durée annuelle et un allongement de la durée d’activité.

Dénaturée à plusieurs reprises depuis 2002, complexifiée à travers les dispositifs d’heures supplémentaires, la loi sur les 35 heures n’a plus beaucoup de sens aujourd’hui et n’est plus guère favorable à l’emploi. Désormais, nous devons nous attaquer d’abord aux problématiques de la fiscalité du travail et de la règlementation du marché du travail.




Revoir la fiscalité du travail

Il faut, avant tout, élargir notre système de cotisations sociales à l’ensemble de la valeur ajoutée. Les revenus de la solidarité nationale ne doivent plus être assis sur le seul travail mais aussi sur le capital et les profits.

La fiscalité sur le travail génère des sommes colossales. Les impôts et contributions levés ainsi représentent plus des deux tiers des recettes fiscales totales de toutes les administrations publiques confondues. Aujourd’hui, l’essentiel de la protection sociale est donc financée par le travail.

Cela tient en partie à des raisons historiques. Après la Seconde Guerre mondiale, les économistes ont longtemps pensé que le capital était très mobile, alors que le travail l’était peu. D’où l’idée d’asseoir la plus grande partie des recettes de l’État sur une base non mobile, le travail. Notre système social, avec le paritarisme, a renforcé cette tendance. Mais la mondialisation a modifié ce postulat de base puisque le travail est, à son tour,
devenu très mobile. Chaque fois qu’une entreprise ferme en France pour ouvrir ailleurs ou qu’elle choisit un autre fournisseur à l’étranger, c’est du travail que l’on déplace. Comme le capital, le travail est donc devenu largement mobile.

La conséquence s’impose d’elle-même : il faut alléger la fiscalité du travail pesant sur les entreprises pour qu’elle ne gêne pas leur implantation et ne les incite pas aux délocalisations.

Pour contrer les effets de la nouvelle mobilité du travail, des exonérations de charges de tous ordres ont déjà été mises en place : exonérations sur les bas salaires, exonérations sur les heures supplémentaires, exonérations pour passer aux 35 heures, exonérations pour alléger les 35 heures, exonérations pour favoriser le travail des jeunes, et surtout – depuis 2007 –, exonérations pour encourager le recours aux heures supplémentaires… Pourtant, cette politique d’exonérations à tout crin coûte cher et rapporte peu sinon rien. Son montant est prohibitif pour les finances publiques : 25 milliards d’euros au total, soit 1,25 % du PIB, sont accordés.

Elle n’a surtout aucun sens en période de récession et d’augmentation du chômage. Au dernier trimestre 2009, les entreprises ont déclaré 167 millions d’heures supplémentaires, soit l’équivalent de 420 000 emplois à temps plein. La défiscalisation imposée par le président de la République a entraîné un surplus de 40 millions d’heures supplémentaires. Elles ont été gagées sur l’effondrement des CDD et de l’intérim. L’équivalent de 90 000 emplois à temps plein a ainsi été perdu2.

Pire, l’exonération de charges sur les heures supplémentaires va constituer un frein terrible au retour de la
croissance. En effet, lorsque les carnets de commandes vont sensiblement se regarnir, les employeurs choisiront de recourir aux heures supplémentaires – elles coûtent moins cher que les heures classiques – plutôt que d’employer de nouveaux salariés qu’il faudrait, par ailleurs, prendre le temps de former.

Le recours à ce dispositif est également un frein à l’ouverture de négociations salariales. Alors que l’inflation fait timidement son retour – l’INSEE prévoit 1,2 % pour l’année 2010 –, la revalorisation des salaires va pourtant redevenir une exigence de tout premier plan.

Je propose donc que la fiscalité sur le travail soit totalement revue. Il faut absolument en élargir l’assiette (si possible à l’ensemble de la valeur ajoutée) pour redonner de l’attractivité au travail et pour renforcer l’opportunité de l’embauche. Je souhaite, par ailleurs, que soit mis en place un système de bonus-malus qui permette de moduler les charges sociales en fonction du type de contrat proposé et de la qualité de la formation accordée par l’employeur.




Mettre en place une vraie « flex-sécurité »

Un des défauts majeurs de la réglementation du marché du travail en France tient, là aussi, à son inspiration malthusienne : on protège les emplois plutôt que les personnes, parce que l’on n’est pas vraiment convaincu de notre capacité à créer des emplois.

Sans remettre en cause le principe du CDI, je crois que c’est une erreur à double titre. D’une part, la protection des emplois freine le renouvellement des structures de croissance. Elle ralentit la rénovation des entreprises et elle bloque la réorientation des ressources
publiques vers des activités plus dynamiques et performantes. D’autre part, elle laisse les personnes sans emploi complètement désarmées et démunies. En France, il est encore stigmatisant de se retrouver sans emploi car le chômeur – peu aidé – risque de rester longtemps sans activité professionnelle. Notre régulation du marché du travail est donc mal pensée alors même que le dualisme de ce marché s’est aggravé : si l’emploi stable a plutôt bien résisté à la crise, l’emploi précaire (CDD, intérim) l’a encaissée de plein fouet.

La réforme du marché de l’emploi, souvent promise et jamais réalisée, doit reposer sur un principe : protéger les personnes et non les postes. Il faut un système où le chômage – réduit à une courte durée, assorti d’un revenu protégé et accompagné d’une aide véritable à la reconversion – n’est plus infamant. De ce point de vue, la récente fusion ANPE/Unedic dans le Pôle emploi est très loin d’avoir apporté les améliorations escomptées. Et l’INSEE attend une hausse du chômage en 2010 de près de 120 000 personnes !

De même, il faut impérativement améliorer notre système de formation continue. D’un coût élevé, il bénéficie aujourd’hui, en priorité, aux cadres déjà très diplômés et laisse de côté les salariés moins qualifiés – ceux-là mêmes qui ont, pourtant, le plus de difficultés à adapter leurs compétences à l’évolution du marché du travail !

Pour garantir la « sécurisation du parcours professionnel », nous ferions bien de transposer enfin le système danois dont on parle tant. Selon ce modèle, une personne au chômage bénéficie d’un revenu de remplacement élevé et d’un accompagnement approfondi (nombreuses propositions d’emploi, « coaching » pour les entretiens…). En contrepartie, elle est incitée à
accepter l’emploi qui correspond à son profil, même en cas de baisse de salaire, pour ne pas s’enliser dans le chômage de longue durée et pour rebondir dans le cadre d’un nouveau métier. Les sanctions ne sont ainsi envisageables que si le retour à l’emploi est réellement favorisé et si les allocations chômage sont maintenues à un niveau élevé. Cette dernière condition est particulièrement importante. Elle permet de préserver des conditions de vie décentes et d’éviter de subir de plein fouet les effets de la crise.

Au final, si la période de chômage est réduite et offre l’occasion d’améliorer les capacités de chacun, à terme, tout le monde est gagnant. Plus il y aura d’emplois créés, moins les cotisations sociales auront besoin d’être élevées pour financer l’assurance chômage. Alors que le papy-boom aurait dû mécaniquement faire baisser le chômage dès 2005, nous ne pouvons plus supporter que notre pays s’enfonce dans une impasse sans retour sur le front de l’emploi.




Favoriser la croissance des PME

Aux problèmes qui touchent toutes les entreprises en France s’ajoutent les difficultés spécifiques aux PME dont l’importance est pourtant décisive. Ce sont ces structures de petite et de moyenne taille qui créent le plus d’emplois et non les grands groupes dont les effectifs sont stables. Or, si les PME naissent en France dans les mêmes proportions qu’ailleurs, elles y grandissent moins et y meurent plus jeunes.

Financées principalement par prêts bancaires, les PME se heurtent trop souvent à la frilosité des banques françaises. De nombreux projets ne voient pas le jour
car les établissements bancaires préfèrent les activités plus rentables d’investissement au profit des grosses entreprises ou encore le crédit à la consommation, à la fois très risqué et très rémunérateur. S’efforcer de convaincre les banquiers français de changer d’état d’esprit ne suffira pas.

Nous devons donc favoriser la meilleure part du système capitaliste, celle-là même qui a donné son nom à ce système et qui est notoirement sous-développée en France : la participation au capital.

Au préalable, il faut distinguer le capitalisme improductif et le capitalisme productif. Le capitalisme du marché boursier – où la plupart des achats et des ventes sur les marchés d’actions ne permettent pas de financer des entreprises mais d’échanger des titres sans impact pour la vie des entreprises – est un capitalisme improductif. Au contraire, le capitalisme dans lequel des individus prennent des risques en faisant des investissements est un capitalisme « agissant » qui permet de créer de la croissance et des emplois. Il doit être favorisé.

Nous devons donc créer un environnement qui favorise la prise de risque économique en soutenant la création d’entreprises et la mise en relation des détenteurs de capitaux et des porteurs de projets. L’entrée au capital d’une jeune entreprise est un acte sain car la rémunération du placement est directement fonction de ce que l’argent investi va produire ; c’est le contraire du marché « actions » tel qu’il existe. Dans les pays anglo-saxons où le financement par apport de capital est plus important, les « nouvelles » entreprises croissent et vivent plus longtemps. Il faut donc favoriser le flux d’épargne chez les investisseurs qui prennent du risque sur le long terme.


L’environnement institutionnel des PME doit également évoluer. Je suis favorable à la mise en place d’un small-business act à la française. Un dispositif de ce genre permet d’attribuer aux PME des prêts préférentiels et de flécher vers elles une part incompressible des contrats publics.




Il n’y a pas de fatalité à la désindustrialisation

Je souhaite également que l’État et l’ensemble des pouvoirs publics renouent avec le goût d’entreprendre. C’est ce que l’on appelait autrefois la politique industrielle ; elle doit être réactivée et actualisée. Je soutiens ainsi l’idée d’une agence nationale de la croissance qui permette à l’État de financer des projets de création d’entreprises. En échange de cette intervention financière pour soutenir les projets innovants, l’État serait actionnaire de la société.

Cette agence pourrait également intervenir pour maintenir l’appareil industriel dans les entreprises frappées par les délocalisations. Sur le modèle d’Oseo qui a fait ses premières preuves depuis la crise, l’agence évaluera, au cas par cas, l’opportunité de maintenir l’outil industriel. Son indépendance sera la garantie de la pertinence de ses choix. Nous ne pouvons pas assister impuissants à la disparition de nos usines alors même que celles-ci sont souvent rentables bien qu’elles n’atteignent pas les niveaux exigés par les dirigeants des groupes qui prennent la décision de délocaliser.

Des traditions et des savoir-faire disparaissent à chaque délocalisation. Si l’on redéfinit notre politique industrielle, je ne crois pas à la fatalité de notre désindustrialisation pour plusieurs raisons. Tout d’abord, les salaires des ouvriers
chinois augmentent et finiront par ne plus être aussi attractifs qu’à présent ; déjà en Europe de l’Est, en Pologne, en Roumanie (la grève des ouvriers Dacia qui fabriquent la Logan en est un symbole), les ouvriers n’entendent plus subir l’austérité salariale. Ensuite, le renchérissement du coût de l’énergie rendra de moins en moins attractive l’opportunité d’éloigner lieux de production et de consommation. D’ores et déjà, sur certains produits textiles à faible intensité de main-d’œuvre, il serait de nouveau plus rentable de produire en France que d’importer.

Mais, soyons lucides, l’interventionnisme de l’État a ses limites. Nos engagements européens, les contraintes de la mondialisation, le caractère international de certains grands groupes industriels…, toutes ces réalités devraient nous dissuader d’afficher un « volontarisme industriel » de circonstance et à l’efficacité économique douteuse. L’agitation du président de la République à propos du transfert en Turquie de la production de la Clio en a été l’illustration. Je reste convaincu que la puissance publique a mieux à faire que de dépenser des millions d’euros pour quelques actions qui ne changent en rien la stratégie de Carlos Ghosn.

La peur du risque et de l’échec se traduit également, en France, par un droit des faillites extrêmement punitif et pénalisant. Une entreprise qui échoue passe trop rapidement en faillite. Nous utilisons trop rarement des procédures de « gestion des difficultés », du type du Chapter 11 à l’américaine. Elles permettent pourtant de réorganiser l’entreprise, sa structure de dette et ses créances aux fournisseurs pour lui donner la bouffée d’air nécessaire à sa relance. Pire, les investisseurs sont non seulement responsables sur leurs deniers propres, mais ils sont également passibles de poursuites devant les tribunaux. Il faut donc revenir à une structure de faillite plus
douce. En pratique, il vaut mieux qu’une entreprise en difficulté avec 100 employés puisse se restructurer et en licencier 30 que de ne pas l’y autoriser – et qu’elle finisse par mettre la clé sous la porte en « créant » 100 chômeurs supplémentaires !




La gauche et l’entreprise

J’en suis conscient, les socialistes n’ont pas coutume de parler de l’entreprise. Pourtant, c’est l’entreprise et ses salariés qui créent toutes les richesses. Et je ne vois pas comment nous pouvons envisager de mettre les mains dans le cambouis du pouvoir sans accepter de nous pencher sur le fonctionnement de la machine et sans réfléchir aux moyens de l’améliorer. Sur ce sujet, le véritable clivage entre la gauche et la droite tient à notre manière d’aborder la dynamisation de l’économie. Si la droite, et plus particulièrement Nicolas Sarkozy, favorise les grandes entreprises – qui sont évidemment indispensables à notre économie –, il nous faut également apporter notre soutien aux PME/PMI qui génèrent, dans le tissu industriel, artisanal ou commerçant, une économie performante. La gauche est souvent absente du débat national sur ces sujets, toutefois nous ne manquons pas, dans nos territoires, d’intervenir pour favoriser le développement économique et aider les entreprises. Nous devons être aux côtés de ces chefs d’entreprise, de ces artisans et de ces commerçants qui travaillent beaucoup, et qui peuvent être convaincus par une gauche innovante.

C’est aussi au sein de l’entreprise que doit se bâtir un nouveau contrat social. La question de la répartition des pouvoirs dans l’entreprise peut constituer l’un de ses fils
conducteurs. Chaque établissement, public ou privé, a besoin d’un leader qui donne le sens, fixe le cap et coordonne la stratégie. Mais l’entreprise ne s’identifie pas au seul chef d’entreprise. Son efficacité réclame aussi que les autres parties prenantes, du conseil d’administration aux représentants du personnel, participent à son projet. Ce serait, là encore, un moyen pertinent de concilier individu et collectivité, d’harmoniser l’action de tous et de libérer toutes les énergies. Et d’être finalement crédible lorsqu’on proclame une « société d’entrepreneurs ».

Le dialogue social dans l’entreprise doit porter sur les dépenses d’investissement et de recherche-développement pour préparer l’avenir. Trop souvent l’exigence de profits immédiats s’est imposée au détriment de l’innovation, de l’investissement dans les compétences et la formation. La concertation sur la stratégie du groupe ou de l’entreprise peut faciliter la cohésion sociale, l’évolution des métiers, les mutations de l’activité et les projets de restructurations. La vision du long terme doit l’emporter sur la rentabilité à court terme.

Comme le souligne Henri Rouilleault, « la croissance tirée par l’innovation, la croissance verte, une politique industrielle ciblée, mais aussi le partenariat social pour gérer les reconversions nécessaires3 » sont incontournables pour réaliser la modernisation de nos entreprises dans la solidarité.





Protéger et moderniser le modèle agricole français

Député d’une circonscription urbaine et maire d’une commune de la banlieue parisienne, je n’ignore pourtant pas la crise qui touche les pêcheurs et les agriculteurs. Elle frappe de plein fouet toute une partie du pays et accentue la désertification de nombreux territoires déjà abandonnés par les services publics (bureaux de poste, écoles…). Alors que la France reste le troisième exportateur mondial de produits agricoles et agroalimentaires, la crise du lait et la flambée du pétrole en 2008 ont fait plonger les revenus des agriculteurs de 34 % en 2009. Par ailleurs, les incertitudes relatives à l’avenir de la politique agricole commune (PAC) suscitent une angoisse grandissante dans le monde paysan.

De nouvelles formes de précarité apparaissent. Près de 55 000 ressortissants du monde agricole vivent désormais grâce aux seuls minima sociaux. Les jeunes subissent non seulement la réduction de leurs revenus, mais ils sont confrontés à des situations d’exclusion sociale et d’isolement sans précédent. Les producteurs laitiers, les jeunes éleveurs et même de nombreux céréaliers crient au secours face à la multiplication d’exploitations surendettées et de situations individuelles désespérées.

C’est un pan entier de la culture et de l’activité de nos campagnes qui se délite dans une indifférence quasi générale. Notre pays comptait 880 000 agriculteurs et salariés en 2005 contre 2,75 millions en 1970. Ce total ne représente plus que 4 % de la population active française. Et pourtant il va inéluctablement baisser encore dans les prochaines années.

La force de la politique agricole mise en œuvre au début des années 1960 par Edgar Pisani a été, à la fois, de moderniser l’appareil productif et d’accompagner les
mutations du monde paysan. Pendant longtemps, la PAC a permis d’affronter les conséquences de la globalisation économique et la baisse du nombre d’agriculteurs. Cette époque-là est révolue. En 2013, les crédits affectés à la PAC devraient être réduits de près de 40 % !

Il sera donc impératif de renationaliser – au moins partiellement – les politiques de soutien à l’agriculture et de réorienter les aides au profit des petites et moyennes exploitations, alors que les grands céréaliers en touchent aujourd’hui la majeure partie. En outre, d’importants moyens devront être dégagés pour permettre aux agriculteurs de changer de mode de production ou pour leur garantir une reconversion vers d’autres métiers.

À cet égard, la loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche présentée en janvier 2010 n’est pas à la hauteur des attentes. Elle va aggraver la fragilité des petits producteurs en privilégiant exclusivement la contractualisation et la compétitivité. Il faudrait, au contraire, maintenir les outils d’intervention et de régulation des marchés pour assurer une juste rémunération du travail. Et engager, à terme, une redéfinition du métier agricole en lien avec une réflexion sur l’aménagement rural.




Pourquoi il faut appliquer la « règle d’or » aux finances de l’État

La crise financière a le mérite essentiel de remettre la question de la dette publique au centre du débat. En France, cette question n’a jamais été vraiment abordée, sauf pour brocarder, un peu facilement, les fameux critères de Maastricht.


Quelle est la situation ? En 2009, le déficit public a franchi les 150 milliards d’euros. Il représente 8,2 % du PIB contre 3,1 % en 2002. La dette publique, quant à elle, atteindra 1 500 milliards d’euros en 2010 et dépassera donc 83 % du PIB. Chaque Français porte ainsi une dette publique de 25 000 euros… Le gouvernement admet son incapacité à respecter les règles de l’Union européenne avant 2013 au plus tôt.

Contrairement à ce que l’on cherche bien souvent à faire croire, la dette publique n’est ni inodore ni incolore. Nous payons aujourd’hui nos errements passés et nous paierons demain nos errements présents.

Prenons un exemple très concret pour expliquer la situation dans laquelle nous nous trouvons. Avant la crise, l’État supportait, grosso modo, un stock de dettes de 900 milliards d’euros (sur un total de 1 200, les collectivités territoriales, la Sécurité sociale et les autres pouvoirs publics détenant les autres dettes). Et chaque année, il versait déjà, au titre des intérêts de cette dette, plus de 40 milliards d’euros. Le service de la dette constituait ainsi le deuxième poste de dépense de l’État après l’enseignement scolaire.

Nous sommes donc entrés dans une spirale vicieuse dont il semble impossible de sortir. Avant la crise, l’État créait, chaque année, un nouveau déficit d’un montant à peu près équivalent aux sommes rendues aux détenteurs de capitaux (car ce sont bien eux qui sont alors rémunérés) pour rembourser les intérêts de notre dette… Ceux qui se déclarent ennemis du capital – j’en connais beaucoup parmi mes amis – sont souvent les plus prompts à recommander de creuser les déficits. Le paradoxe est qu’ils contribuent ainsi à engraisser les rentiers abhorrés…


Si les déficits sont nécessaires pour sortir des crises ou pour investir dans l’avenir d’un pays, dans tous les autres cas – et notamment pour financer les dépenses de fonctionnement – ils sont à proscrire absolument.

À la sortie de la crise, il sera donc urgent de remettre les finances publiques sur une voie soutenable. Non par peur qu’une dette excessive effraie les investisseurs ou les conduise à l’augmentation drastique de leurs taux d’intérêt, mais parce que l’ampleur de cette dette paralyserait toute action politique. Certes, le soutien à l’activité économique en période de crise a un coût budgétaire. Mais l’État doit aussi garder des marges de manœuvre pour relancer et garantir une croissance sur le long terme. Or, pour reprendre une formule devenue célèbre, aujourd’hui « les caisses sont vides ».

Dans ce domaine comme dans d’autres, le bilan général de l’action de Nicolas Sarkozy est médiocre : la modestie de ses réformes avant la crise et la timidité de son plan de relance pendant la crise se solderont, malgré tout, par un alourdissement de la dette à la fin de celle-ci. « Le coût d’ajustement des finances publiques s’annonce très élevé, explique Laurence Boone. En se basant sur une croissance réelle de 2 %, un taux d’intérêt réel de 2 % et une inflation à 2 %, il faudra que les finances dégagent un excédent primaire (hors charge de la dette) de plus de 2 points de PIB pendant dix ans (soit une bonne partie des recettes de l’impôt sur le revenu des ménages ou des sociétés) pour ramener la dette à 60 % du PIB4. » Or, la France se place déjà au troisième rang européen pour le niveau de ses prélèvements
obligatoires. Il paraît donc difficile, dans ces conditions, d’augmenter encore la pression fiscale.

Il est ainsi absolument nécessaire que notre pays se dote, à terme, d’outils contraignants pour encadrer les déficits dans le temps. Je pense même qu’il faudrait inscrire dans la Constitution l’interdiction des déficits structurels. Cette « règle d’or » qui s’impose aux collectivités territoriales – mais aussi à certains gouvernements dans des pays plus « vertueux » que le nôtre – n’autorise le recours à l’emprunt que pour financer les investissements. Le paradoxe actuel est que l’État n’a jamais aussi peu investi (les collectivités territoriales assurent aujourd’hui 73 % de l’investissement public) et qu’il ne s’est quasiment jamais autant endetté !

La période de transition vers le retour à une gestion saine de la dette ne sera évidemment pas facile. Elle nécessitera un grand courage politique pour inverser trente-cinq ans de déficit sans interruption. Idéalement il faudrait commencer cette tâche dès que la croissance le permettra, c’est-à-dire dès 2011 ; et il n’est pas évident que le gouvernement actuel ait le courage nécessaire de s’engager dans cette voie juste avant l’élection présidentielle. Sur ce sujet comme sur tant d’autres, nous devons pourtant faire preuve de pédagogie pour expliquer la gravité de la situation.




Un pacte pour rétablir nos finances publiques

Je propose de bâtir, pour 2012, un pacte avec les Français afin de rétablir et de maîtriser durablement nos finances publiques. L’équilibre des recettes et des dépenses hors charge de la dette et des comptes sociaux devra être restauré. La seule action sur la dépense bud
gétaire n’y suffira pas. Comme le suggérait le rapport Pébereau sur la dette publique et comme le proposait Didier Migaud, alors président de la commission des finances de l’Assemblée nationale, tant que les comptes n’ont pas été assainis, nous devons d’abord refuser toute baisse des prélèvements obligatoires. Celle concernant la TVA dans la restauration a coûté 2,4 milliards pour peu d’effets en matière d’emploi. Nous devons ensuite remettre de l’ordre dans les niches fiscales qui se sont multipliées ces dernières années. J’y reviendrai dans le détail ci-dessous.

Nous devons enfin bâtir un contrat avec les collectivités territoriales. La clarification du partage de leurs compétences doit s’appuyer, à la suite d’une réforme de la fiscalité locale, sur la garantie de ressources pérennes. En contrepartie, les collectivités seront impliquées dans la stratégie globale des finances publiques, comme en Allemagne et en Espagne.

L’ensemble de ces politiques publiques devra faire l’objet d’une évaluation régulière par la Cour des comptes et le Parlement.




Remettre à plat le système fiscal pour plus d’efficacité et d’équité

Sachant qu’il est difficile d’augmenter la masse des prélèvements obligatoires (sinon, de manière absolue, par un retour de la croissance) car ils représentent déjà 42,9 % du PIB, la refonte de notre fiscalité est prioritaire. La France a l’un des systèmes fiscaux les plus complexes avec des exonérations trop nombreuses. En 2003, le Conseil des impôts recensait déjà plus de 400 dispositifs dérogatoires pour un total de plus de
50 milliards d’euros, soit plus de 3 % du PIB et plus de 20 % des recettes fiscales nettes de l’État. En 2008, les niches fiscales ont franchi la barre des 70 milliards d’euros.

Cette prolifération des exonérations génère une opacité déresponsabilisante : nul ne sait plus trop quel est le montant des impôts réellement payés par les ménages. Elle est surtout l’une des causes de la trop faible redistributivité de notre système fiscal : les classes moyennes ont moins souvent la possibilité de profiter des allègements fiscaux que les classes supérieures.

Plutôt que de multiplier les niches, les allocations et les empilements de mesurettes, je propose de remettre à plat le système des recettes comme celui des dépenses. Une bonne politique fiscale doit minimiser les possibilités de contourner l’impôt en combinant la neutralité fiscale entre les différentes formes de revenus avec une lutte efficace contre la fraude.

Cette politique exige, en premier lieu, de supprimer la plupart des niches fiscales pour des dizaines de cas particuliers, au profit d’un système progressif et continu. Elle suppose également d’imposer les revenus du capital autant que ceux du travail. Aujourd’hui en France, les recettes d’impôt sur les revenus du travail représentent 43 % des recettes de l’impôt total contre 37 % dans les autres pays de l’OCDE. À l’inverse, la taxation du patrimoine ne fait entrer des recettes fiscales qu’à hauteur de 3,5 % du PIB contre 4,6 % au Royaume-Uni.





Accroître la progressivité de l’impôt

En comparaison avec d’autres pays, la France a favorisé un système d’imposition qui veut être invisible, à défaut d’être indolore. La part des impôts indirects y est donc plus importante qu’ailleurs et celle des impôts directs y est concentrée sur une seule partie de la population. Pour garantir une meilleure progressivité et redistributivité de l’impôt, il est nécessaire d’inverser ce rapport en visant davantage les revenus que la consommation des ménages.

Je propose donc de fusionner l’impôt sur le revenu et la contribution sociale généralisée (CSG). Assorti des suppressions du bouclier fiscal et de l’ISF (en contrepartie d’une majoration de sa tranche supérieure), ce nouvel impôt global, prélevé à la source, réintroduirait de la justice et de l’efficacité dans notre système fiscal.

Une telle réforme des impôts aurait des avantages multiples. Elle supprimerait les distorsions de taxation, elle rendrait plus lisible la note fiscale, elle éliminerait le sentiment d’injustice né de la multiplicité des niches fiscales, elle faciliterait l’évaluation de notre soutien social – et, last but not least, elle accroitrait le rendement de l’impôt et responsabiliserait davantage les contribuables.




Un revenu minimum pour tous

Parallèlement, il faut assurer un revenu minimum à chacun. Notamment à tous les chômeurs non-indemnisés (fin de droits et jeunes de moins de vingt-cinq ans) qui sont aujourd’hui les principales victimes de la crise. La fusion des diverses allocations au sein du RSA
permettrait de créer ce revenu minimal pour tous, assorti d’une taxation progressive du travail et d’un impôt négatif pour les plus bas salaires. Les transferts sociaux dus au titre de ce revenu seraient calculés d’après les données communiquées directement par les employeurs à l’État (comme pour les cotisations sociales) : on éviterait ainsi que des dizaines de milliers de personnes ne profitent pas du soutien auquel elles ont droit, à cause de la complexité administrative des démarches. Ce soutien serait également plus immédiat et non différé comme c’est souvent le cas aujourd’hui.

En outre, il me semble indispensable d’étendre le bénéfice de ce « RSA nouvelle formule » aux personnes de moins de vingt-cinq ans. Aujourd’hui, les jeunes qui entrent sur le marché du travail n’ont droit ni à l’indemnité chômage (puisqu’ils n’ont jamais eu l’occasion de travailler) ni au RSA. Leur taux d’inscription à Pôle emploi est particulièrement faible. L’obtention d’un revenu minimum serait la base d’un accompagnement renforcé et conditionné à la recherche d’emploi.



***






Réguler le capitalisme

Après la chute du bloc soviétique, le capitalisme est apparu comme le « meilleur » système pour favoriser la croissance et sortir les populations de la pauvreté. Bon nombre de pays asiatiques – dont la Chine et l’Inde – et d’Amérique du Sud connaissent aujourd’hui encore des taux de croissance dépassant largement les 5 % annuels. Mieux, la crise de 2008 a montré que ces pays pouvaient en supporter le choc, renouer les premiers avec la croissance et assurer leur reprise avant le reste du monde,
avec des plans de relance parfois impressionnants comme celui mis en œuvre par la Chine (450 milliards d’euros sur deux ans).

Mais, parallèlement, la crise des marchés financiers a surtout montré qu’un capitalisme non régulé engendre des catastrophes : les économies les plus développées et les plus libéralisées ont subi de plein fouet le choc de la crise et ont du mal à s’en relever. De ce point de vue, la France a été relativement épargnée. Triste lot de consolation pour notre pays qui devient, en quelque sorte, un endroit où il ne faut pas vivre quand tout va bien et un endroit où il faut vivre quand tout va mal…

La crise a révélé que des règles fortes sont nécessaires et que favoriser la croissance par l’endettement a des limites : le crédit ne permet pas de décorréler complètement la consommation des capacités de production. La crise a aussi mis à jour la profondeur des liens entre les économies : tous les pays, ou presque, auront été touchés avec un impressionnant synchronisme – ce qui plaide, là aussi, en faveur d’une gouvernance internationale accrue.

La crise financière a mis en évidence les excès des marchés lorsqu’ils étaient mal encadrés. Mais on a trop tendance, par une généralisation hâtive, à assimiler le capitalisme à l’absence de règles. En réalité, même les pays dits « libéraux » ont un système régulateur important. Les organisations internationales du type OCDE ou FMI prônent également l’existence de réglementations pour des raisons pratiques : les marchés ne peuvent pas assumer certaines fonctions réservées aux États ; les mécanismes de marché ont des effets d’externalité (comme la pollution) qu’il faut encadrer et réduire au minimum. Plutôt que de critiquer le capitalisme sans dégager d’alternative crédible, nous devons tout faire
pour ne pas le laisser à lui-même et l’encadrer intelligemment.

La crise économique a révélé une conséquence souvent sous-estimée de l’interdépendance des économies et des marchés. Un déséquilibre sur un seul marché, le marché immobilier américain, aurait pu faire s’écrouler le système dans son ensemble. Nous sommes passés à deux doigts d’une catastrophe encore plus lourde après la faillite de Lehman Brothers qui a menacé tout le système bancaire international.

La réponse des gouvernements qui procédèrent à une recapitalisation des banques et garantirent leurs emprunts de refinancement fut alors à la hauteur de la situation. Le plan français (20 milliards d’euros de prêt pour les banques) allait également dans le bon sens : il a permis d’éviter des faillites certaines. Je l’ai dit dès sa présentation. Même si j’aurais préféré, avec l’ensemble de la gauche, que cette recapitalisation permette à l’État de participer très directement au capital des banques.

Il est anormal que les actionnaires de ces établissements aient été les seuls bénéficiaires de cette aide publique. Néanmoins, il était indispensable d’intervenir car le système bancaire est l’un des principaux piliers des sociétés modernes ; son effondrement aurait plongé le monde dans le chaos.


Le G20, une instance pertinente

Une fois l’urgence bancaire traitée, une profonde réforme de la réglementation financière aurait dû s’imposer. Or, celle-ci tarde à venir malgré les bonnes intentions régulièrement rappelées par tous les chefs
d’État. Mais je reste convaincu que le G20 est bien le lieu où une telle régulation peut se décider.

Le G20 permet de dépasser le cadre trop exigu qu’était devenu le G8. En intégrant des nations de poids qui comptent sur la scène internationale, le G20 devrait s’imposer comme le principal vecteur du changement. Son fonctionnement est plus souple et donc plus efficace que celui de l’ONU, paralysée par des règles qui empêchent la prise de décision. Surtout, le G20 a une forte légitimité puisqu’il représente 70 % des habitants de la planète et 90 % des richesses produites. Il faut continuer de militer pour son renforcement sous peine de voir les grandes décisions prises par le seul G2 (États-Unis et Chine) sans que l’Europe, et moins encore la France, aient leur mot à dire.

Seul ce club très ouvert est en mesure d’imposer un agenda à l’ensemble de la planète. Près de cinquante ans après le discours de John Fitzgerald Kennedy à l’American University sur l’émergence nécessaire d’une conscience mondiale, cette conscience est peut-être en train de trouver son débouché dans la gouvernance du G20.

La France doit donc bâtir des coalitions au sein de cette instance pour défendre ses intérêts, faire progresser ses idées et obtenir des avancées réelles en matière de réglementation. Si des initiatives nationales restent encore possibles pour responsabiliser les acteurs, c’est avant tout dans le cadre international que nous obtiendrons les avancées les plus significatives pour éviter la reproduction de la crise et permettre l’émergence de règles garantissant une répartition plus juste des richesses.

La réglementation de la finance doit, en effet, se placer au niveau international, sous peine d’être sans effet. À
l’heure actuelle, peu de pays osent imposer des mesures encadrant l’activité de leurs agents financiers nationaux car ils craignent de pénaliser leur compétitivité internationale. Ce dangereux attentisme porte en germe la prochaine crise, puisque le système n’est pas réformé en profondeur. Si tous les pays du G20 s’attachaient à coordonner leurs règles prudentielles en direction des agents financiers, la « pénalité » en termes de compétitivité serait la même pour tous. Nous arriverions ainsi à un système globalement plus sûr et dynamisé par une concurrence saine et juste.

Le G20 doit donc aller au bout des premières initiatives lancées en matière de réglementation financière et comptable. Au premier chef, la lutte contre les paradis fiscaux doit être conduite à son terme. Mais il faut également traiter de la question des taux de change dans ce forum : la reprise aux États-Unis qui s’accompagne d’une baisse du dollar ne doit pas se faire au détriment de l’euro. Il faut, en outre, que le G20 agisse en concertation avec les organisations internationales telles que l’OMC et le FMI : on ne peut, par exemple, libéraliser les services financiers dans le cadre de négociations OMC sans prendre en compte la régulation des marchés financiers internationaux.

Enfin, il faut renforcer davantage la capacité du FMI à agir comme prêteur et banquier des pays en difficulté. Il en a déjà pris l’initiative, lors de la crise actuelle, en ouvrant des lignes de crédit aux pays baltes et à certains pays émergents – quitte à réviser les principes « trop libéraux » du consensus de Washington établi dans les années 1980-1990. Si le FMI a été capable d’évoluer, c’est toute la gouvernance mondiale qui doit pouvoir s’adapter aux défis d’aujourd’hui.





Gouvernance des entreprises et responsabilisation des actionnaires

La crise a mis en évidence des écueils majeurs dans la gouvernance des entreprises : retraites chapeaux colossales, rémunérations non transparentes, actionnaires peu responsables, régulateurs peu clairvoyants… les abus en tout genre se sont révélés aussi nombreux qu’insupportables.

En premier lieu, les retraites chapeaux et les stock-options doivent non seulement être publiées lors de la nomination des dirigeants, mais il faudrait aussi qu’un vote en assemblée générale ait lieu sur chacun des éléments et non sur le « package global ». Tous les types de rémunération doivent être soumis à la taxation qui prévaut sur les salaires, afin d’éviter toute forme de niche fiscale.

Quant aux parachutes dorés, ils doivent être purement et simplement interdits en France. Le niveau des rémunérations des grands dirigeants d’entreprise compense largement le risque de la perte d’emploi dont ils excipent pour justifier ce privilège.

Par ailleurs, il est urgent de mettre fin, en France, à un système consanguin et malsain, unique au monde. Selon Daniel Lebègue, président de l’Institut français des administrateurs (IFA), « cent personnes concentrent dans leurs mains plus de 40 % du total des mandats des conseils d’administration des principales entreprises françaises ». Ces cumuls et ces croisements de responsabilités créent de l’opacité et altèrent les conditions de contrôle des mandataires sociaux. Il est temps qu’une loi démocratise les règles de gouvernance et mette fin à ces abus insupportables.




Enfin, le gouvernement français a commis une erreur majeure, je l’ai déjà souligné, en ne s’impliquant pas directement dans la gestion des banques qu’il a recapitalisées. Il aurait envoyé là un signal fort de responsabilisation aux actionnaires qui n’ont pas joué leur rôle de contrôle dans bien des cas. La dilution du capital des banques, suite à l’entrée de l’État, aurait permis de sanctionner financièrement des erreurs qui ont eu des conséquences désastreuses sur l’économie réelle.




Remettre la finance au service de l’économie

Il faut revenir à un peu de pragmatisme sur la réglementation financière en s’attaquant, de façon concertée avec les autres pays, aux vraies racines du problème : la finance doit être mise au service de l’économie réelle. Les bonus des opérateurs de marché constituent des profits disproportionnés par rapport aux autres branches de l’économie. Pour assainir le monde de la finance, plusieurs actions peuvent être engagées. Améliorer la concurrence au sein du secteur bancaire conduirait, à l’évidence, à la réduction des marges de profit inconsidérées. Conditionner les garanties apportées par l’État permettrait, je le répète, de responsabiliser les actionnaires qui ne craindront jamais, sinon, de perdre leur argent. Enfin et surtout, encourager les prêts en faveur du développement des entreprises, au détriment des spéculations à court terme, serait à la base d’un rééquilibrage de tout le système.

Rendue illisible par la complexification des outils qu’elle emploie, la finance doit renouer avec sa raison d’être : collecter des ressources pour soutenir les projets des États, des entreprises et des individus.


La décision de Barack Obama de limiter la taille des banques, en les réorientant vers le financement de l’économie réelle, marque un tournant dans la gestion de l’après-crise. Le président des États-Unis veut modifier la physionomie du secteur bancaire américain et la nature même des établissements recueillant l’épargne des particuliers. À l’avenir, ces établissements devront limiter la taille de leurs actifs et ils ne pourront plus s’adonner à la spéculation « pour compte propre », ni s’engager dans des fonds d’investissements spéculatifs.

Jusqu’à cette annonce, l’administration américaine avait opté pour des mesures symboliques, plus financières que structurelles, comme la création d’une taxe destinée à recouvrer l’aide publique accordée aux principales banques. Elle a d’évidence – et chacun devrait s’en inspirer – changé de vitesse.

Malgré la différence entre les systèmes bancaires, l’Europe n’aura pas d’autre choix que de suivre ce mouvement. Il s’agit bien de s’engager sur la voie d’une véritable régulation et de s’adapter à la nouvelle donne mondiale.

***

Refonder l’économie sur des bases saines permettra de retrouver les chemins d’une croissance moins instable et mieux partagée. Il s’agit également d’un préalable essentiel au grand défi de notre siècle : garantir la survie de la Terre.






1 Chiffres provenant de la Direction de l’animation, de la recherche, des études et des statistiques (DARES).

2 Cf. notes de la fondation Terra Nova.

3 Henri Rouilleault, Où va la démocratie sociale ?, Les Éditions de l’Atelier, 2010.

4 Note de Laurence Boone, chef économiste France chez Barclay’s capital, pour le site Telos, 19 mai 2009.
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Le grand récit du xxie siècle

Washington, 18 juin 1998, 16 h 30. La conférence de presse s’achève à l’heure prévue par le programme. En mon for intérieur, je ressens un vif soulagement. Lionel Jospin est sorti sans accroc de l’exercice. Pendant des jours, nous avons soigneusement préparé cette rencontre. Réputés pour être sans concession, les journalistes américains vivent encore sur la légende de Bob Woodward et de Carl Bernstein. Au terme de la confrontation, j’ai le sentiment d’avoir bel et bien mérité ma place dans la délégation du Premier ministre.

Depuis un an tout juste, je travaille, auprès de Lionel Jospin, en qualité de conseiller pour la communication. Comme beaucoup de rocardiens, j’ai choisi de le rejoindre, en 1994, après la cinglante défaite du PS aux élections européennes et le retrait de Michel Rocard. Satisfait de mon engagement à ses côtés lors de la campagne électorale de 1997, Lionel Jospin m’a alors fait l’honneur de m’intégrer à son cabinet dès sa prise de fonctions à Matignon.

Ce voyage officiel aux États-Unis est pour moi une succession de temps forts. À la différence de certains
socialistes, je n’ai jamais été tenté par l’antiaméricanisme. Ce pays m’a toujours paru trop vaste et trop divers pour se prêter aux réductions de la caricature. Je n’ai donc pas boudé mon plaisir lors de notre rencontre avec des congressmen et lors de notre déjeuner avec Bill Clinton.

17 heures. Nous entamons l’une des dernières séquences de notre périple. Avec le recul, c’est celle qui me semble aujourd’hui avoir été la plus importante. Dans un salon situé à quelques pas de la salle où s’est tenue la conférence de presse, nous retrouvons Al Gore. Fin connaisseur de l’Europe, il est manifestement heureux d’accueillir le Premier ministre français.

En juillet 1992, j’ai déjà eu l’occasion d’entendre celui qui n’était pas encore vice-président des États-Unis. Missionné par le PS pour suivre la campagne présidentielle américaine, j’ai été frappé, lors de la convention démocrate de New York, par la gravité de ses analyses sur l’écologie.

S’il est désormais placé dans l’ombre de Bill Clinton, ses convictions en la matière n’ont rien perdu de leur force. Après un premier échange sur les effets de la révolution internet, il livre devant nous un brillant exposé sur les menaces qui pèsent sur l’existence même de la planète. Selon lui, les hommes ont progressivement rompu leurs liens avec la Terre : ils sont passés d’une relation naturelle avec elle à la collision mortelle. Celui que George Bush surnomme, par dérision, « Mister Ozone » nous démontre, notamment, l’importance des périls générés par le réchauffement climatique. Seules des mesures drastiques pourront inverser le cours fatal. Les hommes en ont encore les moyens : il est temps qu’ils s’en saisissent !


L’entretien dure un peu moins de deux heures. J’en ressors ébranlé à défaut d’être encore totalement convaincu. En dépit des résolutions concordantes prises au récent sommet de Kyoto, la communauté internationale et la communauté scientifique peinent à s’accorder sur la réalité des dangers. Le pire serait-il vraiment possible ? La timidité des mesures décidées au Japon témoigne des incertitudes sur la réponse.

En 2010, hélas, le doute n’est désormais plus possible. Et si l’on ne regrettera jamais assez qu’Al Gore ait été battu en 2000 par George Bush, il n’est pas trop tard pour écouter enfin son message.

***

Le climat est le premier enjeu planétaire à solidarité obligatoire. L’échec même du sommet tenu à Copenhague, en décembre 2009, en a donné la preuve paradoxale. L’ampleur de la déception provoquée par ce fiasco a révélé que, partout dans le monde, les femmes et les hommes ont pris conscience de l’obligation de s’unir face à la menace.

La prise de conscience de notre interdépendance est une révolution dont l’origine remonte aux photos de la Terre prises depuis l’espace. Pour la première fois de son histoire, l’humanité a pu contempler, dans les années 1960, notre globe vu d’« en haut ». Le changement de perspective a alors été radical : comparée à l’immensité de l’univers, la Terre nous est soudain parue dans toute sa fragilité et sa finitude. Ce rétrécissement spectaculaire de nos dimensions a donné aux hommes le sentiment d’être embarqués sur un seul et même précieux petit navire.

Les films réalisés par Al Gore (Une vérité qui dérange) et Yann Arthus-Bertrand (Home) ont récem
ment souligné la vivacité de ce sentiment face aux périls écologiques. Leur succès mondial démontre que l’urgence est entendue bien au-delà des seuls experts scientifiques. « La maison commune est en feu ! » : c’est le cri d’alarme qui résonne sur tous les continents. Fait sans précédent, le 8 décembre 2009, 56 journaux de 44 pays différents ont signé un éditorial commun sur l’urgence écologique. Parmi d’autres signes, cette initiative prouve l’émergence d’une opinion publique planétaire sur le sujet.

Les effets probables du réchauffement de la Terre sont aujourd’hui connus de tous : si les températures progressent de plus de 2 degrés Celsius au cours de notre siècle, la calotte glacière fondra et élèvera le niveau des océans de plus d’un mètre. Des territoires seront alors submergés et les cycles climatiques seront gravement déréglés.

Les causes de ce réchauffement font également l’objet d’un large consensus. Il n’est plus guère contesté que nous en sommes les véritables responsables. Provoquées par la combustion des ressources fossiles nécessaires à notre activité économique, les émissions massives de gaz à effet de serre (GES) tissent, autour du globe, un manteau dans lequel la Terre étouffe. Les hommes sont ainsi confrontés à une réalité brutale : le développement de leurs forces productives se fait au détriment des conditions mêmes de leur existence. Un seul chiffre permet de l’illustrer : si les 5 milliards de Terriens avaient le niveau de vie des Français, il faudrait 3 planètes comme la nôtre pour le supporter.

Ce constat marque une rupture dans notre rapport au monde. Après la Renaissance, nous avons longtemps pensé que nous pouvions nous ériger en maîtres de la Nature. Nous découvrons aujourd’hui qu’elle a ses
droits et que la hiérarchie des normes n’est pas celle que nous espérions… Le pouvoir que les hommes tiennent entre leurs mains est celui d’une peau de chagrin.


L’émergence d’un objectif mondial : la réduction des GES

Face à un défi planétaire, il n’est de réponse qu’au plan mondial. Le rapport Stern l’a bien montré. Aucun pays ne pourra, à lui seul, maîtriser le climat sur son territoire : les éléments et les phénomènes naturels ne connaissent pas les frontières établies par les hommes. Dès lors, des solutions efficaces ne peuvent être dégagées qu’au terme d’une concertation rassemblant tous les pays. Il est vain, dans ce domaine, d’avancer des propositions qui ne sont partagées par aucun autre. « Sauver la Terre » n’est pas un concours à l’idée la plus originale mais à l’idée la mieux admise.

À cet égard, malgré toutes ses inexcusables limites, le sommet de Copenhague aura au moins permis cette avancée : tous les pays du globe adhèrent désormais à l’objectif de contenir à 2 degrés Celsius la progression moyenne des températures. Il faut désormais qu’ils acceptent tous d’en tirer les conséquences. Ce but ne pourra être atteint qu’au prix d’une diminution radicale des émissions de GES. Même les deux plus gros pollueurs de la planète – les États-Unis et la Chine – devront donc bien finir par admettre la réduction de 50 % de ces émissions d’ici à 2050.

Pour atteindre ce résultat de long terme, chaque nation devra tenir un objectif intermédiaire déterminé d’après ses capacités. Là encore, un consensus semble se dégager pour l’horizon 2020 : fixée entre 10 et 30 %
pour les pays en voie de développement, la réduction des GES devra atteindre 40 % pour les pays industrialisés au cours des dix prochaines années.

J’entends bien tous ceux qui doutent de la réalité de ces objectifs. Faute d’avoir débouché sur l’adoption d’un traité, le sommet de Copenhague n’a chiffré aucun pourcentage précis. Les engagements pris sont également dépourvus de toute force contraignante. Mais je crois, en l’espèce, à la progressivité des efforts et à l’application de l’« effet cliquet ». Les objectifs et les sanctions qui n’ont pas été prévus à Copenhague seront à l’ordre du jour des prochains sommets internationaux consacrés à la lutte contre le réchauffement climatique. De très nombreuses voix s’élèvent déjà pour réclamer la conclusion d’un traité contraignant lors de la conférence organisée, à Mexico, en décembre prochain. Et je ne veux pas imaginer qu’il soit alors trop tard… De multiples moyens peuvent, en effet, être mobilisés au cours des prochaines années pour diminuer les émissions de GES.




La confiance dans la science

Je pense, en premier lieu, que nous aurions tort de désespérer de la science. Trop souvent le discours écologique considère les avancées technologiques comme des ennemies naturelles de l’environnement. Longtemps associée à l’idée de progrès, la science a perdu son prestige, au fil du xxe siècle, à la suite des catastrophes générées par le prométhéisme. Pour beaucoup, elle est aujourd’hui l’un des principaux responsables des excès du productivisme.


Il serait pourtant dramatique de renoncer à son secours, au nom d’une application trop frileuse du principe de précaution. Comment pourrions-nous, d’ailleurs, mesurer les effets des GES sans son éclairage ? En vérité, notre niveau de connaissance est tel qu’il donne désormais aux hommes un pouvoir inédit sur leur destinée. Nous devons explorer ces champs nouveaux d’investigation : sciences du vivant, biotechnologies, nanotechnologies… Des plans fabuleux naissent déjà dans l’imagination des chercheurs : certains réfléchissent à la création d’un gigantesque parasol par la projection massive de particules soufrées à haute altitude ; d’autres s’interrogent sur la possibilité de dévier les rayonnements solaires en mettant sur orbite un immense miroir…

Ces projets peuvent aujourd’hui faire sourire. Mais nous commettrions une faute lourde en les prenant à la légère. Quel homme aurait pu croire en 1900 – à une époque où les aéroplanes ne s’arrachaient que de quelques mètres du sol – que ses enfants verraient l’un de nous marcher sur la Lune ?

Sans attendre la « solution-miracle » de la science, nous pouvons d’ores et déjà lutter efficacement contre le réchauffement climatique en développant des énergies de substitution à la combustion du charbon et du pétrole. Le vent, l’eau, le soleil et la Terre elle-même sont des ressources dont l’homme ne sait pas encore utiliser toute la puissance. Qu’elles soient éolienne, hydraulique, solaire ou géothermique, ces énergies nouvelles n’en sont qu’à leurs balbutiements. Désormais, l’une de nos priorités est de réorienter les crédits et les recherches en leur faveur.

Pour réduire le recours aux combustibles fossiles, il est également nécessaire de lever certaines inhibitions à
l’égard de l’énergie nucléaire. De nombreux écologistes en conviennent aujourd’hui : l’imminence du péril climatique suppose la mobilisation de tous les moyens. Dans une résolution adoptée à une large majorité, le Parlement européen a récemment reconnu que « le passage, à l’échelle internationale, à une économie à faible intensité de carbone conférera à l’énergie nucléaire un rôle important dans le bouquet énergétique à moyen terme ». Nous ne pouvons pas vouloir conjurer le réchauffement climatique en se privant d’un atout. Il nous faut donc préparer le passage aux centrales de troisième et quatrième générations.




Pourquoi la taxe carbone est nécessaire

En parallèle, nous devons décourager les activités et les comportements qui génèrent des émissions massives de GES. Dans ce domaine comme dans tant d’autres, le défi posé à la gauche est de concilier efficacité économique et justice sociale. On entend parfois, y compris malheureusement à gauche, que la taxe carbone est une mauvaise mesure pour lutter contre le changement climatique. Inefficace pour changer nos comportements, elle serait par ailleurs injuste car elle pèserait sur les plus défavorisés. Ces deux arguments relèvent au mieux de l’ignorance, au pire de la mauvaise foi.

En réalité, l’efficacité de la taxe carbone n’est pas contestable. Si nos modes de consommation (modes de transport, d’isolation thermique, de chauffage) sont partiellement inflexibles dans l’immédiat, l’expérience montre que nous savons les modifier au fil du temps. Avant la crise, la forte hausse du prix du baril avait ainsi, pour la première fois, fait baisser la consommation de
pétrole du secteur des transports – preuve, s’il en est, que nos comportements sont sensibles aux prix ! Autre exemple : grâce à la taxe carbone, introduite dès le début des années 1990, la Suède est parvenue à réduire ses émissions de 12 % en moins de vingt ans, tout en préservant ses hauts niveaux de vie et son modèle social redistributif. À l’instar du système de bonus-malus écologique sur les véhicules, la taxe carbone nous poussera donc progressivement vers des modes de consommation plus sobres en carbone. Elle donnera aussi à nos chercheurs et à nos entreprises les incitations à développer les technologies propres de demain.

À vrai dire, je suis même convaincu qu’il faut aller plus loin que Nicolas Sarkozy n’a osé le faire par crainte de heurter les intérêts des grandes industries polluantes. Ainsi le texte de loi adopté par l’UMP a-t-il exempté le secteur industriel alors même que les quotas d’émissions qui lui sont imposés au niveau européen sont, pour l’heure, distribués gratuitement. De même, les transports routiers et la pêche ont-ils été partiellement exonérés de la taxe carbone, tandis que les émissions issues de l’agriculture (notamment de méthane, un GES pourtant bien plus nocif pour l’atmosphère que le CO2) sont tout simplement exemptées. Cette inégalité devant l’impôt a conduit le Conseil constitutionnel à censurer, à raison, la première mouture de la taxe carbone.

Ce type d’exception est, en effet, inefficace et injuste car il affaiblit notre politique climatique tout en imposant un surcoût aux ménages qui ont le malheur de jouer le jeu. Pour appliquer le principe du pollueur-payeur à nos industries polluantes, sans pour autant les imposer deux fois, il serait plus judicieux de leur faire payer leurs quotas d’émissions et, en contrepartie, de les exempter de la taxe carbone.


Si la taxe carbone peut être efficace sur les plans environnemental et économique, encore faut-il s’assurer qu’elle sera socialement équitable. Une taxe carbone mal conçue risquerait d’être injuste. Alors que les ménages les plus défavorisés consomment près de deux fois moins d’énergie (et contribuent par conséquent deux fois moins à la dégradation du climat) que les plus aisés, ils y consacrent une part de leur budget 2,5 fois plus importante. Dans ces conditions, ils semblent tout désignés pour être les principales victimes d’une taxe carbone…

Mais, en réalité, il s’agit d’un faux problème. Certains, comme Ségolène Royal, semblent avoir oublié que l’équité d’un impôt se juge après prise en compte de l’usage de ses recettes, et pas seulement en l’envisageant comme un pur prélèvement. Pour en faire une taxe socialement juste, il suffit, en fait, de redistribuer ces recettes fiscales en faveur des plus modestes. Bien redistribuée, cette taxe serait davantage un moyen d’intégrer le coût de la dégradation écologique dans le prix de nos biens de consommation qu’un impôt proprement dit.

Le risque est néanmoins réel qu’à l’avenir, à mesure que la taxe carbone augmentera, ce souci redistributif ne disparaisse si, hypothèse d’école, le gouvernement décidait d’en affecter les recettes au comblement de nos gigantesques déficits publics. Tel fut par exemple le sort, par le passé, de la vignette automobile. Le risque est d’autant plus réel que Nicolas Sarkozy ne semble pas disposé à revenir sur ses choix qui bénéficient aux plus riches. Il est donc urgent de garantir aux plus modestes qu’ils ne seront pas sacrifiés sous couvert d’écologie. Une commission indépendante devrait ainsi être créée pour décider à la fois des hausses futures de la taxe carbone (et éviter l’arbitraire présidentiel) et veiller à ce qu’elle soit intégralement redistribuée aux ménages.





Généraliser la lutte contre toutes les formes de gaspillage

De manière générale, nous devons lutter contre toutes les formes de gaspillage énergétique. En 2008, les pays de l’Union européenne se sont ainsi engagés à réduire de 20 % leur consommation globale d’énergie. C’est un objectif minimum. Grâce aux nouveaux matériaux de construction et au progrès des modes de propulsion douce, nous pourrons bâtir des habitats et créer des transports beaucoup plus économes. Sur ce plan, l’action des collectivités locales françaises est un modèle. Depuis 2004, les budgets des Régions en faveur de l’environnement et du développement durable ont doublé. En outre, plus de 200 communes participent déjà aux programmes d’actions définies par l’Agenda 21. Elles jouent ainsi un rôle essentiel dans la sensibilisation de leurs habitants aux gestes « écocitoyens ».

Dans le même esprit, je suis favorable à la création d’un « service écologique obligatoire ». Il est fondamental que les jeunes générations se forgent une véritable conscience environnementale. C’est dans les comportements individuels de la vie quotidienne que se perdra ou se gagnera la bataille pour notre planète. Depuis plusieurs années, des personnalités de tout bord réclament le rétablissement d’un service civil obligatoire. Je pense que ce projet trouvera pleinement sa pertinence s’il est orienté vers l’écologie et qu’il permet aux jeunes de prendre toute la mesure de leurs responsabilités dans ce domaine. Chaque classe d’âge pourrait ainsi être sensibilisée aux problèmes de l’environnement par des enseignements théoriques et des actions concrètes.

Certains craignent parfois que l’ensemble de ces efforts finissent par nuire à la croissance économique des pays développés. Je crois au contraire qu’ils contri
bueront à l’alimenter. La recherche et l’innovation dans ces domaines va donner des longueurs d’avance aux pays dont les entreprises auront su développer les technologies de croissance verte. La pollution et les changements climatiques ont déjà un impact sur la santé. Il ira croissant. Au moment où les coûts de santé vont augmenter et où notre système de protection sociale sera mis à l’épreuve par le vieillissement de la population, il importe d’endiguer les risques financiers liés aux dangers de la pollution.

En outre, pour répondre aux nouvelles attentes écologiques de nos concitoyens dans les différents domaines de la vie quotidienne (nourriture, habitat, transport, loisirs…), de nouveaux marchés économiques vont s’ouvrir. Il est important que nos entreprises puissent les investir sans prendre de retard. Ce secteur d’activité sera porteur d’une croissance saine et rapide. Il nous faudra donc favoriser le développement des technologies vertes en encourageant l’effort de recherche dans ce domaine. Aujourd’hui, cet effort ne représente en effet que 2,5 % de la recherche dans les pays développés !




Le soutien aux pays du Sud

Les moyens pour lutter contre le réchauffement climatique sont donc connus et nombreux. Mais ils seront sans effet si les pays du Nord n’aident pas ceux du Sud à les mettre en œuvre. Aujourd’hui, la combustion du charbon et du pétrole reste la principale source de l’activité économique dans le monde. Si cette énergie devait brutalement disparaître, la croissance des pays en développement (PED) serait brisée et celle des pays les moins avancés (PMA) serait impossible.


En outre, la destruction de l’environnement est très largement due aux pays industriels. Si 80 % des dégâts liés au changement climatique frappent les nations du Sud, 80 % des émissions de GES sont générées par celles du Nord. Dans ces conditions, il est impossible d’exiger des PED et des PMA qu’ils sacrifient leur expansion pour assumer nos erreurs. Le sous-développement durable des pays du Sud – dans lesquels la moitié de la population vit avec moins de 2 dollars par jour – ne pourra jamais être le prix de notre survie et de notre confort.

Il est donc essentiel que les nations industrielles créent un fonds mondial pour soutenir la conversion écologique des pays pauvres. Sans l’aide financière des premières, les seconds ne pourront réduire leurs émissions de GES. Le développement d’énergies propres, l’invention de technologies sobres ou l’arrêt de la déforestation (responsable de 20 % des émissions de GES) supposent, en effet, des investissements qui dépassent leurs capacités actuelles.

Lors du sommet du millénaire tenu en l’an 2000, les pays membres de l’OCDE se sont déjà engagés à verser 0,7 % de leur revenu national brut à l’aide au développement. Mais cet engagement est trop rarement respecté. La contribution de la France, par exemple, n’atteint pas 0,45 %. Les sommes débloquées restent ainsi très en dessous des besoins. À elle seule, la diminution des émissions de GES exigerait une aide annuelle évaluée à 100 milliards d’euros d’ici à 2020, selon les estimations faites lors du sommet de Copenhague.

D’évidence, il faut donc créer une nouvelle source de financement qui ne repose pas sur la bonne volonté des États. Plusieurs propositions ont déjà été faites à cet égard. Là encore, la seule praticable sera celle qui fera
l’objet du plus large consensus. Sur ce plan, l’une d’elles mérite une attention toute particulière.

Depuis des années, je défends avec la gauche le principe d’une taxe sur les transactions financières. Plus connu sous le nom de « taxe Tobin », ce dispositif prévoit un prélèvement automatique de 0,001 % sur tous les flux financiers. Si le montant de cette contribution est infime, elle peut cependant générer des sommes considérables rapportée à l’échelle du monde. Des fonds substantiels pourraient ainsi être accordés aux pays pauvres du Sud.

Pourtant, la taxe Tobin a longtemps été considérée avec dédain par la droite en France et en Europe. Les libéraux la brocardaient volontiers comme une lubie tiers-mondiste propre au gauchisme. Je me réjouis de voir aujourd’hui d’éminents ministres de notre gouvernement reprendre le flambeau. Et j’espère qu’ils parviendront à convaincre leurs homologues européens qui bloquent encore – pour combien de temps ? – son adoption au parlement de Strasbourg.




La création d’une Organisation mondiale de l’environnement

Dotée d’un fonds mondial d’aide à la conversion écologique, la communauté internationale devra encore créer l’institution capable de le gérer. Actuellement, les compétences en matière environnementale sont partagées entre différentes agences et plusieurs programmes de l’ONU. Il est temps de les rassembler au sein d’une seule et même structure afin d’en accroître l’efficacité.

À cet égard, la création d’une Organisation mondiale de l’environnement (OME) serait une étape décisive. Elle
permettrait d’instaurer une véritable gouvernance internationale dans ce domaine. Tout en gérant l’aide aux pays du Sud, elle veillerait au respect des engagements réciproques en appliquant – sanction à l’appui – le principe pollueur/payeur. Placée sous l’autorité de l’ONU, elle pourrait, en outre, assurer la primauté des normes environnementales sur les règles de la concurrence.

Aujourd’hui, les instances internationales permettent d’entendre et de concilier les intérêts des différents États. Mais aucune d’elles n’ouvre encore l’oreille aux revendications de la Terre. L’instauration d’une OME mettrait fin à cette surdité suicidaire. En devenant le gardien vigilant des éléments naturels, elle porterait leur voix, haut et fort, dans le concert des nations.




L’affirmation d’une nouvelle volonté politique

Qu’il s’agisse des mesures à adopter dans chaque pays ou qu’il s’agisse des initiatives à prendre sur la scène internationale, les hommes ne manquent donc pas d’idées pour sauver la planète. En réalité, comme le résume Al Gore dans la préface de l’un de ses ouvrages, « nous disposons de pratiquement tous les outils nécessaires pour donner une solution à ce problème. À une exception près : il nous manque la volonté politique indispensable pour changer réellement les choses ». Mais heureusement, précise-t-il avec malice, « dans une démocratie comme la nôtre, la volonté politique est une ressource renouvelable1 ».

Cette volonté – je le reconnais honnêtement – n’a pas été au cœur de mes priorités durant de longues années.
Si le combat écologique est bien né à gauche, il n’a pas mobilisé, dès l’origine, toute la gauche. Né de la révolution industrielle, le socialisme n’a pas d’emblée pris ses distances avec le productivisme. Au contraire : dans l’hypothèse d’un partage équitable des richesses créées, il a longtemps défendu le principe d’un développement continu des forces de production.

Au cours du xxe siècle, la priorité donnée à la « question sociale » a longtemps éclipsé les premières inquiétudes provoquées par la destruction de la nature. Les différents gouvernements de gauche ont pu mener, certes, des politiques de l’environnement pertinentes ; mais le mot même d’environnement est révélateur des limites de leur ambition. Il place aux « environs » ce qui, en réalité, constitue la matière même de notre existence.

En vérité, Michel Serres a raison d’affirmer que les responsables politiques (de droite comme de gauche) sont mal armés intellectuellement pour affronter la crise écologique. Depuis des siècles, explique-t-il, la politique, c’est l’art de gérer les relations humaines comme si les hommes n’étaient pas des « êtres-au-monde », mais seulement des « êtres-entre-eux ». Or, il est désormais crucial de reconnaître l’intervention d’un tiers dans toutes les relations humaines : celle du monde réel. Selon le philosophe, « cela demande une révolution politique sans précédent2 ».

La responsabilité des dirigeants politiques est donc bel et bien engagée. Mais il serait injuste de leur imputer toutes les fautes. Leur longue ignorance du monde réel est la conséquence d’un phénomène qui les dépasse très largement. En réalité, c’est la grande majorité des
hommes qui s’est progressivement détachée de la Terre. Avec l’extinction de la population rurale et l’expansion des grands centres urbains, les sociétés occidentales entretiennent un lien de plus en plus virtuel avec la nature. La crise écologique vient brutalement rappeler à tous cette vérité cruelle : nos cités ne sont pas des bulles de civilisation indépendantes des rythmes terrestres.

***

Je suis convaincu que le combat écologique mobilisera, à l’avenir, toutes les forces de la gauche. La gravité de l’enjeu justifie bien sûr, à elle seule, l’engagement total de chaque formation politique, qu’elle soit de droite ou de gauche. En dépit de leur insuffisance, les annonces faites lors du Grenelle de l’Environnement montrent que la droite française cherche, elle aussi, à avancer sur le sujet. De même, l’activisme forcené de Nicolas Sarkozy à Copenhague – activisme improductif car il a oublié le caractère incontournable d’une négociation frontale avec les États-Unis et la Chine – révèle qu’il n’entend pas abandonner ce terrain aux écologistes en 2012.

Mais une raison particulière concourt, selon moi, à l’investissement sans réserve de la gauche : le sauvetage de la planète est pour elle l’occasion d’avancer dans la réalisation de ses propres objectifs. La lutte contre le réchauffement climatique ne se limite pas, en effet, à « décarboniser » l’économie capitaliste. Elle invite, au contraire, à imaginer un nouveau modèle de développement dont les conditions comme les finalités sont conformes aux valeurs de la gauche.





Un « grand récit » à écrire par la gauche

En premier lieu, et c’est une évidence, l’invention d’un modèle de croissance plus durable permet de réhabiliter l’intervention de la puissance publique. Elle suppose la mise en place d’États-stratèges capables d’anticiper les problèmes, de mobiliser les ressources et d’imposer des règles aux marchés économiques. Comme la crise financière, la crise écologique démontre la nécessité absolue qu’un acteur public prenne en charge la question du long terme.

Ensuite, et c’est là une deuxième convergence évidente avec les valeurs de la gauche, la lutte pour la planète renforce la solidarité entre les hommes vivant ici et maintenant. Les périls écologiques auxquels nous sommes exposés conjurent les tendances centrifuges des sociétés modernes. La survie de l’espèce humaine suppose aussi bien des décisions planétaires, comme celles prises à Copenhague, que des gestes individuels, comme le tri des déchets. Elle concerne chacun et révèle la solidarité de tous. Cette communauté de destin rendue visible peut constituer la base d’un nouveau « grand récit » porté par la gauche.

Il trouve, d’ores et déjà, une application très concrète dans la volonté de rééquilibrer les rapports Nord/Sud. La planète va passer de 5 à 9 milliards d’habitants en quelques dizaines d’années. Comment les nourrira-t-on ? Comment les protégera-t-on ? Comment gérera-t-on les mouvements de population ? L’aide financière accordée aux pays pauvres, dans le cadre de la lutte contre le réchauffement, permettra de repenser, au-delà, l’ensemble des échanges. À l’origine de 33 % des émissions de GES, le modèle agricole mondial devra, notamment, être revu de fond en comble. Actuellement, la spécialisation
abusive des cultures et la stratégie prédatrice de certains semenciers superpuissants interdisent à des pays entiers l’autonomie alimentaire et laissent un milliard d’êtres humains souffrir de la faim. Les 100 milliards d’euros attendus chaque année des pays du Nord seront également la base d’un « New Deal » agricole plus respectueux des besoins des populations du Sud.

Enfin, et c’est la dernière raison pour laquelle la gauche doit totalement s’y engager, le combat écologique a partie liée avec le projet d’autoréalisation de l’individu. Depuis les premiers travaux d’Ivan Illitch et d’André Gorz, ils sont nombreux, à gauche, à avoir souligné l’aliénation des hommes dans le consumérisme et le productivisme. Les sociétés occidentales ont été saturées par les biens matériels sans que nous en ressentions une intensification du bonheur de vivre.

La raison en est simple : la société de consommation crée, trop souvent, des besoins factices qui coupent la personne d’elle-même et l’empêche de devenir un authentique « sujet ». L’individu est aliéné, par la publicité et la production de masse, à des désirs qui ne sont pas les siens. Exhorté à consommer toujours plus, il perd le fil de lui-même et le sens de sa propre existence.

Inventer un nouveau modèle de développement est donc l’une des conditions de l’autoréalisation de l’individu. Il ne s’agit pas de nier l’idée même de croissance, mais il est important d’en réviser les critères. Le développement ne doit plus avoir pour seul horizon le plan matériel ; il doit également viser les plans cognitif et spirituel. Au « toujours plus », il faut désormais privilégier le « toujours mieux ». La chasse au gaspillage ne permettra pas seulement de protéger la nature ; il conduira également l’individu à préférer l’être à l’avoir.

***

Je suis à la fois terrifié par les dangers du monde contemporain – prolifération nucléaire, terrorisme, péril écologique, crise alimentaire – et séduit par les extraordinaires progrès de notre époque : en matière de génétique, de médecine, de biologie, d’aventure spatiale et de communication entre les hommes grâce à internet…

Je m’émerveille de vivre aussi dans un temps digne de Jules Verne. Et, surtout, je suis fasciné par la capacité exceptionnelle qu’a l’être humain de s’adapter à son temps, à la réalité qui l’entoure, même dans les conditions les plus effrayantes. C’est l’enjeu de la politique : utiliser les avancées de la science pour conjurer la barbarie.

Inventer un nouveau modèle de croissance n’est pas nier le progrès. L’être humain est ainsi fait qu’il veut jouir du monde, tel qu’il est, partout où il vit. La politique doit accompagner cette envie de profiter de la vie tout en préservant notre planète. Elle doit la rendre possible.




1 Al Gore, Urgence planète Terre, Hachette Littératures, 2007.

2 Interview de Michel Serres dans Le Figaro du 25 septembre 2009.
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L’Europe politique est-elle morte ?

Incontestablement, Tony Blair et Alastair Campbell ont le sens du décor. Les boiseries et les banquettes font ici honneur à la tradition des pubs anglais. Située près de la frontière écossaise, notre taverne garantit l’intimité et la convivialité nécessaires au réchauffement de la vieille Entente cordiale… Placés aux côtés de Lionel Jospin et d’Aquilino Morelle, la « plume » du Premier ministre, j’apprécie le savoir-faire de nos hôtes depuis le début de notre déjeuner.

D’emblée, le Premier ministre britannique s’est lancé dans une brillante offensive de charme. Rompu à l’art de la séduction, il joue de sa vivacité pour emporter les résistances et convaincre qu’il incarne – à lui seul – l’avenir de la social-démocratie européenne. La déliquescence de l’Old Labour, l’état de la Grande-Bretagne post-thatchérienne, les évolutions sociales contemporaines, les mutations de l’économie mondiale… tout lui sert à justifier le chemin pris par sa Troisième voie.

Avant même de passer à table, il a organisé avec soin la visite de plusieurs sites emblématiques de sa circons
cription électorale. À la très classique rencontre avec les enseignants d’une école a ainsi succédé une entrevue avec le curé de l’église… La force du New Labour tient aussi à sa capacité de surprendre. Par le jeu des contraires et la transgression des tabous, sa technique dite de « triangulation » retrouverait presque la puissance dynamique de la dialectique…

Invité par la Fabian Society, Lionel Jospin a tenu la veille un discours majeur à Londres. Sans inscrire sa démarche dans celle du social-libéralisme, il a assumé sa propre vision de la gauche moderne. En reprenant une formule utilisée lors des dernières universités d’été du PS de La Rochelle : « oui à l’économie de marché, non à la société de marché », il a, ni plus ni moins, répudié le matérialisme historique. Le changement des rapports de production n’est plus la condition sine qua non d’une société juste. Quarante ans après leurs homologues allemands du SPD, les socialistes français viennent de faire – furtivement hélas – leur « Bad Godesberg »1…

L’une des principales raisons de notre déjeuner est de lever la méfiance qui abîme, depuis leur origine, les relations entre Tony Blair et Lionel Jospin. Trop souvent, le leader britannique a cultivé ses distances avec son homologue français pour mettre en relief sa propre modernité. Afin de s’affirmer sur la scène internationale, le New Labour a délibérément choisi de s’inventer un contre-modèle ringard… Du congrès du PSE à Malmoe en juin 1997 à la publication du manifeste Blair/Schröder en juin 1999, les coups tactiques et les vexations publiques ont été nombreux. Dans une tribune
cinglante publiée dans Libération, Pierre Moscovici, alors ministre des Affaires européennes, a répondu à l’un d’eux en réaffirmant la pertinence de la singularité française.

Au fil des mois, un fâcheux partage des rôles s’est ainsi établi entre « la gauche la plus moderne d’Europe » – entendez la gauche britannique – et « la gauche la plus à gauche d’Europe » – entendez la gauche française. Réelles mais secondaires, nos différences ont été aggravées par le goût de la pose.

La simplicité de notre déjeuner permet aujourd’hui de rapprocher les hommes. Autour de notre petite table, Tony Blair et Lionel Jospin apprennent à mieux se connaître et soldent divers malentendus. Le respect réciproque et la confiance mutuelle ne naissent qu’en dehors du protocole et des postures. Mais beaucoup reste à faire avant d’être sûr de la solidarité des personnes et de la convergence des objectifs.

De multiples démarches en tout genre ont précédé et suivi cette rencontre tenue en novembre 1999. D’une tout autre envergure, trois sommets des modernisateurs ont réuni, en novembre 1999, en juin 2000 et en février 2002, tous les chefs d’État et de gouvernement classés à gauche. Clinton, Jospin, Schröder, D’Alema, Blair, Cardoso… tous s’y sont retrouvés pour dégager les contours d’un projet partagé. Je reste convaincu que ce type de dialogue doit être poursuivi avec les démocrates américains et japonais aujourd’hui au pouvoir, avec le parti du Congrès indien et bien sûr avec les forces de gauche en Amérique latine, en distinguant les vrais démocrates tels Lula ou Enriquez-Ominami, l’espoir de la gauche chilienne, des populistes comme Chavez ou des dictateurs comme les frères Castro…


Mais, en dépit de ces bonnes volontés manifestes, les gauches européennes ne sont jamais parvenues à construire entre elles une doctrine commune. La création d’un modèle social européen s’est toujours heurtée, in fine, à la discordance des programmes et à la divergence des intérêts. À la tête de 11 gouvernements sur 15 entre 1999 et 2001, la gauche européenne a été ainsi incapable de faire avancer l’édification de l’Europe sociale.

Près de dix ans plus tard, les choses n’ont malheureusement guère évolué. Malgré quelques progrès relatifs, les gauches ne parviennent toujours pas à unifier leur projet sur notre continent. Fourvoyées dans des querelles parfois purement sémantiques, elles restent encore à la recherche de leur espéranto. Or, je suis convaincu que l’absence de cohésion des forces sociales-démocrates est l’une des causes principales de la panne et du discrédit de l’Europe.

***

Qu’il s’agisse des enjeux économiques, écologiques ou démographiques, chacun des défis majeurs de notre siècle exige une réponse à l’échelle continentale. Pour nous, le seul espace politique pertinent est désormais l’Europe. Les gauches européennes ne retrouveront des marges d’action que si elles s’accordent enfin sur leurs moyens et leurs objectifs. Faute d’une telle convergence, elles resteront incapables d’utiliser les leviers offerts par l’Union européenne, même lorsqu’elles redeviendront majoritaires. Et elles paieront au prix fort, à toutes les élections suivantes, les promesses déçues par leur impuissance.

À cet égard, la campagne pour le scrutin européen de juin 2009 a donné toute la mesure des efforts qui restent
à entreprendre. Adopté en décembre 2008 par les formations membres du Parti socialiste européen (PSE), le programme commun, dit le Manifesto, aurait dû être l’acte de naissance d’une véritable gauche paneuropéenne. Regroupant 71 propositions d’ordres divers, il dégageait de multiples solutions utiles et crédibles pour répondre à la crise du capitalisme.

Las ! Le consensus est resté de pure façade. Soucieux de donner des gages à leur gauche, beaucoup de socialistes n’ont approuvé ces propositions que du bout des lèvres. En France notamment, le PS a montré qu’il n’a pas encore pleinement surmonté le traumatisme provoqué par le « non » au référendum sur le traité constitutionnel. Nombreux ont encore été ceux qui ont déploré l’inspiration « sociale-libérale » du texte…

Conséquence : alors que l’Europe et le Manifesto auraient dû être au cœur de notre campagne, la direction du PS a jugé plus prudent de se replier sur l’antisarkozysme. L’essentiel n’était pas de défendre un projet pour l’Europe ; il était d’adresser un message de défiance au président de la République. Cette frilosité a largement profité aux listes Europe Écologie qui ont, pour leur part, assumé sans complexe un discours europhile.

Ces dissensions au sein de la social-démocratie européenne ont fini par éclater au grand jour au sujet de la présidence de la commission. Les différents partis membres du PSE se sont révélés incapables, en effet, de désigner un candidat commun à l’exercice de cette fonction. Comme le souligne à raison Pascal Lamy, directeur de l’Organisation mondiale du commerce, « le PSE est un beau concept mais il n’a pas encore de réalité politique2 ». Selon l’idée que les uns et les autres se sont faite
de leur intérêt national, ils ont défendu la candidature de tel ou tel. Cette cacophonie a cruellement souligné, une nouvelle fois, les limites de l’internationalisme socialiste…

Dans un tel contexte, la débâcle historique de la social-démocratie enregistrée aux élections européennes n’est guère étonnante. Faute d’assumer une vision claire et crédible de son projet, la gauche européenne n’a pas su convaincre les électeurs de sa différence. À quoi bon, dans ces conditions, voter pour elle ?


La condition d’une gauche européenne

Pour retrouver la confiance des citoyens de l’UE, il est urgent de faire naître, enfin, une véritable gauche paneuropéenne. Si les partis sociaux-démocrates restent repliés sur leurs enjeux nationaux, ils s’enfermeront dans une position d’où ils pourront seulement regarder passer le train de l’Histoire.

Pour s’accorder sur leurs moyens et leurs objectifs, les principaux partis sociaux-démocrates peuvent s’appuyer sur les forces et les faiblesses du modèle défendu jadis par le New Labour. En l’état actuel du rapport de force au sein de la gauche européenne, il paraît possible, en effet, de s’entendre sur la nécessité de conserver les acquis et de surmonter les limites de la Troisième voie.

D’évidence, il faut en garder la volonté de dynamiser l’économie par la priorité donnée au capital humain, le choix assumé de la « flex-sécurité » et l’association nécessaire des droits et des devoirs. Mais il faut aussi tirer les leçons de son échec dans la lutte contre les inégalités en réhabilitant les impôts redistributifs et en garantissant le niveau des minima sociaux. C’est
d’ailleurs le sens des résolutions adoptées par le dernier congrès du PSE à Prague fin 2009.




L’Europe politique n’est pas morte, mais…

Dotée d’une vision commune, la gauche serait enfin capable de construire l’Europe qu’elle souhaite, en fixant ses objectifs au double processus d’élargissement et d’approfondissement.

Disons-le tout net : notre perspective finale ne sera pas – avant longtemps ! – celle des « États-Unis d’Europe ». Si j’ai été, dans ma première jeunesse, un militant convaincu du fédéralisme, je dois bien admettre aujourd’hui que l’ensemble des Européens ne veulent pas aller plus loin dans cette voie. Le défaut du traité constitutionnel aura d’ailleurs été de faire croire qu’il avançait vers plus de fédéralisme alors que, pour l’essentiel, il ne faisait que consolider l’acquis des précédents traités. Le résultat est que nous avons perdu sur les deux tableaux. Nous n’avons pas progressé sur la voie du fédéralisme et nous avons quand même accru la méfiance des citoyens européens vis-à-vis de l’Europe.

Cela étant, les crises sont toujours révélatrices de quelque chose, et c’est pour cette raison qu’il y avait un bon usage à faire du « non » au référendum de 2005. Ce « non » n’a pas été uniquement un non souverainiste. S’il exprimait des craintes et des angoisses, il révélait également des espérances en matière sociale et environnementale. Nous nous trouvons donc bel et bien dans une situation complexe où, d’un côté, plus personne ne songe à une Europe fédérale, mais où, en même temps, il est inexact de penser que les citoyens n’attendent plus rien de l’Europe.


Je ne partage donc pas l’opinion de Michel Rocard selon laquelle « l’Europe politique est morte ». Je ne crois pas à la victoire irréversible de la conception réduisant l’Europe à une simple zone de libre-échange. Toutes les enquêtes d’opinion montrent au contraire que les citoyens attendent que l’Europe les protège non de manière purement défensive, mais de façon plus offensive. Les principales demandes portent sur la protection sociale, l’environnement, la santé et même la politique étrangère. La demande d’Europe est donc avérée. Mais elle a bien du mal, en revanche, à trouver un débouché politique. Que faire pour ne pas donner raison à Michel Rocard ?




… son projet est en panne

L’Union européenne a beaucoup évolué dans la première décennie du xxie siècle. Elle a intégré douze nouveaux membres dont dix issus de l’ancien bloc soviétique. Elle a aussi consolidé l’euro, la monnaie unique de seize pays. Désormais, l’Union européenne rassemble 500 millions d’habitants. Présentée ainsi, elle dépasse certainement les rêves les plus fous de Jean Monnet, qui avait initié le rapprochement des nations européennes au début des années 1950. Pourtant, une fois passé le rassemblement fraternel de nos vieux pays autour de l’idéal de la paix, l’Europe a du mal à se construire une identité dynamique et attractive.

Sur la scène diplomatique, notre continent est très affaibli. Près d’un siècle après le premier conflit mondial qui amorça la fin de son hégémonie sur la planète, l’Europe est apparue lors du grand sommet international de Copenhague comme la périphérie d’un monde qui
semble vouloir se faire sans elle. Pionnières de la diplomatie climatique au moment du protocole de Kyoto, nos vieilles nations n’ont pas réussi à orienter les discussions sur leurs priorités. Impuissantes, elles ont été contraintes de signer un préaccord conclu entre les États-Unis d’une part, le Brésil, l’Afrique du Sud, l’Inde et la Chine d’autre part. Je reste pourtant convaincu que nous devons consolider le pouvoir normatif de l’Europe dans le monde.

Sur un plan économique, alors que nous annoncions, en l’an 2000, vouloir construire l’économie la plus compétitive au monde, l’Europe est devenue le parent pauvre de la croissance mondiale. Sur un plan politique, nous avons perdu de nombreuses années à résoudre la crise institutionnelle. D’abord, en 2005, avec un traité constitutionnel mal fait pour satisfaire, à la fois, les exigences des États et les attentes des peuples. Puis avec un traité de Lisbonne qui reste davantage un point de départ pour une autre Europe qu’un aboutissement.

J’ai pourtant soutenu, par réalisme, l’adoption de ce dernier texte. Il permet de simplifier le fonctionnement de l’Union en élargissant le champ de la majorité qualifiée et en réduisant celui de l’unanimité. À partir de 2014 ou de 2017, les décisions au Conseil européen devront rassembler 55 % des États et 65 % de la population de l’Union. Le renforcement du Parlement européen, l’intégration de la Charte des droits fondamentaux au droit communautaire, la meilleure prise en compte des initiatives et des possibilités de contrôle des citoyens sont d’autres aspects positifs qui ne suffisent pas, néanmoins, à faire un projet.

À cet égard, les nominations d’Herman Van Rompuy au poste de président du Conseil européen et de Catherine Ashton à celui de haut représentant pour la politique étrangère, ne sont pas rassurantes.


Mais le meilleur symbole de l’épuisement du destin européen reste, sans doute, la faiblesse dramatique des liens organiques qui existent entre nos peuples. Hormis le programme Erasmus qui reste trop confidentiel, l’Europe des peuples est au point mort. Les jumelages initiés au lendemain de la guerre entre les communes sont affaiblis car les équipes qui les avaient lancés n’ont, en général, pas trouvé de successeurs motivés dans les générations de l’après-guerre. Il n’est que de comparer l’indifférence que suscite nos élections nationales chez nos voisins à la passion qu’a engendrée la dernière élection américaine pour comprendre que l’Europe des peuples reste au point mort.

Car la panne du projet européen est bien là. Les élections européennes de juin 2009 n’ont pas, c’est le moins que l’on puisse dire, soulevé les foules. 57 % d’abstention dans l’Union, 59,5 % en France : le lien est rompu entre l’Europe et les peuples. Les différents référendums organisés aux Pays-Bas, en France, en Irlande, n’étaient pas des accidents sans lendemain. L’indifférence sinon la défiance à l’égard d’une Europe perçue comme trop lointaine et trop technocratique s’approfondissent.

Pour résoudre cette panne, les Européens devront dépasser la seule logique des avancées institutionnelles car elles ne suffisent plus à faire une ambition continentale. À l’avenir, l’Europe devra davantage se construire sur des projets que sur des traités. Notre pays a-t-il pris conscience de ce nouvel enjeu ?





Mettre en œuvre la stratégie de Lisbonne

Pour l’heure, le bilan européen de Nicolas Sarkozy est sans doute l’un des rares aspects positifs de son début de mandat : la conception du traité de Lisbonne et l’efficacité de la présidence française de l’UE sont à porter à son crédit.

Dans ce domaine, la gauche peut et doit faire mieux en envisageant l’évolution de l’Europe en dehors du seul cadre des avancées institutionnelles. Si nous voulons refaire de l’Europe un projet qui suscite l’adhésion des peuples, qui enthousiasme et donne envie, il est urgent d’enclencher une dynamique de projet. Or, précisément, la stratégie de Lisbonne définie en l’an 2000 facilite la mise en place de coopérations renforcées. La priorité est désormais de les mettre enfin en œuvre.

Face à la puissance économique des États-Unis et à l’émergence de la Chine, de l’Inde et du Brésil, notre continent ne pourra pas résister sans une intensification et une meilleure coordination de nos efforts en matière de recherche, d’enseignement supérieur et d’innovation. Notre objectif devrait être de faire de l’UE l’économie de la connaissance la plus dynamique et la plus compétitive possible. 50 % de la croissance économique devrait être imputée au progrès technologique et à son exploitation.

Nous devons donc mutualiser nos moyens au plus vite dans ces secteurs. La situation est déjà inquiétante car la position des entreprises européennes sur les nouveaux marchés technologiques n’est pas brillante. Les chercheurs et industriels du vieux continent déposent moins de brevets que leurs homologues japonais ou américains. Alors que les États-Unis sont sauvés par leur passion de l’innovation – incarnée par Steve Job, le
bouillonnant patron d’Apple – et qu’ils investissent massivement dans la recherche et les sciences du vivant, on a parfois l’impression qu’un géant européen s’affaisse à chaque fois qu’un géant chinois s’élève.

Une erreur fatale serait de croire que la Chine restera toujours le simple atelier du monde. Son ambition est bien de devenir une puissance économique totale, de la basse à la haute valeur ajoutée. Fort de ses 2 000 milliards de dollars de réserves, ce pays est aujourd’hui le premier créancier du monde. Son plan de relance est six fois supérieur à celui des États-Unis. Sa masse, multipliée par une énergie désormais libérée, va transformer l’économie mondiale. Il est temps de réagir si l’Europe ne veut pas voir décliner sa compétitivité dans tous les secteurs d’activité.




Les limites de l’euro fort

Mais il faut bien admettre que le problème ne tient pas qu’à la mollesse de la volonté politique. L’Europe semble aujourd’hui avoir un don pour se créer elle-même les problèmes qui l’accablent.

C’est particulièrement vrai s’agissant de l’euro. Entendons-nous bien : l’euro est l’aboutissement naturel du marché unique et il a permis à notre continent de s’affirmer dans le monde. L’euro s’est solidement affirmé comme la deuxième monnaie mondiale même si certains rêvaient, à l’origine, d’un destin plus beau pour lui. Il est devenu ainsi une réserve particulièrement appréciée de ceux qui la détiennent depuis plusieurs années : le niveau élevé de son cours est la garantie de leur enrichissement rapide. Mais il affaiblit, en contrepartie, la compétitivité des économies de l’eurozone.


La crise financière est venue malheureusement confirmer ce handicap : alors que plusieurs années de croissance molle auraient naturellement dû conduire à un affaissement de l’euro, la monnaie commune navigue avec une constance inquiétante entre 1,4 et 1,5 dollar. Seule l’incompétence des agences de notation et les effets de la crise grecque semblent pouvoir agir sur son cours. Cela n’est pas rassurant…

On pourrait en accuser les États-Unis qui n’ont jamais renoncé à faire du taux de change une arme économique ; ou la Chine qui compte sur la faiblesse du yuan pour conquérir les marchés extérieurs, seule véritable source de sa croissance ; ou encore le Japon, la Grande-Bretagne, l’Inde et le Brésil, empêtrés comme nous dans des difficultés extrêmes après la crise financière. Car, c’est un fait, ce ne sont pas simplement les monnaies américaine et chinoise qui perdent du terrain face à l’euro mais toutes les monnaies mondiales.

Mais, en réalité, l’euro est devenu la valeur refuge, non par sa force réelle, mais par l’inflexibilité de la politique monétaire conduite en son nom. Un peu comme le latin autrefois, elle est le privilège que les gens bien élevés conservent, envers et contre tout, pour maintenir un reste de prestige.

On pourrait, dans ces conditions, s’en prendre à Jean-Claude Trichet, le gouverneur de la Banque centrale européenne (BCE) qui préside à nos destinées monétaires. Depuis plusieurs années, sa politique d’hypercrédibilité sur le front de l’inflation a renforcé, de manière inconsidérée, notre monnaie. Une telle démarche serait pourtant trop simpliste. Le gouverneur de la BCE applique à la lettre les statuts de l’institution dont il a la charge. L’article 127 du traité de Lisbonne rappelle que « l’objectif principal du Système européen des banques
centrales est de maintenir la stabilité des prix ». Les autres objectifs économiques, notamment la croissance et l’emploi, ne peuvent être pris en compte que s’ils ne portent pas atteinte au premier…

La BCE est, de loin, la banque centrale la plus orthodoxe dans la mise en œuvre des préceptes les plus libéraux en matière monétaire. Inspirée du modèle de la Bundesbank (qui s’appuyait, elle, sur une économie ultracompétitive et qui avait besoin d’une monnaie forte et stable), la BCE recherche la stabilité des prix au détriment de tout autre objectif. A contrario, la Réserve fédérale américaine a mis en place une longue liste de programmes de provisions de liquidité, tout en abaissant les taux le plus possible. L’entêtement de la BCE risque ainsi de freiner la reprise européenne alors que l’économie américaine donne d’importants signes de redécollage.

Soyons, là aussi, lucides. Nous sommes entrés dans une nouvelle phase d’incertitudes. Les États vont devoir prendre des mesures difficiles pour réduire les déficits même si la France et l’Allemagne se sont affranchies des règles du pacte de stabilité en 2009. La zone euro a fait l’objet d’attaques spéculatives à partir du mois de février. Le taux d’endettement de plusieurs pays européens (Espagne, Portugal, Irlande…) est particulièrement préoccupant. On a tout simplement « oublié » d’examiner leur dette privée et leur exposition au secteur immobilier. Quant à la Grèce, le pays le plus endetté au monde après le Japon, elle a volontairement faussé ses statistiques avec l’aide de Goldman Sachs et la complicité de Wall Street ! La crise reste donc devant nous. Elle va nous obliger à faire preuve de volontarisme car l’euro paie le déficit d’intégration politique et économique de la zone qu’il représente.





Donner une direction politique à l’eurozone

Je suis convaincu qu’il est nécessaire de donner une direction politique à l’eurozone. Faute d’avoir une telle direction, l’UE est aujourd’hui incapable d’établir une politique économique commune. Si la concertation ponctuelle de ses États membres a permis de sauver le système bancaire à l’automne 2008, l’absence de coordination des autres plans de relance a été déplorée par tous les experts.

À cet égard, le traité de Lisbonne a l’avantage de donner une existence institutionnelle à l’Eurogroupe. C’est un premier pas. Il faut désormais aller plus loin en dotant cette structure d’un réel pouvoir d’harmonisation des politiques économiques.

Alors que les efforts des différents pays pourraient entrer en synergie s’ils étaient décidés de concert, ils risquent au contraire de s’annuler les uns les autres en raison d’orientations opposées. Aujourd’hui, où les taux de change n’existent plus pour protéger la compétitivité, la seule manière, par exemple, de relancer la consommation par l’augmentation des salaires est de le faire à l’échelle de l’eurozone.

Une direction politique de l’eurozone serait, en outre, l’instance idéale pour décider des grands investissements de demain. Je pense notamment à ceux qui permettraient de développer les réseaux d’infrastructures continentales et les secteurs d’avenir comme les technologies propres ou la conquête spatiale. La Banque européenne d’investissement verrait ainsi son rôle accru.

Pour mettre en œuvre ses décisions, la direction politique de l’eurozone aurait besoin, enfin, de s’appuyer sur des groupes industriels disposant de la taille critique. Elle contribuerait, ainsi, à rapprocher les grandes entre
prises des pays membres sur le modèle d’EADS – et elle garantirait de la sorte leur compétitivité face aux géants américains et asiatiques.

Compte tenu des défis économiques qui nous attendent au cours des prochaines années (aggravation de l’endettement des États, remontée inévitable des taux d’intérêt, gestion du chômage de masse, etc.), le pilotage commun des politiques économiques relève désormais de l’évidence.




Relancer le couple franco-allemand

Tous ces projets ne pourront être atteints sans une impulsion particulière du couple franco-allemand. À elles seules, la France et l’Allemagne représentent, en effet, 48 % du PIB et 33 % de la population de l’UE. Malheureusement, depuis Maastricht, nos deux pays n’ont pas réussi à véritablement enclencher une nouvelle dynamique pour l’Europe. Même la convergence politique franco-allemande pendant la guerre en Irak n’a débouché sur rien de concret. On a vaguement parlé de relancer l’Europe de la défense. Mais sans grand succès…

Dans un premier temps, on a attribué cet essoufflement aux conséquences de la réunification allemande. Mais aujourd’hui, l’argument ne tient pas. L’Allemagne se pense de manière de plus en plus autonome. Débarrassée de sa culpabilité historique, elle n’a plus de complexe à défendre ses intérêts propres. L’État allemand a froidement accepté de sauver Opel en épargnant les seuls emplois allemands. Tant pis pour les Belges : ils ne votent pas en Allemagne ! Le plus triste est que les sociaux-démocrates allemands avaient pleinement
avalisé ce plan, ce qui montre à quel point l’internationalisme reste encore une idée neuve en Europe !

Reconnaissons que les autres pays, France en tête, ne font pas mieux. Nicolas Sarkozy a, par exemple, tout fait pour tirer la couverture à lui en lançant l’Union pour la Méditerranée. Et depuis que cette Union a rejoint le giron de l’Europe, il n’en parle plus. Le président de la République veut que l’on parle de lui et de ses succès. Ses échecs sont pour les autres.

En réalité, les Européens vivent dans des temporalités très différentes. Ils ne constituent pas un peuple. On a pu le vérifier – si besoin – lors des négociations du traité de Nice où Jacques Chirac et Gerhard Schröder se disputèrent comme des chiffonniers sur la représentation des deux pays au Conseil et au Parlement.

Relancer la relation franco-allemande ne sera donc pas facile car sa magie n’opère plus, ni dans les deux pays ni auprès des autres Européens. Certes, sans accord franco-allemand, rien ne se fera. Mais aujourd’hui le danger n’est pas que certaines choses se fassent sans la France et l’Allemagne, mais que rien ne se fasse.

L’expérience apprend en effet que si rien ne se fait, tout se défera. On entend souvent dire que puisque l’Europe est en crise, il faut attendre que les choses se passent. C’est pure illusion. Quand Jacques Delors a relancé la machine européenne en 1985, il a constaté non seulement que la construction européenne était bloquée, mais que ce blocage avait entraîné une renationalisation des politiques. Paris doit donc se montrer une force de propositions en attirant les Allemands sur des terrains d’intérêt commun. Ces terrains existent. Ils concernent, au premier chef, les sujets économiques.


Outre la création d’une direction politique de l’eurozone, il faut également proposer aux Allemands de promouvoir une initiative sérieuse en vue d’une politique européenne de l’énergie, qui comprenne non seulement une approche commune de la Russie, mais aussi une réflexion autour des énergies nouvelles. À cet égard, il sera nécessaire de déconnecter cette discussion de la question du nucléaire car elle ne trouvera jamais de base consensuelle au sein de la société allemande.

Pour marquer, dans les faits comme dans les symboles, la vigueur retrouvée du couple franco-allemand, de nombreuses propositions concrètes ont déjà été faites : consultation systématique de l’Allemagne avant tout vote de la France au Conseil de sécurité de l’ONU, nomination d’ambassadeurs communs, participation régulière de représentants des deux États aux délibérations de chacun des gouvernements, création d’un ministère commun de l’Économie et de la Recherche… Il est temps que ces initiatives se concrétisent.




Puissance ou impuissance ?

Plus généralement, c’est grâce à notre action extérieure que nous parviendrons à faire valoir nos préférences et nos normes dans les domaines de la sécurité, de l’aide au développement, de la résolution des conflits, du désarmement nucléaire, etc.

Nos choix en matière de défense et de sécurité doivent tenir compte d’un ensemble de faits et d’évolutions majeurs qui ont des conséquences multiples pour le monde et l’Europe : terrorisme en général, troubles et attentats en Irak, au Pakistan, en Afghanistan, prolifération des armes de destruction massive (Corée du
Nord, Iran), cyber-attaques sur des infrastructures stratégiques, conflits régionaux de l’Europe à l’Eurasie en passant par le Moyen-Orient et la corne de l’Afrique, conséquences du renchérissement de l’énergie, développement des mafias et des trafics (armes, drogue, contrebande)… Chacun de ces paramètres mérite une réponse et une réaction appropriées au niveau de l’Union européenne.

Toutefois, les États européens restent très sourcilleux en la matière. La politique étrangère et la sécurité demeurent les derniers espaces de souveraineté nationale. Là où nous avons pourtant des intérêts communs, il est frappant de constater que la mise en œuvre d’une politique commune n’est pas évidente. Prenons l’exemple de la politique énergétique. Actuellement, les Européens tentent de construire un pipeline (Nabucco) qui leur permettrait d’avoir accès au gaz d’Asie centrale pour ne pas dépendre exclusivement de la Russie. Or, le projet concurrent (South Stream), initié par les Russes pour capter la même ressource gazière, a comme principal partenaire l’Italie, un État membre de l’Union européenne ! Et même les Baltes et les Polonais, qui parlent de créer un OTAN de l’énergie pour faire face aux menaces de coupures d’approvisionnement en gaz russe, veulent garder les mains libres !

Pour surmonter ces difficultés, la France prône depuis fort longtemps l’émergence d’une « Europe-puissance », une forme de superpuissance européenne qui ferait contrepoids aux grands géants du xxie siècle : les États-Unis, la Chine, l’Inde ou la Russie. Hubert Védrine dit avec raison que « l’Europe doit cesser de croire qu’elle vit dans une communauté internationale où il lui suffit de rayonner par l’exemplarité. Il faut qu’elle retrouve,
souligne-t-il, l’instinct de l’équilibre des pôles et, n’hésitons pas à le dire, de la puissance3 ».

Le problème est que cette notion passe mal parmi nos partenaires. D’abord parce que certains craignent que l’Europe-puissance ne soit une forme de grande puissance européenne « à la française ». À tort ou à raison, ils se demandent si la France accepterait dans une telle perspective de se trouver en minorité. C’est peu probable. Notre instinct, comme celui des autres Européens, reste intergouvernemental. L’idée de se plier au principe de la majorité qualifiée en matière de politique étrangère n’est pas acceptée.

S’ajoute à cela le fait que les Européens n’ont pas du tout le même rapport à la puissance. Aujourd’hui, seuls les Britanniques et les Français sont capables de se projeter sur plusieurs théâtres d’opérations.

À cette absence de politique commune, il existe une autre explication : beaucoup d’Européens continuent de penser que leur sécurité dépend des États-Unis. Or, jamais l’Europe ne pourra prétendre être une grande puissance si elle ne se considère pas comme la garante ultime de sa sécurité. Et pourtant nous sommes la seule région du monde où les dépenses militaires baissent.

Jusqu’à ce jour, la France a cherché à concilier son aspiration à une défense européenne, l’intégration pragmatique dans l’OTAN et son souci d’indépendance. Or, les contraintes budgétaires qui pèsent sur les dépenses militaires vont faire exploser ces contradictions.

La défense française n’échappera pas à un recadrage sur trois sujets de fond : la construction européenne, les interventions et les positionnements extérieurs de nos forces, le format des armées et le financement des
équipements militaires. Les choix futurs auront des effets directs et manifestes sur la souveraineté, la crédibilité et le contrôle de notre politique militaire.

À cet égard, la défense européenne est la bonne réponse aux défis futurs de la défense française, pour autant qu’on ait la volonté de la construire et qu’elle ne soit pas simplement l’exutoire aux questions laissées en suspens.

Je ne suis pas de ceux qui considèrent le retour de la France dans l’OTAN (qui avait déjà été largement initié par Jacques Chirac en 1995) comme une régression indéfendable. Mais il fallait en définir les conditions au préalable. À défaut, la France a donné le signal d’un réalignement atlantiste sans qu’il se traduise par une influence accrue ou d’éventuels avantages industriels. Je plaide donc d’abord pour la création d’un pilier européen de l’Alliance. En son sein, nous définirions en amont nos positions, avant même d’en discuter avec les Américains. Nous pourrions bâtir ensuite, en partenariat avec Washington, une stratégie sur toutes les grandes questions internationales (Afghanistan, Géorgie, Ukraine, désarmement nucléaire avec la Russie, etc.).




La Turquie, nouvelle frontière de l’Europe

Ces réflexions sur la stratégie européenne dans le monde conduisent à reposer la question de l’adhésion de la Turquie. J’ai longtemps pensé que la construction européenne devait poser les limites de son élargissement à travers ses frontières. Il peut paraître difficile, en effet, d’imaginer qu’elles soient communes avec la Syrie, l’Irak et l’Iran. Par le passé, je n’étais donc pas favorable
à l’adhésion de la Turquie. Mon opinion a aujourd’hui évolué.

Si nous voulons redonner une dimension stratégique à l’Europe et privilégier nos intérêts dans un monde où les grandes puissances défendent d’abord les leurs, je crois que l’intégration de l’État fondé par Mustafa Kemal s’impose désormais. Allons droit au but : la géographie de ce pays, au carrefour de l’Orient et de l’Occident, nous offre, sans doute, l’opportunité d’un nouveau souffle. Puissance du Caucase et interlocuteur privilégié d’Israël, nation à la fois laïque et musulmane, pays incontestablement tourné vers la démocratie, la Turquie ne peut pas être congédiée, sous de faux prétextes et avec des arrière-pensées qui ont fait le délice des mandats de Jacques Chirac et de la campagne de Nicolas Sarkozy.

Les arguments concernant les frontières et l’identité de l’Europe, l’hypothèque chypriote, la question kurde, la reconnaissance du génocide arménien ou le niveau social de ce pays ne sont pas à prendre à la légère… Mais je veux assumer une nouvelle donne qui privilégie nos intérêts supérieurs. Membre très actif de l’OTAN, la Turquie bénéficie d’une situation stratégique exceptionnelle face aux bouleversements géopolitiques en cours et à la montée en force de l’Asie. Je crois donc que l’Europe commettrait une erreur désastreuse en se privant de cette puissance périphérique.

Je suis conscient des difficultés réelles et de l’hostilité des opinions européennes. Intégrer un pays de 76 millions d’habitants pose un défi démocratique, économique et social sans commune mesure avec les élargissements réalisés jusqu’à présent. Mais l’adhésion de la Turquie peut redonner à l’Europe les moyens d’être un acteur écouté dans le monde.


Certains disent craindre qu’une adhésion turque remette en cause la construction d’une Europe politique. Mais en quoi celle-ci serait-elle plus difficile à atteindre avec la Turquie qu’elle ne l’est déjà aujourd’hui dans l’Union à vingt-sept ? Je ne me l’explique guère – sauf à envisager les raisons les plus nauséabondes et les moins avouables… En outre, comment peut-on douter que l’adhésion turque n’arrimera pas davantage ce pays aux valeurs occidentales ? Quant à ceux qui redoutent le déséquilibre des niveaux sociaux, il faut rappeler combien l’Espagne et le Portugal ont mis peu de temps à rejoindre les nôtres après leur entrée dans l’UE en 1986.

Enfin, rien n’empêche d’imaginer, pour les plus sceptiques, que l’UE se développe à géométrie variable et se construise sur le modèle de cercles concentriques. C’est déjà le cas, aujourd’hui, avec les pays qui sont membres de l’eurozone et ceux qui ne le sont pas. Le noyau dur de l’UE pourrait pousser l’intégration jusqu’à la construction d’une Europe politique sans interdire à sa périphérie de profiter du marché commun.

L’unification du continent européen est un processus multiséculaire. Ses premières tentatives remontent à l’édification de l’empire romain. Il se poursuit aujourd’hui par la voie de la démocratie et de l’accord des peuples. Il oblige chacun, désormais, à une certaine hauteur de vue.




1 Dans une interview au Monde du 9 juin 1998, Zaki Laïdi, en précurseur, soulignait déjà que nous étions en train de passer de l’« économie de marché » à la « société de la marché ».

2 Interview de Pascal Lamy dans Le Monde du 27 août 2009.

3 Hubert Védrine, Le Temps des chimères, Fayard, 2009.
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Pouvoir

– Attends, je te passe Lionel…



La voix de mon interlocuteur s’éteint dans le combiné de l’appareil. Pendant quelques secondes, je n’entends plus que le bruit assourdi de discussions dont les phrases m’échappent. J’en profite pour repenser aux mots que je devrai lui dire. Prendre la mesure du choc sans se lamenter ; l’assurer de ma fierté de l’avoir servi ; et lui dire, bien sûr, mon indéfectible amitié… En toute hypothèse, respecter le lutteur dans la défaite.

C’est Lionel. Notre échange est simple et rapide. Son emprise sur lui-même l’emporte sur l’amertume. Il est terrible d’avoir tout donné à son pays, pendant cinq ans, pour finir derrière Le Pen… Mais il est, ce soir-là, suffisamment fort pour rester à sa propre hauteur. L’orgueil blessé retrouve son aplomb dans l’élégance du beau joueur : « Maintenant, me dit-il, c’est à vous de faire… »

Quelques minutes plus tard, je descends dans la salle des fêtes de la mairie, pour annoncer aux Évryens, le
cœur serré, les résultats du premier tour de l’élection présidentielle dans notre commune.

***

Dès la fin de la matinée du 21 avril 2002, certaines estimations nous alertent sur la possibilité du scénario le plus impensable. Comme tous mes amis, je refuse d’y croire. Mais ces premiers chiffres me dérangent car ils donnent corps, de manière brutale, à un lancinant malaise.

Retranché sur la 1re circonscription de l’Essonne, je suis peu impliqué dans la campagne nationale de Lionel Jospin. À l’exception de quelques réunions du conseil politique, je ne fréquente guère les locaux de l’Atelier : la certitude de la victoire y aiguise trop de calculs et d’appétits ministériels…

Engagé au plan local, je constate avec inquiétude le décalage entre la confiance de l’état-major et la réalité du terrain. Malgré une campagne acharnée, multipliant les initiatives, les réunions, les distributions de tract et les séances de porte-à-porte, nous peinons à convaincre sur le pouvoir d’achat et sommes inaudibles sur les questions de sécurité. Ces deux préoccupations essentielles des ménages populaires restent dans les angles morts du kit de campagne…

Plusieurs incidents mal gérés aggravent encore mon sentiment que nous ne sommes pas « dedans ». Les attaques sur l’âge de Chirac suivies d’excuses à contretemps brouillent l’image de Jospin auprès de l’électorat modéré. Ses difficultés à répondre à la vive interpellation d’un syndicaliste, à Évry, entame son crédit auprès des milieux ouvriers…


Il est courant de dire des personnalités politiques qu’elles réunissent rarement les qualités indispensables à la conquête du pouvoir et les vertus nécessaires à son bon exercice. Une fatalité souvent vérifiée veut, en effet, qu’un bon candidat soit un mauvais homme d’État… et qu’un piètre compétiteur ait l’étoffe d’un Richelieu. Je ne crois pas faire injure à Lionel Jospin en affirmant qu’il était mieux fait pour conduire la France que pour séduire les Français.

Au poste de Premier ministre, il a toujours su appuyer la force de ses convictions sur sa rigueur intellectuelle. Durant mes quatre années passées au sein de son cabinet, j’ai pu apprécier, au quotidien, la manière dont il a assumé sa responsabilité et conduit notre projet. Au cours de nos multiples réunions de travail, il conciliait, sans faiblir, le sens de l’État et celui de notre engagement. Et si le bilan des années Jospin n’est évidemment pas exempt de toute critique, je ne doute pas qu’il marquera l’histoire de la gauche et qu’il résistera, mieux que beaucoup d’autres, au droit d’inventaire.

Authentique chef de gouvernement, Lionel Jospin a également été, à sa manière, un mentor. Par sa haute taille et son allure énergique, il a toujours dégagé sur son entourage un ascendant que comprennent mal ceux qui ne l’ont vu qu’à la télévision. Prévenant pour ses collaborateurs, il restait attentif à leur situation familiale comme à leur projet de carrière. Pour tous ses proches, l’homme se laissait voir à travers l’homme d’État. Passionné de sport, amateur de westerns, ami de nombreux artistes, il m’a transmis certaines de ses découvertes littéraires. Je me souviens notamment d’une longue promenade à Porto, avec Pierre Moscovici, en marge d’un Conseil européen sans enjeu, où il m’a fait connaître
l’écrivain portugais Eça de Queiroz et sa grande saga, Les Maia.

Sa personnalité s’est hélas trop souvent brisée contre de puissantes inhibitions dès qu’il rentrait sur la scène publique. Et c’est caché derrière le masque de l’austère qui se marre et – circonstance aggravante – depuis l’hôtel Matignon qu’il est parti à la conquête de l’Élysée au début de l’année 2002… À cet égard, sa défaite est une illustration exemplaire des blocages récurrents de la gauche au sujet du leadership et du pouvoir.

Vouloir le pouvoir sans le dire : ce problème fait partie des nombreux sujets que la gauche n’arrive pas toujours à assumer. Or, parce que j’appartiens à une génération nouvelle et que mon tempérament me porte à exprimer les choses clairement sans trop de fioritures, j’ai un peu envie de dire ceci : il est désormais temps que la gauche admette qu’un parti a pour visée la conquête du pouvoir ; et que ce pouvoir doit, in fine, s’incarner dans une personne.

***

Portée par ses revendications en faveur de l’égalité des citoyens et d’une société délivrée des hiérarchies traditionnelles, la gauche défend, depuis ses origines, une conception ambiguë du pouvoir. Si sa légitimité est totale lorsqu’il s’incarne dans la Raison universelle, elle se dégrade à mesure qu’il descend du ciel métaphysique et prend figure humaine. Indispensable pour agir dans la cité et améliorer les règles sociales, le pouvoir reste toujours marqué, à gauche, par un doute sur sa dégénérescence. Il demeure, par excellence, le mal nécessaire dont on envie les dieux, depuis Rousseau, d’avoir pu entre eux se défaire…



Gouverner, c’est trahir

Marquée par le coup d’État de Louis-Napoléon Bonaparte et la crise du boulangisme, la tradition républicaine s’est construite, dès la seconde moitié du xixe siècle, contre l’idée même du pouvoir personnel. Après leur victoire définitive sur les monarchistes à la fin des années 1870, les républicains ont donc souhaité imposer, avec Jules Grévy, une conception purement protocolaire de la présidence.

Au tournant des xixe et xxe siècles, les socialistes ont aggravé la méfiance de la gauche républicaine à l’égard du pouvoir. Leur philosophie est, en effet, une pensée du collectif et des forces impersonnelles : ce sont les classes sociales qui font l’histoire et non les individus. Dans ces conditions, le socialisme français du xixe siècle n’a conçu le pouvoir individuel que comme une aventure personnelle.

Tout au long de la IIIe République, l’ensemble de la gauche s’est donc opposé au renforcement des pouvoirs présidentiels. Pour avoir tenté d’enfreindre cet interdit, Alexandre Millerand fut même poussé à démissionner de la présidence de la République en 1924. Au cours des années 1930, la montée du fascisme en Europe a donné des raisons supplémentaires de rejeter le culte du chef et de défendre un parlementarisme intégral. C’est pourquoi, dès 1946, les socialistes ont combattu le général de Gaulle et sa volonté de renforcer le pouvoir exécutif.

La suspicion originelle de la gauche à l’égard du pouvoir a donc été aggravée par toutes les déceptions nées de son exercice. Soucieuse de changer la vie, la gauche nourrit, par nature, des objectifs dont l’ambition porte en germe la désillusion et le remords. Marqués par ces échecs répétés, beaucoup pensent encore, au sein même
de la gauche républicaine, que gouverner c’est trahir un peu. L’expérience rejoint ici l’intuition : la pente fatale du pouvoir serait bien de salir l’idéal.




Un complexe renforcé par la Ve République

Depuis la mise en place de la Ve République, la présidentialisation des institutions pousse à leur paroxysme les complexes de la gauche. Fidèle à sa conception éthérée du pouvoir, la gauche a dénoncé sa captation, à grands cris, lors de la révision de 1962 instituant l’élection du Président au suffrage universel. Le problème pour elle est que cette modification fondamentale de notre régime politique a été plébiscitée par les Français. François Mitterrand l’a d’ailleurs bien compris, lui qui sut échanger avec les socialistes et les communistes un programme très à gauche contre une acceptation tacite des institutions et de l’élection présidentielle. Mais si l’équation très personnelle de François Mitterrand a permis la victoire en 1981 et en 1988, elle n’a été qu’une parenthèse dans l’histoire des relations entre les socialistes – et la gauche en général – avec les institutions de la Ve République.

J’ai d’ailleurs, moi-même, défendu l’idée d’une VIe République par le passé. Je crois, aujourd’hui, que nous devons y renoncer clairement si ce changement devait nous ramener au parlementarisme. Notre régime politique actuel présente la particularité d’être à la fois parlementaire et présidentiel. Parlementaire car le gouvernement est responsable devant l’Assemblée nationale ; présidentiel car le Président, consacré par son élection au suffrage universel direct, a désormais la légi
timité pour exercer tous ses pouvoirs constitutionnels… et même un peu au-delà !

Suite à la réforme sur le quinquennat en 2000 et à l’inversion du calendrier électoral en 2001, la pratique de Nicolas Sarkozy a encore accru la présidentialisation du régime. Le nouveau Président assume clairement le rôle de chef du gouvernement, le Premier ministre étant réduit à celui de chef d’état-major de la machine administrative. Et si l’instauration de primaires à gauche s’accomplit de manière satisfaisante – j’y reviendrai –, la gauche contribuera elle aussi à renforcer la légitimité et les pouvoirs du Président élu.

Faudrait-il s’en inquiéter ? Je ne le pense pas. Les Français, en tout cas, ne paraissent pas hostiles à la présidentialisation de nos institutions. Dans ces conditions, je ne vois pas comment notre régime ne pourra pas s’éloigner de plus en plus de la tradition parlementaire.

Je plaide donc, comme le suggère Gérard Grunberg, directeur de recherches au CEVIPOF (Centre de recherches politiques de Sciences po), pour qu’il se rapproche de la tradition présidentielle, au sens américain du terme. Le Congrès américain dispose, en effet, de pouvoirs sans commune mesure avec ceux du parlement français. Contrairement à ce que pensent les tenants de la VIe République, ce n’est pas en reparlementarisant le système actuel que les pouvoirs du Parlement seront renforcés.

Plutôt que de nous retourner vers un passé largement idéalisé, regardons vers l’avenir et saisissons nous des outils présents. Comme mon ami Guy Carcassonne, j’invite tous les députés, et notamment ceux de la majorité, à s’emparer réellement des nouveaux pouvoirs accordés par la récente réforme constitutionnelle. Jean-François Copé, président du groupe UMP, l’a bien
compris même s’il peine souvent à faire passer le message auprès de ses collègues… et du Gouvernement. Je continue de penser, pour ma part, que la gauche aurait dû avoir une autre attitude à l’occasion de cette réforme constitutionnelle. Avec plusieurs députés socialistes, j’en avais donné les raisons dans deux tribunes publiées dans Le Monde avant et après l’adoption de la révision.

Aucun candidat sérieux à l’élection présidentielle ne peut aujourd’hui reprendre à son compte le projet de revenir en arrière. La réévaluation du rôle de l’exécutif est une tendance structurelle de tous les régimes modernes depuis l’après-guerre. L’extension et la complexité croissantes des tâches gouvernementales ont accru l’importance du pouvoir exécutif. Ces changements entraînent une « présidentialisation de la politique » qui est partout à l’œuvre. Blair, Zapatero ou encore Merkel ont « présidentialisé » leur image à l’occasion des confrontations électorales. Les électeurs de gauche aux primaires et surtout les citoyens français ne désigneront jamais un candidat qui proposerait de réduire drastiquement le pouvoir qu’il leur demande de lui conférer. C’est pourquoi j’ai du mal à suivre sur ce point Vincent Peillon quand il défend les primaires et prône, en même temps, l’instauration d’une VIe République d’inspiration parlementaire1.

Son opinion reste, il est vrai, assez largement partagée à gauche. Aujourd’hui encore, une partie des socialistes demeure attachée, envers et contre tout, à la thèse du coup d’État permanent. En dépit des deux septennats assumés par François Mitterrand et malgré l’inversion du calendrier électoral voulu par Lionel Jospin, elle pré
tend encore répondre aux défis de son époque avec les principes de Jules Grévy ! À l’heure de l’hypercommunication, son candidat idéal reste l’humble mandataire de la volonté collective. Il n’y pas si longtemps encore, d’éminents membres du PS proposaient même de renoncer à l’élection au suffrage universel direct du président de la République – tant le sacre démocratique de tout un pays pour un seul homme leur paraissait être la mère de tous les vices…

Afficher, à gauche, une ambition personnelle pour l’exercice du pouvoir reste donc, pour certains, une transgression. Il ne suffit pas que cet exercice expose à toutes les avanies de la vie publique et au poids écrasant des responsabilités ; il faut encore que le candidat enfile la robe de bure et fasse vœu d’abstinence pour espérer l’investiture des siens. Et il s’en trouve toujours, hélas, pour jurer, pleins de componction, qu’ils seront les plus dévoués eunuques !

Pourtant les conditions du leadership ont changé de manière irréversible : nul n’attend plus des titulaires du pouvoir qu’ils soient les figures désincarnées du devoir. Et tous ceux, à gauche, qui s’enthousiasment pour la victoire de Barack Obama feraient bien de s’interroger sur tout ce qu’elle doit, aussi, à sa personnalité et à son charisme.




L’obligation d’accepter la personnalisation du pouvoir

Si la gauche veut retrouver sa crédibilité, je suis donc convaincu qu’elle doit désormais surmonter ses complexes en la matière. Il n’est plus possible d’ignorer, comme Tartuffe, un phénomène qu’on « ne saurait voir ». Le développement des moyens de communication et
l’individualisation de la société produisent une volatilité électorale croissante et favorisent fortement la personnalisation des élections. Les « chasses gardées » des partis se sont sensiblement réduites et un parti politique est obligé de reconstituer son électorat à chaque scrutin. La « démocratie du public » a remplacé, pour une large part, la « démocratie des partis », pour reprendre les termes de Bernard Manin. Les grandes idéologies et les grandes religions n’assurent plus comme hier la fidélité automatique à un parti de segments entiers de l’électorat. Les programmes élaborés par les partis, la mobilisation militante, la discipline partisane ne suffisent plus pour gagner une élection.

Dans ces conditions, les grands partis doivent pour gagner convaincre des électorats très divers politiquement, socialement et idéologiquement. Cette hétérogénéité des électorats interdit à tout programme de trouver, à lui seul, un point d’équilibre entre les demandes contradictoires. Pour coaliser une majorité d’électeurs, un parti doit s’appuyer sur l’alchimie personnelle d’un candidat et son maniement des moyens modernes de communication. On appelle ça le charisme.

Il est donc grand temps que la gauche accepte l’idée qu’un lien direct doit s’établir entre les électeurs et les leaders-candidats. Certes, ce lien doit être encadré par les institutions pour éviter toute dérive plébiscitaire. Mais la gauche doit cesser de considérer comme a priori dangereux l’établissement d’une relation de confiance entre le peuple et son leader. Dans les moments de crise, en particulier, nos citoyens cherchent un homme ou une femme capable de les rassurer et de tenir le gouvernail.





Des limites à ne pas franchir

La personnalisation du pouvoir politique s’inscrit, par ailleurs, dans un mouvement général de déformalisation des rôles sociaux. Les différents emplois publics ont perdu leur sacralité et laissent désormais plus d’espace à la personnalité de leurs titulaires. Mais reconnaître ce phénomène n’oblige en rien à concourir à la peopolisation du politique. Si le premier phénomène correspond aux nouvelles règles de notre époque, le second constitue, d’évidence, sa maladie infantile. Parler de soi doit garder pour sens d’éclairer l’action publique : il ne s’agit ni de satisfaire son narcissisme ni de complaire au voyeurisme. Il est peut-être difficile d’échapper, en permanence, aux paparazzi de la presse people. Mais il reste toujours possible, pour un responsable respectueux de sa fonction, de limiter au minimum ses apparitions aux côtés des vedettes du dernier reality show à la mode.

Mieux, l’expérience récente montre même que l’évolution des cotes de popularité redonne le sens des limites aux moins scrupuleux. Suite à son effondrement dans les sondages, le titulaire actuel de la présidence de la République a eu le bon sens de renoncer aux excès du style « bling-bling ». Et si Nicolas Sarkozy pourrait encore mieux faire, son exemple devrait prouver – à tous ceux qui en douteraient – que nos concitoyens sont bien des adultes capables de saisir la différence des genres.

Je m’efforce de me tenir à cette ligne de conduite, sans hypocrisie, et en tenant compte de l’évolution des débats à la télévision ou à la radio. Canal + avec Le Grand Journal ou RMC Info avec Les Grandes Gueules et Jean-Jacques Bourdin ont, par exemple, changé la forme traditionnelle de l’entretien politique. Ils permettent de
toucher d’autres publics. Les émissions de Michel Drucker (Vivement dimanche) ou de Laurent Ruquier (On n’est pas couché) sont des lieux incontournables de promotion d’artistes, d’intellectuels et aussi, n’ayons pas peur, de responsables politiques. Ils nous offrent l’occasion de nous montrer sous un autre jour. Tout est question de mesure et de dosage. Et, heureusement, il reste encore de nombreuses émissions à France Télévision, sur les chaînes d’infos ou sur les radios pour parler de politique à plusieurs millions de Français.

En réalité, les nouveaux codes de la communication politique sont en cours de redéfinition. Comme l’explique Marcel Gauchet, « le vrai problème pour les hommes publics est de savoir poser les limites entre ce qu’ils n’ont pas à cacher et ce qu’ils n’ont pas à dire. Nous sommes dans une période de reformulation et d’évolution2 ». Il serait donc temps que la gauche prenne la mesure de cet enjeu et forge un modèle de leadership au carrefour de ces exigences nouvelles.




La révolution des primaires

Jusqu’au brusque retournement de l’été 2009, la panne a longtemps paru totale au Parti socialiste sur ce sujet. Dans son « Texte d’orientation politique pour 2008-2011 », la direction actuelle du Parti socialiste déclarait ainsi en décembre 2008 : « Nous n’admettons pas de voir notre parti se transformer progressivement en un parti au service d’une candidature. C’est la raison pour laquelle il faut en finir avec la présidentialisation
des enjeux au sein du PS. On ne peut dénoncer à la fois la nature présidentialiste du régime à la tribune de l’Assemblée et importer au sein de notre organisation tous les principes de fonctionnement de la Ve République. »

Il aura fallu le désastre des élections européennes en juin 2009 – et le risque d’une nouvelle éviction du second tour de l’élection présidentielle – pour forcer le PS à sortir de sa léthargie et de son hypocrisie. Et cela n’aura pas été sans mal !

Défendue avec brio durant des mois par Arnaud Montebourg et Olivier Ferrand, l’organisation de primaires pour 2012 s’est longtemps heurtée à de sérieuses réticences au sein de l’appareil. Elle bousculait trop le confort des vieilles habitudes et l’équilibre des petits calculs. Beaucoup de responsables craignaient de voir s’effondrer leurs châteaux de cartes sous l’effet d’un tel appel d’air. Et déjà la pusillanimité prenait ses airs de sagesse et de vertu : « c’est trop tôt », « c’est trop risqué », « c’est trop compliqué ». L’affaire paraissait entendue : la belle idée aurait droit à un enterrement de première classe.

En déclarant le premier, dès le 14 juin 2009, ma candidature aux primaires, j’ai voulu mettre un pied dans le pas de la porte avant qu’elle ne se referme. Dans la limite de mes moyens, j’espérais ainsi renverser les inerties par la stratégie du fait accompli.

Au cours du mois d’août 2009, la multiplication des coups de boutoir ont eu finalement raison des résistances du vieil appareil. Débordée par diverses initiatives des « quadras » et déstabilisée par les ralliements successifs de plusieurs « éléphants », la direction du PS a finalement été contrainte, à l’automne, de soumettre la question des primaires à un référendum interne.


Le 1er octobre 2009, une large majorité des militants a ainsi pu voter en faveur de leur organisation pour l’élection présidentielle de 2012. In extremis, le réflexe de survie l’a emporté sur nos blocages contre la personnification du pouvoir.

Cette procédure permettra en effet de trancher, d’un coup net, les deux problèmes qui minent notre fonctionnement et sapent notre crédibilité : la reconstruction d’un projet et la restauration d’un leadership. Par leur principe même, les primaires ont en effet vocation à régler simultanément la confrontation des personnes et le débat des idées.

Les adversaires de cette démarche ont longtemps insisté sur la nécessité de définir le projet avant de désigner le candidat. Hélas, l’expérience de la vie politique montre que l’échange de convictions est trop souvent parasité par les conflits d’intérêts. Sous des directions sans autorité claire et reconnue, seules des synthèses sans substance recueillent le consentement de tous. Tant que la crise du leadership ne sera pas résolue, aucune stratégie crédible et cohérente ne peut faire consensus. Car ils sont toujours trop nombreux, ceux qui refusent d’adhérer à une orientation au seul motif (inavoué) qu’elle profite à l’ambition d’un autre…

Dans ces conditions, le lien entre le projet et le candidat est nécessairement organique. Vouloir séparer l’un de l’autre revient à vouloir dire qui fut le premier d’entre l’œuf et la poule… Quoi qu’aient pu en dire ses détracteurs, la procédure des primaires n’a rien d’un concours de beauté. Sauf à mésestimer les électeurs, il ne suffira jamais, à personne, d’être télégénique pour remporter l’investiture ; le candidat investi restera toujours celui qui aura été capable, à la fois, d’affirmer une personnalité et de porter un programme.


Pour garantir la réussite de la procédure, certaines conditions devront toutefois être remplies. Il est d’abord décisif que les primaires soient bel et bien ouvertes à l’ensemble du corps électoral. Tout repli sur une base militante élargie – sur le modèle de 2006 avec l’intégration d’« adhérents à 20 € » – ruinerait toute la démarche. L’intérêt même des primaires est d’ouvrir le Parti socialiste sur l’ensemble de la société française. Il est impératif de s’y tenir en ouvrant des bureaux de vote, tenus par des militants, sur tout le territoire.

De même, il faut tout faire pour que le candidat désigné rassemble, dès le premier tour de l’élection présidentielle, le plus grand nombre d’électeurs de gauche. Le Parti radical de gauche (PRG) et le Mouvement républicain et citoyen (MRC) ont déjà fait savoir qu’ils acceptaient de participer à nos primaires. Je suis convaincu que nous pourrons également y rallier Europe Écologie si nous construisons avec eux un contrat de quinquennat et un accord électoral pour les législatives qui suivront la présidentielle (et soit dit en passant : si je ne suis pas hostile à l’introduction d’une dose de proportionnelle, je recommande au Parti socialiste, en revanche, de ne pas modifier le mode de scrutin des législatives).

Ce contrat doit être également ouvert à nos partenaires traditionnels mais aussi à ceux qui ne participeront pas à ces primaires. Si une alliance exclusive avec le centre ne saurait être une solution, l’électorat de François Bayrou en 2007 doit être pris en compte. Pour des raisons politiques et sociales, il est en train de se détacher de la droite. C’est un élément décisif pour l’emporter.

Lancée après les élections cantonales de mars 2011, la campagne pour les primaires devrait permettre de
dégager le meilleur candidat au terme d’un second tour organisé en septembre. Le mois suivant, une grande convention nationale sonnerait le rassemblement de tous les anciens candidats comme il est d’usage aux États-Unis. Porté par une dynamique populaire engagée depuis plusieurs mois, le candidat de la gauche aurait alors toutes les chances de vaincre la droite au printemps 2012. Une victoire attendue et espérée depuis un quart de siècle… Décidément, le jeu en vaut bien la chandelle !

***

Comme pour bien d’autres responsables politiques, le 21 avril 2002 a marqué une rupture dans mon engagement militant et ma vie personnelle. Après celle de Michel Rocard en 1994, l’élimination de Lionel Jospin m’a contraint à tourner la page des allégeances de jeune homme. Les défaites répétées m’ont appris qu’il n’est nul mentor infaillible, si glorieux soit-il.

J’affirme, désormais, ma propre identité. Depuis mon engagement au PS, j’ai eu maintes occasions d’asseoir la force de mes convictions sur l’expérience des réalités. Désormais, je n’ai nul besoin d’une tutelle ou d’une étiquette pour donner un sens à mon action.

Pour autant, ma démarche au sein du PS n’est pas celle d’un imprécateur solitaire. Elle est, au contraire, un appel à tous les talents à prendre leurs responsabilités. Il ne faut plus qu’ils se meurent dans les calculs et les filets de l’appareil ! Et si nous sommes assez nombreux pour en assumer les risques, je ne doute pas que l’un d’entre nous finisse un jour par résoudre, au plus grand profit de tous, notre crise mortelle de leadership.




1 Interview de Vincent Peillon dans Le Monde du 24 janvier 2010.

2 Interview de Marcel Gauchet dans Philosophie Magazine, n°19, mai 2008.
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Évry, ma plus belle rencontre

La plus belle rencontre de ma vie politique est avec Évry, cette ville nouvelle, jeune et dynamique – cette ville qui concentre les plus beaux espoirs et les difficultés les plus préoccupantes de la France de demain. Évry, ce sont des pôles économiques et de recherche d’avant-garde comme Genopole, le centre français du gène ; c’est une jeunesse qui veut massivement s’en sortir et qui se bat pour vivre ses rêves d’accomplissement professionnel, artistique ou sentimental. Évry, c’est aussi une population qui subit de plein fouet les dysfonctionnements de notre modèle social et qui fait face aux grands problèmes de notre temps.


La polémique des « Whites »

Alors quand a éclaté la polémique concernant ma remarque sur la méga-brocante, quand certains ont remis en cause l’amour que je porte à ma ville, la consternation puis la colère m’ont submergé. Rappelons ici les faits. Dimanche 7 juin 2009, jour des élections européennes,
après être allé voter en mairie, je me suis rendu à la brocante que nous avons lancée au début de mon premier mandat et qui est l’une des plus importantes du département. Suivi par une équipe de télévision et accompagné de deux amis chers – Christian Gravel, mon directeur de cabinet, et Ibrahima Diawadoh, l’un de mes plus proches conseillers –, j’ai constaté que, cette année, elle n’était pas à l’image de la ville et qu’elle véhiculait le cliché de la ségrégation sociale, territoriale et ethnique que je combats sans pudeur ni faux-semblants.

Ma remarque sur le manque de « Blancs, de Whites, de Blancos » était crue. Et alors ? De quel côté se trouve la violence ? Dans mes propos qui en appellent à une véritable mixité et à un mélange assumé ou dans la terrible panne d’une République qui concentre les populations les plus fragiles dans les mêmes quartiers des mêmes villes ? Dans ma remarque ou dans le fait que de plus en plus de classes de la ville soient presque totalement composées d’enfants récemment arrivés en France ?

Pour ma part, je ne m’accommode pas de cette réalité et je continuerai de la dénoncer au risque de heurter les esprits lumineux qui, vivant loin d’elle, contribuent sans s’en rendre compte aux ségrégations à la française. J’assume jusqu’au bout le fait que l’image donnée par cette brocante n’est pas l’image que la majorité des concitoyens d’Évry, de tous les quartiers et de toutes les origines, ont de leur ville.

L’argument-clé de mes courageux détracteurs était que personne ne reproche à Neuilly d’être une ville de Blancs. La belle affaire ! A-t-on déjà vu, en France, un groupe être discriminé à l’emploi, à l’éducation ou au logement parce qu’il est exclusivement composé de Blancs ?

Au fond, cette polémique a eu du bon. Elle m’a permis de me rappeler que, en France, on préfère encore
une belle idée qui ne marche pas à une action laborieuse qui fonctionne et donne des résultats. Aujourd’hui comme hier, nos bons prophètes préfèrent « avoir tort avec Sartre que raison avec Aron ». La confusion de ceux qui, notamment sur internet, m’ont conspué avec gourmandise était éclairante.

Les mêmes qui déplorent l’absence de perspectives pour une part toujours plus importante d’enfants français issus de l’immigration ne trouvent rien à redire au fait que ces mêmes enfants soient concentrés dans les quartiers les plus difficiles de notre pays. Ils pensent qu’empêcher la ghettoïsation d’une ville est un crime contre les valeurs républicaines. Je ne veux pas faire semblant de ne pas voir que les populations issues de l’immigration furent, dès l’origine, les premières victimes de la crise économique post-trente glorieuses. Leur droit à vivre partout en France et leur refus d’être concentrées en quelques points sont des revendications essentielles. Si elles ne sont pas portées par la gauche, les inégalités sociales continueront d’être aggravées par la séparation ethnique, cette ligne invisible qui sépare certains Français des autres.

Les émeutes urbaines de novembre 2005 auraient dû provoquer une réaction de notre pays contre tous les phénomènes de ségrégation. Elles semblent au contraire avoir endormi la République.




Mesurer la diversité pour faire des égaux

Avec le président du CRAN1 Patrick Lozès, j’ai trouvé un interlocuteur partageant avec moi la volonté
d’agir concrètement pour la promotion des citoyens de couleur en France. Nous avons organisé ensemble une grande journée de débat à la mairie d’Évry, le 12 décembre 2009, sur la question de la diversité. À l’issue de discussions riches, nous avons pris la décision de lancer une initiative commune sur la question des statistiques de la diversité. Nous pensons qu’il est urgent d’autoriser la collecte de données sécurisées établies sur le sentiment d’appartenance à un groupe (à partir du patronyme et de l’apparence physique), recueillies sur une base anonyme, autodéclarative et facultative.

Avec d’autres députés de gauche, comme Christophe Caresche ou François de Rugy, j’ai donc souhaité déposer une proposition de loi qui permette à la République de ne plus fermer les yeux sur ses propres failles en introduisant une mesure de la diversité compatible avec les préconisations du Conseil constitutionnel définies dans sa décision du 15 novembre 2007. Elle autorise la mesure de la diversité dans le respect des limites posées par le Conseil constitutionnel. Dans sa décision du 15 novembre 2007, le Conseil a écarté, en effet, toute référence à « l’origine ethnique ou raciale ».

Je sais que cette démarche est critiquée mais, une fois encore, je ne crois pas qu’il soit bon de faire l’autruche quand tant de nos concitoyens souffrent d’être entassés dans les mêmes quartiers et les mêmes écoles des mêmes villes. Des millions de Français subissent des discriminations dans tous les aspects de la vie quotidienne (emploi, logement, loisirs…). Parce qu’ils sont noirs, arabes, asiatiques ou métisses, ils ne sont pas considérés comme des citoyens à part entière. Ce n’est pas ma conception d’une société fraternelle ; ce n’est donc pas ma conception de la France.


Je crois ainsi prioritaire que la France se dote d’un pacte national d’intégration. Plusieurs mesures simples et pratiques pourraient constituer les clauses de ce nouveau contrat. À son arrivée sur notre territoire, chaque émigrant devrait bénéficier d’un accompagnement renforcé pour apprendre – si besoin – notre langue et découvrir nos institutions et les principes fondamentaux de notre droit. Après cinq années de résidence sur notre sol, l’ouverture du droit de vote aux élections municipales marquerait un nouveau palier de l’intégration. À terme, le processus serait couronné par un accès plus facile à la naturalisation.

Ce pacte national d’intégration est le pendant logique et naturel d’une politique de maîtrise des flux migratoires. Définie au niveau européen et basée sur des critères clairs – contrairement à la situation actuelle –, cette politique serait comprise par nos concitoyens et conforme à notre tradition d’accueil. Je suis convaincu que l’immigration est une chance pour la France et l’Europe. Elle est même l’une des conditions de leur vitalité sur les plans démographique, économique et culturel. Mais elle doit être régulée et organisée sous peine d’entraver l’intégration des personnes entrées légalement sur notre territoire.




Donner un visage à la ville

Penser l’espace urbain, c’est réfléchir aux équilibres du territoire et poser le ciment d’un projet à la fois social, économique, éducatif, sécuritaire et culturel. Un ciment qui devra ensuite constamment se fondre et se refondre au gré des évolutions qui le traversent. L’urbanisme est éminemment politique et ne peut être laissé entre les seules mains des techniciens. La France est urbaine. Les Français vivent de plus en plus dans les
villes. Ils y grandissent, y dessinent leurs destins personnels, professionnels et familiaux. C’est à cet échelon qu’il faut se placer pour envisager le reste. C’est la raison pour laquelle j’ai salué les annonces concernant le Grand Paris et les projets des dix cabinets d’architectes qui définissaient les contours de la capitale et de sa métropole.

D’urgence, il nous faut en effet repenser l’urbain. Nous sommes entrés dans ce que Michel Lussault appelle « le régime de l’urbain mondialisé »2. Plus de 50 % de la population du globe, c’est-à-dire plus de 3 milliards de personnes, vivent dans des ensembles urbains. Cette croissance ne va pas s’arrêter. Le phénomène sera de plus en plus marquant en Asie et en Afrique, là où existent encore des « réservoirs » de population rurale et agricole.

Ce monde urbanisé devient, tout à la fois, l’habitat du plus grand nombre et l’espace politico-social au sein duquel il nous faudra, de plus en plus, apprendre à saisir les évolutions et à réguler les problèmes. La disparition des terres agricoles, l’étalement urbain, la gestion des déplacements et des transports, le rapport entre le travail et le domicile, le traitement de l’eau et des déchets, la participation des citoyens aux prises de décision… sont autant de défis, parmi d’autres, que nous devrons saisir. Face aux inégalités criantes qui opposent la concentration extrême des richesses d’un côté à la diffusion généralisée de la pauvreté de l’autre, le monde doit repenser la ville.

Ces questions passionnent partout. À Berlin, à Barcelone, à Rotterdam mais aussi à Séoul, à Shanghai, à Dallas ou à Sao Paulo, on réinvente des villes et une civilisation. En France, nous avons eu tendance à laisser ce
thème aux élus locaux car nos élites le considèrent souvent trop concret et pas assez brillant… Et pourtant Lille, Nantes, Bordeaux, Lyon, entre autres, sont les exemples d’un vrai dynamisme, de nouvelles audaces architecturales, de modes de transport innovants et d’une vision moderne de l’urbanisme.

Avec mon équipe municipale, je construis un projet de ville qui permet de revivifier Évry et de contrecarrer la tendance à la paupérisation. Non pas en éloignant les classes populaires comme ce fut le cas autrefois à Paris. Mais en concevant une autre politique de peuplement et en accueillant des classes moyennes dans des nouveaux programmes indispensables pour rééquilibrer une ville qui compte plus de 45 % de logements sociaux.

Pourtant, sans une réelle priorité nationale à la construction de logements sociaux – alors que le gouvernement privilégie plutôt leur vente – et sans la volonté d’appliquer l’article 55 de la loi SRU – qui oblige toutes les villes de plus de 3 500 habitants à accueillir au moins 20 % de logements sociaux –, la pression ne manquera pas de s’accentuer sur les secteurs, comme Évry, qui en comptent beaucoup.

La crise du logement est aigüe en France. Après dix ans de hausse ininterrompue des prix, le marché immobilier est en panne, faute de crédits accessibles. Il sera indispensable de réformer en profondeur les règles d’accession sociale à la propriété pour faciliter la mobilité résidentielle. Parallèlement, les mécanismes de financement du logement social devront être refondus pour encourager les bailleurs sociaux à accroître leur patrimoine.

Lors de sa naissance, Évry présentait le visage que nous souhaitons lui redonner aujourd’hui. Elle accueillait, à parts quasi égales, les classes populaires et
les classes moyennes. Les immigrés récents et les derniers arrivants de l’exode rural côtoyaient ainsi des enseignants, des ingénieurs et des cadres attirés par le projet de ville idéale.

Évry dont l’urbanisation fut longtemps assumée par l’EPEVRY, l’Établissement public dépendant de l’État, est une ville à la fois splendide et étrange. Les architectes qui l’imaginèrent eurent des intuitions parfois géniales mais laissèrent aussi la trace d’incohérences aux conséquences fâcheuses. Le visiteur qui découvre Évry peut imaginer en avançant dans cette ville, construite par tranches successives, les évolutions de la conception de la ville parfaite. Au fil des quartiers, on voit en effet différentes configurations des rapports entre espace public et espace privé, entre minéral et végétal.

L’une des priorités de l’action municipale est justement de lisser les traces de ces coutures du temps pour redonner une fluidité au paysage urbain. Évry s’est construite autour de son centre commercial régional Évry 2. Notre défi est de réussir à construire, à côté, un vrai centre-ville, animé et attractif.

Nous multiplions ainsi les projets de revitalisation urbaine en y intégrant de nombreux objectifs de qualité environnementale. Avec Francis Chouat, pilier de mon équipe municipale, nous projetons de faire construire 4 000 nouveaux logements de qualité et nous tiendrons bon sur cette priorité malgré la crise. Nous menons à bien le renouvellement urbain des Pyramides, un quartier futuriste conçu comme un hommage architectural à l’expédition d’Égypte de Napoléon Bonaparte. Du fait de son cloisonnement (aucune artère routière ne le dessert), ce quartier est une sorte de forteresse en plein cœur de la ville. Il va donc s’ouvrir tout autant que la ville s’ouvrira à lui. Dans ce cadre, nous avons conduit
une opération de démolition exemplaire puisque toutes les familles ont été relogées selon leurs souhaits et que 90 % d’entre elles sont donc restées à Évry. Beaucoup trop de villes et notamment notre voisine, Corbeil-Essonnes, ont instrumentalisé les démolitions pour chasser les populations dont elles ne voulaient plus.

Nous profitons également de la rénovation urbaine pour remettre en cause l’urbanisme sur dalle, l’une des plus grandes catastrophes architecturales de ces dernières décennies. L’urbanisme sur dalle crée bien souvent un désert public. Les concepteurs de ces espaces imaginaient qu’une citoyenneté moderne s’affirmerait sur ces vastes places urbaines. Mais la réalité fut tout autre. Rapidement ces nouvelles agoras se sont transformées en terrains d’opérations privilégiés pour les trafics en tous genres et pour les rassemblements nocturnes qui polluent la vie des riverains. C’est cette logique de remise en cause de la « dalle » qui nous inspire dans notre projet pour le Parc aux Lièvres bien qu’il n’ait pas encore été reconnu comme un quartier prioritaire par l’État.

Après plusieurs années d’activisme, nous avons cependant bénéficié du plan de relance 2009 pour lancer l’opération de renouvellement urbain du Bois Sauvage. Actuellement obstrué par certaines impasses architecturales, ce quartier sera reconfiguré. Avoir pu avancer sur ce dossier est un soulagement pour toute mon équipe.

La liste que j’ai conduite aux dernières municipales est à l’image de la ville : jeune et métissée. Toutes les couleurs d’Évry se retrouvent au sein de son conseil municipal. La plus belle incitation à poursuivre le travail entrepris me fut donnée le 9 mars 2008 par les électeurs de la commune. Un an après avoir assuré ma réélection au Parlement avec plus de 60 % des voix, nous étions réélus dès le premier tour des élections municipales avec
plus de 70 % des suffrages face à trois autres listes (UMP, NPA, Modem). L’autre incitation à poursuivre notre action et à redoubler nos efforts fut le taux d’abstention électoral bien trop important, comme un peu partout en France, à l’occasion de ce scrutin.




Réforme fiscale : du local au national

Une partie de plus en plus grande de nos concitoyens est désabusée face à l’action publique. À Évry, la colère majeure concerne les impôts locaux. La taxe d’habitation y est en effet plus élevée qu’au centre de Paris ! Cet écart surprenant ne doit rien aux talents respectifs des équipes qui se sont succédé à Évry et dans le Ve arrondissement de Paris depuis quarante ans. Il tient au fait que la taxe d’habitation est calculée à partir des bases locatives. Or, ces bases locatives n’ont pas été révisées depuis 1970. Les constructions récentes se trouvent ainsi pénalisées face aux quartiers anciens. Comme, par ailleurs, les bases locatives des quartiers des villes nouvelles ont été estimées à partir du cadre de vie initial (quartiers d’avant-garde, proximité d’espaces verts, réseau de services publics), les différences de niveau sont encore plus absurdes.

Je pense que la bonne manière de lancer la réforme fiscale est de prendre pour point de départ celle de la fiscalité locale. Comme tous les élus locaux, je suis pour une refonte de l’ensemble. Comme la taxe d’habitation, la taxe professionnelle est un impôt injuste. Elle pénalise l’investissement et les comportements vertueux. Je lui préfère une contribution assise sur la valeur ajoutée et je regrette que le président de la République ait opté pour une suppression quasi totale de toute taxation locale de l’activité des entreprises, compensée par une
dotation de l’État à l’avenir aléatoire. Il aurait été préférable de créer un mécanisme maintenant le produit global de la taxe professionnelle tout en modifiant sa répartition puisque le problème majeur posé par la taxe professionnelle est qu’elle surtaxe l’industrie (soumise à la concurrence internationale) et frappe faiblement les services (souvent moins délocalisables). Ne pas intéresser les territoires au développement économique qu’ils sont censés promouvoir, c’est, par ailleurs, détourner les collectivités de cette mission décisive. Heureusement, le Parlement a corrigé, en partie, les tares du projet initial.

Plus largement, la réforme fiscale que j’appelle de mes vœux devrait laisser une plus large place à la péréquation. La situation financière des collectivités, comme toute organisation humaine, est fonction de deux facteurs : leurs besoins et leurs ressources. Or, ces deux facteurs sont inversement liés dans notre système fiscal. En effet, les ressources dépendant de la prospérité des individus et des entreprises installées sur le territoire, les villes les mieux dotées financièrement sont bien souvent celles qui ont les besoins les moins importants. Alors que le gouvernement remet en cause la part de la dotation globale de fonctionnement et les outils de péréquation, la réactivation de ces instruments est plus que jamais nécessaire. En déconnectant le chantier de la réorganisation territoriale de celui de la fiscalité locale, l’UMP a hélas condamné l’efficacité de sa réforme avant même de l’avoir conduite.




La réorganisation territoriale

L’une des grandes réformes voulues par Nicolas Sarkozy est celle des territoires. En soi, sa conduite est
courageuse. Pourtant, les intentions qui la motivent sont discutables.

Réduire de 6 000 à 3 000 le nombre des élus de nos régions et de nos départements comme fusionner ces deux échelons sont deux propositions qui ne me choquent pas. Je suis favorable, à terme, à la suppression du département. Nous pourrions avancer par expérimentation, en Île-de-France par exemple. Les travaux du comité présidé par Édouard Balladur ne manquaient d’ailleurs pas d’intérêt (création d’un Grand Paris, suppression des départements de la petite couronne…).

Je suis convaincu que le couple formé par la Région et l’intercommunalité s’imposera progressivement. Depuis une dizaine d’années, les communautés de communes ou d’agglomération ont émergé dans le paysage institutionnel. Elles couvrent désormais la quasi-totalité du territoire. Je préside la communauté d’agglomération d’Évry Centre Essonne qui a fait du développement économique sa priorité, forte de 4 500 entreprises et de 63 000 emplois. Pourtant, nos concitoyens connaissent mal les missions de ces institutions et parfois ignorent même leur existence. Et pour cause : ils ne votent même pas pour y désigner leurs représentants ! L’élection des exécutifs des agglomérations au scrutin direct est une évolution aussi souhaitable qu’inéluctable.

Mais les textes de loi présentés ou préparés par le gouvernement se traduisent par une confusion généralisée et une tentative de recentralisation qui brise le mouvement initié depuis 1982 par Pierre Mauroy et Gaston Defferre. Créer un conseiller territorial – fusion du conseiller régional et du conseiller général – tout en gardant les deux collectivités territoriales conduit à l’invention d’un élu « cumulard » de fait et à son éloignement de ceux qu’il représente. Quant au nouveau mode de
scrutin, celui prévu à ce stade m’inquiète profondément. Il est la signature d’une volonté de revanche.

Face à des territoires massivement à gauche (25 villes de plus de 100 000 habitants sur 37, 58 départements sur 100, 20 régions métropolitaines sur 22), le gouvernement a fait, en outre, le choix d’une stratégie d’assèchement financier des collectivités territoriales. En les contraignant à voter des augmentations d’impôts locaux pour mener à bien leurs missions, il espère les rendre impopulaires. Les Français ne sont pas dupes de la manœuvre.

Pour autant, la nécessité de réformer le millefeuille territorial demeure. Contrairement à beaucoup de mes amis socialistes, il m’apparaît essentiel d’en finir avec la clause de compétence générale pour la réserver aux seules communes ou/et agglomérations. Chaque niveau est aujourd’hui autorisé à intervenir dans tous les champs des politiques publiques. Les citoyens ont donc naturellement du mal à déterminer les responsabilités de chacun. Il faudrait ensuite laisser plus de liberté aux élus locaux, dans leurs domaines de compétences ainsi redéfinis, pour mettre en œuvre les dispositifs qu’ils jugent pertinents. De même, je prône une plus grande mobilité au sein de la fonction publique territoriale et entre les différentes fonctions publiques. Nous pourrons ainsi améliorer la gestion des carrières et l’efficacité du service public à l’égard de ses usagers.




La laïcité au quotidien

Mais revenons à Évry. L’une des facettes les plus étonnantes de cette ville est son paysage religieux. Jacques Guyard, mon illustre prédécesseur à la mairie,
avait même habilement décrété Évry capitale œcuménique de France. Il est vrai que, avec l’une des plus grandes mosquées françaises, la dernière cathédrale construite en France, la plus grande pagode d’Europe, une synagogue et un temple hindou en projet, Évry décline la richesse de ses facettes dans le domaine religieux. Ce n’est donc pas un hasard si mon premier livre portait sur l’avenir de la laïcité, cette belle idée française qui mérite d’être rénovée3.

Les villes nouvelles sont souvent confrontées aux limites de la loi de 1905. En effet, il est très difficile, dans le cadre de cette loi, de faire construire des édifices religieux. Dès lors, les tentatives de contournement sont nombreuses. Elles se traduisent par l’adjonction de centres culturels pour obtenir de l’argent public (ce fut le cas pour notre cathédrale) ou pour percevoir des fonds de l’étranger (ce fut le cas pour notre mosquée financée par le Maroc et l’Arabie Saoudite).

Je crois donc nécessaire une adaptation de la loi de 1905. J’ai ainsi souhaité que la loi de 2004 sur les signes religieux s’accompagne d’une politique volontariste de formation d’imams français et de la création d’une fondation. Ouverte aux religions des immigrés extra-européens, aidée financièrement et techniquement par la puissance publique, cette fondation aurait la charge de construire un réseau d’édifices religieux adaptés aux besoins. Cette idée a été reprise, à l’époque, par Dominique de Villepin. Mais son initiative annoncée en ce sens est restée sans lendemain. Les musulmans de France continuent donc de dépendre de la générosité de l’extérieur pour pouvoir disposer de lieux de culte et d’imams.
J’y vois le principal obstacle à l’émergence d’un islam de France doté d’une identité propre et totalement intégré à la République.

La laïcité combattante du début du xxe siècle n’a plus lieu d’être. La République, le règne de la loi et sa légitimité ne sont plus un sujet de débat dans notre pays. Je crois en une laïcité rénovée qui assure une séparation entre les religions et l’État tout en garantissant à chacun la possibilité de pratiquer sa religion (à l’exception, bien entendu, des sectes). La République ne peut pas demander aux nouveaux arrivants des efforts pour s’intégrer sans rien faire, elle même, pour rendre leur installation confortable et satisfaisante.

La laïcité est, certes, la fille aînée de la République. Mais elle doit être réinventée pour retrouver toute sa pertinence. La France est l’un des pays où le métissage est le plus fort et où il est le plus facile d’avoir des amis issus des quatre coins du monde. Néanmoins, nous percevons sur le terrain un recul de ces tendances. Nous devons trouver les leviers qui permettront à chacun de ressentir un sentiment d’appartenance à une véritable communauté de destin. Par exemple, je pense que l’enseignement de l’histoire des religions constitue un enjeu de citoyenneté. Sans aucune ambition cathéchistique, il pourrait aider à une meilleure compréhension du passé et du monde actuel. Il a d’ailleurs été préconisé, en février 2002, par la mission sur l’enseignement du fait religieux dans l’école laïque conduite par – que la gauche se rassure ! – Régis Debray.

Faire visiter la cathédrale de Chartres, la basilique de Saint-Denis, la grande mosquée ou la grande synagogue de Paris ne contrevient en aucune façon au principe de laïcité. L’Histoire est aussi une histoire des religions. Sinon, comment comprendre les Madone de Botticelli,
les Fra Angelico de San Marco à Florence, La Semaine Sainte d’Aragon ou même le jazz ? Comment appréhender l’action du pasteur Martin Luther King sans évoquer la Bible et le protestantisme ? La société française est, jusqu’au xviiie siècle, une société religieuse : les paysages urbains et ruraux en témoignent encore. Ignorer les significations de Pâques, de l’Aïd el-Kebir ou de Rosh Hashana, ou méconnaître les racines communes des trois monothéismes relève plus de l’inculture que de la laïcité. Lorsque la caricature est facilement perçue comme une vérité, un enseignement de base du fait religieux peut permettre d’éviter les amalgames douteux.

À l’occasion du vote de la loi sur les signes religieux à l’école en 2004, nous n’avons pas su saisir la chance qui nous était offerte de donner un nouveau souffle à la laïcité. Nous aurions pu mettre en œuvre les nombreuses propositions issues de la commission Stasi. Beaucoup se sont abrités derrière le voile pour se donner bonne conscience et considérer qu’on avait ainsi réglé la crise de notre modèle républicain et les atteintes à la laïcité. Des piscines municipales avec horaires réservés selon les confessions, jusqu’au refus de consultations par un médecin homme dans les hôpitaux publics, en passant par les demandes concernant les cantines, les élus locaux tentent de répondre à des pressions multiples sans savoir quelle méthode et quelles règles appliquer. Je plaide donc pour la mise en place d’une véritable charte de la laïcité dans les services publics.




Une loi pour interdire le voile intégral

Défendre une conception ouverte et moderne de la laïcité n’implique pour moi aucune complaisance à l’égard
du fondamentalisme. Bien au contraire. Dès l’automne 2009, j’ai pris position en faveur d’une loi bannissant le voile intégral dans l’espace public car la République ne doit jamais transiger avec ses valeurs fondamentales4. La « burqa » ou le « niqab » sont une atteinte à la dignité humaine. Qu’il soit volontaire ou non, le port du voile intégral nuit au vivre ensemble (sans parler de l’ordre public) dans la mesure où il entrave tout échange avec les femmes qu’il recouvre. Exclues de la société et du champ public, ces femmes vivent cachées même lorsqu’elles sortent de chez elles.

La burqa place la femme à un rang de subalterne et la réduit à sa dimension sexuelle. L’obliger à couvrir et cacher son visage, ses cheveux, ses bras, ses jambes, c’est proclamer que tout dans le corps féminin relève de la fonction sexuelle ; c’est suggérer qu’il s’agirait d’une propriété privée de l’homme. La République a élevé l’égalité hommes/femmes au rang de valeur constitutionnelle. Elle ne peut pas rester inerte face à une telle régression obscurantiste et à cette forme d’esclavage revendiquée par des réseaux néofondamentalistes. Ce n’est pas la loi qui risque d’exclure certaines femmes de l’espace public, c’est la burqa qui produit cette exclusion de fait. L’exclusion n’est pas moins acceptable lorsqu’elle prend la forme d’une auto-exclusion. Et, dans ces cas-là, c’est bien la loi qui libère.

En outre, bannir le voile intégral de l’espace public, c’est non seulement « être fidèle à la République, mais c’est aussi respecter l’islam » comme le rappellent avec
force Dounia et Lylia Bouzar5. Non décidément, je ne comprends pas les hésitations de mes amis socialistes à cet égard. La laïcité a besoin de pédagogie mais elle nécessite aussi le « tranchant d’une loi » pour reprendre une autre formule de Régis Debray.




Articuler l’individuel et le collectif : le nouveau « vivre ensemble »

La crise et l’effondrement des idéologies ont profondément bouleversé l’articulation entre l’individuel et le collectif. Chaque maire peut le constater. Malgré l’établissement dans ma ville de conseils de quartier dès 2001, les demandes reçues par les élus restent bien souvent individuelles. Les supports traditionnels de revendication collective (partis, syndicats, associations) s’érodent inexorablement et font place à une volonté de reconnaissance de problèmes singuliers. Si la gauche veut raviver le goût du collectif, elle doit recadrer ces demandes d’épanouissement individuel dans leur environnement local.




Ma-residence.fr

Notre rencontre avec les fondateurs de ma-residence.fr, Charles Berdugo et Gilles Feingold, entrepreneurs-citoyens dans l’âme, nous a permis de lancer un réseau social, un véritable « Facebook », à l’échelle de la ville. La mobilisation de tous les acteurs locaux et le formidable succès rencontré en quelques jours me rendent
particulièrement optimiste. Il s’agit d’une première qui, étendue à l’ensemble du territoire, serait synonyme d’une véritable révolution démocratique et numérique, trente ans après la création à Évry – déjà ! – des Réseaux d’échanges réciproques de savoir.

Pour participer au renouveau du « vivre ensemble », le réseau social de proximité est en effet un atout formidable. Loin des préjugés et des préventions qui veulent y voir seulement une pratique qui isole, il « permet au consommateur de devenir un consommacteur, au citoyen de devenir un acteur, et aux individus parfois trop isolés de profiter de la force que donne l’appartenance à un groupe6 ». Grâce à l’accès à l’information, à l’échange de services, à l’implication des commerçants, des associations, des parents d’élèves, des bailleurs ou des copropriétés, le réseau social devient une force pour chaque citoyen mais également pour les quartiers et les villes. Il intègre des usages qui s’imposent aujourd’hui au niveau de la société tout entière et dont l’horizontalité – qu’il s’agisse de la consommation responsable ou de la démocratie participative – devient une valeur. Ma-residence.fr consiste, en fin de compte, à renforcer la liberté individuelle au bénéfice du collectif. Cela résume le projet politique dont nous avons besoin.




Évry, petite République

Lorsque je parle d’Évry, je dérive souvent vers la politique nationale. L’inverse est vrai également. Évry est ma source d’inspiration permanente. Je n’ai jamais triché avec elle. Lorsque je suis arrivé, nombreux étaient ceux
qui prédisaient que le mandat municipal n’était pour moi qu’un marchepied vers des responsabilités plus importantes. La suite leur donna tort.

Lorsqu’en 2000 Lionel Jospin et Jacques Guyard me donnèrent la chance de m’implanter à Évry et d’y représenter le Parti socialiste, je suis immédiatement tombé amoureux de cette ville. Je décidai de m’y installer avec ma femme et mes quatre enfants. Depuis mon divorce, j’ai acheté un appartement à deux pas de la mairie et mes enfants sont toujours scolarisés dans les établissements publics d’Évry et de Corbeil-Essonnes. Je continue d’être très présent sur le terrain. Je visite les écoles, les équipements communaux et je participe à la plupart des manifestations publiques et des conseils de quartier. Un maire se doit d’être proche des habitants de sa ville. Je ne sacrifierai pas mes responsabilités locales sur l’autel d’ambitions nationales.

Le mandat municipal est le plus passionnant qui soit. Lorsque viendra la dernière heure du cumul des mandats – à condition de l’envisager, avec prudence et imagination, dans une réflexion générale sur le métier politique –, je ne sais toujours pas quel mandat aura ma préférence. Entre le mandat de député qui donne l’espoir de réformer notre pays et la mairie qui assouvit ma passion pour l’action, le choix sera difficile.

Évry est une ville-mosaïque, peuplée de citoyens issus de tous les continents et de toutes les régions de France. Évry m’a beaucoup appris et m’a beaucoup donné. Évry incarne cette belle idée d’une République métissée, d’une République qui se mélange et n’a pas peur d’un avenir construit avec tous. Mon projet pour le pays puise ses racines dans cette expérience si forte que je vis depuis près de dix ans.




1 Conseil représentatif des associations noires.

2 Michel Lussault (professeur de géographie à l’ENS-LSH de Lyon), L’Homme spatial, Seuil, 2007.

3 La Laïcité en face, entretiens avec Virginie Malabard, Desclée de Brouwer, 2005.

4 Tribune signée avec Aurélie Filippetti, députée de la Moselle, et Philippe Esnol, maire de Conflans-Sainte-Honorine, parue dans Libération, le 21 décembre 2009.

5 Dounia et Lylia Bouzar, La République ou la Burqa, Albin Michel, 2010.

6 Charles Berdugo, Le Nouveau Vivre ensemble, Descartes & Cie, 2009.
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La bataille scolaire

Un simple cliché. Un moment rempli d’émotion : « Monsieur le Maire, accepteriez-vous de poser en compagnie de la promotion Manuel Valls ? » Invité au lycée Robert-Doisneau de Corbeil-Essonnes pour célébrer la réussite de plusieurs élèves au concours de Sciences po, je rejoins volontiers le groupe pour prendre la pose. Geneviève Piniau, la proviseure du lycée, m’a associé, quelques mois plus tôt, à cette belle aventure en me proposant de parrainer une promotion. Sans hésitation, j’ai immédiatement accepté. Aujourd’hui, je suis ému, heureux et très fier d’accompagner ces jeunes débordant d’enthousiasme et de projets, qui aspirent tous à une belle réussite.

L’idée audacieuse de Richard Descoings d’offrir aux lycéens des ZEP (Zones d’éducation prioritaires) la possibilité de préparer, dans de bonnes conditions, le concours d’entrée à Sciences po m’a tout de suite convaincu. Je suis sûr d’une chose : la volonté, l’ambition, la créativité et la persévérance sont autant de qualités qui animent la jeunesse, y compris, voire
surtout, dans nos territoires sinistrés. Contrairement aux idées reçues, nous sommes bien loin du prétendu renoncement qui régnerait en maître dans nos banlieues. Il suffit d’observer le travail formidable réalisé par l’équipe pédagogique du lycée Robert-Doisneau pour que leur enthousiasme et leur soif de réussite nous embarquent dans cette aventure avec une intense envie d’y croire.

Je me souviens du jour où j’ai rencontré ces lycéens brillants qui ont franchi, une à une, les différentes étapes qui les ont finalement conduits, un matin de septembre, à pousser la porte de la rue Saint-Guillaume. Quelle joie de les entendre m’exposer fièrement les objectifs qu’ils se sont fixés pour les années à venir ! Je suis ravi de constater que leur ambition est largement à la hauteur des perspectives qui s’ouvrent à eux.

Au fil des ans, ma confiance en l’Éducation nationale est restée intacte. Elle n’est pas inébranlable et je reconnais aisément que je suis inquiet concernant l’avenir. Mais mon attachement à l’école publique et aux valeurs qu’elle incarne est plus fort. Je suis heureux que mes quatre enfants soient scolarisés dans des établissements publics et je suis fier que l’aîné prépare le bac dans un lycée en ZEP. Je ne conçois pas les choses autrement. Leur mère, professeur des écoles dans un quartier sensible, partage cette confiance malgré des conditions de travail souvent très difficiles.

Mais aujourd’hui, j’ai la désagréable sensation que nous sommes à un tournant : face à la réalité de notre système scolaire, il est de plus en plus difficile de se retrancher derrière un optimisme réconfortant. Je suis donc plus que jamais convaincu de l’importance d’unir nos forces dans cette bataille scolaire.

***

« L’homme privé d’éducation ne sait pas se servir de sa liberté1. » Ces quelques mots d’Emmanuel Kant expriment à la perfection l’immense enjeu que représente l’éducation pour toute société humaine. Nos attentes à l’égard de l’école sont considérables : elle n’est pas seulement un lieu d’instruction, elle demeure le principal moyen de l’autonomisation pour chacun d’entre nous. Aussi, un sentiment profond d’indignation étreint chaque homme et chaque femme de gauche confronté au triste constat de l’échec, sur bien des points, de notre système éducatif.

Les liens qui unissent la gauche et l’école sont très particuliers. Dès la IIIe République, la gauche s’est posée en gardienne de l’école et l’a érigée en une institution souveraine et inviolable dont dépendaient l’ouverture et la liberté d’esprit de tous les citoyens. Depuis, dans la plus pure tradition républicaine, la bataille scolaire reste « la mère des batailles ». Elle est au fondement même de notre identité. Si bien qu’être de gauche aujourd’hui, c’est encore et toujours se révolter contre les atteintes inadmissibles portées à l’école.

En bouleversant les perspectives de l’enseignement scolaire français, les fondateurs de la IIIe République ont contribué à une sacralisation de l’institution scolaire qui a lourdement influencé le rapport de la société française à l’école. Dans un essai brillant2, Vincent Peillon a récemment rappelé le rôle essentiel de Ferdinand Buisson à la direction de l’Enseignement primaire. Maître d’œuvre du 
Dictionnaire de pédagogie et d’instruction primaire3, véritable « bible » de l’école laïque et républicaine, il a fait de ladite école, avec Jules Ferry, une institution-symbole en lui assignant des missions décisives pour atteindre l’idéal de société qu’ils défendaient. L’école s’est vu confier la lourde tâche d’élever le peuple, de l’extraire de sa condition et de former des citoyens républicains. Elle s’est progressivement imposée comme un enjeu collectif majeur pour la société dans son ensemble.

L’accès à un enseignement démocratique et de qualité est donc, aujourd’hui encore, une exigence fondamentale profondément ancrée dans les mentalités. La conviction qu’un parcours scolaire brillant est la clé de la réussite professionnelle est extrêmement forte, y compris chez les parents des catégories sociales les moins favorisées. Ils attendent légitimement que les efforts fournis par leurs enfants à l’école leur donnent accès à des positions sociales valorisantes.

Le modèle méritocratique à la française nourrit donc de grandes espérances et la croyance en une école émancipatrice est encore très présente. Pourtant, la réalité est tout autre et, aujourd’hui, la tentation de la désillusion est grande. Notre système éducatif traverse une crise profonde qui ne lui permet plus de tenir ses promesses républicaines.


La crise de l’école

L’École rencontre, en effet, de plus en plus de difficultés à assurer ses missions dans une société marquée par la montée des inégalités sociales. Malgré une démocratisation incontestable de l’accessibilité à l’enseignement depuis les
années 1960, l’École produit de l’échec. Les inégalités initiales se retrouvent « à l’intérieur de l’école » et, malgré l’implication remarquable des enseignants, la promesse de l’égalité des chances n’est pas tenue. Au fil du temps, l’école est de même devenue de plus en plus inégalitaire. Entre 1987 et 2007, les acquis en lecture des élèves de CM2 ont été divisés par deux pour les enfants d’ouvriers alors qu’ils ont progressé pour les enfants de cadres.

Chaque année, 150 000 élèves sortent du système scolaire sans aucune qualification, soit 20 % d’une classe d’âge. C’est inadmissible. Nous sommes confrontés à un paradoxe inquiétant : ces jeunes vivent souvent, à l’intérieur même du système scolaire, une situation d’exclusion qui peut durer plusieurs années et à l’issue de laquelle ils se retrouvent en profonde déshérence. Et force est de constater que ce sont les jeunes issus des catégories sociales les moins favorisées qui souffrent de cet échec.

Toutefois, rien ne serait plus injuste et plus réducteur que d’imputer la panne de notre « ascenseur social » au seul système éducatif ! L’échec scolaire s’explique plus par ce qui se passe à l’extérieur de l’école que par ce qui se passe en son sein. Christian Baudelot et Roger Establet l’expliquent précisément : « [L’école] n’est jamais un sanctuaire : le monde extérieur y pénètre chaque matin par la grande porte sous la forme très concrète des flux d’élèves qu’elle accueille et dont les origines sociales, les trajectoires familiales et les difficultés – ou les facilités – représentent un condensé vivant des contradictions qui traversent le corps social tout entier4. »


L’école n’est pas en mesure de résoudre les problématiques familiales liées aux questions de logement, de santé, et d’environnement social. Néanmoins, le partage du savoir demeure un vecteur essentiel pour rendre notre société moins injuste. Le rôle de l’école est donc de s’adapter à cette nouvelle donne sociale afin de vaincre durablement toute logique de déterminisme qui sape les fondements mêmes de notre pacte républicain. Mais encore faut-il qu’elle en ait les moyens humains et matériels.

C’est précisément ici que je situe la différence fondamentale entre la politique éducative telle que la conçoit la droite et la bataille scolaire que nous menons à gauche. Pour la droite, il s’agit essentiellement de créer les conditions d’une concurrence non faussée entre les élèves afin que chacun puisse, par son travail et ses efforts personnels, atteindre les objectifs qu’il se fixe. Le combat de la gauche s’inscrit, quant à lui, dans une logique qui réaffirme la nécessité de « donner plus à ceux qui ont le moins » afin d’offrir aux jeunes des chances égales de réussite et d’épanouissement personnel. Marquée par les échecs d’Alain Savary en 1984 et de Claude Allègre en 2000, la gauche semble souvent, hélas, tétanisée et sans imagination. Je suis pourtant profondément persuadé qu’en ciblant nos efforts sur les établissements et les élèves les plus en difficulté, l’École renouera avec son ambition émancipatrice. Seule une lutte redoublée contre l’échec scolaire permettra d’accomplir le projet d’autonomie individuelle si cher à la gauche.





Réaffecter les moyens sur les zones scolaires les plus difficiles

La question des « moyens » fait débat : on reproche souvent à la gauche, et notamment à la gauche syndicale, d’adopter une démarche d’opposition caricaturale qui consisterait à se contenter de dénoncer le manque de moyens consacrés à l’éducation. Je suis parfaitement conscient que l’augmentation des moyens financiers ne permet pas, à elle seule, de combler les carences dont souffre notre système éducatif. Elle n’est efficace que si elle s’accompagne d’une répartition plus juste et plus ciblée de ces moyens et d’un renforcement conséquent de l’aspect humain.

Les besoins sont considérables dans les zones qui concentrent le plus d’élèves en difficulté. Les ZEP sont en faillite. Leurs moyens financiers et humains restent insuffisants et la multiplication des dispositifs nuit à leur efficacité. Dans les 254 collèges classés « ambition réussite » – qui accueillent essentiellement des enfants d’ouvriers ou d’inactifs –, un quart des élèves ne maîtrise pas les compétences requises en français à leur arrivée dans ces établissements. Ce taux atteint la moitié à leur sortie !

Les inégalités scolaires sont le reflet de la ségrégation urbaine. Si on sectorise trop, on enferme les pauvres dans leurs écoles. Si on supprime la carte scolaire, comme l’a fait Nicolas Sarkozy, on renforce la hiérarchie des établissements, notamment dans les centres-villes, et les effets d’évitement.

Pour construire l’École de la réussite pour tous, il faut que la dotation financière des établissements qui concentrent le plus d’élèves en difficulté augmente d’au moins 25 %. Cet effort, certes conséquent pour l’État, est réalisable si l’on considère que le budget consacré à
l’Éducation nationale dans notre pays reste bien inférieur à celui de nos voisins européens comme la Suède ou la Norvège.

Le nombre d’élèves par classe dans les écoles primaires des ZEP est encore trop élevé. Il faut diminuer de manière conséquente les effectifs, notamment en CP et en CE1 où le nombre d’élèves ne doit pas excéder 17 par classe. Cela permettrait à l’enseignant de consacrer plus de temps à l’aide individuelle et aux travaux en petits groupes. D’autre part, la mobilité des enseignants entre le premier et le second degré gagnerait à être renforcée afin de faciliter la continuité éducative.

La prise en charge des enfants en difficulté par des personnels qualifiés, spécialisés et titularisés est indispensable dès les premiers cycles. À ce titre, le démantèlement progressif des Réseaux d’aides spécialisées aux élèves en difficulté (RASED), initié par le gouvernement à travers la suppression de plus de 3 000 postes d’enseignants spécialisés, représente un réel danger, notamment dans les ZEP. Il témoigne de l’inefficacité gouvernementale en matière de lutte contre l’échec scolaire.

Le soutien scolaire, à l’image de l’accompagnement éducatif du soir (AES) que nous avons mis en place à Évry, est plus que jamais nécessaire, notamment à l’école primaire. L’accompagnement éducatif facultatif, en dehors du temps scolaire, mis en place par Xavier Darcos en 2007 s’avère insuffisant et ne peut se substituer au travail partenarial remarquable effectué au sein des RASED.

En effet, les équipes pédagogiques constatent souvent que les élèves les plus en difficulté ne restent que rarement, d’eux-mêmes, deux heures après la fin des cours pour bénéficier de soutien scolaire. La difficulté majeure qui se pose en matière d’accompagnement est donc la
suivante : soit il est facultatif et il ne rencontre pas le succès escompté auprès des élèves qui en ont le plus besoin ; soit il est obligatoire et il en devient stigmatisant pour les élèves concernés. L’une des pistes serait donc d’intégrer le plus possible cet accompagnement dans le temps scolaire lui-même, donc d’augmenter le nombre d’enseignants de façon que les classes puissent être dédoublées pour certains apprentissages. Les professeurs pourraient ainsi soutenir les élèves en difficulté pendant le temps scolaire.

Les enseignants sont et resteront les principaux acteurs du changement à l’école. Le malaise qu’ils expriment depuis plusieurs années est profond. Le recours à de nouvelles formes de mobilisation comme la désobéissance témoigne de l’inquiétude grandissante qui gagne tous les personnels de l’Éducation nationale. La suppression de 13 500 postes pour la rentrée 2009 a suscité une grande incompréhension chez les enseignants qui se battent quotidiennement contre l’échec scolaire mais aussi face à la violence de certains élèves.

Je mesure le désenchantement qui tend à gagner beaucoup d’entre eux. Il est urgent de réagir. Leurs missions et la gestion de leurs carrières doivent être repensées. Nous devons revaloriser de manière significative le statut des enseignants. Le salaire de 85 % d’entre eux ne dépasse pas 2 500 euros nets en fin de carrière. Eut égard aux compétences et à l’investissement personnel exigé par le métier d’enseignant, une revalorisation salariale s’impose si l’on souhaite préserver l’attractivité du métier. Elle peut, par ailleurs, être la contrepartie d’une augmentation de leur temps de présence dans leurs établissements, par une mise à plat de la semaine de quatre jours (trop lourde pour nos enfants) et l’allongement de 140 à 180 jours de l’année scolaire.


Enfin, nous ne pouvons plus accepter que les enseignants les moins expérimentés soient systématiquement affectés dans les établissements les plus difficiles. Les jeunes professeurs fraîchement diplômés sont trop souvent désarmés dans des classes surchargées où le nombre d’élèves en grande difficulté est important. Nous devons impérativement garantir la pérennité des équipes pédagogiques de ces établissements, quitte à mettre en place de véritables incitations en direction de ceux qui enseignent dans les territoires les plus compliqués. Il faut également que les formations initiales des enseignants dans les IUFM intègrent des préparations spécifiques à l’enseignement dans les secteurs difficiles.




Inscrire l’école dans une dynamique partenariale locale…

À l’évidence, seul l’État dispose des leviers d’action permettant de lutter durablement contre les inégalités sociales. Les choix gouvernementaux concernant le logement, la fiscalité, l’urbanisme, la famille ainsi que les politiques sociales menées à l’échelle nationale ont des effets décisifs sur la société dans son ensemble et donc sur l’école. Toutefois, dresser un tel constat n’implique en aucun cas de minorer l’obligation éducative qui incombe aux collectivités locales. J’en prends toute la mesure à Évry où un quart de la population a entre 15 et 25 ans et où nous consacrons 10 millions d’euros annuels à l’éducation.

Les spécificités de chaque territoire supposent de créer une dynamique partenariale efficace incluant les différents acteurs qui participent au projet éducatif local. Et ils sont nombreux ! Les enseignants et personnels de l’établissement, les parents d’élèves, les animateurs des
maisons de quartier et des structures culturelles, les élus, les associations de jeunesse et les intervenants sociaux qui accompagnent les élèves et leurs familles… Bref, le dialogue et la mise en cohérence de tous ces acteurs est, j’en suis convaincu, la clé d’un projet éducatif ambitieux qui tient compte des réalités locales. Les contrats éducatifs locaux ont déjà permis d’intégrer cette logique partenariale fondamentale, mais je crois qu’il est nécessaire de l’approfondir et de l’enrichir.

Évry a été l’une des toutes premières villes de France à initier une démarche de veille éducative. Nous avons ainsi mis en réseau l’ensemble des acteurs éducatifs locaux, de sorte à conjuguer toutes les compétences. Nous avons créé les conditions d’un travail collectif autour de l’élève afin d’apporter des réponses individuelles adaptées aux situations de rupture scolaire ou, plus largement, de rupture éducative. Ainsi, lorsqu’un élève donne des signes de décrochage scolaire, d’isolement ou de découragement, les enseignants (ou tout autre personne intervenant dans le quotidien de l’élève) peuvent alerter la cellule de veille éducative afin qu’un accompagnement personnalisé soit mis en place rapidement.

Ce type de partenariat est indispensable car les enseignants ne peuvent pas remplir pleinement leurs missions et créer les conditions d’un véritable épanouissement personnel de l’élève en méconnaissant les différentes sphères dans lesquelles il évolue. Je propose d’inclure dans la formation des enseignants des temps de travail avec ces différents acteurs, y compris avec les magistrats et la police dans le cadre d’une démarche préventive des comportements délinquants.





Expérimenter des pistes nouvelles

Une telle dynamique partenariale permet également de déceler rapidement les erreurs d’orientation encore trop nombreuses. Nous devons rompre avec la logique d’orientation par défaut qui prévaut, trop souvent, en cas de difficultés et de mauvais résultats. Nous savons tous que les orientations trop précoces vers les apprentissages se font toujours au détriment des enfants issus des catégories socioprofessionnelles les plus défavorisées. C’est inacceptable.

Un véritable service public de l’orientation doit donc être mis en place afin de remédier à ces inégalités. Il faut améliorer, voire renouveler rapidement les dispositifs existants pour que tous les élèves disposent de la même information sur les débouchés offerts par chaque voie de formation. Nos lycées professionnels ou l’apprentissage sont trop souvent considérés comme des choix par défaut pour les élèves en difficulté. Nous devons faire de l’alternance une voie d’excellence à l’image de ce que nous avons mis en place à Évry avec la faculté des métiers, véritable campus qui rassemble tous les centres de formation en apprentissage de Centre Essonne.

Le collège représente une étape très importante en matière d’orientation car c’est souvent en classe de quatrième et de troisième que s’opère une sélection parfois injuste et précoce. Nous devons donc le faire évoluer pour qu’il ne soit plus le lieu du « tri social », quitte à remettre en cause le « collège unique ». Nous pourrions, par exemple, reduire sa taille en spécialisant certains établissements dans l’accueil des 6e/5e et d’autres dans l’accueil des 4e/3e. Le travail pédagogique en groupe serait ainsi renforcé.


Je suis convaincu qu’il faut maintenir l’objectif du « socle commun ». Mais, pour éviter que certains élèves ne se retrouvent sur le bord de la route sans perspectives ni projets, nous devons mener une politique d’orientation offensive qui s’inscrive dans une logique de parcours construits. Les enseignants qui sont professeurs principaux en classe de troisième devraient pouvoir bénéficier d’une formation particulière leur permettant de participer à l’orientation de l’élève. De plus, dès l’entrée au collège, tout cursus devrait comporter la réalisation d’une série de projets fondés sur des activités encadrées qui pourraient donner lieu à la production d’un livret personnel d’orientation.

Toutefois, nous devons avoir à l’esprit que la mise en œuvre d’un tel service public de l’orientation est vaine si elle ne s’accompagne pas, en parallèle, d’une amélioration significative de l’offre de formations et de mesures de réinsertion en direction des jeunes qui, malgré cela, se retrouvent sans diplôme. La création de 50 000 contrats insertion-formation, proposée par le Parti socialiste, permettrait ainsi aux jeunes de coupler un contrat aidé et une formation dans le domaine choisi. De même, une allocation « Formation-rebond » offrirait la possibilité aux jeunes sans diplôme de reprendre une formation.

Il est de notre devoir d’ouvrir de nouvelles perspectives, sans imposer un modèle unique, à tous les jeunes qui n’ont pas la chance d’être bien informés ou bien conseillés au sein de la sphère familiale. Et, contrairement aux idées reçues, cela ne concerne pas uniquement les élèves en difficulté. Il est parfaitement injuste que certains élèves brillants issus des catégories les plus fragilisées de la population méconnaissent l’ensemble des possibilités qui s’offrent à eux. À ce titre, les
dispositifs d’action positive représentent une avancée considérable. À Sciences po, l’initiative de Richard Descoings est un succès depuis 2001. Sur la promotion 2008, 118 élèves étaient originaires d’établissements situés en ZEP.

Ayons le courage de généraliser cette initiative à l’ensemble des grandes écoles ! Dans une proposition de loi dont j’étais rapporteur et dont Victorin Lurel, député de la Guadeloupe, fut l’un des principaux orateurs, nous avions déjà proposé, en 2005, que 6 % des meilleurs élèves de chaque lycée intègrent les formations sélectives prestigieuses où les jeunes issus de milieux défavorisés sont sous-représentés. Depuis, ma position n’a pas varié : je reste convaincu que ces dispositifs offrent de belles perspectives d’ascension sociale pour les jeunes issus de territoires sinistrés. La gauche ne doit pas être frileuse sur ces questions : pourquoi refuserions-nous de généraliser l’action positive alors que nous avons été les premiers à la mettre en place à l’échelle collective à travers la création des ZEP ?




Renforcer l’autonomie des établissements scolaires

Par ailleurs, l’autonomie des écoles, des collèges et des lycées doit être renforcée. Elle est indispensable pour que chaque établissement puisse répondre au mieux aux besoins des publics accueillis. Il ne s’agit pas, là non plus, de nier l’importance d’un socle commun de compétences et de connaissances. Mais je suis persuadé que les établissements publics locaux d’enseignement doivent aussi pouvoir définir une politique pédagogique adaptée à leur environnement immédiat et aux spécificités de leur territoire. Les conseils pédagogiques
devraient bénéficier d’une plus grande marge de manœuvre pour mettre en place des projets et des missions spécifiques à l’établissement. Le chef d’établissement ne peut être le seul acteur de l’autonomie. Les diagnostics d’établissement ainsi que les initiatives et les projets internes doivent être le fruit d’un travail collectif et d’un pilotage éducatif concerté. Toutefois, il faut veiller à ce que les dispositifs décidés et mis en place par les établissements eux-mêmes ne créent pas une concurrence injuste. La complémentarité doit être privilégiée au sein de réseaux à l’échelle d’un même territoire (ville ou communauté d’agglomération) afin d’éviter de créer une « hiérarchie » des établissements.

***

Le besoin de changement concerne donc, nous l’avons vu, l’éducation dans son ensemble. Malheureusement, l’enseignement supérieur n’est pas épargné. Débutée l’hiver dernier, l’incroyable mobilisation de la communauté universitaire témoigne de la profondeur de la crise qui affecte, depuis trop d’années, l’enseignement supérieur et la recherche de notre pays. Nos universités sont à bout de souffle, elles souffrent d’un manque de moyens qui les tue à petit feu. Il est urgent d’agir.




L’indispensable autonomie des universités

Une réalisation pleine et entière de l’autonomie (conçue comme la capacité de s’administrer elle-même et de définir ses orientations stratégiques, dans le cadre des politiques publiques nationales et locales) est indispensable. Ceux qui, à gauche ou à l’extrême gauche,
luttent contre l’autonomie sont les fossoyeurs de l’université publique française. Leur acharnement trahit que pour eux l’université n’est qu’une sorte de grand lycée, où le contrôle à la fois tatillon et approximatif de l’État permettrait à chacun de se délier de ses obligations vis-à-vis de la collectivité.

En effet, refuser l’autonomie de l’établissement universitaire revient concrètement à affirmer la primauté des désirs individuels de ses membres (l’enseignant-chercheur, le personnel technique et l’étudiant) sur l’institution. La dénonciation de l’autonomie – certes engagée par Valérie Pécresse, mais la décentralisation est d’abord une idée de gauche ! – et des menaces qu’elle fait peser sur l’égalité républicaine m’a toujours semblé un des avatars les plus hypocrites d’une certaine pensée individualiste qu’en d’autres temps on aurait qualifiée de petite-bourgeoise.

À l’inverse, accepter l’autonomie et ce qu’elle suppose, c’est reconnaître qu’un établissement puisse faire des choix qui s’imposent à chacun, au nom des objectifs collectifs définis et tranchés par l’ensemble des instances représentatives. Ce qui suppose une plus grande implication de tous les acteurs de l’Université dans sa vie démocratique et la fin d’une certaine conception de l’engagement étudiant qui idolâtre le régime de l’assemblée générale permanente…




La faillite du mythe du libre accès

L’ambition universaliste qui est au fondement même de l’institution universitaire française a largement contribué à préserver l’illusion d’un libre accès à l’Université. Conçue comme le lieu où l’autoréalisation per
sonnelle se conjugue avec le partage social du savoir, l’Université permettrait à chaque citoyen d’assouvir gratuitement sa soif de connaissance.

Cette conception a considérablement influencé la construction de notre système d’enseignement supérieur. Nous vivons encore sur le mythe de l’« université pour tous ». Pourtant, la réalité tend à écorcher chaque jour un peu plus ce modèle égalitaire.

Certes, la France a su faire face à la démocratisation spectaculaire de l’enseignement supérieur. Le nombre d’étudiants a doublé au cours des trente dernières années et leurs origines sociales ont été largement diversifiées. Mais aujourd’hui, l’échec est massif dès les premiers cycles : 40 % des étudiants échouent dès la fin de la première année. Les étudiants qui s’orientent vers des filières par défaut sans avoir la possibilité de rebondir sont beaucoup trop nombreux.

Il ne s’agit pas de revenir sur le principe de large accueil de l’enseignement supérieur, mais d’affirmer que ce principe ne peut se traduire par l’obligation faite à l’Université – et à elle seule – d’accueillir indistinctement tous les publics, même ceux dont on sait qu’ils ne sont pas en mesure de suivre le cursus universitaire.

Dans une tribune publiée par Le Monde le 19 janvier 2010, les signataires du groupe des « Refondateurs de l’Université » (François Dubet, Marcel Gauchet, Guy Carcassonne, Olivier Beaud, etc.) rappelaient, à juste titre, qu’on laisse « le public économiquement, socialement et culturellement le plus démuni entrer à l’université pour ensuite critiquer les taux d’échec dans les premiers cycles universitaires »5.


Les chiffres sont en effet édifiants. Si 70 % environ des titulaires d’un baccalauréat général entrant en première année universitaire accéderont à l’année de licence, ce chiffre tombe à 30 % pour les titulaires d’un baccalauréat technologique et à 10 % pour les titulaires d’un baccalauréat professionnel…

La fragmentation de l’enseignement supérieur génère d’importantes inégalités. L’offre de formation est variée : facs, classes préparatoires, grandes écoles, BTS, IUT… Seule l’Université se distingue par l’absence de sélection à l’entrée. Je ne remets aucunement en cause ce principe. Bien au contraire, je suis persuadé qu’il faut le préserver. Mais nous savons que les étudiants privilégient de plus en plus l’orientation vers les filières sélectives. Face au manque de moyens dont elle souffre, l’Université peine à être attractive et se trouve au cœur d’un jeu de concurrence dont les règles sont biaisées.

Le gouvernement est loin de remplir l’objectif fixé par Nicolas Sarkozy pendant la campagne présidentielle, à savoir de consacrer 3 % du PIB à la recherche et à l’enseignement supérieur. En 2008, le secteur de l’enseignement supérieur et la recherche a supporté des annulations de crédit à hauteur de 450 millions d’euros. D’après le rapport 2009 de l’OCDE, la France apparaît loin derrière les États-Unis et les pays scandinaves en matière de dépenses consacrées à l’enseignement supérieur. Or, nous savons que, dans un contexte de crise, l’investissement dans l’innovation et dans l’économie de la connaissance est essentiel.

Dans un attachement au modèle de l’« élitisme républicain », l’État investit énormément dans les grandes écoles prestigieuses et dans leurs classes préparatoires. Ce système bicéphale à la française « universités versus grandes écoles » est aujourd’hui profondément inégali
taire car les universités ne disposent pas de ressources suffisantes pour assurer aux étudiants des conditions de travail similaires à celles des prépas ou des grandes écoles. Les chiffres sont éloquents : le coût annuel moyen d’un étudiant en classe préparatoire aux grandes écoles est de 14 250 euros contre 7 210 euros pour un étudiant à l’université.

Pour autant, je ne propose pas la suppression des grandes écoles dont les ressources proviennent également des droits d’inscription élevés et du partenariat avec les entreprises. Fondamentalement démagogique, cette idée provoquerait un nivellement par le bas.




Un renouvellement indispensable des sources de financement des universités

L’Université est donc au cœur d’une profonde contradiction : on attend d’elle qu’elle crée les conditions de l’égalité des chances pour tous les étudiants mais on ne lui en donne pas les moyens. Il est inadmissible qu’elle apparaisse comme le « maillon faible » du système d’enseignement supérieur français alors qu’elle devrait en être le pivot. La société tout entière n’a jamais considéré l’Université comme une priorité.

Un profond renouvellement des sources de financement doit nécessairement être enclenché si nous souhaitons rétablir un équilibre et redonner à l’Université les moyens de ses ambitions. L’État doit inévitablement augmenter les ressources qu’il consacre à l’enseignement supérieur et à la recherche, mais d’autres acteurs, publics et privés, doivent également prendre part au financement. Sans cela, notre système universitaire régressera. La conférence des présidents d’université a estimé à
10 milliards d’euros les financements supplémentaires nécessaires si l’on souhaite que les universités françaises rivalisent avec celles des autres pays développés.

Les collectivités locales doivent renforcer leur soutien : elles n’engagent pas assez de moyens dans l’enseignement supérieur car les autres niveaux de formation représentent généralement un poste important de leur budget. Je suis convaincu qu’une dynamique partenariale forte doit s’engager entre les différents acteurs de la société civile et les pôles universitaires. Les entreprises doivent prendre conscience de la responsabilité qui leur incombe en matière d’investissement dans l’enseignement supérieur et la recherche sur les territoires où elles sont implantées. Il est grand temps qu’un pacte de confiance s’instaure entre le secteur privé et les universités françaises. La perception de financements issus de sources variées ne doit plus être envisagée comme une trahison de notre modèle d’enseignement et de ses valeurs universalistes. La multiplication des ressources s’impose comme une nécessité. Mais une vigilance extrême est de rigueur : les financements publics doivent rester majoritaires afin de préserver l’autonomie de nos universités.

L’exemple des universités britanniques est intéressant. Elles bénéficient d’un rayonnement international et sont très bien positionnées dans les classements évaluant l’attractivité des universités européennes. Le modèle privilégie une cohabitation de financements publics et privés. L’importance des fonds publics consacrés à l’enseignement supérieur varie considérablement d’un gouvernement à l’autre, selon la conjoncture économique et selon les performances des établissements. Les universités ont donc appris à développer d’autres formes de financements en se tournant vers des spécialités attractives pour le secteur privé qui leur permettent d’instaurer des partenariats
solides. Elles disposent d’une grande autonomie pédagogique dans le choix des formations qu’elles dispensent. Les frais de scolarité représentent près de 23 % du financement des universités et leur introduction s’est accompagnée d’un système de bourses et des modalités spécifiques d’emprunts proposées aux étudiants par des organismes publics. Le remboursement du prêt est différé jusqu’à l’insertion effective de l’étudiant sur le marché du travail. Le cas des universités anglaises peut donc nous inspirer, dans une certaine mesure. Il convient tout de même de préciser que la faiblesse des fonds publics et la course aux financements privés ont conduit certaines universités anglaises au bord de la faillite.

Mais revenons à la France. L’extrême précarité qui touche de plus en plus d’étudiants est inadmissible. Les chances de réussite sont profondément inégales entre un jeune qui travaille pour financer ses études et celui qui bénéficie du soutien de ses parents. De plus en plus d’étudiants sont dans l’incapacité de trouver un logement décent et vivent dans des conditions dramatiques. Tout le monde s’accorde à dire que cette réalité est insoutenable. Eh bien, passons de la parole aux actes : augmentons sensiblement les bourses de l’enseignement supérieur pour assurer un financement adéquat aux étudiants fragilisés. Ensuite, si – et seulement si – les conditions sont réunies pour préserver « ceux qui ont le moins », une augmentation équilibrée des droits d’inscription pourra être envisagée.




Assurer les moyens d’une meilleure orientation après le bac

Cependant, pour être acceptable, une telle majoration doit impérativement s’accompagner d’une amélioration
significative de l’offre de formations et des conditions de travail. Si les étudiants consentent à faire un certain nombre de sacrifices pour financer leurs études, en contrepartie ils attendent légitimement d’une formation qu’elle leur ouvre de solides perspectives d’insertion professionnelle. La professionnalisation des cursus est donc un défi majeur pour l’avenir de nos universités. Et elle n’altère en rien la spécificité de l’enseignement universitaire français très attaché à une conception universaliste du savoir comme vecteur d’émancipation personnelle et de conscience citoyenne.

Des stages et des modules de préparation à la vie active doivent être favorisés, dès les premiers cycles, y compris au sein de filières littéraires. Il est regrettable que les enseignants-associés issus du secteur privé ou de l’administration interviennent tardivement, généralement en master. Dès la première année et quel que soit le cursus, il faut renforcer la présence des intervenants extérieurs. Cela permettrait notamment à l’étudiant d’être confronté très tôt aux débouchés de sa formation et de prendre plus rapidement conscience d’une éventuelle erreur d’orientation post-bac. Notons à ce titre que les possibilités de passerelles entre les différentes formations durant les premières années devraient être facilitées. La création de double cursus dès la licence, déjà largement engagée dans de nombreuses universités, doit être poursuivie afin d’éviter d’« enfermer » l’étudiant dans ses choix initiaux.




Se former en alternance tout au long de sa vie

Par ailleurs, si nous devons consentir des efforts considérables de professionnalisation de nos universités,
il est également primordial de poursuivre l’instruction tout au long de sa vie. La formation professionnelle doit être une priorité pour la gauche. En France, ce chantier est malheureusement négligé, comme je l’ai déjà souligné. Bien que la formation professionnelle ait mobilisé plus de 28 milliards d’euros en 2007, le rapport de 2009 de la Cour des comptes est sans appel : « L’ouverture indifférenciée à la quasi-totalité de la population salariée de droits propres à la formation mobilise des moyens considérables au bénéfice d’un nombre très réduit de bénéficiaires sans véritablement remédier comme espéré aux inégalités de formation6. »

Les travailleurs peu qualifiés sont très peu représentés parmi les bénéficiaires, tout comme les demandeurs d’emploi. Il est donc urgent de réorienter notre politique de formation professionnelle en faveur des travailleurs les plus exposés aux aléas économiques, surtout dans le contexte de crise que nous connaissons. En outre, il est indispensable de mieux adapter les formations offertes aux besoins des entreprises. Cela nécessite, là encore, une perpétuelle attention aux évolutions des différentes sphères professionnelles.

En définitive, les chantiers sont nombreux et les défis, ambitieux. Mais je reste intimement persuadé que ce combat est le plus noble de tous. En définissant l’éducation comme « le point où se décide si nous aimons assez le monde pour en assumer la responsabilité7 », Hannah Arendt nous rappelle fortement notre devoir à tous.




1 Emmanuel Kant, Réflexion sur l’éducation, Vrin, 2002.

2 Vincent Peillon, Une religion pour la République, Seuil, 2010.

3 Ferdinand Buisson, Dictionnaire de pédagogie et d’instruction primaire, Hachette, 1887.

4 Christian Baudelot et Roger Establet, L’Élitisme républicain, l’école française à l’épreuve des comparaisons internationales, Seuil, 2009.

5 Tribune publiée dans Le Monde du 19 janvier 2010.

6 Rapport annuel de la Cour des comptes rendu public en février 2009.

7 Hannah Arendt, La Crise de la culture : huit exercices de pensée politique, Gallimard, 1989.
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Peut-on sauver notre modèle social ?

L’une des plus grandes richesses d’Évry est sans nul doute d’être animée en permanence par une vie locale intense et des personnalités aussi marquantes que surprenantes. Évry a ses visages, ses repères et ses temps forts. Les moments de convivialité passés au Foyer Club avec les retraités évryens font partie des rituels incontournables qui me sont particulièrement agréables depuis que je suis maire.

Nous sommes loin des clichés qui tendent à décrire la vieillesse comme une étape de vie ennuyeuse et résignée. Les initiatives ne manquent pas et je réalise, en participant à ces rencontres, que ces moments festifs et chaleureux sont particulièrement précieux à ce stade de la vie.

Je suis souvent pris à partie lors de ces manifestations. Une petite remarque pour me dire qu’il est parfois difficile pour une personne âgée d’accéder à l’arrêt de bus situé trop loin de la maison de retraite… Un commentaire sur le risque d’isolement en période hivernale, lorsque le froid rend difficile l’accès au commerce du coin… Bref, des échanges qui me permettent de saisir
toute l’importance de préserver du lien social autour de nos aînés. Ce sont ces petites choses du quotidien, ces détails qui ont leur importance. La mise à disposition d’un bus réservé aux séniors, l’organisation d’activités favorisant l’intergénérationnel, le temps fort que représente la « semaine bleue » ou encore la célébration, en mairie, de noces d’or sont autant de moyens simples de préserver une solidarité devenue indispensable.

***

Cette solidarité, nous l’avons construite au fil des décennies, en bâtissant un modèle social cher à la France, prévoyant et protecteur pour chacun d’entre nous. Mais aujourd’hui, la dégradation préoccupante de nos comptes sociaux fait planer une incertitude grandissante sur notre capacité à préserver les liens de solidarité sociale que nous avons construits.

En plus de trente ans, la France n’a pas su assainir ses finances publiques et la récession va compliquer la donne. Les Français sont conscients de l’asphyxie budgétaire dont souffre notre pays. Les terribles conséquences de la crise ont mis au jour la nécessité de réorienter nos dépenses mais aussi de refonder notre pacte social.

Dresser un tel constat, si alarmant soit-il, est malheureusement devenu banal. Les différents acteurs participant au débat public, à droite comme à gauche, s’accordent lorsqu’il s’agit de reconnaître l’urgence d’assainir nos finances publiques. Mais, face à l’ampleur de la tâche, le risque est réel de multiplier les déclarations et de se contenter, à l’instar de la droite, d’énoncer des promesses intenables.

Le volontarisme est donc plus que jamais de rigueur, mais il doit être empreint d’un profond réalisme.
En 2007, le slogan du candidat Nicolas Sarkozy, « Ensemble, tout devient possible », avait séduit les Français. Il a été élu sur une promesse de changement qu’il n’a pas su tenir en l’absence de réformes structurelles. Pourtant, l’état de nos comptes publics nous oblige à dire la vérité aux Français : « tout » n’est malheureusement pas possible en même temps. Nous devons hiérarchiser les priorités, anticiper les risques nouveaux et proposer des reformes réalistes.

Parmi les nombreux défis qui nous attendent, restaurer l’équilibre des comptes sociaux est un enjeu de taille pour les prochaines décennies. Notre système de protection sociale, tel qu’il a été défini en 1945, se heurte à de profonds bouleversements qui mettent en péril ses ambitions initiales. Le principe de solidarité nationale, si cher à la gauche, et sur lequel se fonde notre conception de l’État providence, est mis à mal par les inégalités qui gagnent du terrain, notamment dans le domaine de la santé.

Sans réformes structurelles, nous ne pourrons maintenir nos acquis fondamentaux tels qu’une retraite décente pour tous ou une égalité d’accès à des soins de qualité. La donne a changé, les Français aussi. Ils vivent plus longtemps, ont des parcours de vie plus flexibles et sont exposés à de nouveaux risques sociaux. Nous devons avoir le courage de confronter et d’adapter notre modèle de solidarité à ces nouvelles réalités.


Le bouleversement des cycles de vie

L’allongement de l’espérance de vie est un phénomène heureux. Tous les quatre ans, elle progresse d’une année entière. Depuis l’adoption de la retraite à 60 ans, nous avons ainsi gagné la chance de vivre six années de plus.


En contrepartie, le déséquilibre entre actifs et inactifs se creuse et le pacte générationnel au fondement de notre État social se retrouve mis en cause. Anne-Marie Guillemard l’explique très justement à travers son analyse du bouleversement des cycles de vie1. Pendant plusieurs décennies, on distinguait trois temps dans une vie : la jeunesse consacrée aux études et à l’acquisition de compétences ; la vie adulte dédiée à l’activité professionnelle ; et un temps d’inactivité pour les personnes âgées qui bénéficiaient d’une pension de retraite leur permettant de vivre décemment.

Mais le vieillissement de la population, l’allongement et la démocratisation des études, ainsi que l’instabilité professionnelle qui s’est imposée avec l’apparition du chômage ont totalement modifié cette temporalité. Les parcours professionnels et personnels sont désormais beaucoup plus flexibles. Il n’est pas rare que des jeunes en recherche d’emploi, à l’issue de leurs études, soient contraints de revenir s’installer chez leurs parents. De même, les vies actives sont désormais souvent ponctuées de périodes d’inactivité choisies ou subies et de retours à la formation.

Nos politiques sociales ayant été pensées sur la base de ce cycle de vie en trois temps, elles se retrouvent aujourd’hui inadaptées face aux évolutions de la société. Nous devons donc redéfinir nos priorités. L’allongement de l’espérance de vie et l’apparition d’un quatrième âge pose la question des rapports de solidarité que nous souhaitons construire et interroge notre conception du « vivre ensemble ». Le rôle de la gauche n’est pas de nier les évidences du choc démographique et du déséquilibre
entre actifs et inactifs. Il est d’imaginer les conditions qui mettront cette évolution incontournable au service de la justice sociale et de l’autonomie individuelle.




Le défi du financement des retraites

Soyons réalistes, nous ne pourrons garantir la pérennité de notre système de retraite sans consentir à de profonds changements. Nos régimes de retraite, de base et complémentaires, déjà en déséquilibre depuis plusieurs années, enregistreront des déficits abyssaux : à 10,7 milliards en 2010, ils atteindront 20 à 25 milliards d’euros en 2020 et entre 60 à 70 milliards d’euros à l’horizon 2040/2050. À cette date, le ratio actifs/retraités sera effectivement de 121 pour 100, au lieu de 182 pour 100 aujourd’hui. Les réformes qui restent à conduire sont majeures. Leur envergure devra dépasser les discours tendant à stigmatiser quelques prétendus « privilégiés ».

Je suis conscient que l’avenir de notre santé et la prise en charge de la dépendance mobiliseront prioritairement nos ressources collectives au cours des prochaines années. La possibilité d’un quatrième âge nous oblige cependant à mettre à plat un système de retraite devenu illisible et à l’adapter au « papy boom ». L’empilement des régimes, les différences entre le public et le privé, la gestion de carrières de plus en plus complexes, notamment pour les jeunes générations, rendent notre système de plus en plus obscur.

La réforme de 2004 conduite par François Fillon n’a pas réglé l’essentiel des défis qui sont devant nous. Elle a, au contraire, fragilisé les retraites des salariés les plus précaires. Un million de retraités vivent sous le seuil de pauvreté et 50 % ont une retraite inférieure à 1 000 euros. L’abandon
du financement du fond de réserve des retraites, mis en place par le gouvernement de Lionel Jospin, n’a fait qu’affaiblir l’ensemble du système. La réforme engagée par Nicolas Sarkozy et Xavier Bertrand sur les régimes spéciaux – nécessaire pour des raisons d’équité – a coûté cher et ne concerne que 5 % des salariés. Mais la gauche ne peut pas se contenter de dénoncer.

Au cours des quarante dernières années, nous avons gagné dix ans d’espérance de vie… tout en perdant douze ans d’« espérance de vie professionnelle » ! L’insertion sur le marché du travail intervient plus tardivement et on observe une tendance à en sortir plus tôt. La situation devient donc ingérable et le risque d’une asphyxie de notre système par répartition, frappé de plein fouet par l’augmentation du chômage, est bien trop grand pour que l’on continue de naviguer à vue.

Il faut se rendre à l’évidence : l’accroissement de l’espérance de vie doit nécessairement conduire à allonger la durée de nos cotisations. À défaut, il nous faudrait augmenter les prélèvements sur les actifs – ce qui n’est pas envisageable sans l’accord des partenaires sociaux – ou diminuer le montant des pensions – ce qui n’est concevable pour personne. Le rôle de la gauche n’est pas de refuser l’allongement de la durée de vie au travail mais de le rendre possible, acceptable et équitable. Au final, nous devons ouvrir la voie d’une société plus solidaire et plus productive sur la durée.




Trois conditions préalables à toute augmentation du nombre d’annuités.

En premier lieu, des efforts considérables doivent être déployés en faveur de l’emploi des séniors. En France,
le taux d’activité des 55-64 ans reste, malgré une amélioration, de 38 %, soit l’un des plus faibles d’Europe. La réintégration des séniors dans l’entreprise représente donc un enjeu de premier plan. Il faut urgemment appliquer des mesures incitatives efficaces favorisant l’intégration des salariés de 50 ans et plus. Parallèlement, cela suppose de veiller à ce que chaque salarié puisse bénéficier d’un droit à la formation tout au long de sa vie afin d’adapter ses compétences aux évolutions de son environnement professionnel. Cependant, ces mesures peuvent avoir pour effet collatéral d’évincer les jeunes actifs. La crise met ainsi en exergue un véritable conflit de générations sur le marché du travail.

Deuxièmement, les efforts attendus doivent être équitablement partagés mais en aucun cas il n’est question d’uniformiser le système. L’équité recommande d’établir des différences lorsque l’application stricte du principe d’égalité créerait des injustices. En la matière, il est indispensable de prendre en compte, métier par métier, la question de la pénibilité du travail. L’espérance de vie augmente continûment mais elle varie selon les catégories socioprofessionnelles. À 60 ans, l’espérance de vie d’un ouvrier est inférieure de 5 ans à celle d’un cadre de l’industrie et de 7 ans et demi à celle d’un cadre de la fonction publique. Ces inégalités sont intolérables. Il est grand temps de dégager des critères permettant d’apprécier la pénibilité du travail (dans les secteurs du bâtiment et de l’industrie notamment), poste par poste, à partir de données épidémiologiques existantes et en majorant d’un coefficient les trimestres travaillés dans ces conditions. C’est cela la gauche, arracher les gens à leurs destins tout tracés ; et non pas défendre des avantages catégoriels devenus incompréhensibles.


En contrepartie d’un allongement de la durée de cotisation, il faudra, en outre, s’engager vers une augmentation du niveau des retraites et notamment des petites retraites qui, trop souvent, ne permettent pas de maintenir un niveau de vie décent (les retraites des femmes étant en moyenne, par ailleurs, inférieures à celles des hommes). C’est pourquoi même avec un taux de croissance élevé et une amélioration de la situation de l’emploi, la courbe démographique nécessite un meilleur rendement des cotisations.

Enfin, il faut prévoir de nouvelles ressources de financement. L’élargissement de l’assiette des cotisations à la valeur ajoutée est une première piste de réflexion. Le prélèvement de cotisations sur les stock-options et autres rémunérations non assujetties permettrait, à lui seul, de dégager 5 milliards d’euros de recettes selon le rapport présenté au nom de la Cour des comptes par Philippe Séguin. D’évidence, il est également temps de remettre en cause les « retraites chapeaux » phénoménales et insupportables.




Permettre à chaque salarié de construire sa retraite

Une fois ces conditions remplies, une réforme en profondeur de notre système de retraite par répartition et une clarification s’imposent. 30 millions de retraites sont versées en France alors même que nous comptons seulement 13 millions de retraités. Cela signifie qu’un même retraité dépend en moyenne de deux ou trois régimes différents.

Je propose d’étudier la mise en place d’un système de retraite de répartition à la carte ou par points (achetés individuellement et payés en fin de carrière, selon une valeur du point ajustable), comme le font les régimes de retraite
complémentaire ou par comptes notionnels en Suède. Dans ce modèle préconisé par l’économiste Thomas Piketty, le salarié accumule un capital virtuel qui lui sera reversé sous forme de rente au moment de la retraite, selon divers paramètres (tels que le degré de pénibilité du travail, les années de formation, ou les congés parentaux). Ces types de régime, étudiés également par le Conseil d’orientation des retraites (COR) ou la CFDT, permettent à chacun de savoir à l’avance ce qu’il percevra, sans distinction entre le public et le privé, et de maîtriser l’âge et les conditions de son départ à la retraite. Toutes les années de cotisations doivent compter pour le calcul de la retraite. Il faut s’assurer que les pensions touchées soient bien proportionnelles aux cotisations versées durant toute la vie active en intégrant au calcul de conversion les évolutions démographiques (espérance de vie, ratio actif/retraités…).

Une longue période transitoire est nécessaire : la pension de retraite ne serait plus, à terme, assise sur les vingt-cinq meilleures années comme dans le privé et les six derniers mois comme dans le public, mais bien sur l’ensemble de la carrière. De telles réformes méritent un débat approfondi et une véritable expertise. Elles ne règlent pas non plus l’ensemble des conséquences financières du choc démographique. Il n’y a pas de recette miracle !

Les Français attendent la gauche sur ce sujet car l’allongement de la durée de la vie et ses conséquences sur notre organisation sociale est l’une des mutations les plus profondes que notre société doit conduire. Nous n’abrogerons pas la réforme Fillon de 2004 qui a aligné la fonction publique sur le privé et qui nous amène progressivement à 41 annuités. Se focaliser sur l’âge légal n’a également aucun sens, l’âge moyen de départ à la retraite étant déjà de 61,6 ans. L’âge légal est d’ailleurs quasiment partout
fixé à 65 ans en Europe. Si nous restons bloqués sur « l’acquis des 60 ans », nous perdrons toute crédibilité.

Mais augmenter l’âge plancher du départ serait moins juste qu’augmenter le nombre d’annuités, vu les écarts d’âge d’entrée dans la vie active ou d’espérance de vie selon les métiers et les catégories sociales. Passer de 60 ans à 61 ou 62 représenterait, en outre, un gain financier limité au court terme.

Je plaide donc pour confirmer le passage progressif de 42 annuités à l’horizon 2020 – comme le proposait déjà le livre blanc de Michel Rocard – et sans doute à 43 au-delà de 2020. En conséquence, seuls les salariés entrés avant leurs 18 ans dans la vie active et ayant, par ailleurs, validé tous leurs trimestres, pourront encore bénéficier d’une pension à taux plein dès 60 ans.




Pour un pacte national sur les retraites

Il faut donc que le Parti socialiste ait le courage d’assumer une telle réforme en demandant officiellement au gouvernement d’être associé aux discussions prévues, au cours de l’année 2010, avec les partenaires sociaux. En s’efforçant de faire naître un pacte national sur les retraites, la gauche prouverait qu’elle a pris toute la mesure d’un enjeu au long terme et dont la mise en œuvre devra être assumée par différents gouvernements et – peut-être – différentes majorités. Nous pourrions ainsi empêcher la tentation d’un passage en force par la droite et créer, de surcroît, aux côtés des organisations syndicales, un rapport de force favorable aux salariés.

Classique chez nos voisins, cette recherche de compromis social a été suggérée par Jean-Marie Le Guen, député de Paris et spécialiste de ces questions au PS. Elle
constituerait un précieux renouvellement des modalités de notre débat démocratique. La méthode et la pédagogie vont être, dans cette discussion, essentielles.




La situation des personnes âgées et le financement de la dépendance

De la même manière, l’apparition du quatrième âge et la question du financement du 5e risque de dépendance représentent pour chacun d’entre nous un véritable défi organisationnel et médical. L’accompagnement de nos aînés dans ces étapes de la vie doit être une nouvelle priorité. Au-delà des enjeux économiques qui en découlent, la situation des personnes âgées pose plus généralement la question des liens de solidarité intergénérationnelle que nous souhaitons construire.

De plus en plus de personnes âgées vivent dans l’isolement le plus total ou se retrouvent dans des établissements extrêmement onéreux et inadaptés à leur forme de dépendance. Il n’est pas acceptable que nos aînés souffrent de solitude en silence et que la paupérisation et la marginalisation dont ils sont victimes soient relayées au second plan.

La droite s’était engagée à revaloriser de 25 % le minimum vieillesse. Finalement, seule une augmentation de 6,9 % sera consentie et elle ne concerne que les veufs et les célibataires. Nous sommes loin du compte. 50 % des retraités, soit 7 millions de personnes, perçoivent moins que le SMIC. Il faut donc impérativement enrayer la spirale de la baisse continue du pouvoir d’achat des retraités observée depuis 2002. À cet égard, leurs pensions pourraient être indexées sur un indice des prix à la consommation fondé sur un panier de biens qui leur soit propre.
Il est également nécessaire d’envisager une revalorisation conséquente du minimum vieillesse. Sans cela, nous serons confrontés à une dégradation insupportable des conditions de vie des personnes âgées les plus précaires.

Selon l’INSEE, la France comptait en 2008 5,5 millions de personnes âgées de plus de 75 ans contre seulement 3 millions en 2000. Cette population de plus de 75 ans devrait doubler, en nombre et en proportion, d’ici 2050. Dès 2015, il y aura 2 millions de personnes de plus de 85 ans. Nos besoins d’équipement en structures d’accueil sont donc considérables. La dépendance augmentant avec l’âge, l’allongement de l’espérance de vie rend nécessaire la création de 5 000 à 7 500 places supplémentaires en maison de retraite chaque année. L’augmentation de la capacité d’accueil de ces établissements est inévitable. J’y vois un effort budgétaire incompressible au cours des prochaines décennies.

Parallèlement, il faut adapter notre réseau de soins et d’hébergement aux différentes formes de dépendances. Il est très difficile pour une personne âgée faiblement dépendante de côtoyer quotidiennement, au sein d’une même structure d’accueil, des personnes souffrant de lourdes pathologies. Nous devons donc renforcer la création de structures intermédiaires, qui permettent aux personnes âgées d’être accueillies temporairement.




Encourager le maintien à domicile

Le maintien à domicile doit également être encouragé lorsque le degré de dépendance le permet. Les personnes âgées ont souvent le souhait de vivre dans leur cadre de vie habituel et familier le plus longtemps possible. Cela suppose de poursuivre nos efforts de développement
d’innovations techniques permettant d’adapter les espaces de vie des personnes âgées et de prolonger leur autonomie. Mais cela nécessite surtout de développer notre offre de services à domicile. Les aides à domicile jouent un rôle primordial. Elles créent du lien social et représentent un réconfort humain précieux. Les métiers d’accompagnement de la dépendance ont donc vocation à se développer. Le secteur de l’économie sociale et solidaire doit être dynamisé par la création d’emplois qualifiés. Seul un renforcement de la professionnalisation de ce secteur et une amélioration réelle de l’offre de services à domicile permettront, à terme, de soulager les familles aidantes.

Les acteurs de la dépendance sont nombreux : l’assurance maladie, le département, les municipalités, les personnels soignants, les personnels d’accompagnement, les gestionnaires de structures d’hébergement publiques ou privées, les familles… Bref, la prise en charge de la dépendance est si fragmentée que la coordination des soins et la mise en cohérence des aides humaines et techniques est souvent difficile. Elle mêle, par ailleurs, des approches professionnelles différentes. Il y a des dizaines de méthodes de rééducation thérapeutiques pour les patients atteints par la maladie d’Alzheimer. La famille étant généralement le dénominateur commun à tous les dispositifs, il est essentiel qu’elle soit pleinement associée aux différentes démarches et prises de décisions.




Réduire le « reste à charge »

Aujourd’hui, les dépenses publiques consacrées à la dépendance atteignent, selon un rapport du Sénat, 19 milliards d’euros, soit 1 point de PIB. Les besoins financiers liés à la dépendance représenteront 5 à 6 milliards d’euros
supplémentaires dans quatre ou cinq ans. Ils devraient augmenter de 50 % à l’horizon 2023, le pic de la dépendance intervenant dans les décennies 2030-2050. Il faut faire preuve de lucidité : les modalités actuelles de financement s’avèrent insuffisantes pour relever un tel défi.

Depuis sa création en 2001, l’Allocation aux personnes âgées (APA) a révélé l’ampleur inattendue des besoins de prise en charge de la dépendance. En 2007, on a franchi le cap du million de bénéficiaires. Elle a permis de soulager un grand nombre de personnes. Néanmoins, elle présente deux faiblesses. Premièrement, elle ne permet pas, en l’état, de combler le « reste à charge » toujours plus important pour les familles. Deuxièmement, il s’agit d’un dispositif modulé en fonction des revenus et de la perte d’autonomie de la personne âgée qui n’est pas favorable aux classes moyennes.

La réduction du « reste à charge » des familles doit donc être un objectif de premier plan. Les sommes restant à la charge des bénéficiaires de l’APA installés dans des structures d’accueil, publiques ou privées, sont exorbitantes. Près de 80 % des personnes hébergées en institution disposent d’un revenu inférieur au coût de leur séjour. Le montant moyen de l’hébergement mensuel dans une maison de retraite avoisine les 1 500 euros. Or, en France, le montant brut moyen des retraites est de 1 200 euros. Résultat : les personnes âgées sont injustement contraintes de dilapider leurs économies, voire de demander de l’aide à leurs enfants. Je pense donc qu’il est urgent d’agir sur les coûts de ces prestations. Il faut limiter les tarifs des structures d’accueil, notamment dans le secteur privé à but lucratif, qui représente les trois quarts des créations de places des dernières années.





De nouvelles pistes de financement

Parallèlement, je suis convaincu que nous ne pourrons éviter une participation accrue des assurances privées au financement de la dépendance. Près de 3 millions de retraités ont déjà souscrit des contrats d’assurance, individuels ou collectifs, contre le risque de dépendance. Cette tendance s’accentuera. Je suis moi-même favorable au prolongement d’un financement mixte de la dépendance, réparti entre le secteur privé et le secteur public. Néanmoins, je pose deux conditions primordiales : il faut renforcer la solidarité publique pour qu’elle assure la plus grande part du financement et il faut que l’activité des acteurs privés soit strictement encadrée. Concrètement, cela pourra se traduire par un modèle similaire à celui des mutuelles dans le domaine de la santé. Mais si nous souhaitons garantir un financement public pérenne, il faudra inévitablement trouver de nouvelles sources de financement. Une nouvelle cotisation me semble incontournable. Nous pourrions envisager par exemple, comme le propose la CFDT, la mise en place d’un prélèvement sur les revenus du patrimoine et/ou harmoniser le taux de CSG acquitté par les actifs et celui des retraités.




Notre système de santé est-il si parfait ?

Toute réforme qui ambitionne de restaurer l’équilibre de nos finances sociales se heurte donc à la même problématique : comment articuler une demande de prise en charge de plus en plus individualisée et l’exigence d’une approche collective de la gestion des risques ?

Cette difficulté est au cœur des différentes réformes qui se sont succédé pour restaurer les comptes de l’assu
rance maladie. Mais là encore, on observe une dynamique constante d’augmentation des dépenses qui rend la tâche très difficile. Le déficit général de la Sécurité sociale s’élevait à 20 milliards d’euros fin 2009 et pourrait dépasser les 30 milliards en 2010 si le gouvernement ne prend pas de nouvelles mesures efficaces2.

Certes, cette aggravation très rapide est en partie due à la crise, les recettes fiscales ayant fortement diminué en raison du recul de la masse salariale. Je suis convaincu que l’opposition ne doit surtout pas tomber dans le piège qui consisterait à nier l’impact de la crise et à attribuer l’entière responsabilité de la dégradation de nos comptes sociaux au gouvernement en place. Si nous étions au pouvoir, nous serions également contraints de creuser temporairement les déficits pour ne pas compromettre la reprise économique.

Pour autant, la Sécurité sociale ne doit pas être un amortisseur de la crise. Les déficits de 2009 et de 2010 sont avant tout structurels et la droite ne prend pas les mesures qui s’imposent. Elle privilégie des orientations profondément inégalitaires et des mesures techniques de court terme qui ne sont pas à la hauteur de la situation. Le gouvernement reste arc-bouté sur une position inflexible : il refuse d’envisager toute hausse des cotisations sociales ou de la CSG. La stabilité des prélèvements obligatoires a été érigée en dogme. Or, la branche maladie est la plus déficitaire. Cette position est donc de moins en moins tenable.

D’après le Haut Conseil pour l’avenir de l’assurance maladie, la part de la Consommation de services et de biens médicaux (CSBM) dans le PIB ne cesse de progresser et cette dynamique devrait se poursuivre au
cours des prochaines décennies3. Les différents plans de redressement de l’assurance maladie intervenus au cours des dernières années ont été successivement axés soit sur l’augmentation des prélèvements, soit sur des mesures de mise à contribution des patients et de déremboursement. Il est grand temps de dépasser cette conception binaire et d’avancer des propositions permettant de préserver notre système de santé et de le rendre plus égalitaire.




Un accès très inégal aux complémentaires santé

Certes, notre système de santé offre une couverture universelle généreuse et de bonnes prestations sanitaires. Le taux global de prise en charge par l’assurance maladie est plutôt stable et très satisfaisant par rapport aux autres pays. Nous sommes loin des situations d’insécurité face à la maladie que l’on peut observer, par exemple, aux États-Unis. Cependant, il faut noter que ce taux commence à baisser : 75,5 % en 2008 contre 77 % en 2007. « Cette stabilité dissimule par ailleurs une double réalité », note Didier Tabuteau, l’un des meilleures spécialistes de la protection sociale. Il souligne que « les dépenses d’hospitalisation et d’affections de longue durée (ALD), prises en charge à 90 % et 100 %, augmentent et que, d’autre part, les remboursements des soins courants (médecines de ville) baissent ». Or, ces derniers sont très importants pour les Français. Et la tendance va se poursuivre au fur et à mesure des réductions de remboursement des médicaments, des dépassements d’honoraires ou de l’impact des forfaits et des franchises.


Nos concitoyens ont ainsi une perception justifiée d’une dépense de santé de plus en plus coûteuse, car moins remboursée ou totalement prise en charge par les complémentaires. Je constate donc avec inquiétude que les inégalités dans le domaine de la santé gagnent du terrain car les assurances complémentaires ne garantissent pas l’égalité entre les assurés. En 2006, 7 % des Français ne bénéficiaient toujours pas de ce type de protection.

L’absence de couverture par une complémentaire santé est le principal facteur de renoncement aux soins. Il toucherait ainsi 32 % des personnes sans assurances complémentaires contre 13 % pour celles qui en ont une. Résultats : de nombreux Français renoncent aux soins les plus coûteux comme la consultation de spécialistes qui pratiquent des dépassements d’honoraires ou les soins optiques et dentaires. C’est inadmissible. L’augmentation des « reste à charge » qui sont parfois remboursés par les complémentaires santé renforce les disparités initiales. Le glissement du remboursement de certains soins vers les complémentaires entraîne donc purement et simplement un déremboursement pour les ménages les plus modestes. Ajouté aux différentes mesures de responsabilisation des patients, telles que les déremboursements, les tickets modérateurs et les franchises médicales, ce glissement tend à priver les personnes les plus fragiles de certains soins. D’une certaine manière, nous assistons, pour les soins courants, à une privatisation de la protection sociale.

Si elle est évidemment nécessaire, la responsabilisation du patient ne doit pas être présentée comme la solution à tous les problèmes. Le gain d’efficacité qu’elle présente est mince au regard de l’ampleur du déficit. Sans un taux de prélèvements obligatoire continuellement croissant, nous ne pourrons pas stabiliser, à long terme, notre taux
de couverture. Nous devons cesser d’associer systématiquement la hausse des prélèvements obligatoires à une mauvaise gestion. Les dépenses de santé augmentent plus vite que les autres postes de consommation, du fait notamment du progrès médical qui permet l’émergence de nouveaux soins et de nouvelles procédures. De plus, le vieillissement de la population et l’accroissement des pathologies lourdes et chroniques favoriseront cette dynamique pour les années à venir.

Cependant, le recentrage des dépenses sur les maladies lourdes n’est pas inéluctable si l’on décide d’investir dans la santé car il s’agit d’un élément essentiel du pacte social. Le choix d’un niveau de remboursement des soins courants est ainsi profondément politique. Les Français doivent le trancher en 2012.




Pour un financement mixte mais encadré

Je regrette que l’action sur l’offre de soins soit aujourd’hui négligée. Les dépassements d’honoraires des praticiens ne sont pas suffisamment encadrés. Ils représentent plus de 10 % des honoraires des médecins libéraux autorisés à les pratiquer. Leur plafonnement devrait s’accompagner d’une obligation de maintenir une certaine proportion d’actes au tarif conventionnel. Ces dépassements étant très inégalement pris en charge par les complémentaires, ils excluent de fait les patients qui en sont privés. De même, je suis scandalisé, comme un grand nombre de nos concitoyens, de constater que de nombreux praticiens refusent les patients bénéficiaires de la CMU. Cette dérive est intolérable et je pense que les sanctions doivent être à la hauteur de la discrimination subie par les patients rejetés.


Parallèlement, il faut encadrer le champ d’intervention des complémentaires santé. En 2007, elles couvraient 13 % des dépenses de soins, et plus de 20 % pour les soins ambulatoires. Leur rôle est donc essentiel et je suis attaché à la spécificité de notre modèle mixte de financement. Mais je pense que nous devons impulser dans les pratiques des assureurs complémentaires un plus grand souci de la régulation des dépenses de soins et une plus grande responsabilisation des pratiques. Les chiffres sont éloquents : entre 2008 et 2009, les tarifs des complémentaires ont augmenté de 25 %. Si nous n’instaurons pas plus de régulation des tarifs appliqués, le glissement de la couverture de certains soins vers les complémentaires sera de plus en plus excluant pour les moins favorisés.




L’hôpital public n’est pas une entreprise privée

Les Français sont profondément attachés à l’hôpital public. Chacun reconnaît la qualité des soins qui y sont dispensés. Je le constate moi-même comme vice-président du conseil d’administration du centre hospitalier Sud francilien. L’avenir de notre service public hospitalier doit ainsi être au cœur de nos préoccupations. Une réforme s’impose à condition qu’elle soit réaliste et juste. Le malaise exprimé par les personnels hospitaliers au printemps dernier, à travers l’« appel des 25 » – et plus récemment le mouvement de contestation des médecins de l’Assistance publique-Hôpitaux de Paris –, a confirmé l’urgence de la situation. Les contraintes budgétaires de plus en plus fortes (avec l’instauration de la tarification à l’activité calculée au plus juste) et le manque criant d’effectifs rendent les conditions de travail de moins en moins soutenables. La loi « Hôpital, patients, santé et
territoires », adoptée en juillet 2009 et entachée d’une absence regrettable de concertation avec le corps médical, privilégie malheureusement une logique comptable de court terme. La recherche d’une rentabilité à tout prix et les suppressions de postes, malgré des besoins en personnels qui ne cessent de croître, menace l’institution hospitalière dans son ensemble. L’hôpital public ne peut pas être géré comme une entreprise privée.

Je ne suis pas opposé aux rapprochements entre établissements publics de santé, bien que cela puisse impliquer des suppressions d’hôpitaux. Une meilleure répartition des moyens et des compétences est nécessaire. Nous devons assumer une telle réforme. Les établissements peuvent décider ensemble des compétences qu’ils souhaitent déléguer dans un souci de rationalisation des ressources et mettre en commun les équipements matériels de haute technicité et les plateaux techniques les plus sophistiqués. Mais cela suppose de dépasser la seule logique de réduction des coûts et d’associer les personnels hospitaliers aux différentes restructurations territoriales menées et à la définition des objectifs fixés.

Le financement des hôpitaux doit être revu afin d’être mieux ajusté à la diversité des pratiques cliniques. Si le paiement à l’activité est adapté aux techniques, le paiement budgétaire est adapté à la prise en charge globale des maladies chroniques et le paiement au prix de journée est adapté aux soins palliatifs et à la psychiatrie. En outre, les évaluations faites entre les hôpitaux doivent comparer ce qui est comparable et confronter des hôpitaux ayant une taille et des missions similaires. Ces évaluations devraient être l’un des éléments (avec l’analyse des besoins des populations, la prise en compte des changements des pratiques médicales et l’évolution des
conditions de travail des professionnels) guidant les restructurations des sites et des unités de soins.

Les spécificités de chaque territoire doivent également être prises en compte. Les inégalités d’accès aux soins, en banlieue comme dans les territoires ruraux, ne peuvent être ignorées comme c’est le cas actuellement. Une nouvelle carte hospitalière s’impose, mais elle ne doit en aucun cas creuser les inégalités de l’offre de soins.

Par ailleurs, il faut cesser de traiter, d’un côté, la réforme de l’hôpital et, de l’autre, les problématiques liées à la médecine de ville en ignorant leurs connexions. Le problème de l’inégale répartition des médecins sur notre territoire est identifié depuis plusieurs années mais les mesures adoptées sont trop timides. Les réseaux de soins doivent être renforcés et les centres de santé ne sont pas assez valorisés. Les médecins des régions surdotées rencontrent des difficultés pour assurer suffisamment de consultations et les patients des zones sous-dotées ne parviennent pas à obtenir un rendez-vous dans des délais raisonnables. À cotisations égales, ils ont un accès aux soins beaucoup plus limité. Le principe de la liberté d’installation ne doit pas nous empêcher de mettre en place des mesures véritablement incitatives pour favoriser l’installation des médecins dans les fameux « déserts médicaux ».

***

En définitive, la tâche n’est pas simple et les mesures à prendre ne peuvent être qu’ambitieuses. Mais n’est-ce pas l’un des plus beaux combats, pour la gauche, que de défendre un modèle social modernisé dont dépend l’avenir de chacun d’entre nous ?




1 Anne-Marie Guillemard, Prolonger la vie active face au vieillissement : quels leviers d’action ? Les enseignements de l’étranger, Éditions Réseaux ANACT, 2007.

2 Rapport à la Commission des comptes de la sécurité sociale, octobre 2009.

3 Rapport du Haut Conseil pour l’avenir de l’assurance maladie, septembre 2009.
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L’autorité est émancipatrice

Un visage lisse d’innocence soutenu par une moue ennuyée… C’est le gamin responsable de l’incendie du parking d’un immeuble de la ville qui s’avance devant moi… Il a mis en péril la vie de dizaines de familles. S’il avait été mon fils, ma première réaction aurait été de lui passer le savon de sa vie. Mais, en descendant dans son regard, je comprends bien que le problème est ailleurs et qu’il y a tellement à faire pour reconstruire… pas seulement les immeubles, les voitures ou les écoles incendiés, mais aussi et surtout le cadre qui sous-tend notre société… Les émeutes de 2005 restent, pour l’heure – il pourra y en avoir d’autres –, le spasme le plus important de ce que l’on appelle, dans un langage un peu désincarné, la crise de l’autorité.

Un gosse de 15 ans qui se lève vengeur et poignarde l’enseignant qui lui avait mis une mauvaise note, un adolescent qui roue de coups sa mère sous prétexte qu’elle ne veut pas le laisser sortir, une brigade de police caillassée lors d’une patrouille dans un quartier, une baignoire bazardée du sixième étage d’un immeuble et qui atterrit
à un mètre d’un passant, un homme qui meurt d’avoir « regardé de travers », des insultes et des menaces qui fusent au passage d’un élu de la République…, les violences physique et verbale sont devenues, dans notre société, une donnée que l’on étudie avant de la traduire en réalité statistique. Mais, avant de rejoindre la cohorte des chiffres désincarnés, ces agissements sont le fruit d’hommes et de femmes de chair et de sang… Dans ce moment si particulier du passage à l’acte, je me suis souvent demandé ce qui, en amont, aurait pu arrêter leur bras et empêcher l’irréparable.


L’autorité : diagnostic et postures de convenance

On a dit beaucoup de choses au sujet de l’autorité. Tout et son contraire. La plupart des discours veulent opposer deux conceptions, à première vue, antagonistes : la conception dominatrice selon laquelle l’autorité est avant tout une force répressive et la conception contractualiste selon laquelle l’autorité repose d’abord sur une délégation consentie.

Un seul constat retient l’assentiment général : l’autorité est en crise. Une crise qui renvoie à une autre : celle de notre modèle républicain, de son école, de son modèle économique et social, qui n’apportent plus aux individus les réponses ou les perspectives attendues. Sur la base de cette double crise dont on ne sait plus bien laquelle engendre l’autre, les tenants de chaque camp réclament, c’est selon, soit une répression maximale, soit davantage de tolérance.

En réalité, la crise de l’autorité que nous vivons est le fruit d’un processus beaucoup plus vaste encore. Il renvoie à des mécanismes historiques et sociologiques
très profonds. Hannah Arendt parle d’un « effondrement plus ou moins général, plus ou moins dramatique de toutes les autorités traditionnelles1 ». Outre les sphères politiques, cette crise « a gagné des sphères prépolitiques, comme l’éducation et l’instruction des enfants, où l’autorité, au sens le plus large, a toujours été acceptée comme une nécessité naturelle ».

La crise de l’autorité est donc, d’abord, celle de notre modernité. Et, là encore, il faut se défaire des réflexes pavloviens. Son issue ne sera trouvée que dans une redéfinition de l’autorité qui fasse la synthèse des deux conceptions traditionnelles (dominatrice et contractualiste) a priori antinomiques. En 2007, Ségolène Royal s’y est efforcée avec sa formule audacieuse de « l’ordre juste ». Mais cette formule est restée un slogan faute d’être prolongée par des mesures crédibles.




La crise de l’autorité : une crise de la modernité

Qu’est-ce qui fait qu’un individu se plie ou non à une autorité ? Le fondement de toute autorité réside dans le fait que celui qui obéit a avantage à le faire. L’autorité est ce mécanisme si particulier par lequel un individu consent, librement et par intérêt, à suivre une recommandation qui l’oblige. C’est moins qu’un ordre, mais plus qu’un conseil. Par ailleurs, il ne se soumet qu’à la condition de reconnaître une légitimité à l’autorité.

Avant les Lumières, l’autorité tenait sa légitimité du passé. Elle était liée à la tradition ou encore à la religion. Le siècle des Lumières fera voler en éclats les fondements de cette légitimité et installera les premiers fon
dements de la crise actuelle. Depuis la fin du xviiie siècle, l’action se justifie, de moins en moins, par l’autorité du passé. Elle est vécue, au contraire, comme un arrachement au dogme, à la tradition et à la religion. La légitimité de l’autorité réside désormais dans sa capacité à se projeter vers l’avenir et à installer le progrès dans la société.

Au cours du xxe siècle, l’échec du messianisme politique a sérieusement entamé cette nouvelle légitimité. Il a porté un coup fatal, dans l’inconscient de l’homme occidental, à la croyance en un avenir meilleur et prédéterminé. Alors à quoi bon se soumettre à une autorité, fût-ce volontairement ?

Je ne crois pas que la fin des idéologies condamne le principe même d’un avenir meilleur. Seulement, cet avenir n’est plus écrit à l’avance comme par le passé. Il est dorénavant incertain et conditionné à l’action des hommes. L’enjeu pour le responsable de gauche est donc de démontrer au citoyen qu’il a avantage à accepter librement l’autorité du pouvoir dans la mesure où ce dernier est capable de lui créer un avenir meilleur. Comme l’écrivait Paul Ricœur, « le consentement instaurateur du vivre ensemble est toujours à refaire2 ».




Les dangers de la rhétorique victimaire chez les responsables politiques

Une autre source d’affaiblissement de l’autorité tient, selon moi, à certains paradoxes de l’individualisme contemporain. À mesure que l’individu gagne en liberté
dans les sociétés démocratiques, il doit faire face, dans le même temps, aux contreparties que ce pouvoir accru sur lui-même entraîne. S’il est bon d’être libre, la médaille garde un revers : le poids grandissant des responsabilités liées à nos choix et à nos actes. L’homme est libre mais sommé d’être responsable.

La difficulté d’assumer cette contrainte peut alors engendrer des dérives décrites par Pascal Bruckner3. Elle consiste pour l’individu à s’alléger, par tous les moyens, du poids de ses responsabilités en échappant aux conséquences de ses actes. Un seul credo : jouir de sa liberté en toute irresponsabilité.

Dans ces conditions, face à la société de la responsabilisation – qu’exige la croissance des libertés – se développe une tendance réfractaire profonde de déresponsabilisation généralisée. L’individu va avoir alors tendance à rechercher par tous les moyens les positions ou les statuts qui lui permettront de s’alléger du fardeau des responsabilités.

Parmi ces positions, une est particulièrement convoitée : le statut de la victime qui, par essence, n’est pas coupable, donc pas responsable. Mieux, si je suis victime, ce sont les autres qui ont des devoirs envers moi !

Cette tendance de fond infiltre tous les compartiments de la société, y compris la sphère des élites et du pouvoir politique. Ainsi, cette posture de la victimisation tend à gangrener l’ensemble des comportements. Loin d’être anecdotique, le danger est grand : que devient une société dans laquelle les tenants de l’autorité délivrent symboliquement, par leur comportement, leur choix ou leur discours, un message de déresponsabilisation ?


Bien sûr, ce discours de la victimisation n’est pas un fait nouveau en politique. Cette rhétorique est utilisée, depuis des lunes, par les extrêmes, de droite comme de gauche. Leur but : se placer en opprimés et convoquer, dans la foulée, l’opinion publique devant le tribunal de leur douleur en pointant ceux qui ont fauté. Mais, si j’ose dire, ce discours n’est pas en totale contradiction avec leur objectif final qui est… de ne jamais accéder aux responsabilités !

Là où le bât blesse, c’est lorsque les responsables du camp républicain intègrent ce discours. À l’image du métal précieux qui faisait perdre la tête aux chercheurs d’or, il y a dans l’espace politique contemporain une ruée vers « l’or victimaire » qui suscite les pires retournements ou agissements. Mais rien n’est plus dévastateur pour la représentation que se fait le citoyen de l’autorité que de voir un responsable se désister. Car notre fonction, j’en ai la conviction profonde, exige une haute exemplarité. Par ces comportements, une certaine frange de l’élite politique affaiblit, elle-même, l’autorité.




Le sens du peuple

Dans les affaires Polanski et Frédéric Mitterrand, il a été désespérant de voir au prix de quelles contorsions le poids des responsabilités a été éludé. On a tenté de cacher le viol d’une mineure sous couvert des libertés sexuelles et l’acquisition d’un corps en criant à l’inquisition homophobe. Chacun des protagonistes étant présenté comme la victime de l’acharnement médiatique ou des suppôts du moralisme. Mais un viol ou l’achat d’un corps sont-ils des « écarts » que l’on pourrait classer dans la catégorie « vie privée » ? Non !


Autre exemple avec l’affaire de l’Epad et de Sarkozy fils. J’ai été frappé, là aussi, par la rhétorique victimaire mobilisée par les défenseurs du dauphin. Le clan Sarkozy, pris en flagrant délit de népotisme, n’a pas hésité un instant à expliquer qu’il n’était pas toujours facile, face au déchaînement médiatique – encore lui ! –, d’être le fils du Président et que cela pouvait même être, parfois, un handicap pour… l’avenir. Difficile à avaler pour les Français, y compris pour l’électorat de droite acquis à l’idée de la revalorisation de la France du mérite.

Avec ce type de comportement, un divorce profond s’installe sur la base du sentiment que les élites contournent les règles quand les Français, eux, sont constamment rappelés à leurs responsabilités dans la vie quotidienne par leur banque, leur police, leur justice… Cette rupture de confiance pourrait avoir des effets dévastateurs. C’est pourquoi je milite pour une réhabilitation, non pas du moralisme, mais de la morale républicaine. C’est l’un des seuls moyens, pour la gauche, de retrouver le sens du peuple. Les élites ont l’impérieux devoir de donner l’exemple, de ne pas se désister, de ne pas se soustraire à leurs obligations. Un pas en arrière et c’est la perte des repères puis toute la société qui recule.




Deux blocages à surmonter à gauche

Je suis convaincu que la gauche s’engagera dans la restauration de l’autorité dès lors qu’elle aura surmonté deux blocages. Le premier vient du fait qu’elle l’envisage, trop souvent, sous le seul angle de la répression. Or, rappelons-le, si la force peut faire l’économie de toute
légitimité, l’autorité suppose, elle, que ceux qui commandent aient des compétences particulières admises comme telles par ceux qui obéissent. L’obéissance à l’autorité n’est donc pas fondée sur une quelconque soumission au plus fort mais sur la reconnaissance d’une prédominance réversible. Dans les sociétés démocratiques, basées sur l’égalité des individus, l’autorité est donc la seule forme légitime des relations de pouvoir.

Le second blocage de la gauche tient au fait qu’elle l’oppose systématiquement aux libertés individuelles. Au contraire, l’autorité est bien, à mon sens, un moyen de défendre les droits de ceux qui ne disposent pas des ressources suffisantes pour les faire valoir eux-mêmes. Elle est, avant tout, la mise au service de tous – et notamment des plus modestes – des outils de la puissance publique. Oui, l’autorité est bien émancipatrice !

En attribuant le pouvoir selon des critères reconnus et en prenant la charge des droits individuels, elle joue ainsi un rôle éminemment positif dans le fonctionnement des sociétés démocratiques. Dans ces conditions, il n’y a aucune raison que la gauche se prive de cet attribut essentiel du pouvoir. Elle doit lui restaurer tout son prestige.

***

Il y a donc urgence à changer les choses, et il nous appartient de le faire de manière très concrète. D’abord en rétablissant l’ordre et en réaffirmant le rôle de la sanction. Ensuite, d’une manière beaucoup plus large, en réassurant les citoyens quant à la capacité des politiques à changer leur avenir.

Le deux dimensions sont intimement liées et doivent être menées de front conjointement. En effet, que serait
une société de sanction incapable d’offrir les conditions au bonheur et, inversement, quelle serait cette société de réalisation individuelle qui n’aurait pas pensé la sanction ?




Le hold-up de Nicolas Sarkozy

S’il ne fallait retenir qu’un premier chiffre dans l’océan des statistiques caractérisant l’évolution de la délinquance entre 2002 et 2008, je retiendrais celui-ci : 32,6 %. C’est le pourcentage d’augmentation des violences exercées à l’encontre des « dépositaires de l’autorité », groupe qui réunit les policiers, les gendarmes, les enseignants et les agents des transports en commun… Voilà qui en dit long sur le bilan de celui qui s’était fait le chantre de la sécurité. La crise de l’autorité est donc bien réelle et elle ne cesse de s’aggraver. Partout la société se fait plus dure : +14 % pour l’ensemble des violences faites aux personnes, soit une progression de 54 493 délits ; quant aux violences physiques gratuites qui n’ont pas pour motif le vol, elles explosent de 46,5 %. Une hausse significative corroborée par l’enquête dite de « victimation » conduite en 2009 par l’INSEE qui estime « à près de 850 000 le nombre de victimes d’actes de violence physique hors ménages et hors vols en 2008 » contre « 736 000 en 2006 », soit une croissance de 11,5 %.

Ces actes proviennent souvent d’individus toujours plus jeunes et plus virulents. Même si les atteintes aux biens – qui représentent les trois quarts des infractions enregistrées – chutent de 22 % sur la même période, les spécialistes s’accordent à reconnaître que ce résultat est dû, avant tout, au travail des industriels qui rendent tou
jours plus inviolables leurs produits (véhicules, téléphones mobiles…).




Une responsabilité collective

Alors, échec de la police ? Certainement pas. Échec retentissant de l’orientation politique donnée à nos forces de police ? Oui, totalement. La politique du chiffre de Nicolas Sarkozy est invalidée. Présentée par Brice Hortefeux et débattue à l’Assemblée nationale en février, la loi d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure (LOPPSI 2) n’est pas à la hauteur de la situation. Elle reste dans une logique de fuite en avant (absence de programmation réelle des moyens affectés aux forces de sécurité) et de pur affichage (« couvre-feu » pour les mineurs de 13 ans)…

J’en vois déjà qui, dans ma famille politique, claironnent et sortent les cotillons… Restons modestes, il faut dire la vérité aux Français. Nous assistons là à un échec collectif. Cet échec c’est celui de la vieille droite – rappelons que Nicolas Sarkozy était déjà le ministre de l’Intérieur de Jacques Chirac – qui concentre toute son action sur la répression. Mais c’est aussi celui de la vieille gauche emmitouflée dans son angélisme qui trop longtemps a parlé de « sentiment d’insécurité ». Or, de sentiment, il n’en est rien : la société française s’installe dans la violence, une violence armée, de plus en plus gratuite et précoce. Une violence qui frappe, chaque jour un peu plus, nos concitoyens.

Et si nous sommes, pour le moment, collectivement incapables d’apporter une réponse efficace à ce problème de l’insécurité, c’est que nous sommes, je l’ai
souvent dit, prisonniers de nos habits idéologiques. À la droite, les manches retroussées, la matraque et la tolérance zéro. À la gauche, les ailes d’ange, le terrain de football dans les cités et la défense des libertés… Il est grand temps de sortir de ces clichés. Et tout particulièrement pour la gauche car sa crédibilité reste toujours plus faible que celle de la droite sur ce terrain.




La sécurité, une valeur de gauche ?

Il y a deux raisons à ce constat. La première, c’est le formidable hold-up idéologique de Nicolas Sarkozy. Il a su s’emparer de la question sécuritaire – là où la gauche rechignait à s’en saisir – pour ne la traiter que superficiellement. Il a mis en place un traitement réactif se focalisant sur le symptôme mais pas sur la cause. Sa méthode, fondée sur la gestion à chaud des dossiers et les effets médiatiques, a entraîné une inflation législative sans précédent : 17 lois ont été votées en moins de huit ans.

La seconde relève de notre totale responsabilité. Marquée par la libération des mœurs qui a traversé tout l’Occident dans les années 1960, la gauche a lentement oublié que la sécurité est au fondement même du contrat social. Même si les choses changent, nous payons toujours au prix fort des années d’incompréhension des enjeux. Alors que nous avons pourtant eu un grand ministre de l’Intérieur avec Pierre Joxe qui sut moderniser les outils de travail de la police, nous avons longtemps rechigné à voir dans la sécurité autre chose que de la répression. Pour nous, elle n’était acceptable que sous l’angle de la prévention. Et le délinquant n’était pas responsable puisque uniquement victime d’un environnement qui le façonnait. En refusant de voir que l’insé
curité touche, en priorité et de manière cinglante, les plus fragiles et les plus modestes de nos concitoyens, le fossé s’est creusé avec ceux-là mêmes qui devraient être le cœur de notre électorat.

Jusqu’à la mise en place de l’Observatoire national de la délinquance en 2004, il n’existait aucun outil de mesure fiable de la criminalité. Les statistiques officielles, partielles, parcellaires et parfois partiales, ne donnaient qu’une image floue de ce qui était connu par les services. La politique du chiffre (à la hausse comme à la baisse) demandait à la statistique d’être d’abord un outil politique bien plus que scientifique. Sous le gouvernement de Lionel Jospin, pour une fois, majorité et opposition ont alors décidé, sur la base du travail de deux parlementaires, Christophe Caresche et Robert Pandraud, de prendre le problème à bras-le-corps. Il faudra attendre Nicolas Sarkozy pour que le projet se concrétise. Depuis, le chiffre global « magique » qui voudrait tout dire et qui assimile un vol de pâte à mâcher à un homicide tend peu à peu à disparaître. Mon ami Alain Bauer, président de l’Observatoire national de la délinquance et des réponses pénales (ONDRP) y travaille.

L’outil de connaissance des faits (par les déclarations des citoyens et par les enquêtes de victimation, dont les premières au niveau local ont été créées au conseil régional d’Île-de-France dès 2003) est un instrument utile pour éclairer la décision politique. Et permettre de sortir d’une confrontation archaïque entre les tenants de l’excuse absolutoire, qui considèrent qu’il n’y a pas d’auteurs mais seulement des victimes, et les partisans de la répression à tout prix qui ont pour seul souci l’élimination des auteurs quelles que soient les motivations de leur acte.


Prendre en compte le principe de complexité, admettre la réalité, ne pas sous-estimer la souffrance des victimes, dont beaucoup sont également défavorisées, est le point qui devrait rassembler tous les républicains. Nous sommes d’accord pour considérer les faits dans leur brutale actualité, pour considérer qu’il faut y répondre par des politiques adaptées aux situations. Par du « sur mesure » et non par un « prêt-à-penser » idéologique qui voudrait que la réalité s’adapte aux préjugés. Cela nécessite du travail et du courage. Du travail pour mieux connaître les auteurs, les victimes et les territoires les plus touchés par les criminalités et s’attaquer aux nouvelles formes de délinquance comme la cyber-criminalité. Du courage pour sortir des incantations ou des lamentations de l’instant, pour dialoguer avec celles et ceux qui, sur le terrain, sont en première ligne.

Très tôt, avec d’autres, j’ai dénoncé la contradiction d’un Parti socialiste incapable de dire, sur le plan national, ce que les maires des quartiers populaires réalisaient de manière pragmatique et responsable au quotidien. Un exemple : la vidéoprotection que je mets en place à Évry. Sous prétexte d’atteintes aux libertés individuelles, une partie de la gauche refuse, aujourd’hui encore, d’accepter que ces dispositifs fassent reculer l’insécurité. Or, des études chiffrées prouvent que la vidéosurveillance contribue à rétablir la première des libertés : vivre en toute sécurité – sans déplacer les violences vers les zones non équipées, comme il est trop souvent dit.

C’est probablement le travail le plus important à réaliser pour donner au débat républicain tout son contenu. Certains ont réussi à se sortir de cette contradiction terrible : mes amis députés Julien Dray, Delphine Batho, Bruno Le Roux, Daniel Vaillant bien sûr, ou encore
Jean-Pierre Balduyck, longtemps maire de Tourcoing. Mais beaucoup restent encore dans l’illusion d’une « invention » de la criminalité qui n’existerait que dans les médias. Certes, la « mise en scène » de la violence pèse dans la perception des citoyens. Mais la réalité s’impose à toutes celles et tous ceux qui la vivent au quotidien. La délinquance de tous les jours, la brutalité des bandes, la dérive d’un certain nombre de mineurs, les agressions à l’école ou la barbarie d’un Fofana mais aussi les violences intrafamiliales et à l’égard des femmes (non comptabilisées dans les statistiques) sont les éléments particulièrement inquiétants d’un phénomène qui ne peut pas être ignorée.

Comment dans ces conditions définir les grandes lignes d’une politique de sécurité de gauche mêlant finement répression et prévention ?




Une politique de sécurité de gauche décomplexée

Il faudra d’abord se réapproprier, sans rougir, le tournant amorcé en 1997 à l’occasion du colloque de Villepinte au cours duquel Lionel Jospin et Jean-Pierre Chevènement ont posé les premières bases d’une rupture dans la politique de sécurité. Il faudra ensuite traduire dans les faits le triptyque du rapport Bonnemaison (prévention-répression-solidarité) qui n’est au fond guère différent du slogan de Tony Blair : « Dur avec le crime, dur avec les causes du crime ». La grande intelligence de ces formules ramassées est de montrer que les forces de police ne peuvent, à elles seules, résoudre tous les problèmes liés à l’insécurité. Dans ces conditions, le rôle de la police devient plus clair.


Elle a d’abord un rôle évident de proximité. La suppression de la police du même nom est le péché originel de Nicolas Sarkozy en matière de sécurité. Nous en sommes retournés à une police des années 1960, coupée de la population, hiérarchisée et centralisée, orientée uniquement sur l’expertise technique. Rejeter la police de proximité est une erreur impardonnable. Bien au contraire, il faut territorialiser les forces de police et créer une nouvelle police des quartiers, concentrée sur les secteurs sensibles, qui connaît son terrain d’exercice et les visages de sa population. Il est évident qu’il faut y affecter, dans le même temps, les personnels les plus expérimentés.




Vers une décentralisation du service public de la sécurité

Cette police doit devenir aussi partenariale en travaillant main dans la main avec tous les autres acteurs : justice, éducation, bailleurs sociaux, élus locaux. Cette collaboration est efficace même si trop souvent « toute l’évolution qui a consisté à combiner l’action de la police nationale à celle d’autres acteurs a été dévalorisée », souligne le chercheur Sébastian Roché4. Je le constate chaque jour dans le cadre de notre conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance, qui associe les polices municipales d’Évry et de Courcouronnes à l’ensemble des acteurs locaux concernés. Combien d’incidents avons-nous évités, de tensions apaisées par ce travail en commun ? Beaucoup. D’ailleurs les élus locaux ne s’y trompent pas, de gauche comme de droite.


La police municipale endosse de fait, et de plus en plus, le rôle de la police de proximité – comme le Sénat, au cœur des émeutes de 2005, l’avait réclamé ! Ces coopérations sont d’ailleurs développées très largement à l’échelle européenne, en Italie, en Espagne, en Grande-Bretagne. Elles y fonctionnent très bien contre le trafic de drogue, notamment, car des informations déterminantes sont recueillies auprès des populations. Ces dispositifs pourraient aussi, si on leur donnait les moyens d’analyse, de suivi et de diagnostic, lutter activement contre la délinquance des jeunes récidivistes…

Comme le suggère le député du Finistère Jean-Jacques Urvoas dans un essai courageux qui ébauche le contrat national de sécurité que la gauche pourrait proposer aux Français, il incomberait dès lors « aux polices municipales de reprendre à leur compte et de développer cette approche qualifiée outre-Atlantique de community policing, dont la philosophie consiste à mettre résolument l’accent sur la prévention des risques de désordre et l’adhésion de la société locale5 ».

Je partage cet objectif qui ferait des polices municipales une authentique police de terrain, en phase avec les préoccupations du citoyen, orientée vers l’ilotage, la prévention, la tranquillité publique. Ce qui n’est pas non plus incompatible, en soutien avec la police nationale, avec le flagrant délit et l’interpellation des délinquants.

La réflexion sur l’organisation de nos services de sécurité nous conduit, elle aussi, à réfléchir à un nouveau modèle territorial. Mais la volonté du gouvernement est autre… Il faut d’ailleurs dire à quel point les Uteq (unités territoriales de quartier) sont une mesure de
replâtrage et d’affichage, tant les moyens alloués sont dérisoires (une vingtaine sur tout le territoire…). La suppression de 9 000 postes depuis 2002 et de 7 000 d’ici à 2012 (dans la police et la gendarmerie) confirme la volonté du gouvernement de s’enferrer dans cette stratégie qui nous conduit droit dans le mur.

Il me paraît enfin essentiel de prendre la mesure du poids pris par la sécurité privée et de la réguler réellement. Ce secteur est florissant et s’est taillé une place de choix dans les domaines du commerce, des transports de fonds, du contrôle des passagers et des bagages dans les aéroports, de la protection des grandes manifestations sportives ou culturelles, de l’intelligence économique, de la recherche d’ADN… Il concerne ainsi des milliers d’emploi.




Rétablir la confiance

Dans le même temps, il est essentiel de rétablir le lien de confiance entre police et population. S’il y a un autre échec au passif de Nicolas Sarkozy, c’est celui de la cassure qui s’est installée dans nos quartiers populaires. Entre octobre 2008 et novembre 2009, la proportion de Français ayant une bonne opinion de la police et de la gendarmerie a diminué de huit points. Le lien s’est distendu avec la politique du chiffre, le délit de faciès et l’explosion du nombre de gardes à vue. Une police aux effectifs renforcés, délivrée de la pression du rendement et profondément ancrée dans son territoire, sera moins encline à commettre des discriminations là où une police « hors sol » en est moins protégée. C’est aussi une condition pour rétablir la confiance au sein de la police qui a exprimé son malaise à l’occasion des récentes élections professionnelles.


Plus largement, je milite depuis longtemps pour un grand ministère de la Sécurité publique fusionnant des missions qui pour l’instant sont séparées : la police, la gendarmerie et les douanes… Même si leur coopération s’est renforcée, il est urgent de les regrouper sous l’autorité d’un seul ministre qui prenne à bras-le-corps cette mission essentielle qu’est la sécurité des Français.

Mais il faut aller plus loin en parcourant chaque maillon de la chaîne de sécurité. Si la justice et l’administration pénitentiaire n’avancent pas au même rythme que la police, le système sera déséquilibré et inefficace.




Pour une justice indépendante et efficace

L’annonce de la suppression du juge d’instruction a provoqué une vague d’inquiétude. Je la partage. Cette réforme transfère aux procureurs les pouvoirs d’enquête dans les affaires les plus graves, à savoir toutes les affaires criminelles jugées en cour d’assises, de la délinquance organisée aux affaires politiques et financières les plus délicates. Du fait de leur statut actuel, les procureurs ne constituent pas une autorité indépendante aux yeux mêmes de la Cour européenne des droits de l’homme. Les pratiques des dernières années, depuis 2007, n’ont fait qu’accroître une dépendance de fait. Les nominations à caractère politique dans la hiérarchie judiciaire se sont multipliées.

La création d’un juge de l’enquête et des libertés ne constitue en rien une garantie. Ce nouveau juge, dépourvu de moyens matériels et juridiques, ne disposera d’aucun pouvoir réel de contrôle, d’injonction ou de sanction. Il ne sera qu’un alibi face au parquet. Les droits de la défense sont menacés par cette réforme qui
ne reconnaît pas à l’avocat un rôle effectif pendant la garde à vue ; elle accentue même encore davantage le déséquilibre actuel entre le parquet et la défense. Les droits des victimes sont également concernés face à un parquet qui, sans opposer de refus explicite d’instruire, pourra expliquer qu’il est saisi de quelques dizaines ou centaines de milliers d’affaires. Je comprends ceux qui dénoncent une atteinte à nos libertés fondamentales au plus haut sommet de la hiérarchie judiciaire. Je pense notamment à Jean-Louis Nadal, procureur général de la Cour de cassation.

Le rôle du juge d’instruction devrait être étudié lors d’une large concertation sur la réforme de la procédure pénale associant le Parlement et tous les acteurs du monde judiciaire. Les dérives de l’affaire d’Outreau ont montré les limites de cette institution qui s’est transformée en accusateur-bis, loin de sa mission originelle – peut-être schizophrène ? – d’instruction à charge et à décharge. Mais son indépendance a cependant démontré sa capacité à dévoiler des affaires qui, sans lui, n’auraient jamais éclaté au grand jour, notamment dans la sphère politico-financière. Là aussi, je plaide pour un consensus large des forces politiques. Le travail mené par André Vallini et Phillipe Houillon, respectivement président PS et rapporteur UMP de la commission d’enquête parlementaire suite à l’affaire d’Outreau, représente une base particulièrement intéressante pour réaliser un tel consensus.

J’appelle de mes vœux la droite à renouer avec la tradition républicaine dont elle s’est éloignée depuis 2007. Non seulement son discours instrumentalise l’émotion – certes légitime – suscitée par le sort des victimes, mais sa politique nous conduit vers une forme de privatisation de la justice pénale. L’extension programmée, en
matière criminelle, du « plaider-coupable » d’inspiration anglo-saxonne en est l’illustration. La recherche de la vérité est ainsi sacrifiée au profit d’une négociation entre les avocats et le juge.

Face à une majorité dont la rhétorique se veut simple et efficace, la gauche ne doit pourtant pas se laisser enfermer dans la caricature. Trop souvent, elle donne l’impression de s’installer du côté des délinquants et de laisser, à la droite seule, le souci des victimes. Nous devons défendre nos valeurs et notamment l’idée que la sanction pénale n’est pas l’expression d’un pouvoir arbitraire, mais celle de la collectivité rassemblée autour d’un pacte social. Et, en même temps, nous devons être lucides et capables d’évoluer pour proposer des solutions concrètes aux phénomènes nouveaux. Je pense notamment à la délinquance de plus en plus préoccupante des mineurs et aux phénomènes de bandes dont la violence spectaculaire devrait générer une réaction de toute la société.

S’interroger sur les dysfonctionnements de la chaîne pénale implique également d’examiner son dernier maillon : la prison. Lorsque près de 40 % des détenus reviennent derrière les barreaux quelques mois à peine après leur libération, il est temps d’admettre qu’il y a, là encore, un ratage préoccupant. Quiconque visite un établissement pénitentiaire, et je le fais régulièrement, comprend vite pourquoi nos prisons sont devenues des fabriques à récidive. L’état indigne de certaines d’entre elles et la surpopulation carcérale y contribuent largement.

Actuellement, le sens de la peine échappe trop souvent aux détenus et notamment aux plus jeunes. La dimension éducative de la sanction est largement ignorée. Or, la légitimité de cette sanction tient aussi aux
perspectives de réinsertion qu’elle ouvre. Si le prisonnier mérite bien sa peine, il n’est pas voué à rester incarcéré indéfiniment. Tôt ou tard, il faudra bien qu’il raccroche le wagon de la société. C’est pourquoi les peines de remplacement doivent être généralisées pour les détentions courtes. De même, le prisonnier doit se voir proposer, dès son incarcération, un projet d’exécution de la peine appuyé sur des formations qui garantissent des chances de réinsertion.




Une société de responsabilité

En renforçant chaque maillon de la chaîne de sécurité, je ne doute pas que l’on contribuera efficacement à renforcer l’autorité. Mais, si rétablir la force de la loi est bien une condition nécessaire, elle n’est pas, pour autant, une condition suffisante. Pour les individus, l’autorité ne peut jamais se résumer à une contrainte – fût-elle légale – sans contrepartie. Pour la restaurer pleinement, il faut redonner à la puissance publique sa capacité de créer un avenir meilleur pour chacun. L’enjeu est de taille et il justifie à lui seul chaque page de ce livre.

Malheureusement notre société, loin de produire de l’espérance, fabrique quotidiennement du mépris, du déclassement et de la rancœur. À notre époque marquée par le souci croissant de la compétitivité, l’exigence de performance individuelle atteint des proportions intenables. Elle génère des échecs qui dégradent souvent l’estime de soi et conduisent parfois les personnes à développer une violence contre eux-mêmes et contre les autres.


Selon Éric Maurin, la France est « l’un des pays occidentaux où les citoyens sont les plus inquiets vis-à-vis de leur avenir personnel et […] l’avenir du pays6 ». Or, une société qui fonctionne bien doit permettre aux individus de développer leur autonomie et une relation positive à eux-mêmes et aux autres. C’est une société où chacun a le pouvoir de se construire le chemin qu’il désire sans faire l’expérience amère du mépris et du manque de reconnaissance.

Pour rétablir la confiance dans les institutions républicaines, nous devons tout faire pour relancer l’ascenseur social. C’est la responsabilité du politique et c’est l’objet des principaux chapitres de ce livre. Mais nous devons aussi responsabiliser ces « bâtisseurs d’avenir » que sont les parents. Beaucoup sont perdus, notamment dans les quartiers populaires, lorsque leurs enfants empruntent le chemin de la violence. Les raisons de ce décrochage sont multiples : les familles sont souvent monoparentales, les parents n’ont pas toujours été eux-mêmes à l’école, ils sont fréquemment au chômage et, de manière générale, ils sont pris dans un processus d’isolement et d’exclusion propice à la démission.

À Évry, dans le cadre du conseil des droits et des devoirs, nous voulons aider et responsabiliser les parents. En leur rappelant leurs obligations et en les alertant sur les dangers encourus par leurs enfants (en présence de l’ensemble des institutions concernées : justice, éducation, police, travailleurs sociaux…), nous voulons contribuer à rétablir leur autorité au sein du cercle familial. Cette mesure doit être généralisée à l’échelle du pays car tout ne peut pas être reporté sur l’école ou sur la puissance publique.

***

Je crois que l’autorité peut être émancipatrice. Elle n’est pas seulement la condition de la paix en société. Elle est également à la base de la construction personnelle. Dès la petite enfance, l’expérimentation du complexe d’Œdipe confronte les désirs au respect de la règle. Le bon usage des pulsions, c’est pour chacun la clé de l’épanouissement en société. Si la gauche entend bien faire son but de l’autoréalisation de l’individu, elle a désormais toutes les raisons de s’engager, sans réserve, en faveur de la restauration de l’autorité.




1 Hannah Arendt, La Crise de la culture, op. cit.

2 Paul Ricœur, « Le Paradoxe de l’autorité », in Le Juste II, Esprits, 2001.

3 Pascal Bruckner, La Tentation de l’innocence, Grasset, 1995.

4 Cf. l’article de Sébastian Roché publié dans la Revue française de science politique en janvier 2010.

5 Jean-Jacques Urvoas, De la sécurité de l’État à la protection des citoyens, Fondation Jean Jaurès, 2010.

6 Éric Maurin, La Peur du déclassement, Seuil, 2009.
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Ce je-ne-sais-quoi
qui fait toute la différence

Je me souviens comme, plus jeune, j’aimais regarder mon père peindre, concentré et souffrant face à la toile, réaliser des natures mortes d’une secrète beauté. Il était engagé lui aussi, à sa manière. Arrivé en France à la fin des années 1940, il recevait de nombreux artistes et intellectuels dans notre appartement du quai de l’Hôtel-de-Ville1. Il a côtoyé Tristan Tzara, Alberto Giacometti, José Bergamín, Balthus et son frère Pierre Klossowski, Yves Jaigu, William Klein ou encore Alejo Carpentier. Et surtout Vladimir Jankélévitch, qui écrira un merveilleux texte sur son œuvre. Avec ma mère, Luisangela, Suisse-Italienne et sœur de l’architecte Aurelio Galfetti, il aimait confronter ses convictions à des intellectuels qui étaient avant tout des amis. De cette enfance, je retiens ce va-et-vient incessant, ces conversations passionnées, cette atmosphère d’ébullition intellectuelle. Sans que nous
en ayons eu conscience à l’époque, ma sœur Giovanna et moi bénéficiions d’une formation exceptionnelle.

Pour mes parents, les arts et la philosophie étaient autant de moyens d’expression que de manières de s’engager dans la cité. Beaucoup de mes convictions sur la gauche et sur l’importance de la culture sont aujourd’hui leurs héritières. Et je n’oublie pas non plus toute la part qu’elles doivent à mon grand-père paternel.

Rédacteur en chef d’un journal républicain et catalaniste, mon grand-père fut contraint d’arrêter l’exercice de sa profession après la victoire de Franco. Mais, durant la guerre, ce catholique fervent sut aussi prendre le risque de cacher des prêtres persécutés par les anarchistes de Barcelone. C’était bien un révolté au sens de Camus : un homme qui dit non mais dont le refus ne finit jamais par justifier la haine et le meurtre.

Révolté, je le suis devenu plus tard à mon tour. À l’école, à la rubrique « profession des parents », j’inscrivais que mon père était peintre. Quelle naïveté ! Trop d’adultes m’expliquaient alors, gentiment, qu’un jeune émigré espagnol ne devait pas avoir honte d’être le fils d’un ouvrier du bâtiment !

Blessure d’orgueil, bien entendu… Mais blessure également salvatrice car elle a beaucoup compté dans mon affirmation. Pourquoi moi, fils de Catalan, devrais-je être méprisé dans cette République française qui se prétend si « ouverte » ? Au-delà de la question identitaire, c’est d’être la victime de ce conservatisme prétentieux des élites françaises qui m’a le plus ébranlé. Au nom de quoi la culture devrait-elle être le monopole d’une élite franco-parisienne ? Depuis ce jour, je sais que l’injustice est d’abord culturelle.

***

« […] mettre au service du plus grand nombre et des moins bien pourvus d’abord, le pain et le sel de la connaissance », disait Jean Vilar. C’est cela, tout simplement, le rôle de la gauche en matière de culture. Cet enjeu n’est pas nouveau. Dès le siècle des Lumières, les penseurs de tradition progressiste considéraient que la démocratisation de la culture était nécessaire. Il était évident que la démocratie exigeait des citoyens éclairés. Pour être libre, il fallait développer son esprit critique. C’était déjà le seul moyen de l’émancipation véritable de l’individu. Il demeure toujours d’actualité.

Garantir l’accès de tous à la culture reste aujourd’hui le meilleur moyen de dépasser l’horizon consumériste des sociétés occidentales. Si l’autoréalisation de l’individu devient le but de la gauche, l’épanouissement artistique en sera le parachèvement. En inscrivant cet épanouissement parmi ses premières priorités, la gauche défendra, à la différence de la droite libérale, une conception de l’homme dépassant largement celle de l’Homo economicus rationnel.

Pourtant cet idéal est aujourd’hui en crise car une dangereuse confusion s’est répandue dans nos sociétés occidentales : la liberté s’y comprend, d’abord et avant tout, comme une absence de contraintes, de frontières, de limites et de devoirs.

Notre époque est en effet confrontée à une perte de repères. Dans son opuscule Culture de masse ou Culture populaire ?, le philosophe Christopher Lasch explique que « la culture de masse, uniformisée, des sociétés modernes n’engendre en aucun cas une mentalité éclairée
et indépendante, mais, au contraire, la confusion et l’amnésie collective2 ». L’essor des moyens de communication, le développement des nouvelles technologies et l’explosion d’internet sont favorables à la diffusion de la culture. Mais il s’agit, le plus souvent, d’une certaine forme de culture : une culture de masse. Elle est très différente d’une culture populaire favorisant l’éveil de l’esprit critique.

Depuis des décennies, les moyens mis en œuvre pour démocratiser la culture n’ont pas eu les résultats escomptés. La culture tend à devenir un produit de consommation comme les autres, soumis aux exigences du marché, aux effets de mode, et à la nécessité de créer des goodies. L’école se remet mal de l’abandon des « humanités ». Elle ne joue plus le rôle d’éducation culturelle de nos enfants : ils confondent démocratie et zone euro, art et biens de consommation, agora et centres commerciaux.

Je ne voudrais pas m’instaurer en juge du bon goût et des belles choses. Mais j’assume, sans complexe, ma prédilection pour les œuvres classiques du patrimoine bourgeois. Et tant pis si cette préférence indigne les lecteurs de Pierre Bourdieu. Je trouve davantage de bonheur à lire Jean Clair lorsqu’il évoque son « plaisir élitiste » à flâner dans les musées3.



Culture de masse ou culture(s) populaire(s) ?

Dire cela, c’est courir le risque de passer pour un conservateur. C’était déjà l’intuition, du reste, de Christopher Lasch : la confusion faisant son œuvre, la critique de la culture de masse passe pour un rejet de la démocratie elle-même. Les défenseurs de la marchandisation culturelle expliquent qu’elle est un moyen d’assurer à l’ensemble des citoyens l’accès à la culture sous toutes ses formes. Ce raisonnement repose sur une hypothèse : le consommateur de biens culturels pourrait désormais choisir d’avoir accès à ce qu’il désire, en toute liberté. Rien n’est plus faux.

En réalité, l’industrialisation de la culture réduit considérablement l’éventail des choix. N’est accessible que ce qui est consommable, donc rentable. Cette imposture contribue d’ailleurs à nous aveugler sur les innovations feintes ou réelles des produits mis en concurrence. C’est Coluche, un symbole de la culture populaire en France, et son célèbre sketch de la lessive qui « lave plus blanc que blanc » qui illustre à sa manière cet état de fait. La course à l’innovation à tout crin est l’une des caractéristiques de la culture de masse à l’instar des médias qui n’informent plus mais « font l’actualité ».

Tout cela est donc en partie factice : le choix, la variété, le programme sur mesure sont illusoires. L’innovation est bien évidemment utile et nécessaire. Mais la création – celle qui révolutionne le monde des idées et affecte notre sensibilité au plus profond – reste imperméable à la marchandisation. Sinon, nous succomberions au péril dénoncé par Christian Arnsperger : « La dynamique interne de l’économie de marché risque de devenir un cadre culturel et institutionnel où la question de la
condition de l’homme et de la justesse de son désir ne pourrait même plus être posée4. »

Je ne porte pas de jugement sur les choix artistiques et culturels de l’ensemble de nos concitoyens. Mais je déplore l’abaissement général du niveau des programmes télévisés. Le commerce de l’abrutissement y bat son plein et cette culture de masse génère en retour de nouveaux comportements culturels. La figure du consommateur prend toujours plus le pas sur celle de l’amateur. Le cercle vicieux de l’inculture est enclenché. Il m’apparaît essentiel que la gauche brise cette spirale et réhabilite une culture populaire au détriment de la culture de masse.




Valoriser la culture populaire à l’heure d’internet

La valorisation d’une culture populaire est essentielle à l’intégration de tous et à la construction de chacun. Il est donc urgent d’inventer un nouveau modèle de développement culturel dans lequel la puissance publique se réinvestisse sans remettre en cause l’activité économiquement rentable de la culture.

À cette fin, il faut, d’évidence, profiter des innovations technologiques et engager des investissements forts sur internet pour rompre l’isolement numérique des Français. L’accès du plus grand nombre à l’ensemble des fonds numérisés des plus grands auteurs en Open Source en serait un exemple significatif. Il n’est pas gênant que Google prenne l’initiative pour numériser l’ensemble des grandes œuvres de l’humanité. C’est une nécessité ! Cela
exige simplement des pouvoirs publics une grande vigilance afin de s’assurer qu’il ne s’agisse pas là d’un monopole sur les fonds des grandes bibliothèques du monde mais d’un moyen de le rendre accessible au plus grand nombre et dans toutes les langues.

Internet a déjà révolutionné le monde de la musique. D’autres univers connaîtront des bouleversements majeurs : les jeux vidéo délaissés au profit des jeux en ligne ; le cinéma à l’heure de la 3D ; l’édition percutée par les e-books et l’édition électronique de contenu papier ; la nouvelle tablette Apple qui semble promettre un vrai confort de lecture, etc. Les enjeux techniques et financiers sont considérables dans chacun de ces domaines.

Les défis démocratiques et sociétaux également. Qui de Facebook ou de Google sera le garant de notre identité numérique ? La convergence va favoriser la constitution de fichiers particulièrement puissants, avec des données concernant nos goûts, nos envies, nos agendas. Ces données auront beaucoup de valeurs pour toutes les entreprises en quête de clientèle. La régulation en la matière sera l’un des grands enjeux des prochaines années.

Aujourd’hui, la culture populaire s’exprime d’abord sur internet. Les nouvelles générations sont nées avec un ordinateur dans les mains. Au cours de la dernière décennie, la pratique culturelle qui a connu la plus forte progression en France est la production de contenus numériques, à savoir les photos, les vidéos et la musique sur ordinateur5. En ce début du xxie siècle, les Français aspirent davantage à faire qu’à voir, ils préfèrent
participer plutôt que de rester simples spectateurs. Il faut en retenir l’idée qu’une politique culturelle qui se contenterait d’encourager la consommation de productions culturelles labellisées ne peut prétendre être en phase avec les aspirations de la société actuelle. Il est dès lors évident qu’internet représente un puissant moyen de production et de partage de contenus culturels.

Internet peut être une chance pour la culture et la démocratie. En permettant l’échange de fichiers numériques et, plus généralement, le partage des goûts et des coups de cœur, internet facilite la création de nouvelles communautés affinitaires. En mettant en ligne leurs productions, les internautes se passent des intermédiaires et des filtres de la critique et ils bousculent le cadre traditionnel de la diffusion culturelle. Il est donc nécessaire de promouvoir une véritable « politique publique d’internet » qui permette de lutter contre la fracture numérique des Français et d’accéder librement à l’ensemble des fonds publics numérisés.

Évidemment la culture populaire, ce n’est pas qu’internet. C’est aussi le slam de Grand Corps Malade, la technique de David Guetta, le succès de Bienvenue chez les Ch’tis, les romans de Dan Brown, l’art du déplacement des Yamakasi. Les « œuvres de l’esprit » ne doivent pas se limiter, dans la conception de la gauche, à l’art, la poésie, la littérature et la pensée conceptuelle (qu’elle soit philosophique ou scientifique). La culture populaire, c’est l’ensemble des « produits de haute nécessité6 » qui rendent possible l’épanouissement de l’individu.


Il faut la promouvoir, sous toutes ses formes, lorsqu’elle permet de résister à l’assimilation forcée, de prendre conscience du formatage des esprits induit par la culture de masse. Mais au-delà des concepts, c’est dans les faits que je veux proposer et agir.

***




Bilan des politiques publiques culturelles en France

En France, les gouvernements successifs soutiennent depuis une cinquantaine d’années la création artistique tout comme la démocratisation de l’accès à la culture. Après les premières mesures du Front populaire et l’investissement de Jean Zay, le gouvernement français s’est doté dès 1959, à l’initiative de Charles de Gaulle, d’un ministère des Affaires culturelles. Ce portefeuille souhaité et confié à André Malraux lui a permis d’engager des premières mesures en faveur de l’accès du plus grand nombre à la culture sur l’ensemble du territoire. L’action de ce ministère restera marginale jusqu’en 1981. À cette date, Jack Lang sut le redynamiser, et le populariser, grâce notamment au prix unique du livre ou à la fête de la Musique…

En parallèle, la France s’est dotée de nombreux équipements avec la création de nouveaux musées, la multiplication de médiathèques ou d’espaces de formation. Mais cela ne s’est pas fait de manière égale sur tous les territoires et il manque encore des lieux de production et de diffusion du spectacle vivant. Si la volonté de démocratisation est certaine, l’objectif n’est que partiellement atteint. Bien que l’offre culturelle se soit multipliée et sa diffusion se soit élargie, la demande stagne, n’évolue pas, ne séduit pas ou peu de nouveaux publics.





L’échec des maisons de culture et du plan Tasca-Lang

Pour agir concrètement sur l’ensemble de ces sujets, il faut d’abord tirer les leçons du passé. L’échec des « maisons de culture » en est le symbole en matière de politique culturelle. Pourtant le projet était ambitieux : permettre que « n’importe quel enfant de seize ans, si pauvre soit-il, puisse avoir un véritable contact avec son patrimoine national et avec la gloire de l’esprit de l’humanité7 ». Je suis moi-même séduit, à la relecture des discours de Malraux, par son projet de « rendre accessible à tous les chefs-d’œuvre de l’humanité ». La droite en a voulu autrement : les « modernes cathédrales » n’ont pas été suffisamment soutenues financièrement par l’État. En dix ans, seulement sept ont pu ouvrir.

La gauche non plus n’est pas en reste en termes d’échec. J’ai encore en mémoire le projet de Catherine Tasca et Jack Lang, en décembre 2000, de créer les « classes à projet artistique et culturel » dans le but de mettre en valeur l’éducation artistique. L’idée était bonne mais, malheureusement, l’art est resté une matière secondaire au collège comme au lycée. Je reste malgré tout persuadé que le levier éducatif est le meilleur moyen de démarrer la démocratisation culturelle.

C’est pourquoi il est impératif de redonner à l’éducation artistique son rôle fondateur dans la rencontre avec l’art et la culture. L’école reste l’espace de tous les apprentissages et le meilleur moyen d’encourager les pratiques amateurs. C’est le projet que je porte à Évry avec l’école des arts : cette instance encourage la pratique de la musique, de la
danse et des arts plastiques dans tous nos établissements scolaires malgré les réticences et l’absence de partenariat avec l’Éducation nationale. J’observe avec intérêt le même type d’initiative soutenu par Marin Karmitz et son conseil pour la création artistique en Seine-Saint-Denis. Je souhaite aussi que l’on s’inspire davantage de l’imagination et des pratiques pédagogiques de ce merveilleux musicien qu’est Didier Lockwood et qu’il met en œuvre dans son école d’improvisation à Dammarie-lès-Lys.

Il faut donc s’attaquer aux carences des dispositifs publics, s’interroger sur l’inadaptation de nos modes d’intervention et sur la caducité de nos structures. Tout un travail doit également être mené sur les réticences des administrations culturelles françaises à lier des partenariats viables avec le privé.




Hadopi, le parfait contre-exemple

En réalité, c’est une vraie « révolution copernicienne » qu’il faut opérer dans notre manière d’aborder concrètement les questions culturelles. En la matière, j’ai été frappé par le retard de certains responsables politiques à l’occasion de la discussion de la loi Hadopi. L’épisode est révélateur. Ce texte de loi a divisé le milieu artistique en opposant les artistes et leur public. Pis encore, ce projet de loi ignorait le progrès technologique ! Hadopi a été conçu et défendu par des personnes qui ne connaissent pas les réalités numériques. En conséquence, le texte voté est inapplicable et il ne permettra pas l’émergence d’un modèle économique adapté à l’ère numérique.

Je dis cela en connaissance de cause. Je ne défends pas, par principe, le téléchargement illégal, mais son interdiction est techniquement impossible. L’enjeu, d’ailleurs,
n’est pas là. Il réside dans la capacité de proposer un nouveau mode de rémunération des auteurs et des artistes interprètes ! Le problème, c’est le financement. Avec Patrick Bloche, Christian Paul et Aurélie Filippetti, nous avons proposé de mettre en place une contribution créative et de réorienter les produits de la taxe sur les fournisseurs d’accès à internet. Mais là encore, par aveuglement, cette proposition a été rejetée !

Il faut donc que l’ensemble de la classe politique comprenne que le basculement des supports physiques vers les supports numériques est irrémédiable. Des milliers d’artistes et de créateurs l’ont déjà compris, au sein de l’Administration des droits des artistes et musiciens interprètes (ADAMI) et de la Société de perception et de distribution des droits des artistes-interprètes de la musique et de la danse (SPEDIDAM). La gauche doit elle aussi inscrire son combat culturel dans la réalité du xxie siècle.




Créer de nouveaux moyens pour la création culturelle : vers une taxe Tobin numérique

Il faut donc en revenir à cette idée de créer une « contribution créative ». Conçue comme un versement à la filière artistique d’une part des abonnements à internet, cette contribution évaluée à 2 euros par mois et par ménage permettrait de dégager une recette annuelle de 400 millions d’euros. De même, il est nécessaire d’examiner la possibilité de réorienter des produits de la taxe sur les fournisseurs d’accès à internet. Créée par la loi sur l’audiovisuel pour pallier les pertes publicitaires de France Télévisions, cette taxe produit près de 600 millions d’euros par an. Enfin, je suis favorable à la mise en
place de l’équivalent d’une « taxe Tobin numérique » qui prélève un pourcentage sur les bénéfices générés par les contenus publicitaires des moteurs de recherche, à l’instar de ce que propose Nicolas Sarkozy et sa taxe Google. Ce n’est pas Google en tant que tel qu’il faut taxer mais les profits générés par ces outils, qu’ils se nomment Google, Bing, Mozilla Firefox, Yahoo, etc.




Replacer l’artiste sur la scène sociétale

La place et le rôle de l’artiste dans la société est une question trop souvent laissée en jachère. Elle dépasse pourtant largement le débat sur l’intermittence du spectacle qui réduit cet enjeu à une simple polémique statutaire.

Là encore, je prône une professionnalisation durable du statut de l’artiste. Son activité artistique doit pouvoir coïncider à un équivalent professionnel. La vie d’un artiste est souvent perçue comme celle d’un « marginal » ou d’un oisif talentueux. Il n’en est rien. Il est impératif de saisir les problématiques des artistes de nos jours. Créer nécessite un travail long, éprouvant et bien souvent peu rémunérateur.

L’artiste doit donc pouvoir accompagner son activité de formation et d’enseignement qui lui permettent de faire partager son activité. Il faut aussi favoriser les liens avec les fondations privées et réfléchir au statut des mécènes et des philanthropes. J’aimerais, par ailleurs, aider les artistes à s’installer dans leurs territoires pour qu’ils puissent cultiver leur art dans des « lieux de résidence » financés par les collectivités territoriales. La culture doit être diffusée partout ; la capitale de la culture doit être toute la France, pas simplement Paris.


Prenons l’exemple du spectacle vivant. La principale difficulté réside dans sa diffusion. Un grand nombre de productions voient le jour mais très peu rencontrent un large public. Cette distorsion entre production et diffusion pose elle aussi le problème de la place de l’artiste dans la société. N’est-il pas absurde que la complexité du débat sur le statut de l’artiste en France en soit réduite à un exercice d’équilibrage des comptes de l’assurance chômage ?

En réalité, la politique culturelle menée par l’État privilégie trop la production à la diffusion des œuvres. De ce point de vue, le ministère de la Culture reste très largement le ministère des Artistes. Mais il ne sert pas leur place dans la société en se désengageant de la promotion de leur création.




Politique de l’État et industries culturelles : un modèle à redéfinir

Rien ne pourra donc se faire, selon moi, sans une réévaluation générale de l’action de l’État. Compte tenu de la décentralisation, le rôle et les compétences de chacun des acteurs publics doivent être précisés en la matière. Au niveau financier, le budget du ministère de la Culture ne doit pas rester à la portion congrue. Moins de 1 % du budget national, c’est beaucoup trop peu pour mener des politiques ambitieuses. En outre, les actions publiques conduites en faveur de l’innovation et de la recherche devraient davantage entrer en synergie avec celles relatives à la culture. Elles sont aujourd’hui trop cloisonnées.

S’agissant des industries culturelles, il faut que le ministère de la Culture reprenne l’initiative. Son rôle est à la fois d’impulser, d’orienter, de hiérarchiser et de
réguler les politiques publiques. La place des divertissements culturels sur la télévision publique doit être clairement posée. Certaines orientations prises par le service public vont dans le bon sens. Je pense notamment à la diffusion à des heures de grande écoute de pièces de théâtre, de téléfilms comme le Camus incarné par un merveilleux Stéphane Freiss, de documentaires (Home, Apocalypse…). Ces efforts doivent être étendus.

La disparition de la publicité peut être totale si l’effort financier de l’État suit avec des ressources stables et s’il est accompagné d’une véritable restructuration de France Télévisions. Mais il faudra également réformer le CSA pour le rendre pluraliste et indépendant et revenir sur le processus de nomination des responsables des chaînes et radios publiques. Il serait logique que les membres du CSA soient désignés, comme dans d’autres pays européens, après un vote de ratification à la majorité qualifiée des députés. Une vraie loi anticoncentration me semble aussi incontournable.

Il faut être conscient des bouleversements technologiques et des changements de comportement des téléspectateurs. L’atomisation des audiences va s’accentuer. Avant nous étions fidèles aux chaînes et aux programmes. Avec la TNT et internet, nous sommes devenus volages et picorons des contenus vidéo. You tube comme Dailymotion offrent en permanence des heures de contenus supplémentaires. Aux États-Unis déjà, des services comme Roku permettent de lire des vidéos achetées sur internet (type Amazon) directement sur son téléviseur.

Pour le cinéma, le problème reste entier. Dans le rapport du Club des treize rendu public début 2008, la réalisatrice Pascale Ferran mettait l’accent sur les difficultés de plus en plus importantes pour produire les films à budget moyen qui reflètent justement l’indépendance et la
diversité du cinéma français8. Face à une production mondiale largement dominée par les industries culturelles américaines, l’Europe a le devoir de se doter d’une stratégie de promotion des diversités qui la composent.




La diversité pour ministre de l’Expansion et du Rayonnement de la culture française !

Il est essentiel de préserver la diversité culturelle du risque de standardisation car l’humanité s’est construite sur la confrontation et l’échange des cultures. La diversité culturelle ne consiste pas à figer les cultures dans leurs différences. Au contraire, il faut favoriser leurs partages dans le respect mutuel et les protéger des conservatismes identitaires. Or, la tentation du conservatisme n’épargne pas les politiques culturelles, bien au contraire. Je suis d’ailleurs toujours surpris par nos paradoxes. Nous avons défendu avec force le principe de l’« exception culturelle » à l’Unesco car nous estimions que la nôtre était menacée par la mondialisation. En revanche, nous sommes incapables, pour l’heure, de faire face à la représentation culturelle de notre propre diversité.

La France s’est construite sur un modèle d’effacement des cultures régionales et d’assimilation des populations d’origine étrangère. Soit… Ce choix de l’interculturalité contre la pluriculturalité propre aux pays anglo-saxons permet, en principe, d’éviter le communautarisme… Cependant, je le constate tous les jours à Évry : malgré
le métissage de sa population, la société française reste insensible au métissage de sa culture.

Je suis toujours frappé par le mépris qu’une certaine élite française porte à des phénomènes culturels aussi importants que la « créolitude » défendue par des intellectuels tels que Maryse Condé ou Édouard Glissant. Cela me rappelle ceux qui ont rejeté la « négritude » que Léopold Sédar Senghor portait avec toute la conviction de son « africanité ». La France est métissée, c’est cela sa richesse car c’est une source de vitalité pour notre pays. Je défends donc la création d’une filière artistique qui mette en valeur la diversité de nos cultures. Je suis également favorable à l’enseignement scolaire de l’histoire de ces cultures qui composent la France. Et, bien que je sois républicain, je ne suis pas opposé, par principe, à la création de filières sur l’identité régionale des territoires de la France.

***

Je me suis souvent dit que mon oncle était une parfaite incarnation de la culture de demain. Fruit d’une double vie de mon grand-père maternel tessinois, il était sierra-léonais par sa mère. Il aurait pu m’inviter à faire mienne la maxime spinoziste « ne pas rire, ne pas pleurer, ne pas haïr, mais comprendre ». Riche de son héritage helveto-africain, il a vécu à Londres toute sa vie qui vient de s’achever. C’est cela, pour moi, l’homme du xxie siècle, c’est l’homme multiculturel.

***

Aujourd’hui, je comprends mieux l’art de mon père et la pensée de Vladimir Jankélévitch. Je le dois à la
maturité et à la révélation d’un soir de concert. Ce jour-là, le quatuor d’Anne, ma compagne, donnait une représentation exceptionnelle dans la salle magnifique du théâtre de la Gaîté-Montparnasse. Entouré de mes enfants, de sa fille et de nos amis, je me suis dit que, pour une fois, ce n’était pas moi qui étais sur scène pour mener des débats ; c’était elle, celle que j’aime.

Les premières notes du violon d’Anne m’ont saisi d’émotion. Une fois encore, j’ai été stupéfié par l’ineffable beauté qui se dégage de sa musique. J’éprouve une sensation similaire face aux toiles de mon père pour qui la peinture était d’abord une sorte d’offrande et le portrait de l’un des siens un acte d’amour, rare mais profond. Sa musique m’a envoûté et transporté et j’ai ressenti la vie dans toute sa plénitude. Le temps et la mort, la pureté et la musique, l’équivoque et l’indicible : c’est la précarité de l’existence que s’efforçait de retraduire Jankélévitch.

C’est ce « Je-ne-sais-quoi » dans la musique d’Anne qui m’assure désormais que si la vie n’est qu’une « mélodie éphémère », la vivre reste un « fait éternel »9.




1 Xavier Valls, Ma boîte de Pandore, Mémoires, Quaderns Crema, 2003.

2 Christopher Lasch, Culture de masse ou Culture populaire ?, Climats, 2001.

3 Jean Clair, Malaise dans les musées, Flammarion, 2007.

4 Christian Arnsperger, Critique de l’existence capitaliste. Pour une éthique existentielle de l’économie, Cerf, 2005.

5 Olivier Donnat [dir.], Les Pratiques culturelles des Français à l’ère numérique, La Documentation française, 2009.

6 Cf. Le manifeste de neuf intellectuels antillais, Ernest Breleur, Patrick Chamoiseau, Serge Domi, Gérard Delver, Édouard Glissant, Guillaume Pigeard de Gurbert, Olivier Portecop, Olivier Pulvar, Jean-Claude William.

7 Extrait de l’intervention d’André Malraux devant les députés à l’Assemblée nationale, le 17 novembre 1959, lors de sa présentation du budget des Affaires culturelles.

8 Club réunissant treize professionnels du cinéma, dont les réalisateurs Jacques Audiard, Pascale Ferran et Claude Miller, afin de présenter treize propositions pour relancer et améliorer le système cinématographique français.

9 Vladimir Jankélévitch, Le Je-ne-sais-quoi et le Presque-rien, Seuil, 1980, et La Musique et l’Ineffable, Seuil, 1983.
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Tourner la page du sarkozysme

L’hôte a de la chance. Le soleil s’est mis lui aussi à la fête et il illumine la pelouse et les bosquets de son jardin. Depuis une demi-heure, je traverse le roulis de la foule de ses convives. Pris dans un flux et un reflux permanents, chacun va d’un buffet à l’autre, dérober là une coupe de champagne, déguster ici un petit-four… Chemin faisant, je salue quelques camarades, découvre beaucoup de célébrités et croise plus encore d’inconnus. Malgré la gaieté affichée des invités et les efforts méritoires de l’orchestre, l’ambiance ne déborde pas le cadre étroit du protocole. J’aurais pourtant bien envie d’aller m’asseoir à l’ombre d’un cyprès…

J’ai beaucoup hésité avant de venir à la garden-party de l’Élysée. Sans l’insistance de l’un de mes plus proches amis, l’invitation envoyée à tous les parlementaires n’aurait pas suffi. Je ne regrette pourtant pas mon choix. J’en connais trop qui n’y vont pas, juste par peur d’être compromis par les caméras ; je ne serai pas de ceux-là. Et puis on oublie souvent la signification de notre jour national. Tout à leur goût pour l’épopée, beaucoup
pensent que le 14 Juillet commémore la prise de la Bastille (entendez, la raclée inaugurale de la droite par la gauche). C’est faux. Il célèbre la fête de la Fédération organisée en 1790 pour sceller la réconciliation des Français. Un jour par an pour marquer l’union d’un pays, c’est peu…

Alors, le champagne et les petits-fours ? Eh bien oui, il y en a… Comme il y en aura dans bien des fêtes municipales et des bals populaires le même soir. Et, s’ils sont plus chers, ils ne sont pas forcément meilleurs…

Arrivé aux portes du salon réservé aux personnalités politiques, j’aperçois le président de la République au côté de son épouse. Il est en pleine discussion avec Bernard Kouchner et les représentants d’une délégation étrangère. Comme à son habitude, il concentre l’attention par sa gestuelle nerveuse et sa faconde. Resté à mi-distance, je l’observe et me demande s’il s’agit là du fond de son caractère ou d’une déformation de son personnage.

– Ah, Manuel Valls, c’est bien d’avoir osé venir…

Son interpellation brise net le cours de mes réflexions et ouvre l’échange des présentations et des politesses. Sans avoir d’admiration pour l’individu, j’ai toujours du respect pour l’adversaire. Seuls ceux qui craignent son talent et sa force prétendent les nier. Et j’ai appris, pour ma part, à les reconnaître, dès 2002, dans l’hémicycle de l’Assemblée nationale.

Chez le Président de la République, même l’échange de civilités le plus banal prend rapidement une tournure politique. « Oser venir », cela sous-entend que j’ai courageusement bravé un interdit… Nicolas Sarkozy cherche à me flatter pour me séparer de mes amis socialistes. Son escarcelle reste souvent grande ouverte à ceux que l’éloignement du pouvoir rend malheureux…


Mi-badins, mi-mondains durant quelques minutes, nos propos basculent soudain lorsque la première dame de France glisse une déclaration étonnante. Avec une innocence d’autant plus stimulante qu’elle est feinte, elle me dit dans un grand sourire :

– Vous et vos amis… Battez-le vite, s’il vous plaît, que l’on puisse reprendre une vie normale…

Je n’en crois, bien sûr, pas un mot. Mais comme l’invitation est charmante, je m’apprête à y répondre dans le même style quand…

– Vous n’y arriverez pas, tranche Nicolas Sarkozy. Vous êtes trop dogmatiques et sectaires.

La réplique est, là, beaucoup moins facile… À l’été 2009, Nicolas Sarkozy peut appuyer son assurance sur la débâcle du Parti socialiste lors du scrutin européen. Depuis les élections régionales, la nouvelle conjoncture politique l’amènerait sans doute, aujourd’hui, à davantage d’humilité et de prudence. Mais il n’en reste pas moins vrai que sa remarque pointe, avec justesse, l’incapacité de la gauche à trouver le ton juste pour surmonter le sarkozysme.

Sa critique du sectarisme est, bien évidemment, pleine d’arrière-pensées. En réalité, il entend moins condamner la rigidité des idées qu’éprouver la fidélité des engagements. Sous couvert de critiquer le dogmatisme, il veut séduire ses adversaires pour les convaincre de le rejoindre. Il sait d’expérience que l’attrait du pouvoir corrode la solidité de certaines convictions… Sa politique dite « d’ouverture » n’a donc jamais été destinée à ouvrir la droite aux idées de la gauche. Son but est de faire mener une politique de droite par un homme de gauche ou réputé tel. C’est une vieille technique de pouvoir. Avec Éric Besson, elle a été mise en œuvre avec un cynisme impitoyable.


Certes, l’ouverture ne se limite pas toujours au plus grossier débauchage. Faites avec habileté, certaines nominations – je pense à celle de Didier Migaud à la tête de la Cour des comptes – peuvent donner le change. Mais leur but commun reste d’abord d’affaiblir la gauche avant de servir le pays.

Pour toutes les fonctions situées au-delà du clivage partisan, je préférerais donc que la majorité et l’opposition puissent s’accorder sur la désignation de leurs titulaires. Un pacte de ce genre existe d’ailleurs dans de nombreuses démocraties modernes. S’agissant du Conseil constitutionnel, ses membres pourraient ainsi être choisis à la suite d’un vote recueillant les 3/5e des voix au sein du Parlement comme il est en vigueur pour le Tribunal constitutionnel de Karlsruhe. Cette réforme me paraît d’autant plus urgente que le Conseil constitutionnel peut désormais être directement saisi par les citoyens. Contre le fait du prince – qui n’est pas l’apanage, il est vrai, de Nicolas Sarkozy –, je défends le principe d’une pratique moderne et républicaine. C’est par là – et par là seulement – que la gauche et la droite surmonteront ensemble le sectarisme.

Doit-on conclure, pour autant, que la critique sarkozyste du sectarisme est une feinte pure et simple ? Faut-il voir en Nicolas Sarkozy un homme de droite intégral et un parfait parangon de la révolution néoconservatrice ? Mieux, peut-on dire, comme certains de mes amis, que son projet vise à rétablir la loi du plus fort en liquidant les protections sociales ? Je ne le crois pas.

***

Lors d’un débat avec Michel Onfray, Nicolas Sarkozy a dit de lui-même, en avril 2007 : « Je ne suis pas un théoricien, je ne suis pas un idéologue, je ne suis
pas un intellectuel, je suis quelqu’un de concret1. » À gauche, beaucoup ont imaginé qu’il s’agissait là de simples propos de campagne visant à capter l’électorat « flottant » à la base de toutes les victoires. Je pense, pour ma part, que les déclarations de Nicolas Sarkozy doivent davantage être prises au sérieux. Incontestablement, il a permis de réidentifier son camp en le débarrassant des glorieux vestiges du gaullisme et des dernières révérences pour l’Église. Désormais, la droite française est décomplexée sur l’Europe, l’argent et les mœurs. Mais cet allègement doctrinal constitue bien plus une mise au goût du jour qu’une démarche idéologique sciemment préméditée et parfaitement cohérente.

Soucieux de rester toujours dans l’air du temps, Nicolas Sarkozy est en effet capable des plus étonnants syncrétismes. À la tribune de l’Organisation internationale du travail comme à celle du congrès de Versailles, il ne craint pas de pirater les mots, les concepts et les analyses des grands auteurs de la gauche. Et si ses volte-face se sont singulièrement multipliées depuis l’éclatement de la crise financière, il a su pratiquer l’art du tête-à-queue dès le début de son mandat. Quelques mois après son élection, il eut ainsi l’audace d’inscrire son action dans le sens de la politique de civilisation définie par Edgar Morin…

Déroutée par les changements de couleur d’un Président Caméléon, la gauche dénonce la supercherie et insiste sur le décalage entre les actes et les discours. Elle a raison de le faire mais elle rate l’« essence » du sarkozysme en n’y voyant qu’une grossière imposture. Si les faits ne suivent pas, ce n’est pas en raison de la duplicité de Sarkozy ; c’est en raison de l’impuissance de toute
volonté qui n’a pas été longtemps mûrie et qui n’est pas adossée à une ligne directrice claire. Les paroles non tenues ne témoignent pas de l’hypocrisie du chef de l’État mais des limites du pragmatisme. Éclaté en une multitude d’orientations différentes, sinon opposées, son volontarisme s’épuise à prétendre toutes les suivre.

Cette volonté boulimique et déboussolée me paraît être inscrite dans les gènes du sarkozysme. L’hyper-président ne peut en effet trouver son rythme de marche que dans l’hyper-présent. Pour soutenir son énergie, il a besoin de valoriser chaque événement comme un défi immédiat. Sans la multiplication des séquences courtes, sa stratégie du live permanent manquerait de matière. La volonté présidentielle doit donc s’éprouver, chaque semaine, dans un exercice différent. Et c’est pourquoi même les émotions publiques les plus éphémères trouvent également leur place – pourvu que le chef de l’État en soit le réceptacle et l’interprète auprès de tous les Français qu’elles touchent.

Le temps long est ainsi évacué au profit de l’instant. Nicolas Sarkozy l’a dit : il ne sera pas un « roi fainéant » afin de mieux marquer sa rupture avec l’immobilisme de son prédécesseur. De manière ô combien significative, il déclare qu’il préfère agir que durer pour justifier ses doutes sur l’opportunité d’un second mandat. Si la sincérité de ses doutes est discutable, leur explication reste très révélatrice de ses propres limites. L’expérience a montré, certes, que le souci d’une réélection pouvait rendre pusillanime ; mais toute l’Histoire prouve, plus encore, que l’action doit toujours s’appuyer sur la durée. En politique, la volonté n’est pas une décharge impulsive et instantanée mais un effort réfléchi et prolongé. Si la politique est un art, c’est celui d’user du temps et d’inscrire chaque moment dans une perspective. Réfor
mer exige de la détermination mais aussi de la méthode et de la clairvoyance.

Hypertrophiée et désarticulée, la volonté présidentielle perd le sens de son but dans la fascination de son propre mouvement. Faute d’être structuré sur une vision et des principes cohérents, le sarkozysme s’emballe dans la fuite en avant des réformes. Aux 15 priorités fixées par le candidat Sarkozy se sont progressivement ajoutés les 30 annonces de sa politique de civilisation, les 166 objectifs de la révision générale des politiques publiques et les 316 propositions de la commission Attali. Cette guerre ouverte sur tous les fronts conduit à l’étouffement de la réforme par la réforme.

L’empilement des projets de lois votés par le pouvoir législatif provoque, en effet, une véritable thrombose du pouvoir exécutif. Publié en novembre 2008, un rapport du Sénat a révélé que le taux de mise en œuvre des lois n’atteignait même pas 25 % depuis le début de la présente législature ! Discutés par les parlementaires dans la précipitation, les textes restent en déshérence sur les bureaux des ministères, pendant des mois, faute des indispensables décrets d’application. Loin d’avoir intégré ce paramètre, le pouvoir sarkozyste a renforcé, au contraire, cet inquiétant phénomène : la récente révision du règlement de l’Assemblée nationale aura pour conséquence d’accélérer ses débats… et d’aggraver l’inflation législative.

Proclamées à la hussarde, les réformes s’enlisent une fois passé le temps (toujours très médiatique) de la première charge. « L’audace de Sarkozy, explique l’économiste Élie Cohen, est dans la communication, les effets d’annonce, pas dans la substance. La volonté obsessionnelle de prévenir la convergence des oppositions au moment où plusieurs chantiers de réforme sont lancés
conduit à la multiplication des replis tactiques. De repli en repli, les réformes sont dénaturées et font souvent régresser le secteur réformé2. » Dans leur ouvrage de référence, Les Réformes ratées du Président Sarkozy, les chercheurs Pierre Cahuc et André Zylberberg ont récemment établi le même constat en s’appuyant sur plusieurs exemples phares : réforme des régimes spéciaux, réforme du marché du travail, réforme de la grande distribution, réforme de la démocratie sociale…

De même, la réforme de l’État conduite depuis 2007 est exemplaire des hésitations d’un pouvoir qui cherche son cap. L’annonce de la réduction du nombre de fonctionnaires ne s’accompagne d’aucune réflexion sur le rôle et la place de la puissance publique confrontée pourtant à un endettement massif.

Même sous la direction de Nicolas Sarkozy, la droite française reste donc fidèle à ses vieux paradoxes. Elle mène bien une politique conservatrice dans le domaine fiscal, comme en témoignent les allègements fiscaux consentis aux ménages les plus aisés et aux rentiers ; mais elle renonce à l’ouverture de marchés actuellement réglementés qui pourrait permettre aux outsiders de prétendre aux mêmes ambitions et aux mêmes droits que les insiders.

À de multiples égards, le bilan du pouvoir en place est donc largement négatif : les déficits publics dépassent les plus inquiétants records, le chômage augmente dans des proportions alarmantes et plusieurs réformes structurelles, promises et engagées par le chef de l’État, n’ont pas porté les fruits attendus3.


Dans ces conditions, les difficultés de la gauche à souligner les véritables insuffisances du pouvoir semblent d’autant plus paradoxales. Fourvoyée dans un antisarkozysme trop souvent outrancier, la gauche détruit à la fois la crédibilité de ses critiques et celle de ses contre-propositions.


L’échec de l’antisarkozysme obsessionnel

Pendant une large partie du xxe siècle, la gauche a pu s’appuyer sur son exceptionnel prestige culturel pour s’imposer dans le débat public. Le rayonnement de ses intellectuels était tel que la droite osait à peine s’appeler par son nom jusqu’au début des années 1980. L’effondrement du marxisme et la crise du modèle social-démocrate ont progressivement inversé la donne au cours des trente dernières années. Ayant perdu le monopole de l’interprétation du sens de l’Histoire, la gauche est désormais contestée au cœur même de ce qui faisait son hégémonie. Et dans l’entre-deux, le mistigri du conservatisme ringard a changé de côté…

Ces difficultés d’ordre idéologique sont la raison essentielle de son fourvoiement stratégique. Faute d’être bien sûre de son propre chemin (de sa direction comme de ses étapes), la gauche est amenée à surenchérir dans la critique pour occuper son espace médiatique. Face à Nicolas Sarkozy, expert dans l’art de la provocation, elle fonce donc très volontiers, tête baissée, dans chaque chiffon rouge…

À cet égard, l’épisode fâcheux du Printemps des libertés restera sans doute un modèle du genre. Comme Danton face à l’ennemi, des socialistes ont voulu, face à Sarkozy, proclamer « la République en danger » en
mars 2008. Éditée par Solfé Communications, la brochure sur La France en libertés surveillées sonnait le tocsin et entendait démontrer que « les droits collectifs et individuels sont un à un remis en cause » depuis mai 2007. Avec la virulence propre aux brûlots, elle s’attaquait au bilan de la droite au pouvoir et dressait le constat d’un « terrible recul des libertés » au fil d’un long abécédaire (D, comme Dénonciation, R, comme Rafles…).

La violence du ton ne fait pas toujours, hélas, la force du propos. Comme bien des pamphlets, cet ouvrage partait d’idées justes, s’échauffait sous l’effet de ses premières vérités, s’exaltait page après page et finissait par brouiller son message sous l’épaisseur du trait. En présentant Nicolas Sarkozy comme un Bonaparte en Ray-Ban, la gauche a raté sa cible alors qu’elle aurait pu placer quelques flèches bien acérées.

Cet épisode ne mériterait pas d’être rappelé s’il ne s’était soldé par un four mémorable au Zénith et s’il n’illustrait pas, de manière exemplaire, les pièges de l’antisarkozysme forcené. Faire de Sarkozy un démiurge capable d’ébranler, à lui seul, les institutions républicaines et les droits fondamentaux, c’est témoigner d’une répulsion qui confine à la fascination ; c’est grandir le personnage en faisant de lui celui qui ose tout. À l’inverse, surréagir aux dangers réels, c’est répondre avec l’hystérie de la faiblesse à la manifestation de la force ; c’est détruire notre crédibilité en faisant de nous ceux qui craignent tout.

Il est urgent que la gauche prenne enfin compte de ce double effet pervers. Diffus dans différentes couches sociales, l’antisarkozysme est latent dans l’ensemble du pays. La gauche n’a nul besoin d’en rajouter en forçant le trait. Si elle s’épuise à dénoncer, dans chaque texte,
des desseins antisociaux ou des potentialités liberticides, elle ne sera pas plus écoutée que l’enfant qui appelait toujours au loup…

Non, une bonne fois pour toutes, admettons que la droite républicaine n’est pas cette force sournoise désireuse, en toutes circonstances, de spolier les pauvres et d’affaiblir la démocratie. N’agitons pas le spectre de la lutte des classes pour mettre en cause le sauvetage du système bancaire. Ne ressuscitons pas le fantôme du coup d’État pour rejeter la révision constitutionnelle. Cessons de raconter ces fables qui insultent l’intelligence de nos concitoyens. Ou alors allons au bout de notre logique et de notre courage : prenons les armes – et tous aux barricades !

Pour redevenir audibles et percutantes, nos condamnations ne doivent plus être systématiques. Faire un travail d’opposition n’implique pas des procès d’intention permanents. Trop souvent la gauche répond d’abord non, par principe, et réfléchit ensuite aux raisons qui pourraient justifier cette position. C’est ainsi qu’elle est conduite à imaginer, partout, des arrière-pensées symptomatiques de la paranoïa. Et lorsqu’elle est bien obligée de dire oui, elle le fait avec tellement de mauvaise grâce qu’elle perd le bénéfice de son honnêteté.




Concentrer les critiques sur l’essentiel

À l’avenir, nos critiques et nos contre-propositions devraient donc se concentrer sur les authentiques lignes de clivage et les vrais échecs de la droite. À cet égard, la loi Travail, emploi et pouvoir d’achat (TEPA), votée en août 2007, nous a offert un terrain d’exercice idéal et
durable. La direction du Parti socialiste comme ses groupes parlementaires ont eu raison de marteler que le paquet fiscal constituait le péché originel du sarkozysme. Il est, tout à la fois, injuste au plan social, inefficace au plan économique et imprévoyant au plan budgétaire.

L’injustice sociale est son vice le plus flagrant. Le dispositif du bouclier fiscal revient, en effet, à verser des sommes énormes à une minorité infime de nos compatriotes. Sur les 600 millions d’euros redistribués chaque année au titre du bouclier fiscal, 500 millions vont aux 1 000 contribuables les plus riches de notre pays. En 2008, chacune des 100 plus grandes fortunes de France a ainsi reçu un chèque moyen de 1,15 million d’euros ! Censées lutter contre l’évasion fiscale, ces primes colossales n’ont pourtant convaincu aucun exilé de revenir au bercail. Faudrait-il donc donner davantage ?

S’agissant de l’inefficacité économique du paquet fiscal, elle se démontre, jour après jour, toujours un peu plus. Contrairement aux pronostics initiaux, la détaxation des heures supplémentaires n’a pas permis de « libérer les énergies du travail ». Si le nombre d’heures supplémentaires déclarées a augmenté de 30 % en deux ans, cette augmentation est portée, pour une très large part, par le blanchiment des heures non déclarées avant la promulgation de la loi. Pour l’ensemble des salariés, le gain en pouvoir d’achat est donc resté très relatif sinon tout à fait nul – et la promesse de « Travailler plus pour gagner plus » n’est demeurée qu’un slogan de campagne.

En réalité, si quelque chose a bien été « libéré », ce sont les effets contre-productifs des heures supplémentaires, depuis l’éclatement de la crise financière. Subventionner les heures supplémentaires est devenu tout à fait
nuisible à l’emploi. En période de récession, les entreprises préfèrent, en effet, augmenter le temps de travail de quelques salariés plutôt qu’embaucher un chômeur en CDD. Sachant le niveau actuel du taux chômage, le maintien de ce dispositif relève désormais du péché d’orgueil.

Quant à l’imprévoyance budgétaire de la loi TEPA, elle est dorénavant patente. Alors que la dette et les déficits publics se creusent, l’ensemble des détaxations du paquet fiscal diminue les recettes de l’État à hauteur de 10 milliards d’euros par an. Pour une large part, ces dépenses fiscales sont une perte sèche : à l’exception des déductions des intérêts d’emprunts pour l’achat d’un bien immobilier, elles n’ont pas d’effet sur la croissance et ne génèrent pas de nouvelles ressources budgétaires. Elles anéantissent donc les marges de manœuvre de l’État au moment même où elles sont indispensables à la relance de l’économie.

Acte de naissance du sarkozysme, la loi TEPA offre donc de puissants arguments pour combattre la droite sans tomber dans l’outrance. D’autres réformes ratées et d’autres mesures injustes peuvent faire l’objet du même examen critique. C’est en dressant le bilan de tous ces échecs et de tous ces abus que la gauche retrouvera l’écoute des Français et fera entendre ses propositions. Pour être crédible, il n’est nul besoin de trépigner contre l’adversaire ; il suffit d’avoir suffisamment confiance en son jugement et ses valeurs…




Une nouvelle méthode politique

En redéfinissant son style d’opposition, la gauche jettera les bases d’une méthode également applicable à
l’exercice du pouvoir. Si elle place à la pointe de son objectif l’émancipation de la personne, elle devra réviser, d’une manière générale, sa façon de s’adresser à chacune d’elles. À l’avenir, il lui faudra renouer avec une exigence qui fut déjà celle de Pierre Mendès France : faire de la pédagogie la marque et le but de tous ses discours. Quoi qu’il en coûte à l’ardeur de ses militants, elle devra désormais privilégier, en toutes circonstances, la rigueur éthique à la posture épique.

Basée sur le respect de l’honnêteté intellectuelle, cette nouvelle méthode s’adressera davantage aux intelligences individuelles qu’aux passions collectives. Elle aura pour fonction d’expliquer les contraintes tout en ouvrant des choix et des perspectives de changement. Elle s’accorde ainsi parfaitement au nouveau rôle de l’État-prévoyance en éclairant les enjeux du long terme contre le court-termisme du capitalisme financier. Pour tous les grands défis de notre siècle (protection de l’environnement, vieillissement de la population, adaptation à la mondialisation…), elle est le moyen et la condition par lesquels l’État pourra adapter ses stratégies à la durée.

Croire assez en nos concitoyens pour voir dans la politique une pédagogie semblera, sans doute, à quelques-uns, un exercice bien austère… C’est pourtant la seule façon de dégager des marges pour une action publique efficace. Et c’est également la seule manière de retrouver les conditions qui permirent, jadis, la construction du compromis social-démocrate. Ce compromis dont on a souvent parlé, en quoi consistait-il vraiment ? À mes yeux, il reposait sur trois accords entre les salariés et les capitalistes, entre la compétition et la solidarité et entre l’État et le marché.


Ce compromis était d’abord fondé sur l’idée que les intérêts des salariés et des capitalistes étaient antagonistes, mais qu’ils pouvaient donner lieu à des transactions négociées. Dans ce cadre, les sociaux-démocrates ne veulent pas détruire le système. Ils aspirent à l’aménager par la négociation, la concertation, le dialogue.

Le lien étroit qui existait entre les partis sociaux-démocrates et les syndicats a, dans cette perspective, joué un rôle essentiel. Étant liés aux syndicats, eux-mêmes ancrés dans le réel, ces formations ne pouvaient pas se permettre de tenir un discours extérieur à la réalité. C’est pour cela que les sociaux-démocrates d’Europe du Nord n’ont jamais fait le grand écart entre le discours révolutionnaire et la pratique réformiste. La pratique comme le discours étaient réformistes. L’ancrage syndical et ouvrier leur a permis ainsi de ne pas se payer de mots.

En même temps, la liaison étroite des syndicats avec les partis permettait aux premiers d’obtenir, sur le plan politique, ce qu’ils ne pouvaient pas obtenir sur le seul terrain du combat syndical. Cette forme d’organisation de la social-démocratie a parfaitement bien fonctionné en Europe du Nord et en Allemagne.

Pourquoi cette culture sociale-démocrate n’a jamais réellement fait souche en France ? Je voudrais en livrer quelques raisons.

La première, je l’ai déjà évoquée, tient à l’histoire de la gauche française et aux conditions dans lesquelles s’est opérée la scission entre socialistes et communistes à Tours en 1920. Avec eux, les communistes vont emporter, si je puis dire, la classe ouvrière. Privé de cette base ouvrière, le Parti socialiste n’a guère eu d’autre choix que de faire comme s’il était un parti ouvrier. Et la meilleure façon de se faire passer pour un parti ouvrier,
quand on ne l’est pas vraiment, c’est de recourir au discours ouvriériste et marxiste pour faire semblant et pour concurrencer le parti communiste. Le socialisme français s’est construit dans la surenchère idéologique et non dans le compromis, car c’était pour lui la seule façon de survivre face au parti communiste. Cette surenchère n’a bien évidemment pas empêché la gauche de participer à des coalitions avec le centre ou de gérer admirablement des communes.

La deuxième explication à la faiblesse de cette culture du compromis en France tient à l’histoire de notre pays : l’État y a joué un rôle majeur dans notre construction identitaire, politique, culturelle et sociale. Cette influence de l’État a profondément imprégné nos élites politiques. Or, cette culture étatiste est plus favorable au développement d’une culture autoritaire que d’une culture de compromis. Les syndicats s’en plaignent très souvent : au moment des 35 heures pour la gauche, au moment du Contrat première embauche (CPE) pour la droite. La gauche n’a bien entendu pas échappé à ce tropisme car elle estimait, et estime toujours, que lorsque l’on est investi de la légitimité populaire et que l’on a un mandat public, on peut tout se permettre. Le pouvoir d’État fascine les élites de la gauche qui en sont issues. Depuis vingt ans, la gauche a même renforcé son culte de l’État car elle y voit souvent l’unique rempart contre le libéralisme.

Pour rendre opérante la nouvelle méthode que je propose, le pouvoir politique devra donc associer davantage les syndicats à ses prises de décisions. En la matière, des progrès réels ont été accomplis grâce à la loi de modernisation du dialogue social du 31 janvier 2007. Désormais, tout projet de loi relatif à l’emploi ou à la formation professionnelle doit faire l’objet d’une concertation obligatoire avec les partenaires sociaux
avant son examen par le Parlement. En outre, malgré plusieurs mesures inacceptables, la loi du 20 août 2008 garde l’avantage d’avoir amélioré les règles de la représentativité syndicale.

Pourtant, des progrès considérables méritent encore d’être réalisés. Trop souvent, les dispositions de la loi du 31 janvier 2007 sont aujourd’hui détournées par le pouvoir en place. Pour réformer le droit du travail, par exemple, le gouvernement s’abrite derrière des textes d’origine parlementaire afin de court-circuiter les syndicats. De même, la confiance des partenaires sociaux a été gravement mise à mal par la décision de la majorité actuelle de privilégier les accords d’entreprise aux accords de branche. Enfin, tout reste à faire pour assurer aux organisations syndicales un financement compatible à leur bon fonctionnement.

De vastes chantiers demeurent donc ouverts à la gauche pour établir les conditions d’un dialogue social digne du xxie siècle. En raison du faible nombre de salariés syndiqués, les partenaires sociaux se sont réfugiés, trop souvent, dans l’opposition frontale pour espérer se faire entendre. Il est temps de revivifier le syndicalisme, notamment dans les PME, afin qu’il ait les forces et les responsabilités propres aux négociations.

De cette revalorisation des syndicats, le pouvoir politique n’aura rien à perdre et tout à gagner. Méthode pédagogique et dialogue social forment une paire inséparable. Sans le relais des corps intermédiaires, un gouvernement mesure mal les attentes sociales et convainc difficilement de ses propres projets. En améliorant les outils de la démocratie sociale, c’est l’efficacité de la démocratie politique qui se trouve également renforcée.

Nicolas Sarkozy écrivait dans son programme présidentiel à l’attention des Français : « […] je vous
associerai au choix des réformes. Je crois que l’on prend de meilleures décisions si l’on prend le temps d’écouter ceux qui sont concernés sur le terrain, et que les réformes sont mieux appliquées si chacun a pu au préalable les comprendre et les accepter. » Je ne crains pas d’affirmer qu’il avait, sur ce point, parfaitement raison. Il est dommage pour notre pays que le président de la République ait été si peu fidèle à cette parole.

Convaincu qu’il faut diviser pour régner, Nicolas Sarkozy prend volontiers à témoin les bons français pour discréditer les résistances à ses réformes. Loin de chercher à convaincre par la pédagogie, il préfère vaincre par les sondages. Cette vision conflictuelle du pouvoir est typique d’un volontarisme débridé et d’un pragmatisme sans boussole. Faute d’avoir un cap précis, l’action cherche ses preuves et sa légitimité dans les obstacles qu’elle brise. Par nature, les hommes dont l’énergie est velléitaire ne trouvent leur élément que dans la multiplication des crispations et des contradictions.

Appuyée sur l’exigence de vérité et la confiance dans le dialogue, la gauche fera partager son but au plus grand nombre en défendant, à l’inverse, une conception apaisée de l’exercice du pouvoir.




1 Débat publié dans Philosophie Magazine, avril 2007.

2 Note d’Élie Cohen du 10 mai 2009 pour le site Telos.

3 J’ai développé ces arguments dans une tribune publiée par le Financial Times le 21 juillet 2009.






Épilogue

Hors des sentiers battus

« Être réaliste, en politique, ne revient pas à être conservateur ou réactionnaire, affirme Clément Rosset. C’est à partir du réel qu’il faut travailler, et non à partir de la conception illusoire d’un monde parfait, si nous voulons avoir quelque chance de produire des améliorations1. » Tout le défi de la gauche tient là.

Désireuse de transformer le monde, la gauche s’est souvent heurtée à la résistance des choses. Non, partout où il y a une volonté, il n’y a pas forcément de chemin – sinon vers les charniers et les goulags. Elle l’a appris à l’école des faits, au fil de son histoire. Cette expérience amère l’a conduite à douter, voire à se méfier du pouvoir.

Pouvoir : verbe du 3e groupe dont le sens plein sera révélé le « Grand Soir ». Pouvoir : nom masculin synonyme de compromission et de désillusion. Dans le dictionnaire socialiste, la notice du mot pouvoir est, pour
le moins, ambivalente… Comme si la gauche fantasmait le pouvoir davantage qu’elle ne le voulait. Il est temps qu’elle établisse un rapport plus mûr avec l’action et la chose que ce terme désigne. Elle ne le pourra qu’en s’obligeant, en permanence, à l’exercice des réalités. Et elle apprendra plus, à cet égard, de l’expérience de ses élus locaux que du lyrisme de certains responsables nationaux.

S’affronter aux aspérités du réel déchire les certitudes. Le monde et la vie sont trop complexes pour se laisser appréhender par les réductions de la raison. L’action humaine est à jamais marquée du sceau de l’imperfection et de l’inachèvement. Mais accepter cette confrontation et sa part d’échec, c’est aussi le seul moyen de produire des résultats et de donner un sens effectif au pouvoir. Le pouvoir, c’est l’étincelle qui naît du choc des silex.

« J’ai horreur de ceux dont les paroles vont plus loin que les actes2 », disait Camus. Moi aussi. C’est une question de morale et de caractère. Depuis le début de mon engagement au sein de la gauche, j’ai toujours pris le parti de l’éthique contre celui de l’épique. Cela ne m’a pas toujours valu des amis… Mais cela m’a permis de préserver l’essentiel. Le sens de mon combat ne s’est pas étiolé au fil des promesses intenables. Je crois toujours en ce que je dis et en ce que je fais.

Les propositions défendues dans ce livre veulent toutes répondre à cette exigence de vérité. On peut les discuter et les critiquer, mais l’on ne peut guère contester leur ancrage dans la réalité. Elles paraîtront parfois prosaïques à ceux qui cultivent leur blues d’un autre monde. Mais elles ne sont pas faites pour préserver les
rêves ; elles sont faites pour agir au service des Français.

Créer une nouvelle taxe carbone, élargir l’Europe à la Turquie, allonger la durée des cotisations pour les retraites ou limiter les dépenses publiques par l’instauration d’une règle d’or…, voilà quelques mesures, prises pêle-mêle, dont la popularité n’est pas garantie auprès de nos concitoyens… De même, établir des statistiques de la diversité, élargir l’autonomie des universités, prévoir un financement mixte pour la dépendance ou renforcer les pouvoirs de la police municipale…, voilà d’autres dispositions dont le succès reste très aléatoire auprès de mes amis… Mais je suis convaincu que la crédibilité d’une parole suppose qu’elle dise aussi les choses qui fâchent.

Nul ne croit plus désormais que tout sera possible en même temps. Il nous faut, avant tout, choisir parmi nos objectifs et fixer des priorités. Le temps n’est plus où un parti pouvait se présenter à l’élection présidentielle avec 110 propositions (et pourquoi pas 250 ?) et garantir au pays la rupture en cent jours (laissons-nous au moins cinq ans !). La démocratie a gagné en maturité. Elle ne pardonne plus l’infantilisme – même si elle reste vulnérable aux formes modernes et subtiles de la démagogie.

Mon souci n’est donc pas de promettre, par principe, « du sang et des larmes » ; il est de libérer de nouvelles marges pour l’action. Loin d’avoir de la complaisance pour Cassandre, j’affirme, au contraire, que notre pays possède tous les atouts pour surmonter les défis de notre époque. Et si je veux montrer les efforts nécessaires, je veux également dégager des solutions afin d’atteindre nos priorités.

Pour créer les conditions d’une croissance juste et pour lutter contre les inégalités sociales, différents outils
sont proposés dans ce livre. Ils pourraient concourir à réguler les marchés, restaurer la compétitivité de nos entreprises et rétablir la progressivité de notre système fiscal. Aux enjeux de toujours (la réussite scolaire, l’efficacité de la justice, la démocratisation de la culture…) comme à ceux de notre époque (la sauvegarde de la planète, la construction de l’Europe, le financement de la dépendance…), j’essaie également d’apporter des réponses efficaces et conformes à nos valeurs. Toutes ces propositions n’ont pas – bien évidemment – la prétention d’épuiser le débat. Elles veulent au contraire contribuer à l’alimenter.

Ce débat, il va bientôt s’ouvrir devant et avec tous les Français. À l’occasion des primaires qui désigneront son candidat à l’élection présidentielle, la gauche aura la chance exceptionnelle d’engager une grande discussion nationale sur son propre terrain. Au cours des prochains mois, chaque candidat à l’investiture pourra ainsi exposer ses moyens et ses objectifs. Je ne doute pas qu’ils soient différents selon les uns et les autres. Tant mieux.

Mais je souhaite que nous nous rassemblions tous derrière une seule et même méthode. Une méthode qui aurait pour base la pédagogie et pour finalité la vérité. C’est une condition essentielle – selon moi – à la crédibilité de notre démarche. Nous ne convaincrons nos concitoyens de la possibilité d’une alternance que si nous savons nous hisser à la hauteur de cette exigence. Mais, bien plus encore, nous inaugurerons ainsi un nouveau style de gouvernance.

Depuis son élection à la présidence de la République, Nicolas Sarkozy exhorte chaque jour la France à la réforme. Avec une excitation qui singe l’énergie, il ouvre et conduit seul tous les chantiers. Peu importent ses échecs et ses contradictions. Il est capable d’inverser
ses objectifs selon les retournements de la conjoncture. Seul compte de garder le pied appuyé sur l’accélérateur… Le pilote ne sait plus où il va, mais il va. Aux Français de suivre.

Je crois que ce type de gouvernance est aujourd’hui totalement périmé. Nicolas Sarkozy a tué l’idée même de l’Homme providentiel en voulant obsessionnellement l’incarner. Copenhague : ci-gît celui qui voulait sauver le monde après avoir tenté de sauvegarder l’Europe, la France et l’Epad des Hauts-de-Seine… Ne nous en plaignons pas. C’est une bonne nouvelle pour notre démocratie.

Nos compatriotes ne désespèrent pas de la politique. Je suis même convaincu qu’ils peuvent en être passionnés si nous savons mieux les y associer. La personnalisation du pouvoir n’implique pas sa captation par un seul. Au contraire, elle oblige son principal titulaire à une consultation régulière de ceux dont il doit son mandat. À défaut d’un recours systématique au référendum, l’ensemble des institutions et des corps intermédiaires de notre pays permet au président de la République d’établir un dialogue quotidien et serein avec nos concitoyens.

Le successeur de Nicolas Sarkozy devra donc incarner – j’en suis certain – un nouveau genre de présidence. Une présidence sans doute plus modeste et moins arrogante sur la forme. Mais une présidence plus efficace et moins velléitaire sur le fond. La nervosité n’a jamais été le gage de la détermination. Pour être réformée, la France n’attend pas des injonctions multiples venues d’en haut ; elle espère des explications claires sur le cap qu’on lui propose. Volonté, écoute et pédagogie sont les conditions de toute politique réussie.


Par cette méthode, nous aurons également une occasion unique de moderniser l’ensemble de notre société. En renouvelant les règles du débat démocratique, nous serons en mesure de surmonter les blocages nés de ses tabous. Mais nous concourrons surtout à l’objectif assigné à la gauche. L’autoréalisation de l’individu trouve, en effet, dans la pédagogie et le dialogue l’un de ses achèvements. Donner à chaque personne les clés pour comprendre les choix publics, c’est voir en elle davantage un citoyen qu’un électeur. L’individu cesse alors d’être un majeur sous tutelle pour devenir un véritable coacteur des décisions collectives.

Objectifs, moyens, méthode…, je veux mettre toutes mes convictions au service des Français en 2012. C’est le sens de ma candidature à l’investiture des primaires. Et je ne doute pas qu’un jour nous serons assez nombreux, à gauche, pour nous élancer hors des chemins battus.


1 Interview de Clément Rosset pour Philosophie Magazine, mars 2008.

2 Albert Camus, Actuelles, Gallimard, 2002.
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